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I. Programme local 
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définition et enjeux
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Les millésimes utilisés
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Le diagnostic du PLH a été réalisé en 2018 à partir desdonnéesdisponibles cette annéelà.

La démarche �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu PLH �V�¶�p�W�D�Q�Wétirée dans le temps, les données du diagnostics
sont apparues, au moment de la validation du PLH en 2023, un peu datée. Par ailleurs, celles-
ci ne reflétaient pas les effets induits par la crise sanitaire notamment sur les dynamiques de
construction et la demande locative sociale.

Le diagnostic a été actualisé sur certaines données-clés permettant �G�¶�D�S�S�U�R�F�K�H�Uune évolution
du contexte. Ainsi, le diagnostic contient desdonnéesà despériodes �G�¶�D�Q�D�O�\�V�Hdifférentes.

Globalement, la mise à jour des données a pu permettre de constater une accentuation des
tendancesdéjà à �O�¶�°�X�Y�U�H: accentuation de �O�¶�R�I�I�U�Hde logements et de la production au sein de la
commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��augmentation de la tension locative sociale, légère augmentation des
prix de �O�¶�L�P�P�R�E�L�O�L�H�U. Les orientations et actions fixées doivent permettre de répondre à ces
enjeux.
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définition et enjeux
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�$�����3�U�p�V�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�X���S�U�R�J�U�D�P�P�H���O�R�F�D�O���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W
�%�����+�L�p�U�D�U�F�K�L�H���G�H�V���Q�R�U�P�H�V���G�H�V���G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H
C. Élaboration du diagnostic : première étape de la mise 
�H�Q���S�O�D�F�H���G�¶�X�Q���3�U�R�J�U�D�P�P�H���/�R�F�D�O���G�H���O�¶�+�D�E�L�W�D�W
�'�����/�H�V���D�W�W�H�Q�W�H�V���G�H���O�¶�(�W�D�W���Y�L�V-à-vis du PLH
E. Les documents de référence sur le territoire
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�/�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�G�¶�X�QPLH vise tout �G�¶�D�E�R�U�Gà :

�¾Dégager une politique locale de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wavec �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes acteurs du logement et
formuler une stratégie �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qpartenariale à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdu territoire de la collectivité ;

�¾Définir des objectifs concrets en matière de création et de requalification de
logements pour mieux accompagner les parcours résidentiels desménagesdans le territoire ;

�¾Affirmer �O�¶�D�F�W�L�R�Qpublique en matière �G�¶�K�D�E�L�W�D�W, en influant davantage sur �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qde
�O�¶�R�I�I�U�Hde logements et en consolidant les compétencesde pilotage du PLH et de son évaluation.

Il permet également de répondre aux multiples obligations légales et réglementaires vis-à-vis du
logement. Ainsi, le PLH �V�¶�D�W�W�D�F�K�H�U�Dà :

�¾Diversifier �O�¶�R�I�I�U�Hde logements dans le souci �G�¶�p�T�X�L�O�L�E�U�H�Vsociaux et territoriaux
(développement de segmentsde �O�¶�R�I�I�U�Hmanquants ou à fort potentiel) ;

�¾Requalifier les parcs de logements et soutenir leur renouvellement en partenariat avec
les propriétaires institutionnels et privés ;

�¾Répondre aux besoins spécifiques en logement et en hébergement (personnes
défavorisées, étudiants, jeunes en insertion professionnelle, militaires, personnes âgées ou
handicapées,gensdu voyage,�«) ;

�¾Définir une stratégie foncière cohérente

�¾Définir les modalités �G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Qdu secteur de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet �G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Qdes
objectifs du PLH

Les objectifs du PLH
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Le PLH

�3�O�D�Q�V���/�R�F�D�X�[���G�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H

Principes directeurs 
énoncés par les lois ENL, 
SRU, LRL, DALO, MLLE, 

LEC, ALUR, ELAN

Schéma Directeur de la 
Région Ile -de-France

Plan de Déplacement  
Urbain

�6�F�K�p�P�D���5�p�J�L�R�Q�D�O���G�H���O�¶�+�D�E�L�W�D�W���H�W��
�G�H���O�¶�+�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W

Schéma Régional Climat Air 
Energie

Schémas départementaux en 
faveur des publics spécifiques :

�¾�3�O�D�Q���'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�¶�$�F�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�H��
Logt des  Personnes Défavorisées

�¾�6�F�K�p�P�D���'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�¶�$�F�F�X�H�L�O��
des Gens du Voyage

Plan Départemental du 
�/�R�J�H�P�H�Q�W���H�W���G�H���O�¶�+�D�E�L�W�D�W��

�«���S�U�H�Q�G���H�Q��
compte 

�«���H�V�W���F�R�P�S�D�W�L�E�O�H��
avec �«���V

�¶�L�P
�S

�R
�V

�H

Porter à Connaissance rédigé 
�S�D�U���O�¶�(�W�D�W

Article L -123-�����G�X���&�R�G�H���G�H���O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H

« Lorsque [le PLH] est approuvé après
l'approbation d'un plan local d'urbanisme, ce
dernier doit, si nécessaire,être rendu compatible
dans un délai de trois ans. Ce délai est ramené à
un an pour permettre la réalisation d'un ou
plusieurs programmes de logements prévus dans
un secteur de la commune par le programme local
de l'habitat et nécessitant une modification du
plan. »

Circulaire 2006 -12 UHC/PA3 du 17 Février 
2006

« Les PLH ont vocation à décliner le programme
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vpar secteur géographique et à préciser
les incidences de ce programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vsur les
PLU. Les PLU doivent être compatibles avec les
PLH (article L123-1du Codede �O�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H��. »

« Le rapport de compatibilité implique �T�X�¶�L�O�Q�¶�\ait
pas �G�¶�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Qentre les documents, �F�¶�H�V�W-à-dire
que le PLU ne doit pas empêcher la mise en �°�X�Y�U�H
du PLH. En pratique, il est nécessaireque le PLU
favorise explicitement la réalisation des objectifs
du PLH. »
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Un principe de compatibilité entre 
�O�H�V���G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H��

(POS/PLU) et le PLH
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Ladémarchea été lancéeen décembre2019à �o�[�]�v�]�š�]���š�]�À��de la Communauté���[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�vde �o�[���š���u�‰�}�]�•
SudEssonne(CAESE)en vuede :

�¾Bénéficier���[�µ�v��vision partagéedu parcde logementsde �o�[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�vet desdernièresévolutionsainsi
quedesproblématiqueset enjeuxqui endécoulent;

�¾Impliquer �o�[���v�•���u���o��les communeset partenaires à la démarchepour définir une stratégie commune
���[�]�v�š���Œ�À���v�š�]�}�vet sedonnerlesoutilset lesmoyenshumainset financierspour menerà biencette stratégie.

Le diagnostic présente une synthèse de la situation du territoire en matière sociodémographique, dresse le
bilan de la situation actuelle et desdynamiques en cours, ainsi que despolitiques localesde �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet du fonctionnement
des marchés immobilier et foncier. Son objectif est de mettre en exergue les risques et les potentiels �G�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdu
territoire et de servir �G�¶�D�S�S�X�Lpour le document �G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�Vet le programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V.

Par la suite, le document �G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�Vprésentera les principes et les grands objectifs �G�¶�X�Q�Hstratégie
partenariale �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qen matière �G�¶�K�D�E�L�W�D�W��notamment autour de la validation �G�¶�X�Qscénario de développement
démographique.

Enfin, le programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vprécisera les objectifs quantifiés en matière de production et de
localisation de �O�¶�R�I�I�U�Hneuve , ainsi que les modalités �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qdans le parc privé et social existant. Cedocument
visera également à organiser �O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Qdu secteur de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W���O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Qdu PLH et à mettre en place les dispositifs
de pilotage.

Il résulte du croisement entre :
�¾Une analysestatistique ;
�¾Une analysedocumentaire ;
�¾Une large consultation desacteurs locaux de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet despartenaires
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Un objectif de 240 logements/an

�8�Q���R�E�M�H�F�W�L�I���G�H�����������j�����������O�R�J�H�P�H�Q�W�V���V�R�F�L�D�X�[���H�Q���P�R�\�H�Q�Q�H���G�R�Q�W���������D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�H�I�I�R�U�W���D�W�W�H�Q�G�X���S�R�X�U��
�U�D�W�W�U�D�S�H�U���O�H���G�p�I�L�F�L�W���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���V�R�F�L�D�X�[���H�W���������j���������D�X���W�L�W�U�H���G�H�V���E�H�V�R�L�Q�V���O�L�p�H�V���j���O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q���G�X���S�D�U�F��
existant

Objectifs de réhabilitations énergétiques : 
350 �±420 dans le logements privés individuels
110 �±130 dans les logements privés collectifs 
80 �±90 dans le parc social

Les attentes complémentaires de �O�¶�(�W�D�W�±Le Porter à Connaissance

�ƒ Renforcer les centralités urbaines du territoire tout en inversant la dynamique de décrochage de
certains quartiers

�ƒ Respecter les obligations de la loi SRU notamment pour les communes de Morigny -Champigny et
Méréville

�ƒ Participer à la stratégie �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qsur les quartiers prioritaires et dans les centres -bourgs

�ƒ Améliorer la connaissancedu parc privé dégradé et des copropriétés

�ƒ Etablir une stratégie foncière

Les objectifs fixés par le Schéma Régional de �O�¶�+�D�E�L�W�D�Wet de �O�¶�+�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wpour la CAESE, qui
seront à justifier pour le passage en CRHH

Pour rappel, au cours du Conseil Communautaire du 17 janvier 2017, la CAESE a émis un avis défavorable sur le projet de 
SRHH, en opposition notamment aux objectifs de production de logements fixés par le schéma. 
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Le PLH de la CAESE doit �V�¶�L�Q�V�F�U�L�U�Hdans les dynamiques départementales, régionales et nationales identifiées dans les documents
présentésci-après. Le PLH doit être compatible avecles orientations du SDRIF.

Le Schéma Directeur pour la Région Ile -de-France (SDRIF)

Les orientations du Schéma Directeur pour la Région Ile -de-France (SDRIF) pour la CAESE:

- Deux pôles de centralité à conforter : Etampes et Angerville

- Une importante zonepréférentielle �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qsur Etampes

- �'�¶�D�X�W�U�H�Vzonespréférentielles mais de moindre taille à Angerville et Monnerville

- Despotentiels �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qconditionnels sur presque toutes les communes

A noter que la commune �G�¶�(�W�U�H�F�K�\limitrophe est également identifiée comme une centralité à renforcer, multipliant les
polarités dans le périmètre de rayonnement �G�¶�(�W�D�P�S�H�V

Le PLH veillera à respectercesorientations
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Le Schéma Départemental �G�¶�$�F�F�X�H�L�Oet �G�¶�+�D�E�L�W�D�Wdes Gens du Voyage (SDAHGDV)

Le Schéma de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H2013 �± 2019 révisé approuvé le 24 avril 2019 et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hle 26 avril 2019. Il fixe les objectifs de production �G�¶�D�L�U�H�G�¶�D�F�F�X�H�L�Oet �G�¶�D�L�U�Hde grand passage.

Ceschémarévisé ne présentepasde prescriptions de nouveaux équipements pour la CAESE.

Le Plan Départemental du Logement et de �O�¶�+�D�E�L�W�D�W(PDLH)

Adopté par �O�¶�D�V�V�H�P�E�O�p�Hdépartementale le 18 décembre 2017, le plan fixe les orientations en matière de développement de
�O�¶�R�I�I�U�Hde logement et �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wsur le territoire . Il fixe notamment des orientations du département en matière de
financement du logement social, de gestion de son contingent et �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�Vsur le parc existant.

A ce titre, le PLH devra �V�¶�L�Q�V�F�U�L�U�Hdans les dynamiques insufflées par le PDLH et pourra également prendre appui sur ses
dispositions pour mettre en �°�X�Y�U�Hson programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V.

Le Plan Départemental de �G�¶�$�F�W�L�R�Qpour le Logement et �O�¶�+�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wdes Personnes
Défavorisées de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H(PDALHPD)

Adopté en 2017 et amendé en janvier 2018, le PDALHPD de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hfixe pour la période 2016 �±2021 les orientations afin
de permettre �G�¶�D�V�V�X�U�H�U�O�¶�D�F�F�X�H�L�Odes ménagesen difficultés économiques ou sociales sur le territoire . Il �V�¶�D�J�L�Wde mettre en
�°�X�Y�U�Hles actions sur �O�¶�R�I�I�U�Hmais également sur �O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W��afin �G�¶�D�V�V�X�U�H�Uune réponse à �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes besoins en
matière de logement et �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wdespersonnesdéfavorisées. Dans l'Essonne, le Plan propose un travail sur 5 volets : le
pilotage et �O�¶�D�Q�L�P�D�W�L�R�Qdu PDALHPD, la cohérence �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qdans �O�¶�D�F�F�X�H�L�O���O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Qet �O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdes
publics du Plan, la mobilisation �G�¶�X�Q�Hoffre pérenne, le maintien dans le logement dans des conditions décentes des
personnesles plus fragiles et �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qde �O�¶�R�I�I�U�Htemporaire .

A cetitre, le PLH devra �V�¶�L�Q�V�F�U�L�U�Hdans les dynamiques du PDALHPD.
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Le Schéma Départemental de la Domiciliation des personnes sans domiciles stables

Approuvé par arrêté préfectoral le 3 mai 2016 pour la période 2016 �±2020, le SchémaDépartemental de la Domiciliation des
personnessansdomiciles stablesfixe un programme �G�¶�D�F�W�L�R�Qvisant à fluidifier le parcours despersonnessansdomicile .

Le PLH veillera donc à inclure la réponseaux personnessansdomiciliation .

Le Schéma Départemental de �O�¶�$�X�W�R�Q�R�P�L�H
Le schémade l'autonomie 2018-2022, cosigné par l'Agence régionale de santé et l'Education nationale, s'articule autour de
trois axes,chacun décliné en 12 engagementset 53 actions dont 50 sont engagéesou mises en �°�X�Y�U�H: l'inclusion sociale, les
solidarités et la lutte contre l'isolement et l'offre de serviceset d'hébergements territorialisés et intégrés. Il traduit �O�¶�D�P�E�L�W�L�R�Q
du Département de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hde répondre au défi �G�¶�X�Q�Hsociété inclusive en direction des personnes âgéeset des personnes
en situation de handicap.

Le PLH devra donc concourir à la réalisation de ce programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vet pourra prendre appui sur les dispositifs mis en
�°�X�Y�U�Hdans le cadre du Schémadépartemental de �O�¶�$�X�W�R�Q�R�P�L�H.

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



E. Les documents de référence sur le territoire

13

Le Contrat de Ruralité

Signé le 21 mars 2017, pour une période de 6 ans, il permet la coordination des moyens financiers et prévoit �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes
actions et projets à conduire en matière �G�¶�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�paux services et aux soins, de développement de �O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p��de
redynamisation descentres-bourgs, de mobilité, de transition écologiqueet de cohésion sociale.

Ainsi, le PLH prendra en compte ce recensement de projets �G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�Wdans �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qde sa stratégie. Il �V�¶�D�S�S�X�L�H�U�D
égalementsur les dispositions du contrat pour mettre en �°�X�Y�U�Hson programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V.

Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU)

�/�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qdispose de deux quartiers prioritaires de la politique de la Ville dont un quartier �G�¶�L�Q�W�p�U�r�Wrégional inscrit
dans le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) . A cetitre, la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V�V�¶�H�V�Wdotée en
2015 �G�¶�X�Qcontrat de ville visant à définir le plan �G�¶�D�F�W�L�R�Qsur les deux quartiers prioritaires, Guinette et Croix de Vernailles,
en interaction avec le reste de la ville . Par ailleurs, la convention avec �O�¶�$�1�5�8sur le quartier de Guinette a été signée au
printemps 2018. �/�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qréglementaire des compétences a fait évoluer le Contrat de ville vers une gouvernance
agglomération. Un projet NPNRU est en cours sur le quartier de guinette pour laquelle une convention a été signée le 15
septembre 2022. Par ailleurs sur la Croix de Vernaille un plan �G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�Wvolontaire est en cours pour restructurer
largement le quartier,

Ainsi, le PLH veillera à prendre en compte les projets prévus au titre du NPNRU et au PIVpour définir sa stratégie
�G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q.

Opération de revitalisation de territoire (ACV) et Politique de la Ville

Le 4 février 2020 le Conseil communautaire délibérait pour intégrer le dispositif Action �&�°�X�Ude Ville situé sur la commune
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V��à la convention cadre de �O�¶�2�S�p�U�D�W�L�R�Qde Revitalisation du Territoire (ORT) validée par le Comité Régional
�G�¶�(�Q�J�D�J�H�P�H�Q�Wen date du 20 janvier 2020. Cette délibération mettait en avant que �G�¶�D�X�W�U�H�Vcommunes pourraient y être
intégrées.

La commune �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�H��labellisée « Petites Villes de Demain », est également éligible au conventionnement ORT. Le 4 avril
2022, il a donc été proposé �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�Ule périmètre de �O�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q« Petite Ville de Demain » au sein de �O�¶�2�5�7par un avenant en
décembre2022.
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A. La CAESE

�/�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qcompte 37 communes
au 1er janvier 2019 :

�¾ Abbéville-la-Rivière

�¾ Angerville

�¾ Arrancourt

�¾ Authon -la-Plaine

�¾ Blandy

�¾ Bois-Herpin

�¾ Boissy-la-Rivière

�¾ Boissy-le-Sec

�¾ Boutervilliers

�¾ Bouville

�¾ Brières-les-Scellés

�¾ Brouy

�¾ Chalo-Saint-Mars

�¾ Chalou-Moulineux

�¾ Champmotteux

�¾ Chatignonville

�¾ Congerville-Thionville

�¾ Étampes

�¾ Fontaine-la-Rivière

�¾ Guillerval

�¾ La Forêt-Sainte-Croix

�¾ Le Mérévillois [commune nouvelle issue de
la fusion entre Méréville et Estouches]

�¾ Marolles-en-Beauce

�¾ Mérobert
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�¾Mespuits
�¾Monnerville
�¾Morigny -Champigny
�¾Ormoy-la-Rivière
�¾Plessis-Saint-Benoist
�¾Puiselet-le-Marais
�¾Pussay

�¾Roinvilliers
�¾Saclas
�¾Saint-Cyr-la-Rivière
�¾Saint-Escobille
�¾Saint-Hilaire
�¾Valpuiseaux
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B. Positionnement de l'Agglomération dans le département

Le PLH est �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Qde mettre en
perspective �O�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qavec
�G�¶�D�X�W�U�H�VEPCI aux caractéristiques
similaires et les territoires dans
lesquels elle �V�¶�L�Q�V�F�U�L�W. Ainsi les
échelles de comparaison choisies
sont :

�¾ le Département de l'Essonne, dont la CA
représente 4,2% de la population en 2019

�¾ la Région Ile-de-France, dont la CA
représente 0,3% de la population en 2015

�/�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qest limitrophe avec trois
départements : les Yvelines, le Loiret et
l'Eure-et-Loir . Cesdeux derniers se situent
dans la région Centre-Val-de-Loire .
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�/�¶�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�pest structurée par la Nationale 20 formant à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hlocale �O�¶�D�[�HEtampes -Angerville . La
N20 permet au territoire �G�¶�r�W�U�Hen position de mi-distance entre les villes de Paris et �G�¶�2�U�O�p�D�Q�V. De plus, le RER C permet une
liaison avec �O�¶�,�O�H-de-France (Rungis, Massy, Paris, St-Quentin -en-Yvelines, Pontoise,�«). Enfin, les gares �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��de
Guillerval et de Monnerville sont desserviespar le réseau TER Centre-Val de Loire, permettant au territoire �G�¶�r�W�U�Hrelié
aux grands pôles de la région (Orléans, Bourges,Vierzon, Tours,�«).

Cette situation est à la fois une chance et une complexité pour �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. En effet, elle subit une partie des contraintes
de la région francilienne notamment les coûts fonciers et immobiliers élevés, tout en ne bénéficiant �T�X�¶�jla marge des
externalités positives de la région capitale (éloignement aux bassins �G�¶�H�P�S�O�R�L��desserte en transport parcellaire�«).
Néanmoins, elle dispose �G�¶�X�Qcadre protégé et paysagerà 55km de la capitale (soit 30 min en TER direct, 1h en RER C ou
voiture) . La CAESE est une véritable interface entre les territoires franciliens et provinciaux , �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�D�Q�W
destensions entre attentes de servicesfranciliens dans un territoire à dominante rurale .
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C. Les contraintes de développement
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�D�����8�Q���I�R�Q�F�L�H�U���F�R�Q�W�U�D�L�Q�W���S�D�U���O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���G�H���O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���I�R�Q�F�L�q�U�H���L�P�S�R�V�p���S�D�U���O�H���6�F�K�p�P�D��
Directeur de la Région Ile -de-France

Au titre du SDRIF, la grande majorité des
communes sont contraintes à �O�¶�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Q
des secteurs urbains existants .

A �O�¶�K�R�U�L�]�R�Q2030, �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qurbaine sur les
bourgs, villages et hameaux est limitée à 5%
de la superficie de �O�¶�H�V�S�D�F�Hurbanisé communal .

Ces obligations ont été répercutées dans les
documents �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�Hdes communes,
limitant les opportunités foncières et
favorisant le comblement de dents creuses. Sur
certaines communes ces contraintes sont vécues
comme trop contraignantes. A Chatignonville par
exemple le projet de station �G�¶�p�S�X�U�D�W�L�R�Qest bloquée
au titre desdocuments de planification régionaux.

Pour les communes cette contrainte est reçue avec
ambivalence. �'�¶�X�Q�Hpart, elles apprécient que le
SDRIF tende vers la limitation de �O�¶�p�W�D�O�H�P�H�Q�Wurbain
et donc la préservation des espaces naturels .
�'�¶�D�X�W�U�Hpart, cela représente des opportunités de
développement en moins et une obligation à
la densification, vue comme un risque pour
la forme villageoise des bourgs .
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Ainsi, seules 5 communes disposent de
secteurs �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qpotentielle pour un
total de 12 secteurs :
- 5 secteurs sur la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V(dont 1

limitrophe de Morigny -Champigny)
- 1secteurà Morigny -Champigny
- 2 secteursà Guillerval
- 1secteurà Angerville
- 2 secteurs à Chatignonville (limitrophe avec

Authon -la-Plaine et Allainville) .

Sur ces secteurs, le SDRIF considère que le
marché local et �O�¶�R�I�I�U�Hexistants justifient une
priorisation du développement.

Néanmoins, il �V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Q�Henveloppe de
consommation à �O�¶�K�R�U�L�]�R�Q2030 qui doit
permettre le développement des territoires
pour �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wmais aussi pour �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p
économique . Ainsi, il conviendra de penser ces
autorisations �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qen complémentarité
�G�¶�X�Q�Hpolitique de renouvellement urbain
pour utiliser avec précautions les réserves
disponibles pour assurer la pérennité du
marché du logement et des autres projets
de territoire .

C. Les contraintes de développement
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b. Un parc naturel régional qui contraint le développement de certaines communes

Source : https://www.reseaurural.fr/region/ile-de-france/gal-gatinais-francais  

La parc naturel du Gatinais a été créé en 1999 et
représente 75 640 hectares sur 69 communes
sur les départements de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Het de
Seine -et -Marne . Ce parc est surnommé le « pays
des mille clairières et grès » en raison de la diversité
de ses paysagesentre bois, forêts, terres agricoles,
sableset grés.

Le fonctionnement du territoire est régi par
la Charte du parc . Les signataires �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�W
à respecter les orientations du document ,
notamment en assurant la compatibilité de leur
document urbanisme. En particulier, dans le
cadre du PNR, �O�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Qdes enveloppes
urbaines préexistantes doit être favorisée
afin de limiter �O�¶�p�W�D�O�H�P�H�Q�Wurbain .

6 communes de la CAESE sont comprises
dans le périmètre du PNR : Bouville, Puiselet-le-
Marais, Valpuiseaux, la Forêt-Sainte-Croix,
Champmotteux et Brouy. Sur ces communes, les
limitations �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qdu SDRIF sont donc
renforcées par la Charte PNR. Ainsi, sur ces
communes �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qurbaine est presque
impossible . Les perspectives de
développement se concentrent donc sur les
dents creuses et les potentielles divisions de
terrains .
Avec la révision de la charte du PNR en 2024
de nouvelles communes pourraient
�V�¶�L�Q�W�p�J�U�H�Udans ce dernier,
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c. Des secteurs sauvegardés sous contrôle des Architectes de Bâtiments de France (ABF)

Plusieurs communes disposent �G�¶�X�Qou plusieurs secteurs inscrits ou faisant �O�¶�R�E�M�H�W�G�¶�X�Qplan de sauvegardeet/ou
mise en valeur (Puiselet-le-Marais, Bouville, Valpuiseaux, Etampes, Saint-Cyr-la-Rivière, Ormoy-la-Rivière, Guillerval, Chalou-
Moulineux, Monnerville, Chalo-Saint-Mars, Mespuits�«). En 2016, cela représentait 5 850 ha en site inscrit et 1411ha en site
classé. Si pour tous la protection du patrimoine est une nécessité , la majorité pointe également la difficulté de
communiquer avec les ABF . En particulier, toutes pointent les changements réguliers de jurisprudence, qui créent
dessituations différentiées entre les habitants �G�¶�X�Q�Hmême commune voire �G�¶�X�Qmême quartier . �/�¶�H�Q�M�H�X�Q�¶�H�V�Wpas de remettre en
question les mesuresde protection du patrimoine mais de réfléchir à des solutions pour fluidifier le dialogue entre les
partenaires .

En outre, plusieurs communes relèvent que le caractère classé peut être un frein pour les futurs acquéreurs, qui y
voient une contrainte trop forte. En outre, la perspective de �O�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qdes ABF peut dissuader des propriétaires
de procéder aux travaux, �T�X�¶�L�O�Vimaginent plus onéreux en raison des contraintes patrimoniales . En particulier, la mise en
place �G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�V�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�Vrenouvelables (type panneaux solaires) est très encadréepar les normes patrimoniales, impactant
les projets descertains propriétaires .

C. Les contraintes de développement
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FORCES FAIBLESSES

�¾ Un cadre patrimonial, 
naturel et paysager de 
qualité

�¾ Des contraintes à
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qà
prendre en compte dans
les stratégies de
développement

�¾ Une localisation aux
confins de �O�¶�Ì�O�H-de-
France et une
accessibilité limitée aux
grands bassins �G�¶�H�P�S�O�R�L
franciliens

OPPORTUNITE MENACES

�¾ Une amélioration des 
dessertes en transports

�¾ Des capacités de
développement plus
limitées de certaines
communes en raison des
contraintes qui
�V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�Wsur leur
territoire

ENJEUX 

Organiser le
développement du
territoire en tenant compte
de sesatouts et contraintes
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2. Contexte démographique
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A. Répartition de la population au sein de l'Agglomération : un 
territoire polarisé par Etampes

Le territoire compte 37 communes et accueille 54 673
habitants (INSEE 2019 ) .

La commune d' Étampes est plus peuplée du
territoire avec 25 629 habitants en 2019 , soit 47 %
de la population de la communauté �G�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. Vient
ensuite la commune de Morigny -Champigny, au Nord du
Territoire, avec 4 346 habitants, accueillant 8 % de la
population . Ainsi, plus de la moitié des habitants (55 %)
vivent dans l'une de ces deux communes. Ces deux
communes présentent une évolution annuelle moyenne de
leur population de 0,8% et -0,2% sur la période 2013-2019.
Ainsi, la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vconnait un ralentissement de
sa croissance démographique, quand Morigny -Champigny
perd deshabitants.

Les communes qui dénombrent plus de 2 000 habitants
(Angerville, Le Mérévillois, Pussay) se situent au
sud ouest du territoire . Elles forment un pôle de
communes péri-urbaines dynamiques qui a en moyenne une
croissance démographique annuelle de 0,4% entre 2013 et
2019. La commune de Pussay connaît toutefois une
croissance démographique négative avec une baisse
moyenne de 0,3 %
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La grande majorité des communes de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qsont rurales (au sensde �O�¶�,�1�6�(�(��soit ayant moins de 2 000 habitants) : 21
sur 37 communes. Les communes les moins peuplées se situent majoritairement au Sud-Est du territoire telles que Bois-Herpin,
Roinvilliers, Blandy ou Arrancourt . La commune la moins peuplée de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qest Chatignonville avec69 habitants en 2019.
Ces communes connaissent des évolutions démographiques différentes. 12 communes de moins de 500 habitants enregistrent une
croissancede leur population sur la période 2013-2018, dont 4 avecun taux global supérieur à 10% sur la période (Chatignonville 27,8%,
Marolles-en-Beauce 14,5%, Mespuits 12,4% et Roinvilliers 18,9%). Les autres communes de moins de 500 habitants enregistrent une
évolution démographique négative comprise entre -3,3% au global (Bandy) et -22,2% au global (Fontaine-la-Rivière). Toutefois, le faible
volume �G�¶�K�D�E�L�W�D�Q�W�Vtend à relativiser �O�¶�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�Hde cestaux.

Source : INSEE 2019, Traitement Espacité
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B. Évolution démographique : un territoire en croissance

�/�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qconnait depuis 1968 une croissance continu e avec toutefois des variations . En effet, entre 1968 et
1975, 1982 et 1990 et entre 2008 et 2013, �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qa connu une augmentation annuelle moyenne de la population
supérieure à 1,5 %. Sur les périodes 1975-1982, 1990-2008 et plus récemment 2013-2019, le dynamisme démographique a été
moindre avecune croissanceannuelle moyenne comprise entre 0,4 (2013-2019) et 1% (1975-1982).

Sur la récente période 2013 �±2019, la haussedu nombre d'habitants est largement due à la situation d'Etampes qui a gagné1
127habitants, soit une croissancecommunale globale de 4,6%. Ainsi, si la croissanceest soutenue sur �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��il peut
être constaté �T�X�¶�H�O�O�Hest portée en grande partie par le développement de sa ville centre, qui accueille à elle seule 80,9% de la
population nouvelle.

La croissancedémographique entre 2013 et 2019 est similaire à celle du département (0,7 % en moyenne par an) et celle de la
région (0,7 % par an).
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a. Une agglomération en croissance démographique
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B. Évolution démographique : un territoire en croissance

Avant 1990, la forte croissance�V�¶�H�[�S�O�L�T�X�Hprincipalement par un solde migratoire positif . Le territoire connaissait une période de forte attractivité, pouvant
�V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Uen partie par la mise en service du RER C en 1979. Ce projet �G�¶�L�Q�I�U�D�V�W�U�X�F�W�X�U�Ha permis à la ville centre �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vde se développer et a
incité dessalariésparisiens et de première couronne à �V�¶�L�Q�V�W�D�O�O�H�Usur le territoire avec�O�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H�G�¶�X�Q�Hconnexion rapide à la capitale.
Puis, la tendance �V�¶�H�V�Winversée dans les années1990, �M�X�V�T�X�¶�jafficher un solde migratoire négatif entre 1990 et 2008 .

La période 2008 �± 2013 est marqué par le retour �G�¶�X�Qsolde migratoire à nouveau positif (+0,6%), indiquant un certain regain �G�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p. Plus
récemment, la tendance �V�¶�H�V�Wà nouveau inversée. En effet, la dernière période 2013 �±2019 secaractérisepar un solde migratoire négatif de �O�¶�R�U�G�U�Hde -0,2%.

Cesvariations du solde migratoire sont toutefois accompagnées et compensées par un solde naturel important et stable . Le territoire affiche un
profil plutôt familial de manière constante alimentant un renouvellement naturel de la population .
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b. Soldes naturel et migratoire

Une croissance constante portée par un soldenaturel stable à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q
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B. Évolution démographique

La CAESE a un solde migratoire et naturel positif .
Cependant, sur les communes de Valpuiseaux,
Congerville-Thionville, Saclas, Monnerville, Ormoy-la-
Rivière, Champmotteux et Boissy-le-Sec, le solde
migratoire est fortement déficitaire . Cet indicateur marque
un déséquilibre entre les ménages qui quittent la
commune et ceux qui la rejoignent à �O�¶�D�Y�D�Q�W�D�J�Hdes
départs. A �O�¶�H�[�F�H�S�W�L�R�Qde Congerville-Thionville et Boissy-
le-Sec,sur toutes cescommunes, le solde naturel ne suffit
pas à compenser la perte de population, expliquant la
baissedémographique.

Seules trois communes affichent des soldes naturels
négatifs (Pussay, Brouy et Bouville) mais tous sont
compensés par des soldes migratoires très excédentaires
(+2%, +3%, +2,7%).

�'�¶�D�X�W�U�H�Vcommunes semblent particulièrement attractives
comme Fontaine-la-rivière (solde migratoire de 2,7%),
Saint-Escobille (2,2), Brières-les-Scellés (2,7%),
Boutervilliers (2,5), Mespuits (1,1%), Mérobert (1,3%) et
Arrancourt (2,8). Ces tendances doivent toutefois être
nuancéespar le faible volume de ménages.

Les communes centres �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�H
connaissent une croissance de population portée par un
solde naturel positif . A Angerville, la croissance est
confortée par un solde migratoire excédentaire alors �T�X�¶�L�O
est faiblement déficitaire à Etampes. De même, Les
communes de Fontaine-la-Rivière, Boutervilliers, Saint-
Escobille connaissent également une conjonction entre un
solde naturel positif et un solde migratoire excédentaire.
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Un soldemigratoire hétérogène selon lescommunes
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C. Profil de la population

Le territoire présente un indice de jeunesse de 1,2, légèrement
inférieur à celui de la Région (1,4) . 27,1% des habitants ont moins
de 20 ans, 20,3% ont plus de 60 ans. Seulement 4 communes ont un
indice de jeunesseinférieur à 1.

Le territoire connait un vieillissement naturel de la population,
avec une part en hausse des plus de 60 ans : 19% en 2010 , 20 ,3%
en 2015 . Cevieillissement est plus important que celui de �O�¶�,�O�H-de-France
qui enregistre le même taux de plus de 60 ans en 2010 et 2015 (14,9%) et
de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hqui connait une haussede 0,7 points (de 18% à 18,7%). Ce
vieillissement, bien que modéré, �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�Hde la nécessité
�G�¶�D�G�D�S�W�H�U�O�¶�R�I�I�U�Hde logements et de services à une population
dont les besoins évoluent .

Le territoire compte une part de moins de 30 ans égale à celle du
Département et de la Région en 2015. Il accueille une population
familiale composéede jeunescoupleset d'enfants en basâges.
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Sur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes communes, les emménagés récents (nouvelle
installation au cours des quatre dernières années) sont des ménages
jeunes et/ou avec enfants (40% des emménagésrécents ont moins de
25 ans contre 22% en Ile-de-France).
Ainsi, �O�¶�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�pest de plus en plus marquée par une population
familiale notamment des communes telles que Mespuits, Saint-Escobille
ou Roinvilliers qui dénombrent respectivement 57,1%, 55,9% et 54,5%
�G�¶�H�P�P�p�Q�D�J�p�Vrécents de moins de 25 ans.

e. Des emménagés récents qui confirment le profil
familial du territoire

d. Une population connaissant un léger vieillissement
mais qui reste jeune
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C. Profil de la population

f . Des communes qui connaissent presque toutes un phénomène de vieillissement
Les communes du territoire connaissent destendancesdémographiques très disparates avec:

�¾Des communes dont �O�¶�L�Q�G�L�F�Hde jeunesseest élevé mais qui connaissent aussi une forte haussede la part des seniors
comme Arrancourt ou Champmotteux

�¾Descommunes dont �O�¶�L�Q�G�L�F�Hde jeunesseest élevéet dont le vieillissement est modéré voire nul (Mespuits, �«)
�¾Descommunes plus âgéeset sur lesquellesla part desseniors augmente (Marolles -en-Beauce,Ormoy-la-Rivière�«)

Source : INSEE 2019, Traitement Espacité
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C. Profil de la population

La taille moyenne des
ménages a diminué de - 1,58 %
sur la période 2013 -2019 ,
passant de 2,49 à 2,45. Cette
moyenne est supérieure à la
moyenne départementale et à
la moyenne régionale (2,41).

Sur 25 communes, les ménages
sont en moyenne de taille
supérieure à la moyenne de �O�¶�(�3�&�,
avec un maximum de 2,91
personnes par ménage à Plessy-
Saint-Benoist.

Etampes, la commune la plus
peuplée présente une taille
moyenne de ménage
relativement faible, avec 2,39
habitants par ménage . Cette
commune, la plus équipée en
services et équipements et au parc
plus mixte (plus de petites
typologies et de locatif
notamment) , attire davantage les
personnes isolées, personnes âgées
ou jeunes actifs.
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g. Une diminution généralisée de la 
taille des ménages 

La diminution de la taille moyenne des ménagesest un phénomène national qui �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�Hpar un vieillissement généralisé
de la population (avec plus de couples sans enfants et des situations de veuvage) auquel �V�¶�D�M�R�X�W�Hle
phénomène de décohabitation . Toutefois, elle est moins marquée sur le territoire de la CAESE (-1,6%) �T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde
�O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H(-2,7%). Cette tendance peut �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Upar le profil plutôt familial de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q.

Source : INSEE 2019, Traitement Espacité
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D. M ATRICE MOFFE : Contexte démographique

FORCES FAIBLESSES

�¾ Une population globalement 
jeune 

�¾ Un territoire attractif pour 
les familles et qui présente 
une réelle mixité 
générationnelle . 

�¾ Un solde migratoire positif
mais hétérogène entre les
communes

�¾ Une perte �G�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p
avec un solde migratoire qui
connait un affaiblissement sur
la dernière période

OPPORTUNITE MENACES

�¾ Une arrivée récente de 
jeunes ménages avec 
enfants au sein de 
�O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q

�¾ Un développement
hétérogène avec des
communes urbaines qui
polarisent le dynamisme
démographique �± une
concentration de plus en plus
importante de la population
sur Etampes

�¾ Un accroissement du
vieillissement de la
population qui pose la
question de �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdes
logements et du
développement �G�¶�X�Q�Hoffre
spécialisée

ENJEUX 

Maintenir la 
population jeune et 
active sur le territoire de 
�O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q

Prendre en compte les 
nouveaux besoins de la 
population du territoire 
(personnes âgées 
notamment)
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3. Contexte socioéconomique
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�$�����5�H�Y�H�Q�X�V���G�H�V���P�p�Q�D�J�H�V���G�H���O�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��

a. Une part importante de propriétaires

Au sein de la CAESE, deux habitants sur trois sont
propriétaires occupants (64%). Sur un territoire où le logement
individuel est très développé et où le parc social est concentré sur
quelques communes urbaines, la prépondérance des propriétaires
occupants est un schéma fréquent . Néanmoins, ce taux est
particulièrement élevépar rapport aux échellesde comparaison (60%
dans �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Het 47% en Ile-de-France). En conséquence, la part
représentéepar les locataires est plus faible sur le territoire avec23%
de locataires du parc privé et 11% de locataires HLM par rapport aux
échellesde comparaisons

La part importante de propriétaires sur un territoire dont les ménages
sont fragiles économiquement peut représenter un risque pour
�O�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Qdu parc privé. Les entretiens révèlent que �O�¶�H�Q�M�H�Xest
modéré sur la CAESEmais que des casponctuels peuvent apparaitre
et �G�¶�D�X�W�U�H�Vpeuvent être non identifiés .
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�$�����5�H�Y�H�Q�X�V���G�H�V���P�p�Q�D�J�H�V���G�H���O�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��

b. Un niveau de revenu plus faible que celui de la région et du département ainsi que des inégalités entre les
communes

Le revenu médian est de 22 304 �¼���D�Q���X�Q�L�W�pde
consommation (UC)* sur la CAESE en 2019 , soit un revenu
inférieur au revenu médian de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Het de �O�¶�,�O�H-de-
France . Ce revenu médian a augmenté �S�X�L�V�T�X�¶�L�Oétait de 21
270 �¼���8�&en 2015 . Cette augmentation est à constater pour
les différents niveaux géographiques considérés .
A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hcommunale, les écarts sont très importants avec un
minimum pour Etampes dont le revenu médian est de 19
360�¼���8�&���D�Qcontre 29 106�¼���8�&���D�Qà Boissy-la-Rivière.

Ainsi, il apparait que le territoire présente une fragilité
économique à prendre en compte dans le développement �G�¶�X�Q�H
offre adéquate. En particulier, une vigilance accrue devra être
portée sur les communes �G�¶Angerville (20 770�¼���8�&���D�Q��et
�G�¶Etampes (19 360�¼���8�&���D�Q��dont les revenus sont inférieurs à la
médiane intercommunale . La commune de Pussay (22
310�¼���8�&���D�Q��se situe quant à elle juste au dessus de médiane
intercommunale .

En particulier, Etampes présente des signes de fragilité économique
très marqués avecun revenu médian faible et une part importante de
la population dépendante des aides sociales avec des revenus
composés à 23,2% de pensions, retraites et rentes et à 9,1% de
prestations sociales.

*« Système de pondération attribuant un coefficient à
chaque membre du ménage et permettant de comparer les
niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions
différentes. Avec cette pondération, le nombre de personnes
est ramené à un nombre d'unités de consommation (UC).
L'échelle actuellement la plus utilisée (dite de l'OCDE) retient
la pondération suivante : 1 UC pour le premier adulte du
ménage ; 0,5 UC pour les autres personnesde 14ans ou plus
; 0,3 UC pour les enfants de moins de 14ans. » INSEE
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Revenu médian en 2019 (par UC)

Source : Insee 2019, Traitement Espacité
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Angerville

Pussay
Mespuits

Blandy
Le Mérévillois

Monnerville
Mérobert

Congerville-Thionville
Authon-la-Plaine

Saclas
Abbéville-la-Rivière

Plessis-Saint-Benoist
Boigneville

Boissy-le-Sec
La Forêt-Sainte-Croix

Champmotteux
Champmotteux

Brières-les-Scellés
Saint-Escobille

Guillerval
Chalou-Moulineux

Arrancourt
Boutervilliers
Saint-Hilaire
Valpuiseaux

Fontaine-la-Rivière
Marolles-en-Beauce

Chalo-Saint-Mars
Brouy

Morigny-Champigny
Saint-Cyr-la-Rivière

Roinvilliers
Bouville

Ormoy-la-Rivière
Puiselet-le-Marais
Boissy-la-Rivière

CAESE

Revenu médian des communes de la CAESE par UC en 2019
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Source : FILOCOM 2015

c. Des ménages éligibles au parc social légèrement
plus représentés sur le territoire de la CAESE que
dans le reste de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H

Sur la CAESE, 81% des ménages ont des revenus
inférieurs au plafond du PLS . Ainsi, plus des trois
quart de la population est éligible au parc social, tous types
de financement confondus (PLAI, PLUS, PLS). A �O�¶�p�F�K�H�O�O�H
de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H��ils sont 72%.

De même, les ménages éligibles au parc PLAI (dont les
ressources sont inférieures à 60% des plafonds PLUS),
représentent une part plus importante de la
population �T�X�¶�H�QEssonne . Les ménages éligibles au
PLAI sont 29 % sur la CAESE contre 25% à �O�¶�p�F�K�H�O�O�H
départementale .

Où sont logés les ménages éligibles au parc PLAI ? Quel poids représententménages éligibles au 
parc PLAI ?

En locatif 
social
28%

En locatif 
privé
36%

En 
propriété 
occupante

34%

Autres
2%

Source : FILOCOM 2015 68%

42%

16%

0
0,1
0,2
0,3
0,4
0,5
0,6
0,7
0,8

En locatif social En locatif privé En propriété
occupante

Source : FILOCOM 2015
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Rappels des plafonds HLM

Plafond de ressources pour un HLM en Ile-de-France (hors paris et limitrophe)

Composition du foyer

Mode de financement du logement

PLAI PLUS PLS
PLI

Zone B1 Zone B2
1 personne �í�ï���ì�ñ�ì�¦ �î�ï���ó�î�í�¦ 30 �ô�ï�ó�¦ �ï�ì���ñ�ó�î�¦ �î�ó���ñ�í�ñ�¦

2 personnes (sans personne à charge) �î�í���î�ó�î�¦ 35 452�¦ �ð�ò���ì�ô�ô�¦ �ð�ì���ô�î�ò�¦ �ï�ò���ó�ð�ï�¦
Jeune couple (sans personne à charge)

ou
3 personnes

ou
1 personne + 1 personne à charge

�î�ñ���ñ�ò�õ�¦ �ð�î���ò�í�ò�¦ �ñ�ñ���ð�ì�í�¦ �ð�õ���ì�õ�ó�¦ �ð�ð���í�ô�ó�¦

4 personnes
ou 

1 personne + 1 personne à charge
�î�ô���ì�ó�ñ�¦ �ñ�í���ì�ð�ò�¦ �ò�ò���ï�ò�ì�¦ �ñ�õ���î�ó�ì�¦ �ñ�ï���ï�ð�ð�¦

5 personnes
ou

1 personne + 3 personnes à charge
�ï�ï���î�ï�ô�¦ �ò�ì���ð�î�õ�¦ �ó�ô���ñ�ñ�ô�¦ �ò�õ���ó�î�ñ�¦ �ò�î���ó�ñ�ï�¦

6 personnes
ou

1 personne + 4 personnes à charge
�ï�ó���ð�ì�í�¦ �ò�ô���ì�ì�í�¦ �ô�ô���ð�ì�í�¦ �ó�ô���ñ�ó�õ�¦ �ó�ì���ó�î�í�¦

Par personne supplémentaire +4�í�ò�ò�¦ + 7�ñ�ó�ó�¦ + 9�ô�ñ�ì�¦ �=���ô���ó�ò�ò�¦ �=���ó���ô�ô�ô�¦
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e. Un taux de pauvreté plus élevé chez les jeunes
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la personne de référence

Source : FILOCOM 
2015

d. Un taux de pauvreté plus élevé parmi les locataires
HLM mais une part importante parmi les locataires
privés
A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes résidences principales, 14%
des ménages sont en dessous du seuil de pauvreté
au sens de FILOCOM .

Les locataires HLM sont les plus touchés par la
pauvreté puisque 42 % des ménages sont sous ce seuil.
Toutefois, parmi les locataires du parc privé, 22%
des ménages sont sous le seuil de pauvret é. Ainsi , il
existe un risque de précarité des occupants du parc privé et
donc un public potentiel pour le parc social.

Sur le territoire, les jeunes sont les plus touchés par la
précarité . En effet, un ménagede moins de 25 ans sur 4 vit
sous le seuil de pauvreté au sens de FILOCOM contre
seulement 9% pour les ménagesde 60 à 74 ans.

Il �V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Qconstat relativement généralisé avec des
jeunes en début de parcours résidentiels et professionnels
dont les ressources sont moins importante (en particulier
pour les étudiants.

* Le seuil de pauvreté de la base FILOCOM est calculé selon la définition de la demi médiane du revenu net par UC sur la France
métropolitaine . Pour rappel, le revenu net de FILOCOM ne contient pas les aides sociales. Ceseuil de pauvreté ne peut donc pas être
comparé directement aux seuils de pauvreté de �O�¶�,�1�6�(�(ou de la CAF.
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B. Activité économique 

On compte 326 emplois salarié en moins
entre 2010 et 2015 sur la CAESE. La perte
d'emplois est principalement portée par une
baissede 273 emplois à Etampes.

Cette baisse, conjuguée à une croissance
démographique fait baisser le nombre
d'emplois par actifs qui est de 0,70 en 2015
contre 0,73 en 2010. Entre 2010 et 2015, le taux
d'activité augmente (de 74,0% à 76,9%) alors
que le taux d'actifs ayant un emploi diminue (de
89,6% à 87,6%). A �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H��le département
connaît une hausse de son taux �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p,
passant de 74,9% �G�¶�D�F�W�L�I�Và 75,9%. Une hausse
est égalementconstatéeà �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la Région.

39

a. Une diminution de �O�¶�H�P�S�O�R�L
salarié entre 2010 et 2015

63 % des emplois sont situés sur Etampes , soit 10 244 emplois.
Avec Brières -les -Scellés, ce sont les seules communes qui
présentent un nombre �G�¶�H�P�S�O�R�L�Vpar actif supérieur à 1
(Brières-les-Scellés: 1,16; Etampes: 1,02). Brières-les-Scellés
comptabilise seulement 632 emplois, ce qui tend à nous faire relativiser
ce taux. Angerville présente �O�¶�R�I�I�U�Hla plus importante �G�¶�H�P�S�O�R�L�Vaprès
Etampes (1 183 emplois). Cette offre reste toutefois faible au regard du
nombre �G�¶�D�F�W�L�I�Vsur son territoire (0,66 emploi/actif) . Ces taux
�V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Q�Wentre autre par la présencede la zone �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�pdu Parc
Sud Essor sur les communes �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��Morigny -Champigny et
Brières-les-Scellés et de la ZAC des Rochettes à Morigny -
Champigny.

Là encore la forte polarité �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vse confirme . La bonne
connexion à la capitale et �O�¶�R�I�I�U�Hplus importante de commerces et
services peut expliquer ce poids de la commune centre mais peut
également �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U�G�¶�X�Qenjeu de desserteen transport interne à
la CAESEpour véhiculer les actifs du territoire .

b. Un bassin d'emploi polarisé sur la commune
d'Etampes
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B. Activité économique

74,1% des actifs, soit 17207 personnes, travaillent en dehors de leur commune de référence . 47% travaillent
dans le département. �/�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hcompte en effet plusieurs pôles �G�¶�H�P�S�O�R�L�Vcomme Evry-Palaiseau(Cartoviz �±
IAU Ile-de-France). Ce taux est plus élevé �T�X�¶�D�X�[échelles départementale (37,4%) et régionale (25,2%). Ceci peut
être expliqué par la situation géographique de la CAESE qui reste relativement éloignée de la capitale malgré
une bonne desserteen transport . Ainsi, les actifs sereporteront plus facilement sur desterritoires plus proches.

23% des actifs travaillent dans un autre département d'Ile -de-France probablement à Paris ou dans les Yvelines et
3,8% travaillent dans une région autre que �O�¶�,�O�H-de-France . Ce taux est bien supérieur à celui observé à
�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H(1%) et de �O�¶�,�O�H-de-France (1,3%). L'intercommunalité étant limitrophe avecla région Centre-
Val-de-Loire, les actifs peuvent être captés,à la marge, par l'attractivité du bassin d'emploi d'Orléans par exemple.

Enfin un quart des actifs travaillent dans leur commune de résidence. Cetaux �Q�¶�H�V�Wpas négligeable et est supérieur à
celui de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H. On remarque donc que le territoire disposeégalement �G�¶�X�Qbassin �G�¶�H�P�S�O�R�Limportant .

Ainsi, les habitants de la CAESE rayonnent en majorité sur le département de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H. A ce titre, le
dynamisme de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qdoit être penséen relation avecle bassin de vie et �G�¶�H�P�S�O�R�L�Vdu département.

c. Une population travaillant majoritairement dans le département
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B. Activité économique
c. Unepopulation travaillant majoritairement dansle département
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B. Activité économique
d. Un territoire émetteur

En 2010, à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdu département, 47 % des
déplacements se font à �O�¶�L�Q�W�p�U�L�H�X�U�G�¶�X�Qmême
secteur, 33 % en lien avec un autre secteur du
département et 20 % en lien avec un autre
département francilien . �/�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hest donc
globalement un département émetteur de
déplacements le matin , �F�¶�H�V�W-à-dire que �O�¶�R�Q
comptabilise plus de travailleurs quittant le
territoire pour travailler le matin que de
travailleur entrant sur le territoire . Toutefois,
quelques secteursde �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hdu Nord-Essonne
se démarquent en étant récepteur comme Evry,
de Massyet de Palaiseausont récepteurs.

Sur le territoire �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet de Dourdan
(comprenant tous deux des communes de la
CAESE),en 2010 les ménagesquittant le secteur
pour aller travailler dans �G�¶�D�X�W�U�H�Vzones
�G�¶�H�P�S�O�R�L�Vétaient deux fois plus nombreux que
les ménages entrant sur ces territoires . La
balance des flux de travailleurs est donc
déséquilibrée sur la CAESE (sur toutes les
communes)* avec un plus grand nombre de
travailleur quittant �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qpour
travailler que de ménagesextérieurs entrant sur
le territoire . Par ailleurs, le fort de taux de
ménages travaillant sur leur commune de
résidence pourrait expliquer en partie ce constat.
En effet, les besoins des entreprises locales
seraient bien couverts par la main �G�¶�°�X�Y�U�H
locale, �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�D�Q�W�G�¶�X�Qmoindre besoin de
flux extérieur.

Source : Fiche Essonne �± Enquête globale transport �± Janvier 2013 �± Direction
Régionale et Interdépartementale de �O�¶�(�T�X�L�S�H�P�H�Q�Wet de �O�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wde �O�¶�,�O�H-de-
France

*Précaution méthodologique : Les flux représentés ici sont des flux internes à �O�¶�,�O�H-de-
France. Certains ménages habitant le Centre-Val de Loire serendent peut-être sur le
territoire pour travailler .
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Le taux de chômage de la CAESE �V�¶�p�O�q�Y�Hà 12,4% (soit 3 258 personnes actifs) en 2015. Bien �T�X�¶�p�O�H�Y�p��il se situe dans la
moyenne départementale (11,3%) et francilienne (12,4%). Les 15 �± 24 ans sont les plus touchés avec 29 % des
actifs au chômage,contre 11% pour les 25 �±54 ans et 9% pour les 55 �±64 ans. Aux échellesdépartementale et régionale, le taux
de chômagedes jeunesest plus faible à 26%.

Cependant, ce taux a augmenté de 2 points entre 2010 et 2015 , soit 976 personnessupplémentaires. Cette augmentation
�V�¶�L�Q�V�F�U�L�Wdans les tendances départementale et régionale avecdeshaussesrespectivement de 2 points et 1,7 points.

43

a. Une hausse du chômage dans les tendances départementale et régionale  

Les communes sont touchées de manière inégale par le chômage. En particulier, trois communes affichent des taux
supérieur au taux intercommunal : Etampes (16,5%), Chatignonville (21,2%) et Mespuits (18,6%). Toutefois, pour ces
deux-dernières, �O�¶�p�F�K�D�Q�W�L�O�O�R�Q�Q�¶�H�V�Wpas assezimportant pour en tirer de véritables conclusions. De communes telles que Bois-
Herpin, Brouy ou Roinvilliers connaissent un taux de chômagebien plus faible (moins de 6%).

Sur la majorité des communes, le chômage touche plus fortement les jeunes de 15 à 24 ans. Seulestrois communes (Boissy-le-
Sec,La Forêt-Sainte-Croix et Brouy) affichent des taux inférieurs à 13%. A �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H��sur les communes de Plessis-Saint-Benoist,
Authon -la-Plaine, Marolles-en-Beauce,Blandy, Bois-Herpin et Chatignonville, le taux de chômagedes jeunes dépasseles 40%. A
Etampes, 33% des15�±24 ans sont au chômageet 30% à Angerville

b. Des communes inégalement touchées par le chômage

12,4%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0% Taux de chômage des communes de la CAESE en 2015 Source : INSEE-RGP 2015

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



�&�����6�L�W�X�D�W�L�R�Q���I�D�F�H���j���O�¶�H�P�S�O�R�L

90 % des actifs sont salariés . Parmi eux, 78% sont
titulaires de la fonction publique ou sont en CDI du secteur
privé. Le territoire compte par ailleurs 6% de travailleurs
indépendants.

Un tiers des actifs sont employé s. Cette part est en
haussedepuis 2010 (30,3%; + 658). Ce taux est supérieur
aux moyennes départementale (28,1%) et régionale
(26,6%).

Les professions intermédiaires représentent le deuxième
contingent �G�¶�D�F�W�L�I�Vet connaissent également une
augmentation. Ils représentaient 27% des actifs en 2010,
ils en représentent 28,7% en 2015.

Au contraire, la part des cadres et professions
intellectuelles supérieures ainsi que celle des
ouvriers est en baisse . La part des agriculteurs se
maintient . Il en est de même pour celle des artisans,
commerçants et chefs d'entreprise, cequi est un indicateur
de la stabilité de �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�ppour les entrepreneurs.

Ainsi, le territoire connait donc un léger renforcement
de la population des classes moyennes au détriment
desclassesouvrières et supérieures.
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c. Le poids grandissants des catégories
socio -professionnelles intermédiaires : un
renforcement des classes moyennes sur le
territoire .
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D. Grands projets du territoire

Un quartier de l'intercommunalité est concerné par un NPNRU. Il �V�¶�D�J�L�Wdu quartier d'intérêt régional du Plateau de
Guinette à Etampes . Cequartier, situé au Nord-Ouest de la ville connait un enclavement dû à la voie ferrée séparant le
bourg historique des quartiers du plateau. Sa forme urbaine typique des quartiers de grands ensembles des années
1960/ 1960 produit aujourd'hui de nombreux dysfonctionnements.

Il compte environ 6000 habitants et a une part de logements HLM supérieure à 55%. Le quartier est caractérisé
par un morcellement urbain interne . Pour répondre aux problèmes �G�¶�H�Q�F�O�D�Y�H�P�H�Q�Wet de manque de mixité sociale, les
objectifs suivants ont été définis : la diversification de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet des fonctions, �O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�Hdu quartier à travers
�O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wde continuités urbaines avec les quartiers environnants, �O�¶�H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�Wdans la transition énergétique ou
encore la requalification desespacespublics.

Un projet pour le quartier a été défini par �O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�Hdu contrat de Ville 2015 �±2020 prorogé �M�X�V�T�X�¶�H�Q2023 par
une convention pluriannuelle au titre du NPNRU . Les principaux objectifs sont la mutation urbaine de la ville de
demain, �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdu cadre de vie et de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W��un accèsfacilité aux droits (mobilité, santé, sécurité,..), un dynamisme
dans �O�¶�p�G�X�F�D�W�L�R�Qet la culture ainsi �T�X�¶�X�Qrenforcement des liens entre économie-formation -emplois.

�/�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdu cadre de vie et de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wse concentre sur deux objectifs : la lutte contre �O�¶�K�D�E�L�W�D�W
indigne et la mise en place de la « Gestion Urbaine et Sociale de Proximité » à tout le territoire prioritaire . Pour
la résorption de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Windigne une opération programmée �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�K�D�E�L�W�D�W(OPAH) devrait être lancée
prochainement . �/�¶�2�3�$�+propose des aides à la réhabilitation de logements dégradés tout en permettant un meilleure
performance énergétique. De plus, via la GUSP,une attention seraportée aux conditions �G�¶�K�D�E�L�W�D�W.

Par ailleurs, un Plan �G�¶�,�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�WVolontaire est également porté par le bailleur I 3F sur le quartier de la
Croix de Vernaille . A ce stade, le projet �Q�¶�Dpas encore été validé et les subventions �G�¶�$�F�W�L�R�QLogement �Q�¶�R�Q�Wpas encore
été fléchées. Néanmoins, le projet prévisionnel prévoirait la démolition de 192 logements, hors cadre réglementaire de
�O�¶�$�1�5�8.
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En octobre 2018 a été signée la Convention -cadre Action �&�°�X�Ude Ville pour le centre -ville �G�¶�(�W�D�P�S�H�V.

Ce plan national multisectoriel permettra de repenser la réhabilitation des centres-villes, le développement économique et
commercial mais aussi �O�¶�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�pou la mise en valeur de �O�¶�H�V�S�D�F�Hpublic et du patrimoine . En effet, face au constat du
manque �G�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pdes centres-villes des villes moyennes telles �T�X�¶�(�W�D�P�S�H�V��ce plan vise une redynamisation de ces
espacesurbains centraux. En Essonne,cinq villes ont été sélectionnéespour intégrer le dispositif .

a. Le plan « �$�F�W�L�R�Q���&�°�X�U���G�H���9�L�O�O�H�ª���S�R�X�U���O�D���Y�L�O�O�H���G�¶�(�W�D�P�S�H�V��

�E�����&�R�Q�W�U�D�W���G�H���9�L�O�O�H�����1�R�X�Y�H�D�X���3�U�R�J�U�D�P�P�H���1�D�W�L�R�Q�D�O���G�H���5�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W���8�U�E�D�L�Q���H�W���3�O�D�Q���G�¶�,�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W��
Volontaire 
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E. M ATRICE MOFFE : Contexte socio-économique

FORCES FAIBLESSES

�¾ Un �S�{�O�H���G�¶�H�P�S�O�R�L���V�X�U��
�O�H�V���]�R�Q�H�V���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V����
notamment autour de la 
commune centre 
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V

�¾ Une part importante 
�G�¶�D�F�W�L�I��travaillant sur 
leur commune de 
résidence 

�¾ Une fragilité 
économique 
importante, 
notamment chez les 
locataires et jeunes

�¾ Une desserte en 
transports 
insuffisante

OPPORTUNITE MENACES

�¾ Un double 
rayonnement Ile-de-
France / Centre-Val-de-
Loire

�¾ Un NPNRU et projet 
�$�F�W�L�R�Q���&�°�X�U���G�H���9�L�O�O�H��
en cours 

�¾ Une diminution de
�O�¶�R�I�I�U�H�G�¶�H�P�S�O�R�L

�¾ Une légère diminution
de la part des cadres
et ouvriers

ENJEUX 

Répondre aux besoins
�G�¶�X�Q�H population
présentant des
fragilités économiques

Maintenir les cadres
sur le territoire

�6�¶�D�S�S�X�\�H�Usur les
grands projets de
territoire pour assurer
�O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pde la CAESE

Être attractif pour les
salariés des bassins
�G�¶�H�P�S�O�R�Lde �O�¶Essonneet
des départements
limitrophes
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III. Portrait du 
�V�H�F�W�H�X�U���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W��
�G�H���O�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q
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1. �6�W�U�X�F�W�X�U�H���G�H���O�¶�R�I�I�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V
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A. Structure du parc de logements
B. Ancienneté des résidences principales
C. Etat des lieux de la vacance globale du parc (privé et public)
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A. Structure du parca. Un parc de résidences principales marqué par la
vacance et un taux élevé de résidences secondaires

Le territoire compte 24 954 logements en 2019 , �F�¶�H�V�W1 347 de
plus �T�X�¶�H�Q2013, soit une augmentation de 5,4%.

Les résidences principales représentent 87 % du parc . Cette
part connait une variation légère à la baisseavecune diminution de
1,28 point depuis 2013.

Sur les 24 954 logements du territoire, 3,4% sont des
résidences secondaires soit 848. Ce taux est supérieur à celui
observésur le département �S�X�L�V�T�X�¶�L�O�Q�¶�H�V�Wque de 1,8%. Toutefois, le
taux de résidences secondaires reste très modéré et reste dans la
moyenne francilienne (2,3%). La commune d'Ormoy-la-Rivière
se distingue par un taux de résidencessecondairesparticulièrement
élevé de 30 %, soit 173 logements. Si la commune abrite quelques
sites touristiques notables, comme la réserve naturelle des sites
géologiques de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hou les bords de la Juine, ce taux
particulièrement fort �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�Hentre autres par la comptabilisation
deshébergementsdu camping du Vauvert.

Sur le territoire, 2 285 logements sont vacants soit 9,2% du
parc . Ce taux est élevé comparativement à �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H(6,8%) en
2019 et au taux observé en Ile-de-France (6,4%). Ce taux est en
augmentation depuis 2013 avec une augmentation de 1,24 point
(7,96% en 2013)Cette tendance à la hausse mais plus marquée
par rapport à celle du département de l'Essonne .
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b. Près des deux tiers des logements sont individuels

En 2019 , 62 ,6 % des résidences principales sont individuelles . Un taux largement supérieur aux moyennes départementale et
régionale (respectivement 43,8% et 34,3%). La part du parc individuel a légèrement baisséepar rapport à 2015 (63,5 %)
Plusieurs communes présentent un taux de 100 % de logements individuels comme Roinvilliers ou Abbéville -la -Rivière .
Cesont descommunes peu peuplées (respectivement 107et 324 habitants) et au profil rural . A �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H��La commune d'Etampes est
la seule commune ayant une majorité de logements collectifs avecun taux de 64,8%.
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A. Structure du parc
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c. Une prépondérance de grands logements

Le territoire secomposemajoritairement de grands logemen ts. 57% des logements comptent 4 piècesou plus et 28%
comptent 5 pièces ou plus; contre 58,4% et 33,6% à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale (FILOCOM 2015). Seule la commune
�G�¶�(�W�D�P�S�H�Vse distingue avec une offre de petits logements plus importante (28,8% de T1-T2 �±INSEE 2015).

d. Une inadéquation potentielle avec la taille des
ménages

Si plus de la moitié des logements compte 4 piècesou plus,
seuls 16% des ménages sont composés de 4 personnes ou
plus. A �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H, si 58 % des ménages sont composés
de 1 ou 2 personnes, seuls 22 % des logements sont
des T1 ou des T2. Il apparait donc que le parc de la
CAESE est peu adapté aux besoins de la population .

Il �V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Qindicateur à observer avec précautions . En
effet, les ménagesne souhaitent pas nécessairement résider
dans un logement dont la taille serait théoriquement
optimale, notamment dans le parc privé avec un enjeu fort
de maintien aprèsdécohabitation.

Toutefois, les écarts de représentation étant
particulièrement marqués, il apparait un fort risque de
sous -offre sur les petites typologies, pouvant
représenter un frein à �O�¶�D�F�F�X�H�L�Odes jeunes ménages en
début de parcours résidentiels qui ne peuvent pas se
positionner sur de grands logements trop chers.

Les grandes typologies sont sur -représentées mais peuvent également répondre à une demande principalement
familiale sur le territoire . Néanmoins, ces grands logements sous-occupéspeuvent devenir un enjeu si les ménagesse
maintenant dans ces logements �Q�¶�R�Q�Wplus les capacités �G�¶�H�Q�W�U�H�W�H�Q�L�Ule bien (par exemple des personnes âgéesisolées après
une décohabitation ou un veuvage). De plus, la captivité des propriétaires dans de grands logements peut freiner la
rotation sur le parc de grands logements et limiter �O�¶�D�U�U�L�Y�p�Hde familles.
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B. Ancienneté des résidences principales
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a. Un parc de résidences principales ancien

Le parc de logements de la CAESEapparait comme
particulièrement ancien . En effet, selon
�O�¶�,�1�6�(�(��sur la CAESE,28,5% des logements ont été
construits avant 1946 contre seulement 11,8% en
Essonne et 7,1% en Ile-de-France. De plus, le parc
récent (depuis 1990) représente moins �G�¶�X�Qquart
du parc de logements.

Ainsi, il apparait un fort risque de fragilité du
parc avec un enjeu �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wancien dégradé
mais également de précarité énergétique .
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B. Ancienneté des résidences principales

b. Un parc ancien concentré sur les communes rurales

Les communes affichant un fort taux de logements construits avant 1946 sont en majorité au Sud-Est du territoire
intercommunal (Bois-Herpin [57,1%], Blandy [60,9%],etc.) et au Nord-Est (Chatignonville [56%], Plessis-Saint-Benoist
[41,4%], etc.). Cependant, il convient de nuancer cestaux élevéspar le volume plus faible de logements sur cescommunes.
Bien que les taux soient moins importants, les communes urbaines �G�¶�(�W�D�P�S�H�V���G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�H��du Mérévillois, de Pussayet
dans une moindre mesure Saclaset Morigny -Champigny possèdent toutes un important parc de logements anciens. Par
ailleurs, la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vdispose �G�¶�X�Qquartier politique de la ville dont le parc, certes plus récent, présente des
signesde dégradations. 52
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C. Etat des lieux de la vacance globale du parc (privé et public)  

a. Des situations communales hétérogènes face à la vacance

Pour rappel, sur la CAESE,2 285 logements, soit 9,2% des logements du territoire, sont vacants . Certaines communes
rurales sont en particulier marquées par un taux important de vacance telles que Bois-Herpin, Brouy, Monnerville ou encore
Valpuiseaux. Deux communes urbaines sont également touchées par une forte vacance : Angerville et Pussay (avec
respectivement 11,5% et 12,4% de taux de logements vacants).

La vacancesur la CAESEest en haussede 1,24 point entre 2013 et 2019. Sur cette même période, 26 communes ont vu leur taux
de logements vacantsaugmenter entre 2013 et 2019.

53

Selon �O�¶�,�1�6�(�(��« un logement vacant est un logement inoccupé se trouvant dans l'un des cas suivants : proposé à la vente, à la location ; déjà
attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation ; en attente de règlement de succession; conservé par un employeur pour un
usagefutur au profit d'un de sesemployés ; gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (exemple un logement très vétuste...) ».

�/�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Qdes logements vacants par �O�¶�,�1�6�(�(est réalisée au cours du recensement. Ainsi, certains logements donc les
occupants sont absents au moment du recensement peuvent être injustement comptabilisés comme vacants. Ainsi, il est
considéré que la vacance selon �O�¶�,�1�6�(�(est fréquemment surévaluée . Ceprésupposélié au biais méthodologique a été
confirmé par les entretiens communaux. En effet, beaucoup de communes, notamment rurales, ont considéré que le volume
proposé était au-dessusde la réalité. Il convient donc �G�¶�D�Q�D�O�\�V�H�Ules volumes avec précautions, notamment dans les
communes disposant �G�¶�X�Qfaible volume de logements .
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Source : INSEE 2019, Réalisation Espacité
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Deslogements plus fréquemment en collectif

b. Durée de la vacance On distingue deux types de vacance :
�¾La vacance conjoncturelle qui correspond au temps nécessaire à la 

�U�H�O�R�F�D�W�L�R�Q���R�X���O�D���U�H�Y�H�Q�W�H���G�¶�X�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W(moins de 3 ans) 

�¾La vacance structurelle qui se caractérise par une durée plus longue . Elle 
concerne notamment les logements hors marchés car inadaptés à la demande : 
logements proposés à la location/vente mais inconfortables, obsolètes, 
�G�p�Y�D�O�R�U�L�V�p�V�����H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���Q�X�L�V�D�Q�W�����T�X�D�U�W�L�H�U�V���V�W�L�J�P�D�W�L�V�p�V�«�����S�O�X�V���G�H�������D�Q�V������

Sur la CAESE, la vacance est �G�¶�D�E�R�U�Gconjoncturelle puisque près de 3
logements sur 4 sont vacants depuis moins de 3 ans dont plus de 60% depuis
moins de 1an.

537 logements (un quart des logements vacants) font face à une vacance
structurelle . Ce sont donc des logements hors marchés et faisant potentiellement face à
de fortes difficultés en terme de qualité ou �G�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W. Ainsi, il apparait un enjeu
�G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Qet �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qsur ce parc afin de contribuer au
développement �G�¶�X�Q�Hoffre en renouvellement urbain .
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Plus de la moitié des logements vacants sont des logements collectifs
contre seulement 39% parmi les résidences principales et 25% des résidences
secondaires. Ceconstat peut �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Upar plusieurs phénomènes.
�'�¶�X�Q�Hpart, les logements locatifs sont plus fréquemment des logements
collectifs . Or, sur ceparc le taux de rotation est plus élevé que sur le parc de
propriété . Ainsi, la vacanceconjoncturelle y est plus forte.
�'�¶�D�X�W�U�Hpart, la CAESE dispose de caractéristiques rurales avec notamment
des ménages plus en recherche �G�¶�H�V�S�D�F�Het donc de logements de type
individuel .
Enfin, les logements collectifs sont présents en plus grande proportion dans les
centre anciens avec un risque de dégradation ou �G�¶�L�Q�D�G�p�T�X�D�W�L�R�Qavec les
besoins des ménages .
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2. Parc privé : locatif et accession
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A. Caractéristiques du parc privé
B. Profils des occupants du parc privé. Mobilisation des outils 
�G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�D�Q�V���O�H���S�D�U�F���S�U�L�Y�p
C. Le parc de copropriétés Résidences secondaires
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45% des logements locatifs privés ont été construits
avant 1915 contre seulement 29 % des propriétés
occupantes et 30 % pour �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu parc . Par ailleurs,
65% du parc locatif privé a été construit avant les premières
réglementations thermiques (1974) contre 54% des propriétés
occupantes et 58% de �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu parc. Ainsi, il apparait un
risque de précarité énergétique forte chezles locataires privés du
territoire .
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a. Un parc locatif privé beaucoup plus ancien

b. Une part du parc privé de qualité ordinaire à médiocre
avec des logements locatifs de moindre qualité
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2015

La majorité des logements du parc privé sont assez
confortables (classement cadastral 5). Toutefois, 18% des
logements locatifs privés sont de qualité ordinaire à très
médiocre contre seulement 13% à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdu parc total . un
logement privé sur 6,5 est un logement de qualité ordinaire à
très médiocre. Ainsi, il apparait que le parc locatif présente un
risque potentiel �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wdégradé , �G�¶�D�X�W�D�Q�W�T�X�¶�L�O�V�¶�D�J�L�W
également �G�¶�X�Qparc particulièrement ancien.

c. Des situations de suroccupation dans le parc privé
peu nombreuses

A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu parc de logement de la CAESE, 4%
des résidences principales présentent une situation de
suroccupation légère ou lourde. A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdu parc privé
(propriétaires occupants et locataires privés), ce sont 3% des
résidences principales qui sont concernées. A titre de
comparaison en 2015, ce taux atteignait 12% en 2015 pour les
locataires HLM .

Un logement est suroccupé �V�¶�L�One respectepar les taille de logement minimal
fixé par le décret n°542-14-2 du code de la sécurité sociale (9m² pour une
personne, 16m² pour 2 personnes, 25m² pour 3 personnes, 34m² pour 4
personnes, 43m² pour 5 personnes, 61m² pour 7 personnes et 70m² pour 8
personnesou plus).
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d. Un Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI) plus
important �T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale et concentré
sur les pôles urbains

Point de vigilance : Le PPPI est un indicateur statistique issu du croisement de données FILOCOM relatives à la qualité du parc des logements
privés (classement cadastral) et aux revenus de leurs occupants (ménage sous le seuil de pauvreté) . Le postulat de départ est �T�X�¶�X�Qlogement a
plus de risques de ne pas avoir été amélioré ou réhabilité depuis 1970 �V�¶�L�Oest �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�Loccupépar un ménage aux revenus modestes. Sont donc
considérés comme �' potentiellement indignes �( les logements de catégories cadastrales 6, 7 et 8, dont on sait �T�X�¶�L�Q�L�W�L�D�O�H�P�H�Q�Wils étaient de
qualité médiocre voire délabrés et qui sont aujourd'hui occupespar desménagesà bas revenus.

Sur le territoire de la CAESE,les donnéessur le PPPI sont
fortement secrétisées et donc peu exploitables. Sur le
territoire, on recense 345 logements privés
potentiellement indignes (dont données secrétisées), soit
1,9% des résidences principales privées , soit un
taux plus élevé�T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale. En Essonne,
selon le diagnostic du PDALHPD 2016 �± 2021, le PPPI
représenterait 1,2% du parc de résidences principales
privées. Ainsi, sur la CAESE les risques de situations
problématiques allant de la précarité énergétique au péril
sont plus marqués.

De plus, le PPPI de la CAESEest fortement concentré
sur la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet sur les communes
urbaines de Angerville, Pussay et Saclas . A elles
seules, elles représentent 68% du PPPI de
�O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. De plus le taux de PPPI par rapport au
parc de résidencesprincipales privées dépasseles 2% sur
ces communes. Ainsi, il existe un enjeu fort en zone
urbaine �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�Ules situations avérées
�G�¶�L�Q�G�L�J�Q�L�W�ppour amorcer les procédures
nécessaires .
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e. Un très fort enjeu de précarité
énergétique

Une agglomération particulièrement
fragile sur le plan énergétique

Dans le cadre de �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu Plan
Départemental du Logement et de
�O�¶�+�D�E�L�W�D�W2018-2021 (PDLH), le Conseil
Départemental de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H(CD 91) a
réalisé un important diagnostic de la
précarité énergétique sur son territoire . Il
ressort que le secteur du Sud Essonne
est particulièrement marqué par un
risque de fragilité sur le plan
énergétique . En particulier, les secteurs
communes �G�¶�(�W�D�P�S�H�V(en particulier
dans le secteur de la gare), Morigny,
Angerville et Pussay sont présentées
comme présentant de très fortes
fragilités .

Extrait du diagnostic du PDLH 2018 �t 2021 (localisation CAESE ajoutée par Espacité)
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Une agglomération particulière fragile
sur le plan énergétique

La précarité énergétique représente un double
enjeux : �G�¶�X�Q�Hpart environnemental,
�G�¶�D�X�W�U�Hpart social . Compte-tenu de ces
éléments, il apparait essentiel de mobiliser les
outils disponibles pour accompagner les
ménages dans la résorption de cette précarité
énergétique. Sur ce point, les ménages de la
CAESE semblent �G�¶�R�U�H�Vet déjà se saisir des
outils mis à disposition et notamment �O�¶�D�L�G�Hdu
Fond de Solidarité Energie (FSE)*. En effet, la
CAESE est �O�¶�X�Qdes secteurs où le taux de
dépôt de dossier FSE est le plus élevé .
Toutefois, ces demandes sont concentrées dans
les pôles urbains. La problématique de précarité
énergétique est certes plus fortement localisée
dans ces secteurs. Néanmoins, les risques sont
présents sur toute �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. A ce titre,
le faible taux de dépôt de dossier FSE sur
certaines communes périphériques
interroge la connaissance de ce dispositif
et �G�¶�D�X�W�U�H�Vpar les ménages hors zones
urbaines .

Malgré ces chiffres, les communes relèvent que
peu de ménages�V�¶�D�G�U�H�V�V�H�Q�Wà elles pour obtenir
un accompagnementen la matière.

Extrait du diagnostic du PDLH 2018 �t 2021 (localisation CAESE ajoutée par Espacité)

* Le FSE a été mis en place en par la loi du 10 février 2000 , relative à la
modernisation et au développement du service public de �O�¶�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p. Il vise à
fournir une aide financière pour les familles qui ont des difficultés à payer leurs
factures �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H. Il est intégré au Fond de Solidarité pour le Logement (FSL.
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f . Le Conseil Départemental 91 (CD 91), un partenaire pour lutter contre la précarité énergétique
Compte-tenu de cesrésultats, le CD 91 a décidé de prendre des orientations en
vue �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�L�Usur cette problématique . Ainsi, il dédie �O�¶�D�[�H3 du PDLH à
�O�¶�D�F�W�L�R�Q« en faveur de la transition écologique », qui se décline en 3
actions.

Tout �G�¶�D�E�R�U�G��le PDLH vise à « repérer les situations de précarité énergétique
pour mieux les traiter », en �V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur le rôle �G�¶�H�Q�V�H�P�E�O�L�H�Udu CD 91, en sa
qualité de pilote du Schéma Départemental pour la transition énergétique.
Dans ce cadre, il est question de renforcer les dispositifs de repérage
existants et �G�¶�H�Qexpérimenter de nouveaux en �V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur les
opérateurs présent sur le territoire . En particulier, le CD 91 prévoit le
lancement �G�¶�X�Q�Hétude pré opérationnelle pour un Programme �G�¶�,�Q�W�p�U�r�W
Général (PIG) départemental.

Ensuite, le PDLH prévoit « �G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�Ules propriétaires et les copropriétés
dans les travaux de rénovation énergétique et �G�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qde �O�¶�K�D�E�L�W�D�W��en
complétant les subventions de �O�¶�$�1�$�+par un concours financier
départemental pouvant atteindre 3 000 �¼���O�R�J�H�P�H�Q�Wpour les
propriétaires occupants très modestes dans la limite de 30% du montant des
travaux hors taxes. Une primo éco-logis pouvant aller �M�X�V�T�X�¶�j2300 euros est
en effet �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�Lversable, sans condition de ressources à tous les
propriétaires essonnienssouhaitant rénover leur bien.
�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Iserait �G�¶�D�E�R�X�W�L�Uà la rénovation de 2 200 logements pour
des propriétaires sous conditions de ressources et 1 400 pour des
propriétaires hors plafonds .

Enfin, le PDLH souhaite « coordonner et animer le réseau�G�¶�D�F�W�H�X�U�Vau travers
de la plateforme essonnienneRénover Malin ». Selon le PDLH, « la plateforme
Rénover Malin propose au grand public une offre de services indépendante et
gratuite (information -conseil) et réalise des actions de formation et de
sensibilisation sur la rénovation énergétique et �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wen
direction des usagers, des publics prioritaires (dont des collégiens) et des
professionnels. ». �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Iest donc de permettre à cette plateforme
de trouver une résonance tant auprès des ménages que des
partenaires .

Les aides prévues par le PLDH 2018 - 2021

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



A. Caractéristiques du parc privé

62

g. �/�¶�$�J�H�Q�F�HLocale de �O�¶�(�Q�H�U�J�L�Het du Climat (ALEC) Ouest Essonne, un partenaire ancré sur le territoire

�/�¶�$�J�H�Q�F�HLocale de �O�¶�(�Q�H�U�J�L�Het du Climat (ALEC) Ouest Essonnea été crééeen 2011. Elle prend la forme �G�¶�X�Q�Hassociation dont
la gouvernanceest assuréepour majorité par desélus locaux et intervient sur 4 EPCI : la CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonne,la CA de
Paris Saclay, la CC du Dourdannais en Hurepoix et la CC du Pays de Limours . La CAESE est adhérente de �O�¶�D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Qet
bénéficie donc de sesactions.

�/�¶�$�/�(�&est baséeprincipalement à Palaiseaumais une antenne existe également à Etampes ainsi �T�X�¶�X�Q�Hpermanence à Dourdan.
�/�¶�D�Q�W�H�Q�Q�H�G�¶�(�W�D�P�S�H�Vest relativement récente mais est venue remplacer un Espaceinfo énergie, présent depuis plus de 10 ans sur
la commune.

�/�¶�$�/�(�&intervient à Etampes sur 3 domaines :

1. Elle dispense des conseils pour �O�¶�H�I�I�L�F�D�F�L�W�pénergétique de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wauprès des particuliers

�‡ Les conseils dispenséssont gratuits . En 2018, �O�¶�$�/�(�&a enregistré sur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hde son territoire �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q800
demandes et 540 ménages conseillés sur des informations techniques (41%), économiques (36 %),
générales sur la réglementation (23%).

�‡ �/�¶�D�J�H�Q�F�H�G�¶�(�W�D�P�S�H�Vreçoit principalement les publics suivants :

o Lesménagesprécaires souhaitant bénéficier desaides à la réhabilitation énergétique;

o Les personnes âgées souhaitant réaliser des travaux de rénovation mais ayant des difficultés à monter en

autonomie leur dossier �G�¶�D�L�G�H��notamment �O�R�U�V�T�X�¶�L�O�Vsont intégralement dématérialisés ;

o Les jeunes ménages venant �G�¶�D�F�T�X�p�U�L�Uun bien immobilier à rénover et souhaitant bénéficier de conseils plus

opérationnels.

�Î De manière générale, le public de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�Vest plus précaire que sur le reste du territoire de �O�¶�2�X�H�V�W
Essonne et a donc plus de difficultés financières à réaliser les travaux de réhabilitation énergétique et à se saisir des
dispositifs �G�¶�D�L�G�H�Vexistants. Toutefois, compte-tenu des caractéristiques économique des ménages, ils sont aussi plus
fortement éligibles aux dispositifs �G�¶�D�L�G�H�V.

Lesactivités de �O�¶�D�J�H�Q�F�H
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Despotentiels de développement

�/�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdes copropriétés �Q�¶�H�V�Wpas encore développé sur �O�¶�D�J�H�Q�F�H�G�¶�(�W�D�P�S�H�V(il �O�¶�H�V�Wà Saclay). �/�¶�D�J�H�Q�F�Hne
dispose pas en interne des compétences pour ce type �G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wspécifique. �&�¶�H�V�Wun champ �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qsur
lequel �O�¶�D�J�H�Q�F�Hsera peut-être amenée à intervenir si le besoin se fait sentir sur le territoire . Ce type �G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W
peut être intéressant du fait de plus grandesretombées.

Pour le moment, les retombées sont positives à Saclayavectoutefois une certaine limite qui est celle du temps. Il �V�¶�p�F�R�X�O�H
en général 3 ans entre la prise de contact et la réalisation effective destravaux.

2. Elle informe et accompagne les collectivités les collectivités territoriales sur des opérations visant à réduire
leur facture énergétique (intervention sur le bâti communal, sur �O�¶�p�F�O�D�L�U�D�J�Hpublic, la flotte de véhicule).

�‡ Il �V�¶�D�J�L�Wsurtout de petites communes qui ne disposent pas �G�¶�H�[�S�H�U�W�L�V�Hen interne .

�‡ �/�¶�$�/�(�&accompagneune part très importante des communes de la CAESE. Les communes du Sud sont toutefois
moins motrices et mobilisées. (cf. carte)

3. Elle accompagne les collectivités dans la mise en place de stratégie de transition écologique

�/�¶�$�/�(�&Ouest Essonnea vu son activité augmenter cesdernières années. Les prises de contact sont plus nombreuses et le
nombre de personnesserendant à �O�¶�D�J�H�Q�F�Hsansrendez-vous augmente.

Au 1er semestre 2019, 40 % de �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�pde �O�¶�$�/�(�&Ouest Essonne est réalisée dans �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�V. Ceci est
important à souligner puisque le poids démographique de la CA est très faible à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdu territoire �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qde
�O�¶�$�/�(�&et les ménagesbien plus modestes�T�X�¶�D�L�O�O�H�X�U�V.

�/�¶�$�/�(�&est donc très bien identifiée sur le territoire par les ménageset constitue un partenaire de premier plan pour
la mise en �°�X�Y�U�Hde politique de réhabilitation et �G�¶�H�I�I�L�F�D�F�L�W�pénergétique .

Une agence bien identifiée et très sollicitée 
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h. Des cas ponctuels �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wtrès dégradé et de « marchands de sommeil »

Pendant les entretiens, les communes ont pu noter la présencesur le territoire de quelques situation �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wtrès
dégradé voire de marchands de sommeil . De �O�¶�D�Y�L�Vde �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes communes, ce sont des situations très
exceptionnelles et qui sont géréesau coup par coup par les communes en �V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur les moyens internes.

Néanmoins, tous les partenaires relèvent un enjeu de mieux repérer ces situations . Actuellement, pour la majorité
des communes, �F�¶�H�V�Wle réseau de connaissance de la commune qui permet de déceler les cas problématiques et
�G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�L�U.

De même, �O�¶�D�S�S�X�Lde �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qserait apprécié par la plupart des partenaires pour les cas très
complexes . Sansque �O�¶�(�3�&�,ne se substitue à la commune, il est question �G�¶�D�S�S�R�U�W�H�Uune expertise sur les outils et les
démarches juridiques et/ou administratives, afin de trouver des clés de résolution . Par ailleurs, le permis de louer
et de diviser a été lancé en octobre 2019 sur la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V. Il prévoit une autorisation préalable sur
le secteur du centre-ville et une déclaration pour le reste de la commune. Pendant les entretiens, les autres communes
�Q�¶�R�Q�Wpas spécifiquement évoqué le souhait de développer cet outil . Néanmoins, �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Qdu dispositif sur la
commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vpourra éclairer sur les opportunités créées par �O�¶�R�X�W�L�Omais également sur les coûts pour son
déploiement. Sur cette base,une réflexion sur �G�¶�D�X�W�U�H�Vcommunes pourront être entamés.
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a. Uneforte représentationdesjeunesdansle parclocatifprivé

b. Plusde40%despropriétairesoccupantsont plusde60ans

Dans le parc locatif privé, les moins de 25 ans et les 25 �± 40 ans sont surreprésentés par rapport aux autres statuts
�G�¶�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q. Sur la CAESE, le parc locatif privé revêt donc un rôle �G�¶�D�F�F�X�H�L�Odes jeunes ménages en début de parcours
résidentiels. Cette tendance est très lié aux besoins spécifiques des jeunes ménagescomme une mobilité simplifiée (par rapport
au parc social), destypologies plus petites et un prix plus en adéquation avecleurs capacitéscontributives .

A �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H��les moins de 40 ans ne représentent que 15% des propriétaires occupants. Ainsi, il existe un enjeu de réfléchir à une
offre accessibleaux jeunesménagespour leur permettre de sepositionner sur les logements en accession.

Plus �G�¶�X�Qquart des propriétaires occupants de la CAESE ont entre 60 et 74 ans et 16% ont plus de 75 ans. Ainsi, plus
de 40% des propriétaires occupants ont plus de 60 ans. Ce constat interroge la capacité du parc privé à répondre aux
besoins spécifiques des ménages en perte �G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H. Il est donc question de veiller à accompagner les ménages
dans �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdes logements mais également de veiller à ce que la production neuve prennent en compte le phénomène
de vieillissement de la population y compris dans les projets neufs en accession.
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69 % des locataires privés sont éligibles au parc social et 43 %
sont éligibles au logement PLAI . Sur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes résidences
principales privées, seuls 78% des ménages sont éligibles au parc
social et seulement 24% au parc PLAI.

Les locataires du parc privé ont donc un profil relativement précaire et
représentent un potentiel important de demandespour le parc social.

Le nombre de données incohérentes ou peu fiabilisées, regroupées
sous la section « sans signification » est plus élevé chez les locataires
privés. Ceci invite à faire preuve de précaution dans la lecture des
donnéeset souligne la nécessitéde renforcer la connaissancedu profil
desoccupants du parc locatif privé.

c. Des locataires privés plus précaires que la population
globale
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d. Une fragilité également chez les propriétaires occupants

Bien que moins marqué que pour les locataires, 15% des propriétaires
occupants sont éligibles au parc PLAI. Il �V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Qpublic de
propriétaires potentiellement précaires qui pourraient rencontrer des
difficultés à recouvrer les dépenses liées à �O�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Qde leur
patrimoine .

e. Des familles monoparentales davantage accueillies dans le parc locatif

8% des propriétaires occupants sont des familles monoparentales contre 19% des locataires privés (20% chez les locataires
HLM, 20% chez les locataires communaux) . Ainsi, en plus �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�Ules jeunes ménagesen début de parcours résidentiel, le
parc locatif privé accueille également des ménagesà des moments de ruptures dans leur parcours résidentiels avec�O�¶�H�Q�M�H�Xde
développer une offre en adéquation (petit à moyen logement à loyers accessibles)avecles caractéristiques de cesménages.
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f . Des propriétaires occupants éligibles aux aides de
�O�¶�$�1�$�+

Près de 50 % des propriétaires occupants de la CAESE
sont considérés comme modestes ou très modestes au
sens de �O�¶�$�1�$�+et sont donc éligibles aux aides de
�O�¶�D�J�H�Q�F�H. En particulier, 35,5% des ménages sont éligibles aux
aidespour propriétaires très modestes.
Les communes de Congerville -Thionville, de Méréville,
�G�¶�$�E�E�p�Y�L�O�O�H-la -Rivière, de Monnerville et de Plessis -Saint -
Benoist affichent des taux de propriétaires occupants très
modestes supérieurs à la moyenne de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. Toutefois,
sur les trois dernières communes, le faible volume de propriétaires
concernéstend à relativiser ceconstat.

Il existe donc un fort enjeu de repérage et
�G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdu parc privé . En effet, des propriétaires
en situation de précarité financière peuvent rencontrer des
difficultés à entretenir leur bien, entrainant à des situations
�G�¶�K�D�E�L�W�D�Wprivé dégradéparfois compliquée à solutionner .

�/�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes ménages est également un enjeu
important . En effet, par leur caractère modeste ou très modeste,
les propriétaires ont accèsaux aides de �O�¶�D�J�H�Q�F�Het pourraient donc
entamer des travaux impossibles sans ce concours financier .
Toutefois, les démarches peuvent être longues et complexes et le
reste à charge dissuasif. �&�¶�H�V�Wpourquoi un accompagnement
renforcé peut être nécessaire.

Par ailleurs, comme vu précédemment, les propriétaires occupants
de la CAESEsont âgéset les aides de �O�¶�$�1�$�+visent également à
accompagner �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdes logements. Ainsi, il conviendra de
veiller à accompagner les propriétaires modestes avec une
attention spécifique pour les ménages âgés, qui pourraient
favoriser leur maintien dans le logement par une meilleure
mobilisation desaides.

Porter à 
connaissance
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g. Une hausse de la mobilisation des aides de �O�¶�$�1�$�+
entre les périodes 2013 �±2014 et 2015 - 2016

Entre 2013 et 2014, 25 dossiers ont été subventionnés par
�O�¶�$�1�$�+sur le territoire de la CAESE. Entre 2015 et 2016, ils
sont 31. Ainsi, sur 4 ans, 54 dossiers ont été
subventionnés, soit 0 ,5% des dossiers subventionnés
par �O�¶�$�1�$�+dans le département .

Ces dossiers proviennent pour la plus grande part �G�¶�(�W�D�P�S�H�V
(23% des dossiers) puis de Méréville (12,5%), de Plessis-Saint-
Benoist (11%) puis Saclas(9%) et Morigny -Champigny (7%). Si
pour les communes de Saclas,Morigny -Champigny et Etampes
ce constat est en cohérence avec les observatoires sur les
difficultés du parc des communes urbaines, pour les communes
de Plessis-Saint-Benoist et Saclasla forte mobilisation des aides
de �O�¶�$�1�$�+est à noter. Ce volume de dossiers pourraient
�V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Upar un taux très élevé de propriétaires occupants
éligibles aux aides de �O�¶�$�1�$�+sur la commune (55,10% à
Plessis-Saint-Benoist et 47,4% à Saclas).

Entre les deux périodes (2013-2014 et 2015 �± 2016) , le
nombre de dossiers subventionnés progresse
légèrement . En particulier, sur la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vle
nombre de dossier progresse de manière importante tout
comme sur Saclas.

Porter à 
connaissance
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De manière progressive entre fin 2016 et fin 2018, �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes copropriétés à usagepartiel ou total �G�¶�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Qont dû faire
�O�¶�R�E�M�H�W�G�¶�X�Q�Himmatriculation par leurs représentants légauxsur le site du registre descopropriétés.

�¾ Avant le 31 décembre 2016, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 200 lots principaux
(habitations, bureaux, commerces) ;

�¾ Avant le 31décembre2017, pour les syndicats [ �«] de 50 lots principaux [ ...] ;
�¾ Avant le 31décembre2018, pour les autres syndicats de copropriétaires

Les données de synthèse sont accessibleslibrement sur internet et les données détaillées sont accessiblesaux collectivités
territoriales . Ce registre représente une opportunité réelle �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�Ula connaissance du parc de copropriétés. Toutefois
�O�¶�R�X�W�L�Oest nouveau et reste grandement perfectible :

�¾ Pour des raisons de secret statistique , les données ne sont pas affichées pour les territoires où figurent
moins de 11copropriétés.

�¾ Les données sont déclaratives et peuvent donc comporter des erreurs. �/�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Qréglementaire
séquencéepeut créer une surreprésentation des grosses copropriétés dans les données en �O�¶�p�W�D�Wactuel de
renseignement du registre. De même, certaines petites copropriétés parmi les plus en difficulté ou
les moins bien structurées pourraient être absentes de la base de données .

�¾ Les données financières doivent faire �O�¶�R�E�M�H�Wde précautions particulières . En effet, ne sont présentéesque les
données des copropriétés �Q�¶�p�W�D�Q�Wpas dans leur premier exercice comptable et dont les données financières
sont effectivement renseignées. Par ailleurs, elles doivent être mises en perspectivesdu contexte particulier de
chaque territoire .

C. Le parc de copropriétés
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a. Le registre des copropriétés

b. Le parc de copropriétés de la CAESE

Au 30 juin 2018, selon le registre des copropriétés, la CAESE compte 126 copropriétés dont 55% de taille moyenne ,
comptant entre 11et 49 lots. A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hnationale, seules 44% descopropriétés sont de cette taille . Le fichier des copropriétés
fragiles datant de 2013 recense 143 copropriétés fragiles sur la CAESE . Ainsi, ce croisement révèle un
renseignement incomplet du registre des copropriétés sur le territoire . �&�¶�H�V�W-à-dire que certaines copropriétés
�Q�¶�R�Q�Wpas réalisés les démarches �G�¶�L�P�P�D�W�U�L�F�X�O�D�W�L�R�Qobligatoire . Ces données sont donc à étudier avec prudence .

83 % des copropriétés immatriculées au registre sont situées à Etampes , soit 105 copropriétés dont une majorité entre
11 et 49 lots. Si la commune présente un parc plus propice à �O�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�Hde copropriétés, cette surreprésentation pourrait
également �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Upar une meilleure mobilisation des syndicats de copropriété sur la commune pour réaliser les procédures
�G�¶�L�P�P�D�W�U�L�F�X�O�D�W�L�R�Q.
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C. Le parc de copropriétés

Le parc de copropriétés est relativement plus récent que le
parc aux autres échelles de comparaison. En particulier, les
copropriétés datant �G�¶�D�Y�D�Q�Wles premières réglementations
énergétiques représentent moins �G�¶�X�Qtiers du parc contre près de
50% pour les copropriétés à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la France et plus de 55%
sur le parc global de la CAESE.

Toutefois, ces chiffres sont à relativiser au vue du renseignement
parcellaires du registre des copropriétés. �'�¶�X�Q�Hpart, il est fort
probable que toutes les copropriétés de la CAESE ne soient pas
immatriculées . �'�¶�D�X�W�U�H�Vpart, en ce qui concerne �O�¶�D�Q�Q�p�Hde
construction, pour 13% des copropriétés immatriculées,
�O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�Q�¶�H�V�Wpas renseignéecontre seulement 9% à �O�¶�p�F�K�H�O�O�H
du fichier national .
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c. Des copropriétés fragiles concentrées sur la commune
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V

Les données sur les diagnostics énergétiques ne permettent pas de
tirer de conclusion quant aux performances du parc de copropriétés.
En effet, pour 94% �G�¶�H�Q�W�U�Helles �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�Q�¶�H�V�Wpasrenseignée. Il
�V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Qtaux légèrement supérieur à celui observéà �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la
France.

d. Un enjeu de connaissance des performances énergétiques du
parc de copropriétés sur la CAESE
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Selon le ministère de la transition énergétique, « le diagnostic de
performance énergétique (DPE) renseigne sur la performance énergétique
�G�¶�X�Qlogement ou �G�¶�X�Qbâtiment, en évaluant sa consommation �G�¶�p�Q�H�U�J�L�Het
son impact en termes �G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vde gaz à effet de serre. » Il est obligatoire
et doit être présenté lors �G�¶�X�Q�Hvente ou de la location, le but étant
�G�¶�L�Q�I�R�U�P�H�Upropriétaires et locataires des performances du bien. Pour le
DPE « consommation énergie », il permet de calculer la consommation en
énergie primaire (en KWhEP/m² .an) dérivant de la consommation annuelle.
Ce niveau de consommation permet de classifier les biens selon 7 classesde
A (logements les plus performants) à G (logements les moins performants) .
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F. Caractéristiques du parc privé

A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE,une seule copropriété fait �O�¶�R�E�M�H�W�G�¶�X�Qarrêté et une est sousadministration provisoire* .

Ainsi, comparativement, au volume de copropriétés identifiées comme fragiles, le déclenchement de procédures �Q�¶�H�V�Wpas
si fréquent . Ainsi, il pourrait exister un enjeu �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Qet �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qsur ce parc avec la prise �G�¶�D�U�U�r�W�p��comme
desarrêtés de péril par exemple, le caséchéant.
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f . Toutefois des procédures �G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdes copropriétés peu nombreuses

Pour rappel, les familles de copropriétés sont élaborées à partir �G�¶�X�Q�Hcombinaison �G�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�Vstatistiques issus du fichier des
logements par commune (FILOCOM) . Sur la basede cesindicateurs, les copropriétés sont évaluéeset classéesen quatre catégorie de A
à D (du plus faible potentiel de fragilité au plus élevé). �±Porter à Connaissance.

Selon les fichiers infra -communaux �G�¶�D�L�G�Hau repérage des copropriétés fragiles (2013), la CAESE compte 143
copropriétés considérées comme fragiles (famille D) dont 95 rien que sur la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V. Ainsi, 66 % des
copropriétés fragiles sont situées sur la commune centre .
Ensuite, 8% descopropriétés fragiles sont situéesà Angerville et Pussay.

e. Des copropriétés fragiles concentrées sur la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V

g. Les copropriétés du Plateau de Guinette, un enjeu NPNRU
Dans le Quartier Prioritaire de la Ville (QPV) du Plateau de Guinette, les copropriétés en difficulté représentent un
enjeu important . �&�¶�H�V�Wpourquoi le protocole de préfiguration inscrit �O�¶�D�F�W�L�R�Qface aux copropriétés dégradées
comme un objectif du projet urbain .

En particulier, la copropriété des Fleurettes est identifiée comme une copropriété fragile et est incluse dans le périmètre
du NPNRU. Elle comprend des commerces et est en mitoyenneté avec la principale résidence du quartier, la Résidence
Guinette. Pour répondre aux enjeux des Fleurettes, le protocole de préfiguration de projet NPNRU prévoit �G�¶�R�U�J�D�Q�L�V�H�Uune
veille sur la copropriété dans �O�¶�D�[�H« augmenter la diversité de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W», en actualisant notamment le diagnostic réalisé en
2010 par �O�¶�(�3�$�5�(�&�$. �/�¶�D�S�S�H�O�G�¶�R�I�I�U�H�Va été lancé à �O�¶�p�W�p2019. Par ailleurs, �O�¶�H�Q�M�H�Xdu projet en cours de définition sera de
mobiliser les outils adéquatspour accompagner la copropriété et les copropriétaires le caséchéants.

*L'administrateur provisoire est un professionnel indépendant, administrateur judiciaire inscrit auprès de la cour d'appel. Son rôle
consiste à aider les copropriétés confrontées à de lourds problèmes financiers , à une défaillance de leur syndicat de
copropriété, ou encore à une absencede syndicat, afin de les ramener à une situation saine et stable, aussi bien dans leurs finances que
dans leur fonctionnement courant .
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a. Lutte contre la précarité énergétique avec le programme « Habiter Mieux » et en �V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur �O�¶�$�/�(�&

« Habiter mieux » est une aide financière pour permettre de réaliser des travaux de rénovation thermique visant à réduire les
coûts liés aux dépenses énergétiques. Elle �V�¶�D�G�U�H�V�V�Haux propriétaires occupants �G�¶�X�Qlogement de plus de 15 ans sous
conditions de ressources. En fonction des ressourceset des travaux, �O�¶�D�L�G�Hde �O�¶�$�Q�D�Kpeut aller de 35% à 50% du coût des
travaux (+ prime éventuelle), avecune prise en charge �G�¶�X�Qaccompagnement technique.

Pour rappel, �O�¶�$�J�H�Q�F�HLocale de �O�¶�(�Q�H�U�J�L�Het du Climat (ALEC) Ouest Essonne est un partenaire ressource essentiel �T�X�¶�L�O
conviendra de solliciter et de faire connaitre aux habitants pour déployer �O�¶�H�I�I�L�F�D�F�L�W�pdesdispositifs . (cf. 54)

b. NPNRU et parc privé

Le Contrat de Ville (2015-2020) prorogé �M�X�V�T�X�¶�H�Q2023 affiche deux grandes orientations quant à �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde la qualité
de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wdans le parc privé : la lutte contre �O�¶�K�D�E�L�W�D�Windigne et �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qde la Gestion Urbaine et Socialede Proximité à
tout le territoire prioritaire (Guinette et Croix de Vernailles).

Premièrement, la lutte contre �O�¶�K�D�E�L�W�D�Windigne �V�¶�D�S�S�X�L�Hsur �O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde �O�¶�K�D�E�L�W�D�Windigne pour recenser tout logement
relevant de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Windigne. Une proportion importante de logements estimés comme indignes sesitue dans le centre-ville et
dans le quartier de Saint-Pierre de la ville �G�¶�(�W�D�P�S�H�V. Pour agir contre ce type de situation, deux actions sont menées : le
développement �G�¶�X�Qplan de communication sur le service hygiène et sécurité de la ville pour faire connaître les recours
possibles aux habitants et le lancement �G�¶�X�Q�HOPAH centrée sur �O�¶�D�L�G�Hà la réhabilitation auprès des propriétaires de
logements dégradés.

Deuxièmement, concernant la GUSP, son principal objectif est �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdu quotidien des habitants des quartiers
concernés. A travers �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qde « diagnostics en marchant » et �G�¶�X�Q�Hcommunication auprès des habitants des phases
de cette opération, la GUSPseranotamment orientée vers les conditions �G�¶�K�D�E�L�W�D�W.
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c. Les Opérations Programmées �G�¶�$�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�+�D�E�L�W�D�W�G�¶�e�W�D�P�S�H�V

La commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Va connu plusieurs Opérations Programmées �G�¶�$�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�+�D�E�L�W�D�W(OPAH) successives,une
lancée en 1998 et une autre en 2006 . Les OPAH �G�¶�e�W�D�P�S�H�Vont principalement travaillé sur les ravalements de façades et
�O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�K�D�E�L�W�D�W(économies �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V...). La dernière OPAH �V�¶�H�V�Wachevée en 2010. Toutefois, la commune
�G�¶�(�W�D�P�S�H�Vfait partie des 222 villes retenues au titre du programme Action �&�°�X�Ude Ville . Dans ce cadre, une OPAH pourrait
être envisagée.

Par ailleurs, de 2011 à 2013, le territoire était couvert par un Programme �G�¶�,�Q�W�p�U�r�W��Général (PIG) portant sur la précarité
énergétique.

Les OPAH et les PIG permettent �G�¶�L�Q�F�L�W�H�Ufinancièrement les propriétaires à réaliser les travaux sur leur bien mais ils sont
aussi un outil important de repérage et de veille. Ainsi, dans un contexte de centre-ville en perte de vitesse disposant �G�¶�X�Q
habitat ancien potentiellement dégradé, cesoutils devront être réfléchis dans le cadre du PLH en articulation avec les autres
projets de territoire que représentent le PRIR, le PIV et Action �&�°�X�Ude Ville . En particulier, la question �G�¶�p�W�H�Q�G�U�Hle périmètre
�G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qaux bourgs ruraux pourra représenter une opportunité pour répondre à leurs enjeux spécifiques.

d. Action �&�°�X�Ude Ville

La commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vfait partie des 222 villes retenues au titre du Plan nation Action �&�°�X�Udu Ville, lui permettant
notamment de financer des opérations �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qdans le parc existant. Le programme devra concourir aux objectifs du
PLH et encourager la remise sur le marché des logements vacantspar leur réhabilitation .

En particulier, un périmètre �G�¶�2�5�7(Opération de Revitalisation de Territoire) comprenant un volet logement sera défini sur
le territoire pour contribuer à la réhabilitation du secteur du centre-ville, en mobilisant des outils comme les Opération
Programmées �G�¶�$�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�+�D�E�L�W�D�W(OPAH), veille et �G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Qdes copropriétés (VOC) ou encore des opération de
type Vente à �G�¶�,�P�P�H�X�E�O�Hà Rénover (VIR)
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�'�¶�X�Q�Hpart, les dispositifs sont mal -connus, des propriétaires comme des personnels de mairie . Ainsi,
certains propriétaires renoncent à la réalisation de travaux en raison descoûts sanssolliciter les aides disponibles. Il
est donc clairement identifié un manque �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes ménages accompagné �G�¶�X�Qmanque de formation des
personnels publics, limitant �O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Qdes propriétaires vers les partenaires pertinents . Sur ce point les
communes reconnaissent �T�X�¶�X�Qappui de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qpourrait représenter une opportunité . Les
moyens de �O�¶�(�3�&�,pourrait être mis à disposition descommunes pour déchiffrer les outils et dispositifs à disposition .
Cette information pourrait être intégrée par les personnels communaux et retransmis aux ménages. Là encore,
�O�¶�$�/�(�&devra être un partenaire vers lequel les collectivités pourront orienter les ménages. Les agents de �O�¶�$�/�(�&
relève par exemple que les ménages des communes accompagnéesactivement par �O�¶�$�/�(�&sont plus enclins à les
solliciter car ils sont mieux orientés par les personnels de mairie .

Il existe par ailleurs une méfiance importante des ménages à �O�¶�p�J�D�U�Gdes questions �G�¶�p�Q�H�U�J�L�Het des
travaux de rénovation . Ceux-ci sont en effet surchargés �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V��notamment du fait �G�¶�X�Q
démarchage abusif par téléphone . Le relai institutionnel constitue donc le dernier échelon de confiance et
permet de dissiper les appréhensions vis-à-vis des problématiques liées à �O�¶�p�Q�H�U�J�L�H. De même, �O�¶�$�/�(�&dispose �G�¶�X�Q
annuaire de professionnels de confiance pour dépasser �O�¶�D�S�S�U�p�K�H�Q�V�L�R�Qde certains propriétaires vis-à-vis des
malfaçons.
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e. Une difficulté à réaliser les travaux
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Malgré les dispositifs existants, les partenaires relèvent la difficulté de mobiliser les propriétaires pour réaliser les
travaux. Plusieurs facteurs explicatifs peuvent être identifiés .

Une mauvaise connaissance desdispositifs �G�¶�D�L�G�H�Vet une méfiance vis-à-vis de la rénovation énergétique

La plupart des demandes �G�¶�D�L�G�H�Vont été dématérialisées et il est très compliqué pour les personnes âgées,ne
disposant parfois pas même �G�¶�X�Q�Hadresseemail, de pouvoir faire des demandes �G�¶�D�L�G�H�V. Si les dossiers de demande
�G�¶�D�L�G�H�VANAH peuvent encore être formulées par papier, les formulaires de demande �G�¶�D�L�G�H�Vdépartementales ne
sont strictement disponibles �T�X�¶�H�Qligne.

Une dématérialisation desformulaires de demande �G�¶�D�L�G�H
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Une part très importante des communes fait �O�¶�R�E�M�H�W�G�¶�X�Qsecteur de sauvegardedu patrimoine (sur tout ou une
partie de la commune) avec pour conséquence la nécessité de faire appel aux architectes des bâtiments de
France (ABF) pour toutes interventions extérieurs sur les biens. Cette situation est particulièrement dissuasive
pour les propriétaires en raison des surcouts entrainés par les attentes des ABF mais également en raison des
jurisprudences parfois changeantes des architectes. Plusieurs projets de particuliers ont été bloqués dans le
cadre de la protection du patrimoine sur �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��notamment pour la posede panneaux solaires.
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e. Une difficulté à réaliser les travaux
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Si la CAESEpeut être support pour accompagner �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qet la formation, le CD 91 prévoit également dans �O�¶�D�[�H4 du
PDLH de « développer �O�¶�R�I�I�U�H�G�¶�L�Q�J�p�Q�L�H�U�L�Hterritoriale en matière de logement-habitat ». Ainsi, pour remplir sesobjectifs, le
CD 91 propose de renforcer les partenariats avec les territoires et de les accompagner pour fortement pour les aider à la
définition de leur stratégie.

f . Une politique départementale support

Les aides (ANAH, aides départementales notamment) sont en général verséesaprès la réalisation des travaux ce
qui pose un problème important pour les ménagesne disposant pas de trésorerie. Alors que pour les jeunes
ménagescette trésorerie peut être constituée par un prêt, notamment via les dispositifs de prêts à taux zéro, les
personnesâgéesbénéficient �G�¶�X�Qaccèsau crédit particulièrement réduite.

La nécessitéde devoir avancer les coûts de travaux constitue un problème important pour les ménagesles plus
précaires et pour les personnesâgéesaux revenus faibles. Selon �O�¶�$�/�(�&��une réflexion sur le fonctionnement des
aideset �O�¶�D�F�F�q�Vau prêt despersonnesâgéesdoit être engagée.

Des avances sur trésorerie dissuasives pour certains ménages précaires

De contraintes urbanistiques et de patrimoine
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FORCES FAIBLESSES

�¾ Beaucoup de logements
de grandes typologies
(T4/T 5), idéales pour
�O�¶�D�F�F�X�H�L�Odesfamilles

�¾ Une vacance
essentiellement
conjoncturelle

�¾ Une faible offre de logement
de petites typologies (T1/T 2)

�¾ Une inadéquation entre la
taille des logements et des
ménages

�¾ Une offre locative insuffisante

�¾ Des copropriétés en difficulté

OPPORTUNITE MENACES

�¾ Un potentiel de
logements vacants à
remettre sur le marché

�¾ Un parc à forte valeur
patrimoniale

�¾ Le NPNRU, le Plan Action
�&�°�X�Ude Ville comprenant
une ORT

�¾ Un parc ancien et un risque
de habitat dégradé , en
particulier sur les communes
rurales

�¾ Un manque �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes
ménages et de formation des
personnels de mairie

ENJEUX 

Développer une offre en
adéquation avec la taille
des ménages et les profils
hétérogènesdescommunes

Identifier les besoins de
rénovation du parc et
accompagner la
réhabilitation du parc
existant

Informer les propriétaires
des dispositifs existants et
former les personnels à des
communes pour relayer les
informations

E. M ATRICE MOFFE : �6�W�U�X�F�W�X�U�H���G�H���O�¶�R�I�I�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���H�W���S�D�U�F���S�U�L�Y�p
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3. Parc locatif social
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A. Rappels des financements du logement social
B. Caractéristiques du parc locatif social
C. Occupation du parc social
D. Demandes et attributions
E. Demandes de mutation
F. La réforme des attributions
G. Les QPV et le PRIR sur le Plateau de Guinette

H. Matrice MOFFE
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A. Rappels des financements du logement social

Hormis le PLI, les logements locatifs financés par �O�¶�X�Qdes trois autres
prêts donnent lieu à une convention (entre �O�¶�(�W�D�Wet �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H
HLM) prévoyant �O�¶�H�Q�F�D�G�U�H�P�H�Q�Wde la destination des logements
(notamment des plafonds de loyer et de ressources) et permettant
aux locataires de bénéficier des aides personnalisées au logement
(APL). Ils sont comptabilisés au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H55 de la loi SRU
(quota de 20 ou 25 % de logements sociaux).

Les plafonds de loyers sont déterminés par zone, et dépendent du
type de conventionnement des logements sociaux. Ils sont révisés
chaque année pour �O�¶�D�Q�Q�p�Hà venir, selon �O�¶�,�Q�G�L�F�Hde Référence des
Loyers du 2ème trimestre de �O�¶�D�Q�Q�p�Hprécédente.

a. Les quatre types de logements sociaux familiaux

b. Conventionnement et plafonds

Le Prêt Locatif Aidé �G�¶�,�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q(PLAI) correspond aux logements dit
« très sociaux » pour les ménagesles plus modestes qui cumulent des
difficultés économiques (revenus inférieurs à 60 % du plafond PLUS)
et sociales.

Le Prêt Locatif à Usage Social (PLUS), considéré comme le logement
aidé classique de référence est le dispositif le plus fréquemment
mobilisé pour le financement du logement social.

Le Prêt Locatif Social (PLS), logement dit « intermédiaire » est destiné
aux ménages disposant de revenus plus élevés (100 à 130 % du
plafond PLUS). Il finance des logements locatifs situés en priorité dans
les zonesdont le marché immobilier est tendu.

Le Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) peut financer �O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Qou la
construction de logements à usagelocatif, ainsi que le cas échéant les
travaux �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qcorrespondants. Il �Q�¶�R�X�Y�U�Hpas droit à une
subvention de �O�¶�e�W�D�W.

Plafond de ressources pour un HLM en Ile-de-France (hors paris et limitrophe)

Composition du foyer

Mode de financement du logement

PLAI PLUS PLS
PLI

Zone B1 Zone B2

1 personne �í�ï���ì�ñ�ì�¦ �î�ï���ó�î�í�¦ 30 �ô�ï�ó�¦ �ï�ì���ñ�ó�î�¦ �î�ó���ñ�í�ñ�¦

2 personnes (sans 
personne à charge)

�î�í���î�ó�î�¦ 35 452�¦ �ð�ò���ì�ô�ô�¦ �ð�ì���ô�î�ò�¦ �ï�ò���ó�ð�ï�¦

Jeune couple (sans 
personne à charge)

ou
3 personnes

ou
1 personne + 1 personne 

à charge

�î�ñ���ñ�ò�õ�¦ �ð�î���ò�í�ò�¦ �ñ�ñ���ð�ì�í�¦ �ð�õ���ì�õ�ó�¦ �ð�ð���í�ô�ó�¦

4 personnes
ou 

1 personne + 1 personne 
à charge

�î�ô���ì�ó�ñ�¦ �ñ�í���ì�ð�ò�¦ �ò�ò���ï�ò�ì�¦ �ñ�õ���î�ó�ì�¦ �ñ�ï���ï�ð�ð�¦

5 personnes
ou

1 personne + 3 personnes 
à charge

�ï�ï���î�ï�ô�¦ �ò�ì���ð�î�õ�¦ �ó�ô���ñ�ñ�ô�¦ �ò�õ���ó�î�ñ�¦ �ò�î���ó�ñ�ï�¦

6 personnes
ou

1 personne + 4 personnes 
à charge

�ï�ó���ð�ì�í�¦ �ò�ô���ì�ì�í�¦ �ô�ô���ð�ì�í�¦ �ó�ô���ñ�ó�õ�¦ �ó�ì���ó�î�í�¦

Par personne 
supplémentaire

+4�í�ò�ò�¦ + 7�ñ�ó�ó�¦ + 9�ô�ñ�ì�¦ �=���ô���ó�ò�ò�¦ �=���ó���ô�ô�ô�¦
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B. Caractéristiques du parc social

a. Un parc concentré

Le territoire compte 2 827 logements locatifs sociaux
en 2021 . Ils seconcentrent principalement sur la commune
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V��qui accueille 86 ,8% du parc
intercommunal . Toutefois, le parc est également
relativement important sur les communes �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�Het
Saclas qui accueillent respectivement 7 % et 3 % du parc
intercommunal . Les communes du Mérevillois , de Pussayet
de Morigny -Champigny disposent également de parc de
logements sociaux.

Par ailleurs, 40 % du parc est situé sur les 2 Quartiers
Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) de la
commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vavec27 % au Plateau de Guinette et 13
% à la Croix de Vernailles.

On notera que certaines communes ne disposant �G�¶�D�X�F�X�Q�H
obligation possèdentune offre de logements sociaux. �&�¶�H�V�Wle
cas de Chalo-Saint-Mars, dont la proximité à Etampes
représente un attrait supplémentaire, Authon -la-Plaine ou
encore Ormoy-la-Rivière, également limitrophe avec
Etampes.

TYPOLOGIE DES LOGEMENTS DU PARC SOCIAL
Données RPLS 2021 selon le portrait de territoire 2022 de la CAESE - AORIF

b. Un parc de T3 et T4

A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE,67 % des logements sociaux sont des
T3 ou T4. �/�¶�R�I�I�U�Hde petites typologies (T1et T2) ne représente
�T�X�¶�X�Qquart de �O�¶�R�I�I�U�Henviron alors que les demandesde T1ou
T2 représentent le principal contingent de demandes. Il
apparait donc une inadéquation entre la parc et les
demandes.
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Nombre de LLS en 2021 par commune

Source : RPLS 2021, Traitement DRIHL
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B. Caractéristiques du parc social 

Sur la CAESE, 93 ,7% des logements sont des PLUS ou
assimilés (HLM/O - utilisé avant la réforme des aides à la
pierre de 1977) contre seulement 5,5% de PLAI, dits logements
très sociaux.

Toutefois, cette surreprésentation de logements de type PLUS ne
présupposepas nécessairement�G�¶�X�Qmanque de logements à bas
loyers. En effet, le type de financement détermine les plafonds de
loyers. Toutefois, �O�¶�k�J�Hdu parc concerné impacte également les
prix pratiqués. Ainsi, certains PLUS ou assimilés anciens peuvent
afficher des loyers plus faibles que des PLAI récents. �&�¶�H�V�W
notamment le cas pour les logements de type HLM/O parmi les
plus abordables. En effet, les PLUS avant 1977 affiche un loyer
moyen de 5,55�¼���P�ðcontre 5,61�¼���P�ðpour les PLAI, soit des
niveaux similaires alors que les PLUS récent affichent un moyen
de 6,35�¼���P�ð�
.

Sur la CAESE,les logements HLM/O représentent 38% de �O�¶�R�I�I�U�H.
Ce type �G�¶�R�I�I�U�Hest particulièrement développé sur les QPV avec
59% de HLM/O sur le plateau de Guinette et 100% à la Croix de
Vernailles.

Cette concentration des logements accessibles représente un
enjeu pour la mixité dans le parc social . Cette
problématique est soulevée par la CIA, dont la stratégie sera
reprise par le PLH.

c. Un parc de PLUS

Etude « �€���[�•occupation sociale du parc de logementssociauxet
élaborationde la conventionintercommunale���[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�v�•» - ENEIS-
2018

Données RPLS 2021 selon le portrait de territoire 2022 de la 
CAESE - AORIF

* Précaution méthodologique : �,�O���V�¶�D�J�L�W���G�¶�X�Q���Q�L�Y�H�D�X���G�H���O�R�\�H�U���K�R�U�V���F�K�D�U�J�H�����/�H�V���F�K�D�U�J�H�V���S�H�X�Y�H�Q�W���I�R�U�W�H�P�H�Q�W���Y�D�U�L�H�U���H�Q�W�U�H���O�H�V��
copropriétés.

�¼����������

�¼����������
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PLUS avant 1977

PLAI

PLUS après 1977

PLI et divers

PLS

Loyer moyen selon la catégorie de financement*

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



81

B. Caractéristiques du parc social
�G�����8�Q���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W���G�H���S�p�U�L�P�q�W�U�H���G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���O�R�L���6�5�8����

La loi portant évolution du logement de �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wet du numérique, dite loi « ELAN » du 23 novembre 2018 modifie le
seuil de population �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Qde �O�¶�D�U�W�L�F�O�H55 de la loi SRU en Ile-de-France. Hors aire urbaine de Paris, le seuil
�G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Qde la loi est ramené à 3 500 habitants . Ainsi, les communes de Saclas,Pussayet Le Mérévillois ne sont
plus concernéespar les obligations de la loi .
Sur la CAESE, seules les communes �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��de Morigny -Champigny et �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�Hsont concernées .
Jusque là exemptée au titre de la faible desserte en transport de la commune, la commune �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�Hest �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L
concernée par �O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q. Par ailleurs, la commune de Le Mérévillois, résultat de la fusion entre Méréville et Estouches,
compte 3305 habitants en 2019. Elle �V�¶�D�S�S�U�R�F�K�Hdonc sensiblement du seuil et devra prendre en compte cette potentielle
obligation dans sastratégie de développement.

e. Un effort de production à renforcer pour assurer le respect des obligations

Ainsi, trois communes doivent disposer de 25 % de logements sociaux au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H55 de la loi SRU : Etampes, Morigny -
Champigny et Angerville .

Au 1er janvier 2021, la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vprésente un taux de logement locatifs sociaux de 26,17 % et atteint donc ses
objectifs SRU. Avec les opérations prévues dans le cadre du NPNRU, la part des logements sociaux pourrait connaitre une
fluctuation (avec une baisse du volume de logements sociaux à court -terme en raison des démolitions et une hausse du
volume de résidenceprincipale liée à la diversification) représentant un risque de passertemporairement sousle seuil.

Avecun taux de 0,11%, la commune de Morigny -Champigny fait �O�¶�R�E�M�H�W�G�¶�X�Qarrêté de carence. Ce sont 455 logements qui
sont manquants pour atteindre les 25 %. Au titre de la triennale 2017 �±2019, �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide production de la commune était
de 145logements sociaux, aménagéà 100 logements en 2018 par la Commission Nationale SRU, dont au moins 30 PLAI et au
maximum 20 PLS. Malgré des potentiels identifiés, la commune peine à attirer les bailleurs sociaux et à faire
aboutir des opérations sur son territoire .

La commune �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�Haffiche un taux de 12,10 % de logements sociaux représentant un manque de 225 logements
sociaux à combler. �/�¶�H�[�H�P�S�W�L�R�Qde la commune ayant été récemment levée la commune est déficitaire mais
non -carencée .
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B. Caractéristiques du parc social

La commune de Le Mérévillois dispose �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�Lde 3,3% de logements sociaux soit un manque de 364 logements sociaux pour
atteindre les 25%. Là encore, en dépit du fait que la commune dispose �G�¶�X�Q�Hpopulation inférieure au seuil
�G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q��les perspectives de développement de la commune laissent à penser �T�X�¶�jmoyen -terme Le
Mérévillois sera soumis à cette obligation . Ainsi, le présent PLH devra inclure dans sa stratégie un scénario de
développement pour la commune lui permettant �G�¶�D�P�R�U�W�L�U�O�¶�H�Q�W�U�p�Hdans le champ �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Qde la loi .
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B. Caractéristiques du parc social

�I�����/�H���&�R�Q�V�H�L�O���'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�H���O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H�������X�Q���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H���I�L�Q�D�Q�F�H�X�U����

Dans le PDLH, le CD 91 a souhaité contribuer au développement de
�O�¶�R�I�I�U�Hde logements sociaux en priorisant le développement de
�O�¶�R�I�I�U�Hsur les communes déficitaires au titre de la loi SRU ainsi
�T�X�¶�H�Qfaisant du rééquilibrage un axe majeur . En particulier, �O�¶�D�[�H1 du
programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vest dédié à cette thématique et sedécline en 3 volets.

Tout �G�¶�D�E�R�U�G��le CD 91 compte « soutenir le développement des logements
sociaux dans les communes avec des objectifs de rattrapage SRU » en lançant
un appel à projet pluriannuel et en proposant des aides
complémentaires et des garanties �G�¶�H�P�S�U�X�Q�Wpour le développement de
�O�¶�R�I�I�U�Hsociale à hauteur de 4 500�¼���O�R�J�H�P�H�Q�Wpour le PLUS et de 12
000 �¼���O�R�J�H�P�H�Q�Wpour le PLAI.

Ensuite, dans une perspective de rééquilibrage le CD 91 souhaite « accompagner la diversification de �O�¶�R�I�I�U�Hde logements
sociaux dans les centres-villes et centres-bourgs », en ayant à �F�°�X�Ude viser des opérations de petite taille, bien
insérées dans leur environnement et qui permettraient de participer à la requalification des centres -
anciens . Pour cela, �O�¶�D�S�S�H�Oà projet pluriannuel lancé par le CD 91 prévoit un volet dédié à ces projets en bourgs
périphériques. Le CD 91 prévoit également le renforcement des partenariats avec les bailleurs ainsi que des appels à
manifestation �G�¶�L�Q�W�p�U�r�Wpour identifier les opérateurs pour les zoneshors centres. Une aide financière est également prévue
(voir ci-dessus).

Enfin, le CD 91 entend « faciliter �O�¶�D�F�F�H�V�V�L�R�Qà la propriété dans les zones tendues et les QPV , en développant
�O�¶�R�I�I�U�Hen accession sociale dans le cadre de �O�¶�D�S�S�H�Oà projet pluriannuel (volet « développer des logements innovants,
abordableset adaptés)et en proposant une aide à hauteur de 4 500�¼���O�R�J�H�P�H�Q�W.

Par ailleurs, dans son axe 4, le PDLH prévoit des mesures transversales prévoyant notamment �G�¶�R�U�L�H�Q�W�H�Ules garanties
�G�¶�H�P�S�U�X�Q�Wdu CD 91 vers la production de logements sociaux répondant à sesorientations prioritaires et vers les projets de
réhabilitation thermique du parc social.

Les aides prévues par le PLDH 2018 - 2021

�/�H���3�O�D�Q���'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�X���/�R�J�H�P�H�Q�W���H�W���G�H���O�¶�+�D�E�L�W�D�W
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B. Caractéristiques du parc social

Dans le cadre du PDLH, le CD 91 prévoit le lancement de 3
appels à projets en direction des bailleurs sociaux et
maîtrises �G�¶�R�X�Y�U�D�J�HVille pour soutenir les opérations
suivantes :
(1) Production et diversification de �O�¶�R�I�I�U�Hde logements

sociaux dans les communes SRU
(2) Production de petites opérations de moins de 20

logements sociaux dans les centres villes périurbains,
les centres bourgs en milieu rural et les centres urbains
anciens fragiles ou dégradés

(3) Production de logements abordables, adaptés ou
innovants sur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu territoire essonnien pour
répondre aux besoins des publics prioritaires du
Département

Parmi les contraintes le CD 91 priorise notamment la
modération des loyers par rapport au plafond, la
qualité architecturale ou encore la performance
énergétique des opérations .

Les subventions proposées �V�¶�p�F�K�H�O�R�Q�Q�H�Q�Wde 3 000 �¼���O�R�J�H�P�H�Q�W
à 16 000 �¼���O�R�J�H�P�H�Q�Wselon les opérations et les objectifs
poursuivis . Les garanties �G�¶�H�P�S�U�X�Q�Wpeuvent atteindre 50%
pour un droit de réservation �G�¶�D�Xmoins 10% si le porteur
de projet bénéficie soit desaides à la pierre soit desgaranties et
�G�¶�D�Xmoins 20% �V�¶�L�Oobtient les deux aides.

Les appels à projet

Les aides 
prévues par le 

PLDH 
(règlement des 

aides 
départemental

es) 2018 -
2021
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B. Caractéristiques du parc social

�J�����'�H�V���D�J�U�p�P�H�Q�W�V���T�X�L���U�H�Q�I�R�U�F�H�Q�W���O�D���F�R�Q�F�H�Q�W�U�D�W�L�R�Q���j���(�W�D�P�S�H�V�«

Entre 2020 et 2021, 294 agréments de logements sociaux ont été délivrés sur la
CAESE , dont 218 en 2021 et 76 en 2020.

Sur les 218 agréments de 2021, 64 % ont été délivrés à des logements étampois,
28% à des logements �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�Het 8% à des logements de Pussay.

Ainsi, en dépit du renforcement de la production de logements sociaux entre 2017 et
2018, il apparait que �O�¶�H�I�I�R�U�Wde production �Q�¶�H�V�Wporté que par trois communes,
Etampes, Angerville et Pussayavecune forte concentration sur la ville centre mais qui se
réduit toutefois par rapport à la période 2017-2018. Par son offre de servicesnotamment
de transport, il parait cohérent �T�X�¶�(�W�D�P�S�H�Vsoit favorisée pour le développement du
logement social. Toutefois, un équilibre territorial devra être trouvé pour assurer
une offre minimale sur les communes adéquates, notamment celles soumises à la loi
SRU.

�K�����«�0�D�L�V���T�X�L���D�P�R�U�F�H���X�Q���U�p�p�T�X�L�O�L�E�U�D�J�H���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H���W�\�S�H���G�H���I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W

Sur le plan des types de financement, les agréments de 2018 semblaient amorcer un
rééquilibrage avec 63 ,4% des agréments délivrés pour des PLAI alors �T�X�¶�L�O�V
représentaient 3% de �O�¶�R�I�I�U�H. Toutefois, les données de 2021 infirme cette dynamique, avec
seulement 26,1% desagréments délivrés pour desPLAI .
�/�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qcroissante du nombre �G�¶�D�J�U�p�P�H�Q�W�Vdélivrés pour des PLS est également
une nouveauté à prendre en compte. Les logements de type PLS sont de �O�¶�D�Y�L�Vdes
partenaires difficiles à commercialiser car les ménages éligibles disposent de ressources
supérieures, leur permettant de prétendre au parc privé, qui bénéficie �G�¶�X�Qavantage
concurrentiel (plus grande souplesse et meilleure image). Ainsi, ce parc dispose �G�¶�X�Q�H
faible profondeur de marché.

Toutefois, 74% des PLAI ont été agréésà Etampes et représentent 30,2% des agréments de
la commune. Les PLAI représentent 33,3% des agréments à Pussay,et 14,8% à Angerville .
Ainsi, on constate un léger rééquilibrage de �O�¶�R�I�I�U�Htrès abordable à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdu
territoire . Malgré la cohérencede flécher les communes les mieux desserviesen transport
pour répondre aux besoins de publics précarisés, il convient de poursuivre cette effort de
rééquilibrage.
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Sur la CAESE, le parc est géré par moins de 10 bailleurs dont 4
disposant de 85% du parc de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q:

�¾RésidencesYvelinesEssonne(32%)
�¾Immobilière 3F (29%)
�¾Emmaüs Habitat (13%)
�¾France Habitation (11%)

Les organismes Vilogia avec 8% du parc et Logial avec 3% du parc
sont également bien implantés sur le territoire . Le reste du parc se
répartit entre Sovalet Eurélien.

Bien que deux nouveaux opérateurs aient fait leur entrée sur le
marché récemment (Soval et Eurélien), il apparait que les communes,
hors Etampes, peinent à attirer les opérateurs du logement
social . Ils seraient réticents à �V�¶�p�O�R�L�J�Q�H�Udes grands axes
routiers et rencontreraient des difficultés à équilibrer des
opérations entre un foncier coûteux malgré �O�¶�p�O�R�L�J�Q�H�P�H�Q�Wà
la capitale et des prix de sortie faibles compte-tenu de la
demande limitée sur la CAESE. Un constat partagé par Action
Logement qui rappelle que �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qmanque �G�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pà
�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�,�O�H-de-France et �T�X�¶�jce titre en dehors �G�¶�(�W�D�P�S�H�V
desserviepar la gare RER, �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q�Q�¶�H�V�Wpas un secteur
de développement prioritaire .

Les 4 bailleurs principaux du territoires sont également les principaux
bailleurs en QPV. Le quartier de la Croix de Vernailles est mono-
bailleur, géré par I3F. Le parc du plateau de Guinette est divisé entre
France Habitation (59%), Les RésidencesYvelines Essonne (34%) et
Emmaüs Habitat (6%).

B. Caractéristiques du parc social

i. Un nombre de bailleurs gestionnaires modéré

Etude« �€���[�•occupationsocialedu parcde logementssociauxet
élaborationde la conventionintercommunale���[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�v�•» -
ENEIS- 2018

Les Résidences Yvelines 
Essonne

32%

I3F
29%

Emmaüs Habitat
13%

France Habitation 
11%

Autres bailleurs 
15%

Répartition du parc selon les bailleurs 

Source: Etude« �€���[�•occupationsocialedu parc de logementssociauxet élaboration de la
conventionintercommunale���[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�v�•» - ENEIS- 2018
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B. Caractéristiques du parc social 

Sur la CAESE, plus de la moitié du parc social date �G�¶�D�Y�D�Q�W
1975. Les premières réglementations thermiques datant de 1974, il
�V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Qindicateur de fragilité potentielle tant sur le plan de la
qualité du bâti que sur le risque de précarité énergétique
des locataires .

Cet enjeu est �G�¶�D�X�W�D�Q�Wplus prégnant sur les QPV avec
notamment �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu parc de la Croix de Vernailles datant
�G�¶�D�Y�D�Q�W1974. Sur le plateau de Guinette ceparc représente 59% des
logements. Néanmoins, ce dernier est concerné par le
NPNRU . Ainsi, des interventions démolitions et de
réhabilitation seront entamées . En revanche, sur le reste du
parc une vigilance seraà maintenir .

j. Un parc locatif social ancien notamment au sein 
des quartiers prioritaires

Etude« �€���[�•occupationsocialedu parc de logementssociauxet élaborationde la
conventionintercommunale���[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�v�•» - ENEIS- 2018

k. Un parc énergivore

Le constat du risque de précarité énergétique en raison de
�O�¶�D�Q�F�L�H�Q�Q�H�W�pdu parc est renforcé par les faibles
performances énergétiques du parc social . En effet, si en
Ile-de-France et dans �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hles logements performants
énergétiquement (A, B ou C) représentent environ un tiers du
parc, ils ne représentent que 21 % du parc sur la CAESE. A
�O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H��les logements énergivores (étiquette E à G)
représentent 28 % du parc contre 14% en Ile-de-France et
12% dans �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H.

Ainsi, �O�¶�H�Q�M�H�Xde réhabilitation du parc social semble
majeur pour maitriser les charges des ménageset assurer
�O�¶�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�pfinancière des logements toutes charges
comprises.
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B. Caractéristiques du parc social

A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE,le taux de rotation est de 7,87 % de taux de mobilité à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��contre 6,17% pour
le Département de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Het 4,87 % pour la Région Ile-de-France. Cela signifie �T�X�¶�D�Xcours de �O�¶�D�Q�Q�p�H2016, 7,87 % des
logements sociaux ont changéde locataires. Le taux est supérieur à la moyenne régionale. Celapeut indiquer une inadéquation
entre les ménageset le parc (loyer trop élevé, un logement de moindre qualité�«) mais également une problématique liée à
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W(localisation, desserte en transport, problème de voisinage�«). Néanmoins, le taux de rotation reste
relativement bas, indiquant un fonctionnement ordinaire du parc, à savoir �O�¶�D�Y�D�Q�F�p�Hdu parc résidentiel desoccupants.

l. Une vacance modérée mais plus élevée que 
les moyennes régionale et départementale

Au sein de la CAESE, 2,14 % des logements
sociaux sont vacants en 2021 selon le portrait de
territoire de �O�¶�$�2�5�,�). Ce taux est de 2,83 % dans
�O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Het 2,5 % en Ile-de-France. La vacance reste
ainsi modérée sur le territoire et peut témoigner
soit �G�¶�X�Qproblème �G�¶�D�G�p�T�X�D�W�L�R�Qentre �O�¶�R�I�I�U�Het la
demande soit �G�¶�X�Qmanque �G�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pdu territoire .

Cetaux ne comprend que les logements vacantsau sens
de la vacancecommerciale. �&�¶�H�V�W-à-dire, les logements
proposés à la location mais sans contrat de location en
cours. En �G�¶�D�X�W�U�H�Vtermes, les logements exclus
de la location (par exemple en attente de travaux ou
de démolition) ne sont pas comptabilisés .

Au sein des QPV, le taux de vacance est plus
faible �T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q(1,78 %). Le
taux de mobilité y est aussi plus faible. A �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H��sur
les communes hors Etampes le taux de vacance
est plus élevé . Cet indicateur pourrait indiquer une
plus faible attractivité des communes éloignées sur
centre-ville .

m. Un taux de mobilité (ou de rotation) modéré

RPLS, 2021, Traitements AORIF
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En janvier 2021, selon les portraits de territoire de �O�¶�$�2�5�,�)��en moyenne
sur la CAESE, le loyer dans le parc social est de 5,94 �¼���P�ð��en
dessous des moyennes départementale (6,59�¼���P�ð��et régionale
(7,02�¼���P�ð��.

Néanmoins, ce niveau de loyer faible ne doit pas masquer une forte
disparité entre les communes et les quartiers .

Par exemple, si à Angerville, le loyer moyen ne dépassepas les 5,40 �¼���P�ð��
le loyer moyen est de 6,20 �¼���P�ðà Ormoy-la-Rivière.

Même entre les QPV, les écarts sont importants . Sur la Croix de
Vernailles, en 2020, les loyers sont les plus bas de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qavecun
loyer de 4,94�¼���P�ð. A �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�Hsur �O�¶�D�X�W�U�HQPV �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��le loyer
atteint 6,24 �¼���P�ð. Cette différence pourrait en partie être expliquée par
la proximité du Plateau de Guinette avec la gare et à �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H
�O�¶�H�Q�F�O�D�Y�H�P�H�Q�Wde la Croix de Vernailles. Toutefois, sur ce dernier, les
niveaux de loyers bas �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Q�Wcertainement principalement par le
parc exclusivement constitué de logements HLM/O, plus ancien, parfois
dégradé, et au niveau de loyer en moyenne plus bas. On peut également
noter que sur ce quartier, le sentiment �G�¶�L�Q�V�p�F�X�U�L�W�pest très présent,
�V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�D�Q�W�G�¶�X�Q�Hmauvaise image

Le bailleur I3F, possédant la totalité du parc social de la Croix de
Vernailles, affiche le niveau de loyers le plus faible à 4,66�¼���P�ð. Mise à
part I3F, les autres bailleurs affichent des loyers moyens relativement
resserrésentre 5 et 6 �¼���P�ð.

B. Caractéristiques du parc social 

n. Une hétérogénéité des niveaux de loyers selon les 
secteurs géographiques et les bailleurs 

RPLS, 2021, Traitements AORIF

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



90

B. Caractéristiques du parc social 

Quartier de Guinette �t Protocole 
de Préfiguration

Protocole de Préfiguration
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C. Occupation du parc social 

A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE en 2020, 44 % des occupants du
parc social ont des ressources inférieures à 40 % des
plafonds PLUS . Selon le portrait de territoire de �O�¶�$�2�5�,�)��les
occupants du parc tendent à se précariser avec une part
plus importante des ménages sous ce même seuil parmi les
emménagésrécents (53%).

Puisque les QPV sont définis selon les indicateurs socio-
économiques de la population, les occupants du parc
social des deux QPV sont plus précaires avec 49 % des
ménages dont les ressources sont inférieures à 40% des
plafonds PLUS.

a.  Des occupants précarisés 

b. Un parc occupé par des familles avec quelques 
disparités entre les communes

Sur la CAESE, les occupants du parc social sont
majoritairement des familles avec enfants (couples ou
monoparentales). Les personnes seules représentent
environ un tiers des occupants .

A Saclas, les personnes seules représentent 39% de la
demande.

Source : OPS 2020, Portraits de territoire 2022 �t AORIF 

En QPV

�'�D�Q�V���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�X���S�D�U�F
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La tension sur la demande représente le rapport entre le volume de demande active sur
une annéeet les volumes de demandessatisfaites.

En 2019, sur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes demandes, la tension sur la CAESEétait de 5,3 demandes
pour une attribution, elle est de 8,9 demandes pour une attribution en 2021 Ainsi,
malgré la demande relativement modérée comparativement à �G�¶�D�X�W�U�H�Vterritoires �G�¶�,�O�H-
de-France, la tension sur le territoire reste significative . Notamment, le
territoire affiche une tension supérieur au seuil fixé par le décret n�ƒ2019-662 du 26 juin
2019 qui fixe à 2 la valeur seuil servant à différentier les agglomérations dites « tendues
» (tension supérieure à 2) et les autres dites « non tendues ».

La tension est un indicateur volatile . Il peut considérablement varier �G�¶�X�Q�Hannéesur
�O�¶�D�X�W�U�H. A titre �G�¶�H�[�H�P�S�O�H��la simple livraison �G�¶�X�Q�Hopération neuve peut impacter la
tension.

D. Demandes et attributions 

a. Une demande modérée mais une forte tension

Au 31décembre 2021, 1 337 demandes étaient actives sur la CAESE,soit 2,3% de
la demande départementale . Parmi cesdemandes, 389 étaient des demandes
de mutations (29 %). En 2021, 150 demandes ont été satisfaites dont 35
demandes de mutations . Le nombre de demandes a constamment augmenté depuis
2018.

Les demandesseconcentrent sur la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V(84% de la demande �±1 131
demandes). Angerville représente ensuite 7,2 % de la demande (96) puis Saclas(2,5%
de la demande), suivi de Morigny -Champigny et Pussay(1,5% chacune).

b. Une tension en forte hausse
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En moyenne, en 2021, les demandes actives étaient en attente
depuis 19 mois contre 32,5 mois sur �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H

Parmi les demandes actives, près des 68 % datent de moins
de 2 ans . Dans �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hles demandes de moins de 2 ans
représentent 63% des demandes actives et elles sont 54% en
Ile-de-France. Il apparait donc que malgré la tension
importante le processus �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Vsur la CAESE
est relativement fluide par rapport au marché
francilien .

D. Demandes et attributions 

c. Des demandes relativement récentes

Données SNE au 31/12/2016 selon le portrait de territoire 2018 de la CAESE -
AORIF

Les premiers choix des ménages se concentrent sur la
commune �G�¶�(�W�D�P�S�H(84%) puis sur Angerville (7%).

Selon le diagnostic de la CIA, la plupart des demandeurs sont
issus de la CA Etampois Sud Essonneet les ménagesdemandent
en priorité la commune dans laquelle ils habitent .

d. Une demande « locale » concentrée sur Etampes
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D. Demandes et attributions 

Un manque de petites typologies et une légère surreprésentation destypologies moyennes

Cette inadéquation relative entre offre et demande seretrouve dans les indicateurs de la tension. Alors que les ménagesde 1 ou 2
personnes représentent le premier contingent de demandeurs (60%), la tension sur ces ménages atteint 5,3 demandes
pour une attribution en 2018 . Par ailleurs, la tension sur les ménages 6 personnes est également très importante . (6,8
demandespour une attribution) .

De même, en 2017, pour les demandes de T1, la tension atteint 16,2 demandes pour une attributions alors �T�X�¶�H�O�O�Hest
comprise entre 3 et 4,5 pour les T3 et T4. Sur les grandes typologies (T5), la tension est particulièrement faible.

e. Des ménages demandeurs de petites typologies

Sur la CAESE, la composition de la demande par rapport à la composition familiale est relativement proche des échelles de
comparaisons avec plus �G�¶�X�Qtiers de ménagesisolés et un quart de familles. On retrouve cette composition dans les logements
demandés puisque 45% des demandes se concentrent sur les petites typologies (T1 ou T2) et environ 50% sur les
typologies intermédiaires (T3 et T4) en 2021.

Toutefois, il apparait que la structure du parc de logements sociaux sur la CAESE�Q�¶�H�V�Wpas pleinement cohérente avec cette
demande . En effet, les petites typologies ne représentent �T�X�¶�X�Qquart de �O�¶�R�I�I�U�Hen 2021 pour 45 % des demandes. A �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H
alors �T�X�¶�X�Qpeu plus de la moitié desdemandes(51%) concernent desT3/T 4, cesmoyennes typologies représentent 64 % du parc
existant. Produire une offre plus en cohérence avec la demande observée constitue un enjeu à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE.
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précautions car très volatile.
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Sur la CAESE, les demandeurs ont majoritairement entre 25 et 40 ans . La répartition des attributions suit les
tendances de la courbe des demandes en cours. Globalement, pour presque toutes les tranches �G�¶�k�J�Hla tension oscille
entre 4 et 5 demandes pour une attributions .

Toutefois, pour les ménages après 50 ans, il devient plus difficile �G�¶�R�E�W�H�Q�L�Uun logement social . Avec des
tensions dépassant les 7 demandes pour une attribution pour les 55 �± 59 ans et une tension qui atteint 13
demandes pour une attribution pour les 60 �± 70 ans . Les seniors représentent une faible part de la demande.
Toutefois, il �V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Qcontingent non négligeable. Cette tension peut en partie �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Upar les besoins spécifiques des
ménagesâgées(en termes �G�¶�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�pet �G�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qà la perte de �G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H��et donc par le manque �G�¶�R�I�I�U�Hadéquate.

f . Le profil de la demande et des attributions selon �O�¶�k�J�H

D. Demandes et attributions 
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Le territoire ne compte aucun logement de type PLS
expliquant les attributions nulles sur cescatégories.

Par ailleurs, la demande des ménages éligibles à ce parc est
faible et ne justifie pas selon les partenaires le
développement �G�¶�X�Q�Htelle offre . Selon eux, il est
complexe de trouver des ménages adéquats pour les
logements de type PLS : les loyers sont trop élevéspour les
ménagesdemandeurs.

Source : SNE, 2017  Réalisation : Espacité 

D. Demandes et attributions 

g. Une tension plus forte sur les logements de type PLAI

�K�����8�Q�H���I�D�L�E�O�H���G�H�P�D�Q�G�H���H�W���S�D�V���G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V���S�R�X�U���O�H�V��
ménages au -dessus des plafonds PLUS

Les demandes de logement de la part de ménages ayant des
ressources inférieures aux plafonds PLAI (logements dits très
sociales) et PLUS (logements aidé classiques de référence)
représentent un volume important de demande. Les ménages
dont les ressources sont inférieures au plafonds PLAI
représentent 82 % de la demande et presque 82 % des
attributions .

Malgré cette répartition équilibrée, la tension sur les
ménages éligibles au PLAI est relativement importante
avec 4,2 demandes pour une attribution contre seulement 3,3
pour les ménagesdont les ressourcessont comprises entre les
plafonds PLAI et PLUS

Il convient de rappeler que �O�¶�R�I�I�U�Hde PLAI sur le territoire
est très limitée par rapport à �O�¶�R�I�I�U�Hde PLUS, pouvant
expliquer en partie la différence de tension.
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Source : SNE, 2018  Réalisation : Espacité 

Sur la CAESE, la majorité des demandes de
logements sociaux sont formulées par des
ménages �Q�¶�D�\�D�Q�Wpas de logement
propre (24%) ou dont le logement actuel
est trop petit (23%).

Les motifs du coût trop élevé du logement
(13%) et les cas de séparation (7%)
représentent également des contingents
importants de demandes.

Les demandes de logements liées au
handicap ou pour des raisons de santé
représentent 7% de la demande .

Ainsi, sur la CAESE les motifs de la
demande de logements sociaux sont
relativement conventionnels avec un
souhait des ménagesde progresser dans leur
parcours résidentiels et �G�¶�D�O�O�H�Uvers un
logement plus en adéquation avec leurs
besoins,en matière de surfacenotamment .

D. Demandes et attributions 

i. Des demandes pour le parc social 
ayant divers motifs 
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D. Demandes et attributions 

j . Une part importante �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Vsur le
contingent propre des bailleurs

Sur la CAESE, la part �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Ven propre par
les bailleurs est importante avec 37% des
attributions contre un quart entre Ile-de-France et en
Essonne. Cette part importante laisse à penser que les
organismes disposent �G�¶�X�Q�Hmarge �G�¶�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�p.

Ensuite, ce sont les collectivités et Action Logement qui
représentent le plus fort contingent �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V.

Enfin, le contingent de �O�¶�(�W�D�Wne représente que
12% des attributions contre 14% en Ile-de-France et 18%
dans �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H.

Selon Action Logement, le territoire de la CAESE
�Q�¶�H�V�Wpas le plus attractif pour les salariés à
�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hfrancilienne (avec un parc de qualité moyenne
et un éloignement important à la capitale). Ainsi, Action
Logement ne positionne pas la CAESE parmi ses secteurs
prioritaires �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q. Néanmoins, les salariés sont en
demande de logements sociaux sur le territoire . Le parc
social devra donc �V�¶�D�W�W�D�F�K�H�Uà produire une offre attractive
et accessible aux salariés de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qou du
département (grands logements, individuels, PSLA,PLS�«).
De plus, Action Logement se dit intéresséepar toutes les
initiatives, notamment dans �O�¶�D�Q�F�L�H�Q��qui
permettrait de produire une offre différenciante et
donc attractive, �G�¶�D�X�W�D�Q�Wque la commune
�G�¶�(�W�D�P�S�H�Vreste attractive pour les salariés de
�O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H.
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Source : SNE, 2018  Réalisation : Espacité 
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E. Demandes de mutation 

Sur les 1140 demandesactives à fin décembre2018, 342
étaient des demandes de mutations, soit près �G�¶�X�Q
tiers de la demande . Ces demandes sont moins
bien satisfaites puisque la tension atteint 6,33
demandes pour une attribution contre 4,61 pour
les demandesexternesau parc.

Le cloisonnement descontingents entre les réservataires
et une inadéquation de �O�¶�R�I�I�U�Het de la demande peuvent
complexifier la satisfaction desdemandesde mutation .

Toutefois, la part importante des mutations dans
la demande globale en fait un levier pour fluidifier
les parcours résidentiels dans le parc social. En effet, une
meilleure satisfaction des demandes de mutation peut
permettre �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�L�Usur les situations de sur-
occupation ou sous-occupation.

k. Des demandes de mutations représentant un 
tiers de la demande 

Les demandes de mutation pour un logement plus
grand représentent le principal poste de demandes (un
tiers) . Les problèmes de voisinage représentent
également une part importante des motifs de demandes
avec 12%. Enfin, près de 10% des demandes sont
motivés par un handicap ou desproblèmes de santé.
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F. La réforme des attributions

a. Rappel de la réforme

Les lois pour �O�¶�$�F�F�q�Vau Logement et un Urbanisme Rénové du 24 mars 2014, dite loi ALUR, et relative à �O�¶�(�J�D�O�L�W�pet à la
Citoyenneté du 27 janvier 2017(L&C), rendent obligatoires pour les intercommunalités tenues de sedoter �G�¶�X�QProgramme
Local de �O�¶�+�D�E�L�W�D�Wou ayant la compétence habitat et au moins un Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville (QPV), la
mise en place �G�¶�X�Q�HConférence Intercommunale du Logement (CIL) . Cette instance partenariale de
pilotage a pour rôle de définir des orientations en matière �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Vde logements sociaux .

Conformément aux dispositions de la loi Egalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017 et de la loi portant évolution du
Logement, de �O�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wet du Numérique (ELAN) du 23 novembre 2018, les orientations du document cadre devront
permettre de décloisonner les politiques �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V��de lutter contre les inégalités territoriales et
�G�¶�D�V�V�X�U�H�Uune meilleure répartition du parc social, afin �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�Ules ménages en situations de précarité
hors des Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) .

A cetitre, la loi E&C, modifiée par la loi ELAN, fixe les objectifs suivants :
�¾Objectif 1 : Obligation pour les bailleurs sociaux et les réservataires de consacrerau moins 25% desattributions

hors QPV et hors anciennes ZUS �M�X�V�T�X�¶�D�X1er janvier 2021, suivie de baux signés, au premier quartile* des
demandeurs les plus pauvres dans la demande exprimée en Ile-de-France et à desménagesrelogésdans le cadre
�G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Vde renouvellement urbain . Ce taux peut être, le cas échéant, adapté à la hausse,compte tenu de la
situation locale. A défaut �G�¶�X�Qtaux modulé localement, celui de 25% �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H.

�¾Objectif 2 : Dans les QPV et anciennes ZUS, un objectif quantifié �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Qà des demandeurs autres que
ceux du premier quartile est défini . Ce taux peut être, le cas échéant, adapté à la hausse, compte tenu de la
situation locale. A minima, cet objectif est de 50%

�¾Objectif 3 : Obligation pour les collectivités territoriales, pour Action Logement, et pour les bailleurs sociaux,
de consacrer25% de leurs attributions aux ménagesprioritaires

�
���/�H���T�X�D�U�W�L�O�H���H�V�W���H�P�S�O�R�\�p���S�R�X�U���U�p�S�D�U�W�L�U���O�H�V���G�H�P�D�Q�G�H�X�U�V���H�Q�������W�U�D�Q�F�K�H�V���V�H�O�R�Q���O�H�V���U�H�V�V�R�X�U�F�H�V���D�Q�Q�X�H�O�O�H�V���T�X�¶�L�O�V���S�H�U�o�R�L�Y�H�Q�W����On peut identifier 4 groupes : Q1 (les ménages dont les 
ressources sont inférieures au seuil du premier quartile), Q2 (les ménages dont les ressources sont comprises entre le seuil du premier quartile et la médiane), Q3 (les ménages dont 
les ressources sont comprises entre la médiane et le seuil du troisième quartile), Q4 (les ménages dont les ressources sont supérieures au seuil du troisième quartile) . Le seuil du 
�T�X�D�U�W�L�O�H���G�H�V���G�H�P�D�Q�G�H�X�U�V���O�H�V���S�O�X�V���S�D�X�Y�U�H�V���H�V�W���I�L�[�p���D�Q�Q�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���S�D�U���D�U�U�r�W�p���S�U�p�I�H�F�W�R�U�D�O���j���O�¶�p�F�K�H�O�O�H���G�H���F�K�D�T�X�H���(�3�&�,���F�R�Q�F�H�U�Q�p���V�D�Xf en Ile-de-�)�U�D�Q�F�H�����R�•���L�O���H�V�W���I�L�[�p���j���O�¶�p�F�K�H�O�O�H���U�p�J�L�R�Q�D�O�����(�Q��
2018, en Ile-de-�)�U�D�Q�F�H�����O�H���V�H�X�L�O���H�V�W���I�L�[�p���j�������������¼���8�&��

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



101

F. La réforme des attributions
b. Mise en �°�X�Y�U�Hde la réforme sur la CAESE

« Le 15 mars 2016, la Communauté �G�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�QEtampois Sud-Essonne a délibéré sur la création de sa Conférence
Intercommunale du Logement. La CIL constitue �O�¶�L�Q�V�W�D�Q�F�Hde gouvernance partenariale des attributions et de la gestion des
demandes à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hintercommunale . La composition descollègesde la CIL a été validée le 19 décembre 2017 et a fait �O�¶�R�E�M�H�W
�G�¶�X�Qarrêté de la Préfète de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hen date du 26 février 2018 (n�ƒ2018-DDCS-91-05). La CIL a également adopté le 25 juin
2018 un règlement intérieur qui précise sesmodalités de fonctionnement .

�/�¶�p�W�D�Wdes lieux relatif à �O�¶�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Qet au fonctionnement du parc social sur le territoire a été élaboré avec �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes
partenaires entre novembre 2017 et janvier 2018. �&�¶�H�V�Wsur cet état des lieux que se sont appuyés les groupes de travail
partenariaux qui ont défini les orientations et actions de la présente Convention (4 octobre 2018). Les élus de �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes
communes de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qont été parties -prenantes de la démarche à travers �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�G�¶�X�Qséminaire élus le 21
mars 2018. » - CIA de la CAESE

c. Le PLH un appui pour la stratégie de la CIL

Le document-cadre fixant les orientations de la CIL a été arrêté en Conseil Communautaire le 26 mars 2019. Il fixe 4
orientations à la CIL :

�¾Orientation 1 : Améliorer les équilibres de peuplement à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hintercommunale en �V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur un travail
partenarial renforcé

�¾Orientation 2 : Rééquilibrer �O�¶�R�I�I�U�Hen logement social à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hintercommunale
�¾Orientation 3 : Améliorer �O�¶�L�P�D�J�HdesQuartiers Politique de la Ville
�¾Orientation 4 : Sécuriser les parcours des locataires et �O�¶�D�F�F�q�Vau logement

Dans le cadre de �O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q2, le PLH représente un outil important . En particulier, le document-cadre dispose
« �/�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu PLH constitue une opportunité essentielle et la démarche devra intégrer les objectifs de la CIA lors de la
réflexion sur la programmation de logements locatifs sociaux. (�«) ». Cette orientation vise à développer �O�¶�R�I�I�U�Haccessibleaux
ménagesdu 1er quartile en dehors desQPV, afin de répondre à �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Iréglementaire. Ainsi, la programmation proposée
dans le PLH devra �V�¶�D�W�W�D�F�K�H�Uà prévoir une part de logements très social et faire en sorte �G�¶�D�P�R�U�F�H�Ule
rééquilibrage pertinent .

Dans le cadre de �O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q3, la programmation du PLH devra veiller à ce que la production de logements participe
à �O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pdes QPV . De même, les orientations 1et 4 seront intégrés à la stratégie du PLH.

Le document-cadre
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F. La réforme des attributions

La Convention Intercommunale �G�¶�$�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q(CIA)

La CIA déclinant les orientation du document-cadre a été arrêtée en Conseil Communautaire le 26 mars 2019.

Elle décline en particulier les trois objectifs réglementaires , à savoir :
�¾Objectif 1 : « �/�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qavait initialement prévu un taux de 15% mais, au regard de la promulgation de la loi

portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique, cet objectif a été ramené à 25%. »

�¾Objectif 2 : « Les partenaires �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�Wà poursuivre leurs efforts en faveur du renforcement de la mixité sociale
dans les QPVen respectant le taux de 50% et en maintenant un niveau �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Vcomparable à celui observésur
lesdeux dernières années. »

�¾Objectif 3 : « 25% des attributions devront être réalisées en direction de ces publics, sur chacun des contingents
(Communes et CAESE(le cas échéant) ; le Département ; Action Logement ; Bailleurs sociaux, sur leur contingent
non réservé). �/�¶�(�W�D�Wréserve, quant à lui, 100% de sesattributions au bénéficedespublics prioritaires . »

En ce qui concerne �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I1, la CIA précise que « Les marges de �P�D�Q�°�X�Y�U�Happaraissent limitées en matière de
rééquilibrage du peuplement sur le territoire . La CAESE est en effet marquée par une forte concentration des logements
sociaux à Etampes et, dans une moindre mesure, à Angerville qui conduit à une concentration desattributions aux ménages
du premier quartile dans cesdeux communes, �G�¶�R�U�H�Vet déjà très représentés dans le parc social. ». Ainsi, en complément
de �O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q2, la stratégie mise en �°�X�Y�U�Hdans le PLH devra concourir au renforcement des capacités
�G�¶�D�F�F�X�H�L�Odu territoire en veillant notamment à �O�¶�p�T�X�L�O�L�E�U�Hsocial de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet en limitant les phénomènes de
précarisation .

Par ailleurs, la CAESE�V�¶�H�V�Wengagéeà « Mettre en place un dispositif �G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde �O�¶�R�I�I�U�H��de la demande, desattributions
et de �O�¶�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Qdu parc social aux différentes échellesde territoires (agglomération, communes, quartiers) sur la basedes
indicateurs définis (�«). Un dispositif qui pourra être mutualisé avec le futur observatoire du Programme Local de �O�¶�+�D�E�L�W�D�W
(PLH) ». Cette possibilité sera réfléchie en phase de programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V.

Par ailleurs, la CIA prévoit la mise en place �G�¶�X�QPPGD.
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En 2017, à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE, 15,63 % des
attributions hors QPV �O�¶�R�Q�Wété au profit des
ménage du 1er quartile . Un effort est donc encore à
produire pour respecter les obligations légales .

Toutefois, en 2016 dans le cadre du diagnostic de la CIL, il
apparaissait que tous les bailleurs �Q�¶�p�W�D�L�H�Q�Wpar au même
niveau en matière �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Và des ménages du 1er

quartile hors QPV. En effet, les organismes disposent de
parc et de procédures hétérogènes,plus un moins propice à
�O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�Hdes objectifs. Il conviendra donc de suivre
�O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�Hdesobjectifs par bailleur .

d. �/�¶�D�W�W�H�L�Q�W�Hdes objectifs �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V

�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide 25% des attributions hors QPV à des ménages
du 1er quartile ou relogés au titre du NPNRU

�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide 50% des attributions en QPV à des ménages
autres que ceuxdu 1er quartile

Objectif 1 : 25% 
���[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�v�•���Z�}�Œ�•���Y�W�s��

aux ménages du 1er

quartiles ou relogés au 
titre du NPNRU

Objectif 2 : 50% 
���[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�v�•�����v���Y�W�s��
aux ménages autres 

que ceux du 1er quartile

Les Résidences 15% 75%

I3F 29% 63%

France Habitation 25% 100%

Vilogia 40% -

Etude« �€���[�•occupationsocialedu parcde logementssociauxet élaborationde la
conventionintercommunale���[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�v�•» - ENEIS- 2018

En 2017, à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE, 77% des attributions
hors QPV �O�¶�R�Q�Wété au profit des ménages du 2ème ,
3ème et 4ème quartile . �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Iest donc atteint et à
conforter .

A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdes bailleurs, cet objectif représente un faible
enjeu puisque tous respectent confortablement �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I.
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F. La réforme des attributions

�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Vaux ménagesprioritaires

Etude« �€���[�•occupationsocialeduparcdelogementssociauxet élaborationdela conventionintercommunale���[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�v�•» - ENEIS- 2018

En 2016, dans le cadre du diagnostic de la CIL, la préfecture réalisait 100 % de ses attributions aux
ménages prioritaires comme le prévoit la loi . Toutefois, les autres réservataires présentaient de
plus grandes difficultés pour atteindre �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide 25%. Action Logement et Etampes
�V�¶�D�S�S�U�R�F�K�D�L�H�Q�Wsensiblement de �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Iet �O�¶�H�I�I�R�U�Wdevait être maintenu . Pour les autres réservataires, le
travail de la CIL devra accompagner le renforcement des attributions aux ménages prioritaires
afin de permettre à ces réservataires de respecter leurs obligations légales .
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G. Les QPV et le PRIR sur le Plateau de Guinette

a. Les QPV

Le plateau de Guinette

La Croix de Vernailles

La CAESEcompte 2 quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) : le Plateau de Guinette et
la Croix de Vernailles, tous deux situés à Etampes.

En termes de démographie, il �V�¶�D�J�L�Wdu 1er quartile de la ville �G�¶�(�W�D�P�S�H�V. Le quartier se caractérise
par une mixité de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wavec un ensemble de barres de logements sociaux et un secteur plus
pavillonnaire mais dont la porosité reste limitée . Le quartier dispose de plusieurs équipements ,
avecnotamment le centre commercial desFleurettes qui représente une descentralités du quartier . De même,
�O�¶�R�I�I�U�Hde transports est satisfaisante au nord mais pourrait être renforcée vers le centre-ville �G�¶�(�W�D�P�S�H�V.
Néanmoins, la topographie du territoire crééeune rupture entre le centre-ville et le quartier �T�X�¶�L�Osera difficile
�G�¶�D�Q�Q�X�O�H�U.

Toutefois, seule une partie du quartier du Plateau autour de la Résidence de Guinette et du
centre commercial des Fleurettes est comprise dans le périmètre QPV , appelée le « Vieux
Guinette ». Les principaux enjeux identifiés sur le quartier portent sur les circulations compliquées entre
de grandes emprises peu agréables, �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�D�Q�W�G�¶�X�Qdéficit de continuité urbaine entre
les grands ilots . De plus, le diagnostic du protocole de préfiguration met en évidence des « comportements
introvertis » desdifférents secteursdu quartier qui sont juxtaposéssansvéritablement échanger.

Il �V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Qquartier composé à 100% de logements sociaux construits dans les années1970 et géréspar un
bailleur unique I3F. Le quartier est relativement excentré par rapport à la gare RER C et son attractivité en est
impactée. Le QPV �Q�¶�Dpas été retenu dans le cadre du NPNRU . Toutefois un Plan
�G�¶�,�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�WVolontaire est porté par I3F sur fonds propres sur le quartier .
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b. Le protocole de préfiguration

Ce quartier a été fléché pour un projet de renouvellement urbain pour
répondre aux problématiques �G�¶�H�Q�F�O�D�Y�H�P�H�Q�Wet de repli sur soi lié à
�O�¶�D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�Hdu quartier . Il �V�¶�D�J�L�Wégalement �G�¶�X�Qquartier stratégique de
part sa taille et sarelative proximité au pôle de gare.

Le protocole de préfiguration fixe des objectifs ambitieux pour le quartier .
A moyen-terme, le programme vise à faire du quartier le deuxième pôle de
centralité �G�¶�(�W�D�P�S�H�V. Pour cela, les orientations sont les suivantes :

�‡ Désenclaverle quartier,
�‡ Restructurer le quartier pour améliorer le fonctionnement urbain,

sansécarter �O�¶�K�\�S�R�W�K�q�V�Hde démolition de bâtiments,
�‡ Mettre en adéquation la propriété du foncier avec les usages

développéssur les espacesextérieurs,
�‡ Étudier les possibilités de restructuration desespacesextérieurs,
�‡ Proposer des solutions durables pour �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdu patrimoine

bâti existant, en particulier du point de vue des performances
énergétiques.

Le protocole de préfiguration proposait deux scénarios�G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q:
�‡ Hypothèse 1 : Hypothèse 1 : démolition des 4 barres avec la

résidentialisation des9 îlots.
�‡ Hypothèse 2 : démolition de 2 barres avec la résidentialisation des 9

îlots.

Quelque soit le scénario retenu, le protocole prévoit la création �G�¶�X�Qparc
urbain et de voies douces pour décloisonner le quartier �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wsocial et
la zonepavillonnaire du quartier desHauts-Vallons.

QPV du Plateau de Guinette �t Extrait du protocole de 
préfiguration

G. Les QPV et le PRIR sur le Plateau de Guinette
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c. Le projet retenu

Le projet a été validé le 7 mai 2019 au cours de la Réunion Partenariale de �O�¶�$�1�5�8. Le concours financier de �O�¶�$�1�5�8
�V�¶�p�O�q�Y�Hà 19 millions �G�¶�H�X�U�R�V(13 millions sous forme de subventions et 6 millions sous forme de prêts bonifiés) . Le
programme prévoit 185 démolitions et 285 réhabilitations, entièrement sur le patrimoine du bailleur les Résidences
Yvelines-Essonne.

Sur site, il est prévu la production de 190 logements en accession . La programmation précise reste néanmoins à
définir, avecun questionnement particulier sur les prix de sortie de cesopérations.

La reconstitution se fera au 1 pour 1 avec une répartition de 60 % PLAI pour 40 % de PLUS , exclusivement
hors QPV sur la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V. �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Isera �G�¶�L�Q�F�O�X�U�Hcette reconstitution dans des opérations mixtes
(financements ANRU et de droits communes). �/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hde la reconstitution est �G�¶�R�U�H�Vet déjà identifiée . Cette
volonté �G�¶�L�Q�V�F�U�L�U�Hla reconstitution dans desopérations mixtes nécessiterala création �G�¶�X�Qvolume de logements supérieur à
celui démoli . Ainsi, �F�¶�H�V�W381 logements locatifs sociaux qui seront produits .

Compte-tenu de �O�¶�H�Q�Y�H�O�R�S�S�Hbudgétaire, aucun budget �Q�¶�H�V�Wprévu pour intervenir sur la copropriété des
Fleurettes (56 logements). Néanmoins, un travail en partenariat avec�O�¶�$�1�$�+et �O�¶�(�3�$�5�(�&�$permettra de mettre en place
une stratégie �G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wpour éviter le décrochagede la copropriété par rapport au quartier rénové.

Compte-tenu du volume important de démolitions et de diversification prévu, le PLH devra tenir compte des
évolutions du parc pour définir les objectifs de production de logements et assurer que la commune
�G�¶�(�W�D�P�S�H�Vcontinue �G�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�Hses objectifs au titre de la loi SRU . En effet, en parallèle de la démolition et de la
reconstitution, le parc privé va continuer de croitre nécessitant une production plus importante de logements sociaux pour
maintenir le taux de 25%.

Par ailleurs, le processus de relogement représentera également un enjeu pour �O�¶�p�T�X�L�O�L�E�U�Hdes attributions
du territoire . En effet, le bailleur les Résidencesa estimé à 202 le besoin en relogements intégrant les décohabitation. Ce
sont autant �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Vprioritaires qui viendront alourdir la tension habituelle .

G. Les QPV et le PRIR sur le Plateau de Guinette
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d. Un grand projet de démolitions sur la Croix de Vernaille

Le quartier de la Croix de Vernaille est entièrement géré par I3F. Si le quartier �Q�¶�Dpas été retenu au
titre du NPNRU, la bailleur a décidé de se saisir du dispositif de Plan �G�¶�,�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W
Volontaire (PIV) proposé par Action Logement . Ceplan prévoit notamment des subventions pour
la démolitions de logements sociaux, en vue de produire une nouvelle offre plus attractive .

Compte-tenu des caractéristiques du quartier , il apparait très déqualifié avec la nécessité �G�¶�X�Q�H
transformation profonde pour lui permettre de regagner en attractivité . En effet, la morphologie
urbaine est génératrice �G�¶�L�Q�V�p�F�X�U�L�W�pet les logements sont anciens et vétustes. Par ailleurs, la population y est
très précaire avecun taux de pauvreté atteignant 48%.

Ainsi, I3F souhaite mener une opération de grande envergure en �V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur le PIV . A ce
stade, le projet �Q�¶�Dpas encore été validé et les subventions �G�¶�$�F�W�L�R�QLogement �Q�¶�R�Q�Wpas encore
été fléchées . Néanmoins, le projet prévisionnel prévoirait la démolition de 192 logements, hors
cadre réglementaire de �O�¶�$�1�5�8. �/�¶�H�Q�M�H�Xsera notamment de �V�¶�D�F�F�R�U�G�H�Uavec le bailleur sur les modalités
de reconstitution de �O�¶�R�I�I�U�Hpour ne pasmettre en péril �O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�Hdu taux de 25%.

Par ailleurs, le phasage de �O�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Qsera un point de tension majeure . En effet, les contraintes
de calendrier de �O�¶�$�1�5�8et �G�¶�$�F�W�L�R�QLogement sont concomitantes avec un risque que les relogements
interviennent au même moment . Pour le projet �G�¶�,3F ce sont également près de 200 ménages qui
devront être relogés. Cumulés au projet du Plateau de Guinette, ce sont 400 relogements qui
devront intervenir simultanément sur le territoire avec un fort risque �G�¶�H�Q�J�R�U�J�H�P�H�Q�Wdes
processus �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Vcourants

G. Les QPV et le PRIR sur le Plateau de Guinette
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FORCES FAIBLESSES

�¾ Une tension modérée,
comparativement au contexte
francilien

�¾ Des loyers comparativement
accessibles par rapport aux niveaux
franciliens

�¾ Un manque �G�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�ppour
les opérateurs en raison �G�¶�X�Q
manque �G�¶�R�I�I�U�Hde transports

�¾ Deux communes �Q�¶�D�W�W�H�L�J�Q�D�Q�Wpas
leurs obligations légales vis -à-vis
de la loi SRU

�¾ Une occupation sociale fragile et
une tension plus élevée de la
demande sur les communes
�G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�H

OPPORTUNITE MENACES

�¾ Des projets urbains qui pourraient
concourir au développement et à
�O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdu parc et de �O�¶�L�P�D�J�H
des QPV (NPNRU, Action �&�°�X�Ude
Ville �«)

�¾ La mise �°�X�Y�U�Hde la CIA pour
veiller aux équilibres de peuplement

�¾ Une dynamique de production de
logements sociaux sur Etampes et
un rééquilibrage en termes de types
de financement

�¾ Une rotation dans le parc
relativement faible , limitant la
fluidité du parcours résidentiel

�¾ Une tension locative sociale en
augmentation du fait de demandes
en hausse mais �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Ven
baisse

�¾ Une concentration territoriale de
�O�¶�R�I�I�U�Hde logements sociaux ,
pouvant renforcer les dynamiques de
précarisation

�¾ Un parc ancien et vieillissant localisé
dans les QPV

ENJEUX 

�5�p�p�T�X�L�O�L�E�U�H�U���O�¶�R�I�I�U�H��
sur le territoire tout en 
�F�R�Q�I�R�U�W�D�Q�W���O�¶�R�I�I�U�H��
sur les pôles urbains

Concourir aux 
objectifs de la CIA , 

Encourager 
�O�¶�H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W���G�H�V��
opérateurs sur le 
territoire pour 
développer le parc, 
notamment sur les 
communes 
déficitaires

Innover, en 
proposant des 
solutions nouvelles, 
notamment pour les 
publics spécifiques 
(personnes âgées, 
handicapées, etc.) 

H. M ATRICE MOFFE : �/�¶�R�I�I�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W���V�R�F�L�D�O
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IV. Logement des 
publics spécifiques
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1. Les personnes âgées et personnes
handicapées

111

A. Des populations aux besoins particuliers entrainant une nécessaire 
adaptation des logements

B. Un difficile maintien dans le logement familial ou dans un autre 
logement adapté

C. �'�H�V���V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���P�p�G�L�F�D�O�L�V�p�H�V���S�R�X�U���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
dépendantes très bien implantées pour les personnes âgées mais 
insuffisantes pour les personnes handicapées

D. Les projets et orientations actuelles des politiques publiques en 
matière de logements des personnes âgées et personnes 
handicapées 

E. Synthèse des enjeux sous forme de matrice M.O.F.F.E. 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



112

A. Des populations aux besoins particuliers entrainant une 
nécessaire adaptation des logements

Le territoire connait un vieillissement
naturel de la population . Le nombre de
personnes âgées de plus de 60 ans a
augmenté de 10,91%; passant de 19,3% de la
population en 2013 à 20 ,8% en 2019 . Cette
hausse est à la fois due à une augmentation de la
part des 60-74 ans et des plus de 75 ans dans la
population de la CAESE. Ce vieillissement est plus
important que celui observé à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�,�O�H-de-
France où le nombre de plus de 60 ans a augmenté
de 10,53%. �/�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hconnait une hausse
également plus faible que celle de la CAESE
(10,37%).

A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H��à la fin 2017, 8 042
personnes âgées étaient bénéficiaires de �O�¶�$�L�G�H
Personnalisée �G�¶�$�X�W�R�Q�R�P�L�H(APA)* à domicile et
4967 bénéficiaires de �O�¶�$�3�$en établissement. Le
nombre de bénéficiaire a augmenté depuis 2013
(respectivement 13% et 18%).

Ce vieillissement, bien que modéré,
�V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�Hde la nécessité �G�¶�D�G�D�S�W�H�U
�O�¶�R�I�I�U�Hde logements et de services à une
population dont les besoins évoluent,
notamment en raison �G�¶�X�Q�Hperte
�G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H.

a. Un vieillissement global de la population 

�
���/�¶�$�3�$�����D�O�O�R�F�D�W�L�R�Q���S�H�U�V�R�Q�Q�D�O�L�V�p�H���G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H�����H�V�W���X�Q�H���D�O�O�R�F�D�W�L�R�Q���Y�H�U�V�p�H���S�D�U���O�H���F�R�Q�V�H�L�O���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�H�V�W�L�Q�p�H���D�X�[���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��âgées de 60 ans et plus en perte 
�G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H: l�¶�$�3�$���j���G�R�P�L�F�L�O�H�D�L�G�H���j���S�D�\�H�U���O�H�V���G�p�S�H�Q�V�H�V���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V���S�R�X�U���U�H�V�W�H�U���Y�L�Y�U�H���j���G�R�P�L�F�L�O�H���P�D�O�J�U�p���O�D���S�H�U�W�H���G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H; �O�¶�$�3�$���H�Q���p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�Waide à 
�S�D�\�H�U���X�Q�H���S�D�U�W�L�H���G�X���W�D�U�L�I���G�p�S�H�Q�G�D�Q�F�H���H�Q���(�+�3�$�'�����p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���S�R�X�U���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���k�J�p�H�V���G�p�S�H�Q�G�D�Q�W�H�V����
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Le vieillissement de la population est constatée sur
�O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdescommunes du territoire, à �O�¶�H�[�F�H�S�W�L�R�Qdesvilles de
Chalo-Saint-Mars et de Bois-Herpin , qui enregistren
respectivement une baissede 2,3 % et de 5 % de la part des plus
de 60 ans. Cescommune étant très peu peuplées,cette baisseest
explicable par une très faible variation du nombre des personnes
âgées(respectivement -1et -6).

Le taux de vieillissement est particulièrement fort pour
certaines communes . Marolles-en-Beauce compte 84,1 % de
personnes âgées en plus en 2019 par rapport à 2013. Les
augmentations sont également fortes pour les communes
�G�¶�$�U�U�D�Q�F�R�X�U�W��Authon -la-Plaine, Congerville-Thionville ou
Champmotteux. Néanmoins, cesforte variations sont portées par
un faible volume de personnes,tendant à nuancer le constat.

Les communes les plus peuplées connaissent un
vieillissement plus modéré : +6,6% pour Etampes (+277
personnes), +8,5% pour Morigny -Champigny (+97 personnes),
+4,8% pour Pussay(+21personnes).

Le vieillissement dans les communes les plus rurales
peut �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U�G�¶�X�Q�Hperte importante de
�O�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�Hdes personnes âgées du fait �G�¶�X�Q
éloignement plus important aux commerces et services .
Ainsi, la production de logements à destination des publics en
perte �G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�Hdoit être réfléchie de paire avec �O�¶�R�I�I�U�Hde
serviceset de transports .

Source : Insee   Réalisation : Espacité 

b. Un vieillissement inégal entre les communes 
de la CAESE

A. Des populations aux besoins particuliers entrainant une 
nécessaire adaptation des logements
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En 2017, 4 587 personnes étaient allocataires PCH en Essonne (80 % desallocataires ont moins de 60 ans, 20
% ont plus). Ainsi, 0 ,3% de la population était allocataire PCH en Essonne . Cette part est inférieure à celle de
�O�¶�,�O�H-de-France qui compte 67 519 allocataires PCH, représentant 0 ,55 % de la population francilienne .

A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H��les besoins semblent donc plus modérés �T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hrégionale. Néanmoins, dans un
contexte de manque généralisé de �O�¶�R�I�I�U�Hà destination des personnes handicapées, il conviendra tout de même de
réfléchir à la production de logements adaptéset de structures �G�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�¶�D�X�W�D�Q�W�T�X�¶�L�Oexiste desdisparités au sein du
territoire départemental.

A. Des populations aux besoins particuliers entrainant une 
nécessaire adaptation des logements

c. Les allocataires de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) représentent une part 
�P�R�L�Q�G�U�H���G�H���O�D���S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q���H�Q���(�V�V�R�Q�Q�H���T�X�¶�H�Q���,�O�H-de-France 

La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) est une aide financière verséepar le département. Elle
permet la prise en charge de certaines dépensesliées au handicap (par exemples, �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wdu logement ou
du véhicule, le recours à une tierce personne). C'estune aide personnalisée,modulable en fonction desbesoins.
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En 2018, 908 foyers allocataires de la CAF remplissaient toutes les conditions pour recevoir �O�¶�$�O�O�R�F�D�W�L�R�Qaux
Adultes Handicapés (AAH) au titre du mois �G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q, soit plus �T�X�¶�H�Q2017 (852). 16 personnes sur 1000
seraient ainsi allocataires avec AAH versable* en 2017 et 17 en 2018 .

Ce taux est plus important que dans le reste de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H, où 11personnes seraient allocataires au titre de �O�¶�$�$�+
versablesen 2017 et 12 en 2018** . Ceci peut �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Upar une présenceplus importante de personnes handicapéessur le
territoire ou par un revenu moyen des personnes handicapés inférieur sur la CAESEque dans le reste du département. Ce
constat met en lumière un besoin particulier du territoire en termes �G�¶�K�D�E�L�W�D�Winclusif et �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wpour
des personnes précaires en situation de handicap .

A. Des populations aux besoins particuliers entrainant une 
nécessaire adaptation des logements

�G�����8�Q���Q�R�P�E�U�H���G�¶�D�O�O�R�F�D�W�D�L�U�H�V���&�$�)���D�Y�H�F���$�$�+���Y�H�U�V�D�E�O�H�V���V�X�S�p�U�L�H�X�U�V���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�H���O�D���&�$�(�6�(���T�X�H���G�D�Q�V���O�H��
�U�H�V�W�H���G�H���O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H

L'allocation aux adultes handicapés (AAH) est une aide financière qui permet d'assurer un minimum de
ressources. Cette aide est attribuée sous réserve de respecter des critères �G�¶�L�Q�F�D�S�D�F�L�W�p��d'âge, de résidence et de
ressources. Elle est accordée sur décision de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées

(CDAPH). Son montant vient compléter les éventuellesautres ressourcesde la personne en situation de handicap.

Source : Cnaf, fichier FILEAS, ALLSTAT (à partir de 2018) et BASE COMMUNALE ALLOCATAIRES (BCA), Drees Enquête 
sociale, 2017 

�‡ Le droit versable signifie que le bénéficiaire remplit toutes les conditions pour être effectivement payé au titre du mois 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�����(�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���Q�H���V�R�Q�W���S�D�V���L�Q�F�O�X�V���G�D�Q�V���F�H���S�p�U�L�P�q�W�U�H���O�H�V���E�p�Q�p�I�L�F�L�D�L�U�H�V���T�X�L���Q�¶�R�Q�W���S�D�V���I�R�X�U�Q�L���O�¶�L�Q�W�p�J�U�D�O�L�W�p���G�H��
leurs pièces justificatives, ou ceux dont le montant de la prestation est inférieur au seuil de versement. Les AAH versées 
�F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�H�Q�W���D�X�[���S�U�H�V�W�D�W�L�R�Q�V���H�I�I�H�F�W�L�Y�H�P�H�Q�W���Y�H�U�V�p�H�V�����/�¶�$�$�+���Y�H�U�V�D�E�O�H���S�H�U�P�H�W���G�R�Q�F���G�H���I�D�L�U�H���p�W�D�W���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���H�Q��
�V�L�W�X�D�W�L�R�Q���G�H���K�D�Q�G�L�F�D�S���P�D�L�V���V�X�U�H�V�W�L�P�H�Q�W���O�H���Q�R�P�E�U�H���U�p�H�O���G�¶�D�O�O�R�F�D�W�D�L�U�H�V����

* * Le calcul des taux est effectué à partir des données INSEE 2016 sur la population. Les taux sont donc à minimiser du 
�I�D�L�W���G�¶�X�Q�H���S�R�W�H�Q�W�L�H�O�O�H���K�D�X�V�V�H���G�H���O�D���S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q���J�O�R�E�D�O�H�����,�O�V���L�Q�G�L�T�X�H�Q�W���W�R�X�W�H�I�R�L�V���X�Q�H���W�H�Q�G�D�Q�F�H����
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Les personnes âgées et personnes handicapées, dépendantes ou non, recouvrent un groupe de population très
diversifié et dont les besoins sont hétéroclites. On résume les besoins pour les personnes âgées et personnes
handicapéesen trois catégories :

Le maintien au sein du domicile familial
Il découledu souhait desménagesâgésde rester dans un environnement qui leur est familier . Il nécessite
toutefois un aménagement du logement et un accompagnement à domicile .

Le maintien à domicile dans un autre logement autonome plus adapté
Il �V�¶�D�J�L�U�D�L�W�G�¶�X�Q�Hétape intermédiaire , à savoir un logement autonome mais qui �Q�¶�H�V�Wpas le logement
familial . Les ménages dans cette situation sont encore autonomes mais sont conscients des difficultés
poséespar leur logement familial . Ainsi, pour y remédier, ils souhaitent déménagervers un logement plus
petit, mieux adapté ou en centre-bourg/centre -ville .

�/�¶�D�F�F�X�H�L�Oen structure médicalisée
Pour certains personnes dépendantes , un accompagnement quotidien est nécessaire. Pour ces
ménages, �O�¶�D�F�F�X�H�L�Oen structure médicalisée permet de répondre à la fois à leur besoin �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wet
�G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wmédical journalier .

A. Des populations aux besoins particuliers entrainant une 
nécessaire adaptation des logements

e. Trois scenarii en termes de besoins en logement : 

Afin �G�¶�D�V�V�X�U�H�Ula satisfaction des besoins de �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes personnes âgéeset personnes handicapées,
ces trois aspects doivent être développés
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Plus de 40 % des propriétaires occupants de la CAESE ont plus de 60 ans (24% entre 60 et 74 ans et 16% plus de 75 ans) Par
ailleurs, un peu moins �G�¶�X�Qlocataire du parc social sur 3 est une personne âgée de plus de 60 ans . Ce constat interroge la
capacité du parc de logement à répondre aux besoins spécifiques des ménages en perte �G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H.

Certains ménagesseniors peuvent souhaiter une étape intermédiaire entre leur grand logement familial et �O�¶�D�F�F�X�H�L�Oen structure . Ils
seront alors à la recherche �G�¶�X�Qlogement proche de celui dans lequel ils vivent, de taille petite à moyenne, proche des commerceset des
serviceset disposant des équipements nécessaires(douche accessible,de plain -pied, etc.). Cependant, la structure du parc de la CAESE
rend difficile cette nouvelle étape du parcours résidentiel, les offres adaptéeset de petites typologies étant limitées. En effet, le territoire
secomposemajoritairement de grands logements . 57% des logements comptent 4 piècesou plus et 28% comptent 5 piècesou plus;
contre 58,4% et 33,6% à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale (FILOCOM 2015). Seule la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vse distingue avec une offre de
petits logements plus importante .

B. Un difficile maintien dans le logement familial ou dans un 
autre logement adapté

a. Une offre mal adaptée aux besoins des personnes en situation de vieillissement et de handicap 

Deslogements anciens

Le parc de logement de la CAESE apparait comme particulièrement ancien. Selon �O�¶�,�1�6�(�(��28 ,5 % des logements ont été
construits avant 1946 , contre seulement 11,8% en Essonne et 7,1% en Ile -de-France . Le parc récent (depuis 1990)
représente moins �G�¶�X�Qquart du parc de logement. Le parc social est lui aussi caractérisépar un niveau important de bâtiments anciens :
un bâtiment sur 2 a été construit avant 1975. �/�¶�D�Q�F�L�H�Q�Q�H�W�pdu bâti constitue une problématique forte pour les personnes âgéeset en
situation de handicap. En effet, ceslogements sont plus enclins à présenter des fragilités affectant �O�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�Hdesplus fragiles (absence
potentiel �G�¶�D�V�F�H�Q�V�H�X�Udans le collectif, étagey compris pour les logements individuels, la mauvaise isolation thermique, etc.).

Un manque de petits logements

La CAESEcompte 5 structures proposant de �O�¶�D�L�G�Hà domicile, dont 4 pour les personnes âgéesou en situation de convalescenceet
une pour les personneshandicapées. Cesstructures sont présentessur les villes de Morigny, Etampes, Le Mérévillois, Pussayet Saclas.
Néanmoins, leur périmètre �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qdépasse les limites de leur commune �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q. �/�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�Hde ces structures est
importante à noter car elles permettent un maintien à domicile facilité et évitent �O�¶�L�V�R�O�H�P�H�Q�Wdes personnes les plus âgéesou des
personnes en situation de handicap. Toutefois, les partenaires pointent un éloignement entre les services �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wet de soin à
domicile . Ainsi, une offre intégrée de type SAMSAH (Services �G�¶�$�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�WMédico-Social pour Adultes Handicapés) est
identifiée comme un besoin par certains professionnels du secteur.

Des Services �G�¶�$�L�G�Het �G�¶�$�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wà Domicile (S.A.A.D) bien implantés sur le territoire permettant de compenser
partiellement �O�¶�L�Q�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qde �O�¶�R�I�I�U�H
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Une part conséquente de personnes âgées et personnes handicapées en situation de précarité, �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�D�Q�Wde difficultés plus
importantes pour adapter le logement

�/�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdes logements constitue un coût important pour les propriétaires âgés. 9 % des 60 -74 ans et 9% des 75 ans et plus vivent
sous le seuil de pauvreté . Si cette part est moins importante que celle des ménagesplus jeunes situés sousceseuil elle est tout de même
importante �S�X�L�V�T�X�¶�X�Q�Hpersonne âgéesur dix vit en dessousdu seuil de pauvreté : 25 % pour les moins de 25 ans, 18 % pour les 25 à 39 ans,
15% pour les 60 à 74 ans. Par ailleurs, le nombre de personnes allocataires de �O�¶�$�$�+��attribué sur critères de ressources est
significatif à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. Dans �O�¶�R�S�W�L�T�X�H�G�¶�X�Qmaintien à domicile, des interventions pour adapter le logement
peuvent être nécessaires. Bien que des dispositifs existent via �O�¶�$�1�$�+ou �O�¶�$�3�$(Aide Personnalisée�G�¶�$�X�W�R�Q�R�P�L�H��pour financer ce type de
travaux, cesménagespourraient rencontrer des difficultés à mener à bien leur projet . De plus, sans tenir compter des besoins �G�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q��
�O�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Qcourant �G�¶�X�Qbien immobilier engendre des coûts importants, �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�D�Q�W�G�¶�X�Qrisque de dégradation rapide du
parc . La veille pour prévenir les situations de dégradation voire �G�¶�L�Q�G�L�J�Q�L�W�psembledonc importante .

Despersonnes âgéessouhaitant réalisant destravaux mais devant faire face à deux nombreux obstacles.

Selon �O�¶�$�/�(�&��les personnes âgées représentent une part importante des ménages souhaitant réaliser des travaux de
rénovation . Afin de parvenir à les réaliser, ils doivent toutefois faire faceà de nombreux obstacles.

Tout �G�¶�D�E�R�U�G��les dispositifs �G�¶�D�L�G�Hà la réalisation de travaux de réhabilitation sont mal -connus des propriétaires comme des
personnels �G�¶�D�L�G�Hde mairie . Il existe par ailleurs une grande méfiance vis -à-vis des travaux de rénovation énergétique notamment
du fait �G�¶�X�Qdémarchageabusif des entreprises privées au téléphone et des nombreuses arnaques (détournement du dispositif « travaux à 1
euro » notamment) .

Par ailleurs, une fois les dispositifs identifiés les formulaires de demande �G�¶�D�L�G�H�Vpeuvent être compliqués à remplir pour
les personnes âgées. La plupart sont �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�Ldématérialisés , cequi poseproblème pour les publics les plus fragiles qui ont plus de
mal à sesaisir de cesoutils en ligne.

Une fois �O�¶�D�L�G�Hobtenue �F�¶�H�V�Wson versement qui peut poser problèmes aux ménagesles plus âgés. En effet, les aides sont souvent versées
après réalisation des travaux impliquant une nécessaire avance de trésorerie . Cette avance peut être difficile à constituer
notamment pour les plus précaires. �/�¶�D�F�F�q�Vau prêt des personnes âgées est très limité et les taux proposés très élevés .

Enfin, dans le cas où les personnes âgéesou en situation de handicap parviennent à bénéficier �G�¶�D�L�G�H�V��le reste à charge peut rester
trop important pour ces ménages .

B. Un difficile maintien dans le logement familial ou dans un 
autre logement adapté

�E�����8�Q�H���F�D�S�D�F�L�W�p���G�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q���F�R�Q�W�U�D�L�Q�W�H���S�D�U���G�H�V���F�D�S�D�F�L�W�p�V���I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H�V���O�L�P�L�W�p�H�V���H�W���X�Q�H���P�D�X�Y�D�L�V�H���F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H��
�G�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I�V���G�¶�D�L�G�H���j���O�D���U�p�K�D�E�L�O�L�W�D�W�L�R�Q��
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Offre à destination des personnes âgées sur le territoire de la 
CAESE en 2018 

Résidence autonomie 

Description 

�,�O���V�¶�D�J�L�W���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���V�S�p�F�L�D�O�L�V�p�V���S�R�X�U��
personnes âgées. Ce sont des 

structures non médicalisées qui 
proposent à la fois un espace privé et 

des espaces de vie collective. Elles sont 
le plus souvent construites à proximité 

des commerces et transports et 
services. Ayant une vocation 

sociale, le coût de ces logements 
est modéré 

�1�R�P�E�U�H���G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� 2 

�&�D�S�D�F�L�W�p���G�¶�D�F�F�X�H�L�O�� 79 

Taux 
�G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W��

CAESE
26 places pour 1000 habitants de plus 

de 75 ans 

Essonne
36 places pour 1000 habitants de plus 

de 75 ans 

Ile -de-
France

32 places pour 1000 habitants de plus 
de 75 ans 

Alors que �O�¶�R�I�I�U�H�G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wpour personnes
âgées en situation de dépendance est très
importante à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE, �O�¶�R�I�I�U�Hen
résidence autonomie est plus limitée . Deux
établissements existent sur le territoire : la
Résidence autonomie Clairfontaine à Etampes,
�G�¶�X�Q�Hcapacité �G�¶�D�F�F�X�H�L�Ode 79 places et �O�¶�(�+�3�$
Sainte-Cécile à Angerville �G�¶�X�Q�Hcapacité
�G�¶�D�F�F�X�H�L�Ode 16 places. �/�¶�R�I�I�U�Hest donc de 21
places pour 1000 habitants de plus de 75 ans.
Cette offre est inférieure à celle proposée à
�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H: 36 places pour 1000
habitants de plus de 75 ans et de �O�¶�,�O�H-de-France,
32 placespour 1000 habitants.

Résidence Clairfontaine, Etampes (mairie-
etampes.fr) 

Ehpa Sainte-Cécile (lesmaisonsderetraite.fr) 

Source : FINESS, 2018 

B. Un difficile maintien dans le logement familial ou dans un 
autre logement adapté

c. Une offre limitée en résidence autonomie 
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Offre à destination des personnes avec problèmes 
psychiques sur le territoire de la CAESE en 2018 

Maison -relais / Pension de famille 

Description 

La pension de famille est 
�G�H�V�W�L�Q�p�H���j���O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H��

personnes à faible niveau de 
ressources, dans une situation 

�G�¶�L�V�R�O�H�P�H�Q�W���R�X���G�¶�H�[�F�O�X�V�L�R�Q��
lourde, et dont la situation 

sociale et psychologique, voire 
psychiatrique, rend impossible 
à échéance prévisible leur accès 

à un logement ordinaire.
Les pensions de famille 

associent logements privés et 
parties communes ainsi que 
�O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���S�D�U���X�Q��

responsable de maison et des 
bénévoles afin de créer un 

environnement sécurisant et 
�G�¶�R�I�I�U�L�U���G�H�V���F�K�D�Q�F�H�V���G�H��
réinsertion durable.

Nombre 
�G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W��

2

�&�D�S�D�F�L�W�p���G�¶�D�F�F�X�H�L�O�� 46

Taux 
�G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W��

CAESE
0,85 places pour 1000 

habitants de plus de 75 ans 

Essonne
0,16 places pour 1000 

habitants de plus de 75 ans 

Deux maisons -relais/pensions de famille accueillent les
personnes en situation de troubles psychiques,
reconnus ou non handicapées mais bénéficiant �G�¶�X�Q
suivi psychiatrique . La résidence Epnak à Etampes �G�¶�X�Q�H
capacité �G�¶�D�F�F�X�H�L�Ode 22 placeset la résidenceAlve à Pussay�G�¶�X�Q�H
capacitéde 24 places.

Cette offre touche un public très spécifique �S�X�L�V�T�X�¶�H�O�O�Hconcerne
uniquement les personnes en situation de troubles psychiques et
présentant un bon niveau �G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H. Les résidences ne sont
pasmédicaliséeset les résidents libres de leurs déplacements.

�/�¶�R�I�I�U�Hest supérieure à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE �T�X�¶�jcelle
de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hmais reste largement insuffisante par
rapport aux besoins . Ce manque �G�¶�R�I�I�U�Het renforcé par un
contexte de pénurie nationale de �O�¶�R�I�I�U�H�G�¶�D�F�F�X�H�L�Opour les
personnes handicapées. Par ailleurs, la localisation �G�¶�X�Q�Hdes
deux structures illustrent des enjeux forts caractéristiques du
territoire : les résidants de la résidence Alve située à Pussayont
des difficultés à se déplacer du fait �G�¶�X�Qréseau de transports en
communs limités . Ceci constitue une entrave dans leur prise
�G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H. Pour autant, cette résidence permet de disperser
�O�¶�R�I�I�U�Hsur le territoire, trop souvent concentréesur Etampes.

Il �Q�¶�H�[�L�V�W�Hpas de structures intermédiaires à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde
la CAESE pour accueillir les personnes en situation de
handicap physique .

Maisons-relais Alve, Pussay (alve.fr) 

Source : FINESS, 2018 

d. Une offre importante mais toujours insuffisante en
foyer de vie, maison -relais et en logements
intermédiaires pour les personnes en situation de
handicap physique

B. Un difficile maintien dans le logement familial ou dans un 
autre logement adapté
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�&�����'�H�V���V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���P�p�G�L�F�D�O�L�V�p�H�V���S�R�X�U���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���G�p�S�H�Q�G�D�Q�W�H�V���W�U�q�V��
bien implantées pour les personnes âgées mais insuffisantes pour les personnes 

handicapées 
a. Une offre conséquente en EHPAD par rapport aux moyennes départementale et régionale

Colonne1
Commune 

Chambre seule en hébergement 
�‰���Œ�u���v���v�š���~���v���¦�l�i�}�µ�Œ�•��

Chambre seule bénéficiaires de 
�o�–���^�,���~���v���¦�l�i�}�µ�Œ�•

Tarifs dépendance 
GIR 1-2 

Tarifs dépendance GIR 
3-4

Tarif dépendance 
GI 5-6 

EHPAD Saint-Joseph Etampes 64,02 64,02 18,11 11,76 5,17

EHPAD Résidence du 
Petit Saint-Mars 

Etampes 65,1 65,1 19,51 11,84 4,43

EHPAD Le Centenaire Pussay 85 Non proposé 20,26 12,86 5,45

EHPAD Domaine de la 
Chalouette 

Morigny-
Champigny 

96 Non proposé 20,26 12,86 5,45

EHPAD Résidence 
Tournebride 

Le 
Mérévillois

63,96 63,96 14,77 9,4 3,98

�/�¶�R�I�I�U�H�G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wmédicalisée pour personnes âgées dépendante est très conséquente à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la
CACL avec 122 places pour 1000 habitants . �/�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hoffre en comparaison 94 places autorisées pour 1000 habitants
de plus de 75 ans et �O�¶�,�O�H-de-France 79 places. Les logements sont relativement récents et en bon état sur le territoire .

Le territoire compte en effet 5 EHPAD concentréssur les 4 villes les plus peupléesde �O�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q
�‡ EHPAD La Maison Saint-Joseph à Etampes (94 places)
�‡ EHPAD du Petit Saint-Mars (107places)
�‡ EHPAD RésidenceTournebride au Mérévillois (79 places)
�‡ EHPAD Domaine de la Chalouette à Morigny -Champigny (91places)
�‡ EHPAD Le Centenaire à Pussay(82 places)
Le territoire compte également un pôle �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�pet soins adaptés pour personnes Alzheimer au sein de la résidence du Petit
Saint-Mars.

Sur Etampes et Le Mérévillois les hébergementssont accessiblesaux personnes âgéesaux revenus modestespuisque les tarifs
proposéssont destarifs encadréspour tous les résidants à moins de 65 �¼par jour pour une chambre seule(bénéficiaire ou non
de �O�¶�$�6�+��. Toutefois, deux desétablissementsprésents sur le territoire (EHPAD Le Centenaire et Domaine de la Chalouette) ne
sont pashabilité à �O�¶�D�L�G�Hsocialeet proposent desprix beaucoupplus élevés(plus de 85�¼��.

�/�¶�R�I�I�U�Hest donc importante sur le territoire mais pas une partie �Q�¶�H�V�Wpas accessible aux personnes âgées les
plus précaires .
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�&�����'�H�V���V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���P�p�G�L�F�D�O�L�V�p�H�V���S�R�X�U���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
dépendantes très bien implantées pour les personnes âgées 

mais insuffisantes pour les personnes handicapées 

Offre à destination des personnes âgées sur le territoire de la CAESE en 
2018 

EHPAD 

Description 

�/�H�V���(�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���G�¶�+�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���S�R�X�U��
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) sont 

des maisons de retraite médicalisées qui 
proposent un accueil en chambre. Ils 

�V�¶�D�G�U�H�V�V�H�Q�W���D�X�[���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���k�J�p�H�V���G�H���S�O�X�V���G�H��������
ans ayant besoin de soins au quotidien 

�1�R�P�E�U�H���G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� 5

�&�D�S�D�F�L�W�p���G�¶�D�F�F�X�H�L�O�� 453 

Taux 
�G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W��

CAESE
122 places pour 1000 habitants de plus de 75 

ans 

Essonne
94 places pour 1000 habitants de plus de 75 

ans 

Ile -de-France
79 places pour 1000 habitants de plus de 75 

ans 

a. Une offre conséquente en EHPAD par rapport aux moyennes départementale et régionale

Source : FINESS, 2018 

Ehpad Domaine de la Chalouette à 
Morigny -Chaligny 

(groupecolisee.com) 

Ehpad Le Centenaire à Pussay 
(sanitaire -social.com)

Ehpad Saint-Jospehà Etampes 
(lesmaisonsderetraite.fr) 

Ehpad du Petit 
Saint-Mars à 

Etampes 
(lesmaisonsderetra

ite.fr) 

Ehpad Résidence Tournebride �±Le 
Mérévillois 

(maison-retraite -selection.fr) 
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Offre à destination des personnes handicapées sur le territoire 
de la CAESE en 2018 

�0�$�6�����0�D�L�V�R�Q���G�¶�$�F�F�X�H�L�O���6�S�p�F�L�D�O�L�V�p�H����

Description 

�/�H�V���0�$�6���R�Q�W���S�R�X�U���P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U��
des adultes handicapés en situation de 
« grande dépendance », ayant besoin 

�G�¶�X�Q�H���D�L�G�H���K�X�P�D�L�Q�H���H�W���W�H�F�K�Q�L�T�X�H��
permanente, proche et individualisée.

Les Maisons d'Accueil Spécialisées sont 
�I�L�Q�D�Q�F�p�H�V���S�D�U���O�¶�$�V�V�X�U�D�Q�F�H���0�D�O�D�G�L�H���V�R�X�V��

�O�D���I�R�U�P�H���G�¶�X�Q���S�U�L�[���G�H���M�R�X�U�Q�p�H�����V�R�X�V��
réserve du paiement du forfait 

�M�R�X�U�Q�D�O�L�H�U���S�D�U���O�¶�L�Q�W�p�U�H�V�V�p���O�X�L-même ou 
par le biais de sa couverture maladie 

universelle complémentaire.

�1�R�P�E�U�H���G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� 2

�&�D�S�D�F�L�W�p���G�¶�D�F�F�X�H�L�O�� 100

Taux 
�G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W��

CAESE 1,8 places pour 1000 habitants

Essonne 0,5 places pour 1000 habitants

Comme sur le reste du territoire national, le
territoire de la CAESE est en manque de
structures �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wmédicalisée pour
personnes handicapées . Toutefois, �O�¶�R�I�I�U�Hen
Maisons �G�¶�$�F�F�X�H�L�OSpécialisée (MAS) est
relativement bonne sur �O�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. La
CAESE compte 2 MAS sur la ville �G�¶�(�W�D�P�S�H�V: le
Mas de la Beauceraie et le Mas du Ponant
pouvant accueillir à elles deux, 100 personnes.
Ceci correspond à une offre de 1,8 places pour
1000 habitants, ce qui est bien supérieur à �O�¶�R�I�I�U�H
départementale qui �Q�¶�H�V�Wque de 0,5 places pour
1000 habitants.

b. Un manque de structures �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wmédicalisées pour personnes handicapées notamment
physiques

Source : FINESS, 2018 

�&�����'�H�V���V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���P�p�G�L�F�D�O�L�V�p�H�V���S�R�X�U���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
dépendantes très bien implantées pour les personnes âgées 

mais insuffisantes pour les personnes handicapées 
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Offre à destination des personnes handicapées sur le territoire de la 
CAESE en 2018 

Foyer de vie 

Description 

Les Foyers de vie, parfois appelés Foyers 
�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q�Q�H�O�V�����P�H�W�W�H�Q�W���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V��
soutiens médico-sociaux destinés aux 

�D�G�X�O�W�H�V���K�D�Q�G�L�F�D�S�p�V���T�X�L���G�L�V�S�R�V�H�Q�W���G�¶�X�Q�H��
certaine autonomie et qui ne relèvent pas 

�G�¶�X�Q�H���D�G�P�L�V�V�L�R�Q���H�Q���)�R�\�H�U�V���G�¶�$�F�F�X�H�L�O��
�0�p�G�L�F�D�O�L�V�p�V�����)�$�0�����R�X���H�Q���0�D�L�V�R�Q�V���G�¶�$�F�F�X�H�L�O��

Spécialisées (MAS), mais qui ne sont pas 
aptes malgré tout à exercer un travail 
productif, même en milieu protégé (y 

compris en ESAT). 

�1�R�P�E�U�H���G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� 1

�&�D�S�D�F�L�W�p���G�¶�D�F�F�X�H�L�O�� 19 

Taux 
�G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W��

CAESE 0,35 places pour 1000 habitants

Essonne 0,5 places pour 1000 habitants

�/�¶�R�I�I�U�Hest moins importante en ce
qui concerne les foyers de vie . Le
territoire compte un établissement,
la résidence La Pergola �G�¶�X�Q�H
capacité �G�¶�D�F�F�X�H�L�Ode 19 places, soit
0,35 places pour 1000 habitants,
contre 0,5 places pour 1000
habitants à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H

Enfin �O�¶�R�I�I�U�Hsur le territoire est
principalement tournée vers le
handicap psychique, seule le
Mas La Beaucerais est une
structure polyhandicap .

b. Un manque de structures �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wmédicalisées pour personnes handicapées notamment
physiques

Source : FINESS, 2018 

�&�����'�H�V���V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���P�p�G�L�F�D�O�L�V�p�H�V���S�R�X�U���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
dépendantes très bien implantées pour les personnes âgées 

mais insuffisantes pour les personnes handicapées 
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D. Les projets et orientations actuelles des politiques 
publiques en matière de logements des personnes âgées et 

personnes handicapées 

Le Conseil Départemental du 91 a fait du développement du logement inclusif une priorité pour le logement des
personnes âgéeset des personnes en situation de handicap. �/�¶�L�G�p�Hest de sortir �G�¶�X�Q�Hlogique de tout domicile ou de tout
établissement en proposant aux personnes âgéesdes logements intermédiaires, de petite taille, adaptés, dans des
résidences proposant des espaces de vie collective où des activités peuvent être organisées en communauté .

Ceslogements adaptés seront développésdans le cadre �G�¶�X�Qappel à projet qui devrait être lancé prochainement par �O�¶�$�5�6.
Les porteurs de projets pourront bénéficier �G�¶�D�L�G�H�Vfinancières du CNSA pour développer des résidences. Cesfinancements
font suite au Décret n�ƒ2019-629 du 24 juin 2019 relatif aux diverses dispositions en matière d'habitat inclusif . Les aides
mobilisables vont de 3000 euros à 8000 euros/habitant en fonction de �O�¶�L�Q�W�H�Q�V�L�W�pdu projet de vie sociale.

Un diagnostic va également être réalisé �G�¶�L�F�Lla fin de �O�¶�D�Q�Q�p�H2019 afin de faire un état des lieux de �O�¶�R�I�I�U�H
existante et �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�Ules zones insuffisamment pourvues en dispositifs innovants .

a. Le logement inclusif : une priorité du Conseil départemental

Une démarche a également été lancée visant à moderniser les résidences autonomie sur le territoire
départemental . La modernisation passesouvent par un agrandissement des logements des personnes âgéssouvent trop
petits pour permettre �O�¶�D�F�F�X�H�L�Odesmembres de la famille . Un comité de pilotage aura lieu le 14 novembre sur ce projet et des
groupesde travail devraient en résulter. Le projet de modernisation devrait sedéployer en 2020-2021.

b. Un projet de rénovation des résidences autonomie sur le territoire de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H

Une expérimentation va démarrer en octobre/novembre �G�¶�D�F�F�X�H�L�Ode jour itinérant pour les personnes âgées vivants à
domicile afin de rompre avec �O�¶�L�V�R�O�H�P�H�Q�W(environ 10 places). Les communes mettront à disposition des salles pour �O�¶�D�F�F�X�H�L�O
de cette structure . �/�¶�D�F�F�X�H�L�Ode jour itinérant tournera au moins sur 5 communes du Sud de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H

Un projet �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wintergénérationnel de 100 logements sociaux est en discussion et devrait voir le jour à Etampes dans les
annéesà venir . �/�¶�R�S�p�U�D�W�H�X�Ureste à déterminer .

c. Un projet �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wintergénérationnel sur Etampes

d. Un accueil de jour itinérant bientôt déployé dans le Sud de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



126

e. Les dispositions du Schéma de �O�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H2018 -2022

Le Schémade �O�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�Hsouligne le manque �G�¶�R�I�I�U�Hde logement adapté ainsi que le manque de lisibilité sur �O�¶�R�I�I�U�H
existante . Il relève également le coût important du maintien dans le logement . Il pointe par ailleurs la connaissance
limitée desacteurs du logement des besoins des personnes âgées ou handicapées .

�Î Le Schéma préconise :
�‰ Une amélioration du dispositif �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Qde logements adaptésà travers une démarche partenariale

�‰ Un soutien aux diagnostics pour améliorer le parc existant

�‰ La mise en place �G�¶�D�S�S�H�O�Và projets annuels afin de développer une offre de logements innovantes et abordables

F. Les projets et orientations actuelles des politiques 
publiques en matière de logements des personnes âgées

Garantir un meilleur accèsau logement et maintien dans le logement

Transformer �O�¶�R�I�I�U�Hmédico-sociale à travers desserviceset deshébergements territorialisés et intégrés

Le Schémainvite à reconsidérer les modèles existants afin de proposer une prise en charge qui évolue avec les besoins
des personnes . Ceci implique de consolider la prise en charge à domicile et de favoriser les parcours sans
ruptures, les logiques de passerelles et de plateforme afin �G�¶�D�V�V�X�U�H�Udes prises en charge continues et
adaptées . Ces nouvelles pratiques professionnelles impliquent une contractualisation renforcée entre les différents
acteurs intervenant auprès de ces publics .

�Î Le Schéma préconise :
�‰ Une restructuration du secteur de �O�¶�D�L�G�Hà domicile afin de mieux coordonner les interventions et consolider les

servicesles plus fragiles.

�‰ Une transformation de �O�¶�R�I�I�U�Hmédico-sociale avec une meilleure prise en charge du handicap psychique et des
dispositifs intégrants descompétencesmultiples mobilisables et proposants desoffres intermédiaires .

�‰ Une coordination renforcée desacteurs afin �G�¶�D�V�V�X�U�H�Uune articulation fluide des interventions et une transmission
efficace �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V(notamment via desprotocoles �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qcommuns).
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FORCES FAIBLESSES

�‡ Une offre importante en
structures médicalisées
pour les personnesâgées

�‡ Une offre relativement
bonne en structure
�G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wpour les
personnes souffrants de
troubles psychiques

�‡ Un nombre de logements
adaptés et/ou inclusifs trop
faible sur le territoire

�‡ Une faible offre de petites
typologies

�‡ Des personnes mal -
informées sur les
dispositifs de réhabilitation
de logements privés

OPPORTUNITE MENACES

�‡ Des services existants mais
à restructurer afin de
proposer une offre intégrée

�‡ Un politique
départementale porteuse sur
la question du logement inclusif

�‡ Un vieillissement croissant
de la population notamment
dans les communes les plus
rurales

�‡ Des phénomènes
émergents comme le
vieillissement des personnes
handicapées,que les EHPAD ne
peuvent pasprendre charge

ENJEUX 

Adapter en continu �O�¶�R�I�I�U�H
�G�¶�K�D�E�L�W�D�Wpour personnes âgées et
handicapées aux besoins croissants
de cespublics

Développer �O�¶�R�I�I�U�Hà destination des
personnes handicapées(handicap
physique en particulier)

Renforcer �O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W
des ménages propriétaires dans
leur projet �G�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdu
logement, en prenant appui sur un
partenariat renforcé entre les
acteurs locaux

Encourager les 
expérimentations , type habitat 
inclusif, pour développer des offres 
alternatives, en complément du 
�G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�R�I�I�U�H���G�H���S�H�W�L�W�H�V��
typologies

�5�p�I�O�p�F�K�L�U���D�X���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�¶�X�Q�H��
offre service -logement plus 
intégrée

G. M ATRICE MOFFE
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2. Les étudiants et les jeunes

128

A. Les étudiants

B. Les jeunes

C. Synthèse des enjeux sous forme de matrice M.O.F.F  
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a. Une part de jeunes étudiants inférieure aux moyennes départementale et régionale

17,8% de la population a entre 15 et 29 ans au
sein de la CAESE , soit moins �T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�H
départementale où les jeunes adultes de 15à 29 ans
représentent 19,1% de la population . Néanmoins,
cette part des jeunes dans la population a
sensiblement augmenté au sein de la CAESE entre
2013 et 2019 (+0,2 point), tandis �T�X�¶�H�O�O�Ha diminué à
�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdu département (-0,4 point) .

Les étudiants représentent une part plus
limitée de la population jeune �T�X�¶�D�X�[échelles
départementale et régionale . Alors que 55,7%
des 18-24 sont scolarisés à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde
�O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H, et 60 ,7 % à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�,�O�H-de-France
seuls 44 ,3% des jeunes sont étudiants au sein de la
CAESE , soit 1 868 étudiants. 4,7 % des 25-29 ans
sont également étudiants sur le territoire (152
étudiants) et 0,6 % des30 ans et plus (194personnes).
4,1 % de la population totale est donc étudiante du
supérieur soit 2 174personnes.

85 % des étudiants quittent le territoire pour
réaliser leurs études du fait �G�¶�X�Q�Hoffre limitée
à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE et concentrée sur Etampes.
Ils partent ainsi étudier là où �O�¶�R�I�I�U�Hest plus
importante : dans le Nord de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H��le reste de
�O�¶�,�O�H-de-France ou ailleurs sur le territoire national .

Source : Insee, RP2019

Ensemble
Population 
scolarisée 

Part de la 
population 
scolarisée

2 à 5 ans 3 011 2 257 75%

6 à 10 ans 4 052 3 972 98%

11 à 14 ans 3 066 3 007 98,1%

15 à 17 ans 2 283 2 194 96,1%

18 à 24 ans 4 215 1 868 44,3%

25 à 29 ans 3 255 152 4,7%

30 ans ou 
plus 

33 364 194 0,6 %

A. Les étudiants
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b. Une offre en logement étudiant quasiment inexistante du fait �G�¶�X�Q�Hoffre en formation supérieure limitée

Le territoire de la CAESE,contrairement au reste de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H��dispose �G�¶�X�Q�Hoffre en formation supérieure relativement faible
et localiséeuniquement sur Etampes. En 2017, le territoire comptait 352 étudiants répartis sur deux types de formation :

Le très faible nombre �G�¶�p�W�X�G�L�D�Q�W�Vexplique également une offre en logements
étudiants très limitée sur le territoire . En dehors �G�¶�X�Qfoyer pour les étudiants
infirmiers comprenant 30 chambres meublées (195�¼���P�R�L�V��et 18 appartements
non meublés de type F2 (325 �¼���P�R�L�V����la CAESEne propose aucune autre offre de
résidences.

Les résidences étudiantes privées et résidences CROUS (12) sont essentiellement
concentrées sur le Nord de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H��zone rassemblant la plupart des formations
supérieures (Plateau de Saclay,Evry, Palaiseau).

�‡ 191 étudiants en Ecoles paramédicales et sociales ( �/�¶�,�Q�V�W�L�W�X�Wde Formation en Soins Infirmiers et Aides
Soignants au sein de �O�¶�(�3�6Barthélémy Durand)

�‡ 161 étudiants en Sections de technicien supérieur et assimilé (3 formations au lycée Geoffroy Saint-
Hilaire : BTSElectrotechnique, BTS SIO (Services Informatiques aux Organisation, BTS AGP :
Assistant de Gestion PME-PMI)

Foyer pour les étudiants infirmiers 
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V

A. Les étudiants

Une offre de formation limitée à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE�« (Source : Atlas étudiant 2016-2017)

�«���H�Q�W�U�D�L�Q�D�Q�W���X�Q�H���R�I�I�U�H���I�D�L�E�O�H���H�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���p�W�X�G�L�D�Q�W�V��

Les besoins en logements étudiants sont donc globalement bien satisfaits à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE . Les
quelques projets envisagésont tous été abandonnés et selon les collectivités locales interrogés il �Q�¶�H�[�L�V�W�Hpas de réelles
potentialités de développement dans le domaine.

Toutefois, �O�¶�p�Y�H�Q�W�X�H�Odéversement des étudiants du Nord de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hsur le reste du territoire du fait �G�¶�X�Q�Hmauvaise
adaptation de �O�¶�R�I�I�U�Hà �O�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qdu contingent �G�¶�p�W�X�G�L�D�Q�W�Vdoit rester un objet de vigilance. Un tel scénario pourrait
nécessitéle développement �G�¶�X�Q�Hoffre plus conséquentesur le territoire de la CAESEpour desétudiants en incapacité de se
loger ailleurs. Néanmoins, il �V�¶�D�J�L�U�D�G�¶�X�Qbesoin ponctuel et peu volumineux .

c. Un équilibre territorial entre demande et offre
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a. Rappels des éléments de diagnostic sur les jeunes actifs (18 �±29 ans)

Les jeunes actifs (18 -29 ans) 

�‰Les18-29 représentent 13% de la population de la Communauté �G�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q.

�‰72 % des 18-29 ans sont actifs, �F�¶�H�V�W-à-dire �T�X�¶�L�O�Vne sont pas étudiants et donc susceptibles de
travailler . Parmi les actifs : 70 % ont un emploi et 30 % sont au chômage.

�‰Parmi les actifs ayant un emploi âgésde 15à 24 ans*, 16,6 % sont employés, 11,7% sont ouvriers et 8,5
% professions intermédiaires . Seuls 0,9 % des actifs de cette tranche �G�¶�k�J�Hsont cadres et professions
intellectuelles supérieures.

�‰20 % des moins de 30 ans vivent en dessousdu seuil de pauvreté. �&�¶�H�V�Wla tranche �G�¶�k�J�Hpour laquelle
le taux de pauvreté est le plus élevé.

�Î Une certaine précarité peut donc être observée chez les jeunes actifs (18-29 ans) avec
une majorité de jeunes ne poursuivant pas �G�¶�p�W�X�G�H�Vsupérieures et un taux de chômage
élevé .

�‰75,6 % des jeunes actifs (moins de 25 ans**) sont locataires du parc privé soit une large majorité de
cette tranche �G�¶�k�J�H.

�Î Les jeunes ménages souvent dans des situations de précarité sont majoritairement
locataires du parc privé . Les jeunes actifs font donc face à des enjeux de disponibilité de
petites surfaces locatives et de potentiel dégradation du parc privé .

* Les catégories socio-�S�U�R�I�H�V�V�L�R�Q�Q�H�O�O�H�V���S�D�U���W�U�D�Q�F�K�H���G�¶�k�J�H�V���G�H���O�¶�,�1�6�(�(���Q�H���V�R�Q�W���G�L�V�S�R�Q�L�E�O�H�V���T�X�H���S�R�X�U���O�H�V��
�W�U�D�Q�F�K�H�V���G�¶�k�J�H�V������-24, 25-�������D�Q�V�����������D�Q�V���H�W���S�O�X�V���H�W���Q�H���S�H�U�P�H�W�W�H�Q�W���S�D�V���G�¶�D�Y�R�L�U���X�Q�H���L�G�p�H���S�U�p�F�L�V�H���G�H���O�D���S�D�U�W��
de chaque CSP chez les 18-29 ans. 
�
�
���/�H�V���G�R�Q�Q�p�H�V���)�,�/�2�&�2�0���V�X�U���O�H���W�\�S�H���G�¶�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q���S�D�U���W�U�D�Q�F�K�H���G�¶�k�J�H�V���Q�¶�H�V�W���G�L�V�S�R�Q�L�E�O�H���T�X�H���S�R�X�U���O�H�V��
�W�U�D�Q�F�K�H�V���G�¶�k�J�H�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V�������P�R�L�Q�V���G�H��������������-39, 40-59, 60-75, 75 ans et plus)

75,6
%

9,8
%

10,7
%

4,0
%

Statut d'occupation 
des moins de 25 

ans en 2015 

Locataire privé

Locataire HLM

Propriétaire occupant

Autres

Source : Filocom, 2015 

Les jeunes en début de vie professionnelle ou en sortie �G�¶�p�W�X�G�H�V��de moins de 25-30 ans . Ce sont des petits
ménages,mobiles et dont les ressources sont limitées . Ils sont en conséquenceen recherche �G�¶�X�Qlogement en locatif ou
en accession,de petite taille , proche desaménités de transport et offrant une certaine souplesse .
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Les jeunes actifs (18 -29 ans) 

Une faible offre en petits logements

Le territoire de la CAESE manque de petits logements à la fois à la location et à la vente. Le territoire se compose
majoritairement de grands logemen ts. 57% des logements comptent 4 piècesou plus et 28% comptent 5 piècesou
plus. �/�¶�R�I�I�U�Hde petits logements est très concentréesur la ville �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet le long de la N20.

Des jeunes exposés à un parc locatif privé ancien

Les jeunes actifs, très majoritairement locataires, sont fortement exposés au problème du
vieillissement du bâti . En effet, 45% des logements locatifs privés ont été construits avant 1915contre seulement 29%
despropriétés occupanteset 30% pour �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu parc. Par ailleurs, 65% du parc locatif privé a été construit avant les
premières réglementations thermiques (1974) contre 54% despropriétés occupanteset 58% de �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu parc. Ainsi,
il apparait un risque de précarité énergétique forte pour les jeunes locataires privés du territoire, notamment ceux dont
les propriétaires -bailleurs ne prévoient pasde réhabilitation .

Une faible mobilisation du parc social par les jeunes

La tension sur les demandesde logement social desmoins de 30 ans est modérée oscillant entre 3 et 4 (pour une tension
de 5 demandes pour une attribution à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE). Le parc social répond relativement bien à ces
demandeurs . Pourtant, seuls 10% des jeunes résident dans le parc social, alors même que leurs ressourcessont plus
faibles que pour le reste de la population . Ainsi, il existe potentiellement une sous-demande des jeunes sur le parc social.
Cette tendance �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�Hpar les besoins spécifiques des jeunes ménages, moins bien satisfaits par le parc
social . En particulier, les jeunes ménagessont souvent plus mobiles et recherchent une souplessedans le changement de
logement, alors que le parc social est très contraint par les réglementation �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V.

c. �/�¶�R�I�I�U�Hpour les jeunes actifs

B. Les jeunes
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FORCES FAIBLESSES

�‡ Un territoire qui reste jeune et
familial

�‡ Une offre en logements
étudiants en adéquation avec les
besoinsdu territoire

�‡ Un manque de petites et
moyennes typologies

�‡ Une faible offre locative privé

�‡ Un locatif ancien exposant fortement
les jeunes à des problématiques
�G�¶�K�D�E�L�W�D�Wdégradé

OPPORTUNITE MENACES

�‡ Un projet Action �&�°�X�Ude Ville
qui pourrait permettre le développer
�G�¶�X�Q�Hoffre locative privée nouvelle

�‡ Des jeunes ménages aux faibles
ressources , �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�D�Q�W�G�¶�X�Q
risque de précarité énergétique

ENJEUX

Développer une offre
permettant aux jeunes
ménagesde se maintenir sur
le territoire voire les
incitant à �V�¶�\installer

Développer une offre de
petites typologies en
locatif comme en accession,y
compris dans le parc
social

Encourager
�O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdu parc
locatif privé à travers un
accompagnement renforcer
despropriétaires bailleurs
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3. Les personnes défavorisées
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A. �8�Q�H���R�I�I�U�H���U�H�O�D�W�L�Y�H�P�H�Q�W���V�D�W�L�V�I�D�L�V�D�Q�W�H���H�Q���V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W��
�G�¶�X�U�J�H�Q�F�H���H�W���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���G�H�V���G�H�P�D�Q�G�H�X�U�V���G�¶�D�V�L�O�H��

B. �8�Q���P�D�Q�T�X�H���G�¶�R�I�I�U�H���H�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���W�H�P�S�R�U�D�L�U�H�V���H�W���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q��

C. �8�Q���S�D�U�F���V�R�F�L�D�O���U�H�P�S�O�L�V�V�D�Q�W���V�R�Q���U�{�O�H���G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q���G�H���I�D�o�R�Q���P�L�W�L�J�p�H

D. Une forte part de ménages précaires dans le parc privé

E. Les orientations du PDALHPD

F. Les objectifs du SRHH

G. Synthèse des enjeux sous forme de matrice M.O.F.F 
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�$�������8�Q�H���R�I�I�U�H���U�H�O�D�W�L�Y�H�P�H�Q�W���V�D�W�L�V�I�D�L�V�D�Q�W�H���H�Q���V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W��
�G�¶�X�U�J�H�Q�F�H���H�W���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���G�H�V���G�H�P�D�Q�G�H�X�U�V���G�¶�D�V�L�O�H��

La CAESE dispose sur son territoire �G�¶�X�QCentre
�G�¶�+�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W�G�¶�8�U�J�H�Q�F�H(CHU) et �G�¶�X�QCentre
�G�¶�+�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wet de Réinsertion Sociale (CHRS) , tout
deux géréspar la Croix Rouge. Cesdeux établissements disposent
respectivement de 128 et 60 places, soit 3,5 places pour 1000
habitants à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. Il �V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Q�Hoffre
supérieure à celle de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H(1,9 places pour 1000
habitants) et de �O�¶�,�O�H-de-France (2,3 places pour 1000
habitants) .

Si �O�¶�R�I�I�U�Hest supérieure aux échelles de comparaison, elle
reste toutefois bien inférieure aux besoins des personnes
défavorisées . Selon le SIAO 91, dans un contexte de manque
généralisé, il �Q�¶�\a pas assez de places disponibles dans les
structures �G�¶�D�F�F�X�H�L�Oet �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W, à ce jour, pour répondre à
la demande des simples publics prioritaires (personnes logées à
�O�¶�K�{�W�H�O��personnes en structure �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W��DALO, femmes
victimes de violence). �/�¶�R�I�I�U�Hest par ailleurs inadaptée aux
besoins de certains publics comme les personnes ayant des
problèmes de santé, en situation de handicap ou pour les
personnes âgéesen situation de dépendance. �/�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W
despublics non-francophones constitue également une difficulté .

Les personnes isolées représentent le principal contingent de ménages orientés par les services du SIAO (115 et pôle
hébergement) : ils constituent près de la moitié des ménages mis à �O�¶�D�E�U�L(45%) ainsi que des ménages ayant instruit une demande
�G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q(52%). Cespersonnes isolées sont majoritairement des hommes. Les familles représentent également une part importante
desménagesaccompagnés: 33 % familles monoparentales et 12% descouples sansenfants. La situation résidentielle la plus fréquente des
ménagesest �O�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wchezun tiers (familles, amis ou autres)

a. Un public du Service intégré de l'accueil et de l'orientation (SIAO) de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hdominé par les hommes
isolés

b. Une offre satisfaisante en structures �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W�G�¶�X�U�J�H�Q�F�Het �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wdes demandeurs �G�¶�D�V�L�O�H
par rapport à �O�¶�R�I�I�U�Hdépartementale et régionale

* Pas de données à l'échelle communale

Dénomination Missions Public accueilli Durée du séjour 

CHRS (Centre 
���[�,� �����Œ�P���u���v�š�� ���š��������
Réinsertion Sociale 

Accompagnement 
destiné à aider les 
personnes et familles 
en détresse à 
retrouver leur 
autonomie 
personnelle et sociale

Personnes isolées ou 
familles connaissant 
de graves difficultés 
économiques et 
sociales

Durée déterminée et 
renouvelable. Un bilan 
est effectué tous les 6 
mois

CHU(Centre 
���[�,� �����Œ�P���u���v�š��
���[�h�Œ�P���v������

Hébergement 
temporaire des 
personnes ou familles 
sans abri

Toute personne sans 
domicile fixe

Le séjour peut durer 
aussi longtemps 
qu'une solution 
durable n'est pas 
trouvée
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Le SIAO souligne �O�¶�H�Q�M�H�Xque représente �O�¶�D�F�F�q�Vaux transports en commun et la proximité des bassins �G�¶�H�P�S�O�R�L�V
pour les personnes défavorisées. �/�¶�R�I�I�U�Hest essentiellement concentrée sur Etampes afin de permettre une insertion
facilitée de cespublics. En dehors de la commune centre, le développement �G�¶�X�Q�Hoffre à destination de cesménagesdoit
donc �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U�G�¶�X�Q�Hréflexion sur la mobilité et �O�¶�R�I�I�U�Hde services�G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W.

�$�������8�Q�H���R�I�I�U�H���U�H�O�D�W�L�Y�H�P�H�Q�W���V�D�W�L�V�I�D�L�V�D�Q�W�H���H�Q���V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W��
�G�¶�X�U�J�H�Q�F�H���H�W���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���G�H�V���G�H�P�D�Q�G�H�X�U�V���G�¶�D�V�L�O�H��

c. La nécessité �G�¶�X�Q�Hoffre en hébergement �G�¶�X�U�J�H�Q�F�Hà proximité des transports et des
bassins �G�¶�H�P�S�O�R�L�V

Le territoire compte également un Centre �G�¶�$�F�F�X�H�L�Opour Demandeurs �G�¶�$�V�L�O�Hgéré par le bailleur Adoma . Le
centre dispose �G�¶�X�Q�Hcapacité �G�¶�D�F�F�X�H�L�Ode 130 places , soit 2,4 places pour 1000 habitants . Là encore �O�¶�R�I�I�U�Hest
supérieure à �O�¶�R�I�I�U�Hdépartementale (1,4 pour 1000 habitants) et régionale (0,9). Cette offre �V�¶�D�S�S�U�r�W�Htoutefois à être
fragilisée puisque le bailleur Adoma prévoit une démolition de ce centre, jugé trop ancien. La reconstitution du centre
devrait se faire sur un autre site mais la localisation du nouveau centre �Q�¶�H�V�Wpas encore arrêtée. Un suivi particulier de la
recomposition de �O�¶�R�I�I�U�Happarait nécessaire.

Il est toutefois à noter que la plupart des communes rurales ne disposent pas �G�¶�D�Xmoins un logement
�G�¶�X�U�J�H�Q�F�Hpour mettre à �O�¶�D�E�U�Lles familles faisant face à un accident de la vie (incendie, inondation par
exemple). Une offre mutualisée entre les différentes communes peut-être une piste à développer.
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�%�����8�Q���P�D�Q�T�X�H���G�¶�R�I�I�U�H���H�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���W�H�P�S�R�U�D�L�U�H�V���H�W���O�R�J�H�P�H�Q�W�V��
�G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q��

�/�¶�R�I�I�U�Hest limitée en termes de logements adaptéscomparéeaux moyennesdépartementales et régionales.

241 places en Foyer de Travailleurs Migrants (FTS ) réparties dans deux foyers (Adoma, Coalia) et 58 places en
Maisons -relais/Résidence Accueil réparties sur deux structures �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W(SNL à Étampes, ALVE à
Pussay) constituent �O�¶�R�I�I�U�Hadaptée.

Le territoire ne compte aucune résidence sociale , ni de Foyer de Jeunes Travailleurs (FJT) alors que le nombre de
jeunes actifs en situation de précarité est important .

5,6 places en logements adaptés sont ainsi disponibles pour 1000 habitants à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE contre 6
pour �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Het 7 pour la Région Ile -de-France .

* Pas de données à l'échelle communale

a. Une offre existante mais limitée en logements adaptés
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�%�����8�Q���P�D�Q�T�X�H���G�¶�R�I�I�U�H���H�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���W�H�P�S�R�U�D�L�U�H�V���H�W���O�R�J�H�P�H�Q�W�V��
�G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q��

�/�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Qlocative est également faiblement pratiquée sur le territoire et uniquement via
Solibail . Seulement 6 logements sont actuellement en intermédiation locative sur le territoire . Ce mode
�G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wpourrait être plus développé sur le territoire , �G�¶�D�X�W�D�Q�Wque ces logements sont comptabilisés
au titre de la loi SRU, représentant une opportunité pour les communes concernées.

Selon le SIAO, le nombre �G�¶�$�L�G�Hau Logement Temporaire , notamment disponibles au sein de la résidence
SNL à Etampes , a égalementdiminué cesdernières années.

Le dispositif d'Aide au Logement temporaire (ALT) a pour mission l'accueil à titre temporaire des personnes
sans logement et particulièrement celles qui ne peuvent avoir accès à un logement autonome. Cette possibilité
d'hébergement temporaire est destinée aux personnes se retrouvant dans une situation précaire ou nécessitant une
prise en chargeet un accompagnementsocial afin de permettre l'amélioration de leur situation .

Par ailleurs, en plus de la diminution du nombre de places, des critères �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Qde plus en plus
exigeants ont été appliqués limitant la vocation sociale première de �O�¶�$�/�7(demande �G�¶�X�QCDI alors que
plutôt deslogements destinésà despersonnesen grande précarité, souvent dépendantesdesaidessociales).

b. Une offre en intermédiation locative et logements temporaires également faibles
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�&�����8�Q���S�D�U�F���V�R�F�L�D�O���U�H�P�S�O�L�V�V�D�Q�W���V�R�Q���U�{�O�H���G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q���G�H���I�D�o�R�Q��
mitigée 

a. Un passage plus garanti de �O�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wtemporaire en structure au logement social au sein de la
CAESE �T�X�¶�D�X�[échelles départementale et régionale

9,8%

12,5%

9,3%

13,9%
12,8%

11,9%

Ile-de-France Essonne CAESE

Part des demandeurs et des attributaires 
logés en structure au moment de la 

demande (en 2017) 

Part des demandeurs logés en structure
(Centre enfant famille, RHVS, RS foyer de vie,
structure d'hébergement)
Part des attributaires auparavant logés en
structure (Centre enfant famille, RHVS, RS
foyer de vie, structure d'hébergement)

En 2017, les demandeurs logés en structure (Centre enfant famille,
Résidencehôtelière à vocation sociale, Résidencesociale et foyer de
vie, autres structures �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W��représentent à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la
CAESEune part moindre du contingent total de demandeurs (9,3%)
�T�X�¶�D�X�[échelles départementale (12,5 %) et régionale (9,8%) du fait
�G�¶�X�Qnombre de structure limité sur le territoire .

A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE, une certaine priorité est toutefois
donnée à ces publics dans le traitement de la demande
puisque la part que représentent les ménageslogésen structure dans
le contingent de demandeur (9,3%) est moindre que celle que ces
ménages représentent dans le contingent des attributaires (11,9%).
�/�¶�p�F�D�U�West toutefois moins important �T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hrégionale où les
demandeurs logés en structure représentent 9,8 % des demandes
pour 13,9% desattributions .

La tension de la demande pour les demandeurs logés en
structure est inférieure à la tension moyenne de la
demande sur le territoire . La tension de la demande est de :
�‡ 3,8 demandes pour 1 attribution pour les personnes logéesen

structure
�‡ 4,8 demandes pour 1 attribution en général.

Ceci est notamment explicable par le fait que ces ménages sont
souvent reconnus comme prioritaires

Cette tension est également inférieure à celle observée aux
autres échelles de comparaison . La tension de la demande pour
les demandeurs logésen structures est de :
�‡ 5,2 demandes pour 1 attribution en Essonne
�‡ 6,2 demandes pour 1 attribution en Ile-de-France

Source : SNE, 2017 
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�&�����8�Q���S�D�U�F���V�R�F�L�D�O���U�H�P�S�O�L�V�V�D�Q�W���V�R�Q���U�{�O�H���G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q���G�H���I�D�o�R�Q��
mitigée 

1,3%

1,0%
1,1%

1,7%

1,0%

0,0%

Ile-de-France Essonne CAESE

Part des demandeurs et des attributaires logés à 
l'hôtel au moment de la demande (en 2017) 

Part des demandeurs logés à l'hôtel

Part des attributaires auparavant logés à l'hôtel

En 2017, seuls 9 demandeurs sont logés à �O�¶�K�{�W�H�O(hôtel
social et autre). Aucun de ces9 demandeurs ne �V�¶�H�V�Wvu
octroyé de logement sur le territoire . Ceci peut
�V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Upar une mauvaise orientation ou un manque
de dispositif sur le territoire pour accompagner la
demande de ce type de public, très peu présent.

Le passage de �O�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wau logement social
se fait donc de façon correcte sur le territoire de
la CAESE . Le parc social peut jouer le rôle de
tremplin vers le logement autonome . Néanmoins,
�O�¶�R�I�I�U�Hde logement de transition reste au global limité .

Source : SNE, 2017 
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.

Le PDALHP reconnait comme public prioritaire les personneséligibles au Droit au logement opposable:

« Le PDALHPD, en accord avec le cadre législatif en vigueur, rappelle �O�¶�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�Hde travailler, de concert, à des
solutions de logement pour les ménages dont la demande de logement est reconnue prioritaire et urgente au titre du
Droit au logement opposable » (p.2)

Le Droit au Logement Opposable (DALO) :

Les publics DALO remplissent les 3 conditions suivantes :

�‡ Être français ou disposer d'un droit ou d'un titre de séjour en cours de validité ;
�‡ ne paspouvoir vous loger par vos propres moyens dans un logement décent et indépendant ;
�‡ et répondre aux conditions de ressourcesimposéespour un logement social.

Et doivent setrouver dans les situations suivantes :

�‡ sansdomicile ;
�‡ ou demandeur d'un logement social depuis un délai supérieur au délai anormalement long (36 mois en Essonne)sans

avoir reçu de proposition adaptéeà vos besoinset capacités;
�‡ ou menacéd'expulsion sansrelogement ;
�‡ ou hébergé dans une structure d'hébergement ou une résidence hôtelière à vocation sociale (RHVS) plus de 6 mois

consécutifs (ou logé temporairement dans un logement de transition ou un logement-foyer depuis plus de 18 mois) ;
�‡ ou logé dans des locaux impropres à l'habitation ou présentant un caractère insalubre ou dangereux (y compris une

situation d'insécurité liée à desactesde délinquance) ;
�‡ ou logé dans un logement indécent ou suroccupédès lors que vous avezà votre charge au moins un enfant mineur ou

une personne handicapéeou si vous présentezvous-même un handicap

�&�����8�Q���S�D�U�F���V�R�F�L�D�O���U�H�P�S�O�L�V�V�D�Q�W���V�R�Q���U�{�O�H���G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q���G�H���I�D�o�R�Q��
mitigée 

b. Un faible taux �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Qde logements sociaux aux publics prioritaires y compris DALO sur le
territoire de la CAESE
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.

Part d'attribution aux 
ménages prioritaires, y 
compris DALO,  en 2017
(nombre attributions à 

des ménages prioritaires 
sur le nombre total 

d'attributions) 

Taux d'attribution 
aux ménages DALO 

en 2017

CAESE 25,3% 7,9%

Essonne 31,0% 13,1%

IDF 25,9% 16,9%

Les attribution de logements sociaux au
profit des ménages prioritaires, dont
DALO représentent une part plus faible
des attributions totales sur la CAESE que
sur les échelles de comparaison . 25,3 %
des logements sociaux ont été attribués aux
ménagesprioritaires y compris DALO en 2017
au sein de �O�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��contre 31 % à
�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H��et 25,9 % à celle de �O�¶�,�O�H-
de-France.

Par ailleurs, la satisfaction de la demande
est faible pour les ménages DALO sur le
territoire . En effet, seuls7,9 % attributions de
2017 ont été au profit des demandeurs DALO
contre 13,1% à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Het 16,9 % à
celle de �O�¶�,�O�H-de-France. Il semble nécessairede
proposer une offre adaptée à ces publics sur le
territoire et �G�¶�L�Q�W�H�U�U�R�J�H�Ule processus
�G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q. Le travail en cours de la CIL
sur la base de la CIA devra permettre
�G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�Ula réponse du territoire aux
ménages prioritaires en mobilisant de
manière optimisée les contingents, en
renforçant la labellisation et en
développant une offre adaptée .

Source : SNE croisé Syplo au 3 janvier 2018, et traitement DRIHL

�&�����8�Q���S�D�U�F���V�R�F�L�D�O���U�H�P�S�O�L�V�V�D�Q�W���V�R�Q���U�{�O�H���G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q���G�H���I�D�o�R�Q��
mitigée 
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D. Une forte part de ménages précaires dans le parc privé

81% des ménages ont des revenus inférieurs au plafond du PLS . Ainsi, plus des trois quart de la population est
éligible au parc social, tous types de financement confondus (PLAI, PLUS, PLS). A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H��ils sont 72%. De
même, les ménageséligibles au parc PLAI (dont les ressourcessont inférieures à 60% des plafonds PLUS), représentent une
part plus importante de la population �T�X�¶�H�QEssonne. 29% des ménagessont éligibles au PLAI sur la CAESE contre 25% à
�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale.

En effet, à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE,le niveau de revenu moyen est relativement faible mais cache�G�¶�L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H�Vdisparités entre
les communes. En 2015, le revenu médian est de 21 270 �¼���D�Q���X�Q�L�W�pde consommation (UC), soit un revenu inférieur au
revenu médian de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Het de �O�¶�,�O�H-de-France. En 2016, le taux de pauvreté est de 12,4%, soit plus que le taux de pauvreté
à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale (10,5%) mais moins que le taux francilien de 13%. A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hcommunale, les écarts sont
très importants avec un minimum pour Etampes dont le revenu médian est de 18 409 �¼���D�Q���8�&contre 27
888 �¼���D�Q���8�&à Puiselet -le -Marais .

a. Une part de la population précaire importante �« .

La majorité des ménages précaires se concentrent dans le parc
privé . En effet, les ménages éligibles au parc PLAI sont en majorité
locataires dans le parc privé (36 %) ou propriétaires occupants
(34 %). La quasi-totalité (89%) des locataires privés sont éligibles au parc
social et un peu moins de la moitié (43%) sont éligibles au logement PLAI. Il
�V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Qpoint de vigilance puisque cessituations peuvent être propice au
développement des marchands de sommeil et �G�¶�X�Qparc social de fait . Les
communes remontent �G�¶�D�L�O�O�H�X�U�Vcertains cas ponctuels. Ainsi, le
développement de �O�¶�R�I�I�U�Hsocialepourrait représenter une opportunité .

Par ailleurs, sur 8 communes du territoire dont 2 desplus peuplés (Etampes,
Pussay, Angerville, Chalou-Moulineux, Mérobert, Authon -la-Plaine, Saint-
Hilaire), 20% à 60 % des propriétaires vivent en dessous du seuil de
pauvreté. Ainsi, en complément du développement du parc social, il existe
donc un fort enjeu de soutien à �O�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Qdes logements pour les
propriétaires occupants et propriétaires bailleurs afin de garantir
un logement décent même aux plus précaires dans le parc privé.

b. �«Résidant majoritairement dans le parc privé

28 %

36 % 

34 % 

En locatif social
En locatif privé
En propriété occupante

Source : FILOCOM 2015

�7�\�S�H���G�¶�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���p�O�L�J�L�E�O�H�V���D�X��
PLAI 
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E. Les orientations du PDALHPD

F. Les objectifs du SRHH
Le SRHH fixe des objectifs de production de places �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wet de logements adaptés baséssur �O�¶�p�F�D�U�Wau ratio régional.
Ainsi, les territoire affichant un taux inférieur à 5,83 placespour 1 000 habitants en matière �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wou de pension de
famille et/ou un taux inférieur à 13,95 place pour 1 000 habitants en matière �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W��de logements adaptés ou
�G�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Qlocative, sevoient fixer un objectif de rattrapage.

Compte-tenu de �O�¶�R�I�I�U�Hdu territoire , la CAESE affiche des taux supérieurs aux ratios objectifs régionaux (5,9 places
pour 1000 habitants en hébergement et 15placespour 1000 habitants en hébergement et logements adaptésselon le SRHH).
Ainsi, le territoire ne dispose �G�¶�D�X�F�X�Qobjectif de rattrapage sur cette thématique .

En dépit du manque �G�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�Vréglementaires, certains segments de �O�¶�R�I�I�U�Hpourraient être développés notamment
sur �O�¶�R�I�I�U�Htransitoire entre hébergement et logement autonome .
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FORCES FAIBLESSES

�‡ Un territoire relativement 
bien doté en structure 
�G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���G�¶�X�U�J�H�Q�F�H���H�W��
�G�H�V���G�H�P�D�Q�G�H�X�U�V���G�¶�D�V�L�O�H��

�‡ Un  traitement 
relativement bon des 
demandeurs logés en 
structure 

�‡ Un réseau de partenaires 
structuré

�‡ Un territoire fragile
économiquement

�‡ Un manque de logements
temporaires et �G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q

�‡ Une faible satisfaction de la
demande des publics DALO

�‡ Un parc privé jouant de fait
le rôle de parc social

OPPORTUNITE MENACES

�‡ Le développement de
�O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Qlocative
sur le parc privé vacant

�‡ Les travaux de la CIL

�‡ Un nombre de demandeurs
toujours croissants
augmentant la pression
sur les structures existantes,
dans un contexte de manque
généralisé�G�¶�R�I�I�U�H

�‡ Un parc privé très sollicité
par des ménages précaires
avec des capacités faibles de
maintien du bâti

ENJEUX 

Maintenir une offre en
hébergement adaptée dans un
contexte de hausse généralisée de
la précarité

Développer �O�¶�R�I�I�U�Hde
logements sociaux, pour �G�¶�X�Q�H
part permettre une transition
entre hébergement et logements et
�G�¶�D�X�W�U�Hpart répondre aux besoins
desménagesprioritaires

Garantir le bon état du bâti
dans le parc privé, jouant un
rôle de parc social de fait

Favoriser le développement 
�G�H���O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Q���O�R�F�D�W�L�Y�H��
�H�W���G�H���O�¶�R�I�I�U�H���G�H���W�U�D�Q�V�L�W�L�R�Q

Concourir aux objectifs de la 
CIA
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3. Les gens du voyage
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A. La CAESE, une zone de passage pour les Gens du 
Voyage

B. �/�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�X���6�F�K�p�P�D���G�L�U�H�F�W�H�X�U���G�¶�$�F�F�X�H�L�O���G�H�V��
gens du voyage

C. Synthèse des enjeux
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A. La CAESE, une zone de passage pour les Gens du Voyage 

On comptabilise 2 600 caravanes sur le territoire
départemental dont 1 800 (sur des terrains privés ou
publics) considérées comme sédentaires. Les travaux de
�O�¶�2�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wdes Gens du voyage entre 2012 et 2014
ont mis en évidence880 terrains répartis sur 53 communes .

Le Sud de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hne constitue �T�X�¶�X�Q�Hzone de passage pour
les Gens du Voyage qui ne �V�¶�D�U�U�r�W�H�Q�Wque peu sur le territoire .

La CAESE dispose d'une aire d'accueil des gens du voyage .
Cette aire a une capacité d'accueil de 20 caravanes,soit une dizaine
de familles, bien équipé et encadré. L'aire située le long de la
RN 191 se composent de 10 blocs sanitaires (douche, toilette �«)
dont un pour les personnes à mobilité réduite, des espacespour
l'entretien du linge, une colonne enterrée d'une capacité de 5 m3
pour les déchets. Le site est sécurisé, la CAESE en a délégué la
gestion à un syndicat. Les personnes �V�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�Q�Wque �O�¶�D�L�U�H
�V�¶�D�F�T�X�L�W�W�H�Q�W�G�¶�X�Qdroit �G�¶�H�Q�W�U�p�Het d'une caution de 150 euros à
�O�¶�D�U�U�L�Y�p�H��puis du règlement de la consommation d'énergie.

�$�L�U�H���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H�V���J�H�Q�V���G�X���Y�R�\�D�J�H���G�H���O�D���&�$�(�6�(���O�H���O�R�Q�J���G�H���O�D��
RN191 à Etampes

�%�����/�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�X���6�F�K�p�P�D���G�L�U�H�F�W�H�X�U���G�¶�$�F�F�X�H�L�O���G�H�V���J�H�Q�V���G�X��
voyage

Le Schéma Départemental �G�¶�$�F�F�X�H�L�Odes Gens du Voyage (SDAGV) est en cours de révision . La CAESEremplit les
obligations du précédent SDAGV et le nouveau ne prévoit pas de nouvelles obligations en matière �G�¶�D�L�U�H�V�G�¶�D�F�F�X�H�L�O. La CAESE
�Q�¶�H�V�Wpas non plus concernée par la production �G�¶�X�Q�Haire de grand passage. Le territoire �Q�¶�Dpas �G�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�Ven matière de
terrains familiaux .

Toutefois, une réflexion pour accompagner les familles sédentariséespourra être entamée dans le cadre du PLH. Toutefois, les
entretiens, ne révèlent pasde besoinsspécifiquesà cestade.
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ENJEUX 

�0�D�L�Q�W�H�Q�L�U���X�Q�H���R�I�I�U�H���D�G�D�S�W�p�H���j���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H�V���J�H�Q�V���G�X���Y�R�\�D�J�H��

�$�V�V�X�U�H�U���O�D���E�R�Q�Q�H���J�H�V�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�L�U�H���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�¶�(�W�D�P�S�H�V

Etudier les besoins des familles sédentarisées ou souhaitant se sédentarisé, pour 
�G�p�Y�H�O�R�S�S�H�U���O�¶�R�I�I�U�H���D�G�p�T�X�D�W�H�
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C. Synthèse des enjeux

�
���/�H�V���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���D�G�D�S�W�p�V���V�R�Q�W���F�R�P�S�W�D�E�L�O�L�V�p�V���G�D�Q�V���O�H���Y�R�O�X�P�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���V�R�F�L�D�X�[���S�R�X�U���O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�H���G�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���I�L�[�p�V��
�S�D�U���O�¶�D�U�W�L�F�O�H�����������G�H���O�D���O�R�L���6�5�8
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V. Dynamique des 
marchés 

immobiliers et 
parcours 

résidentiels
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1. La construction neuve
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A. �/�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�R�I�I�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V
B. Une concentration de la production
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�$�����/�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�R�I�I�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V

1 536 logements ont été commencés entre 2014 et 2020
sur le territoire de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��soit 219 logements
par an en moyenne, soit moins que les objectifs du
SRHH (240 ) . On constate toutefois une légère évolution
positive puisque le nombre moyen de logements commencésétait
plutôt de 215logements sur la période précédente2008 -2014.

Toutefois, �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Qde �O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�Hdes objectifs se
basera sur les logements autorisés . Sur la période 2014 -
2021 , 2 298 logements ont été autorisés soit 287
logements par an en moyenne . A cet égard, �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Iest
donc atteint avec un nombre important de logements
autorisés sur les années 2018 (464 ), 2019 (409 ) et 2021
(353 ) .
Cet écart �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�Hpar la différence entre logements autorisés et
commencés au titre de Sitadel En effet, une autorisation
�Q�¶�p�T�X�L�Y�D�X�Wpas immédiatement à la création �G�¶�X�Qnouveau
logement. Il existe de décalagetemporel entre �O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Qet le
début du chantier . De plus, certaines autorisations �Q�¶�D�E�R�X�W�L�V�V�H�Q�W
finalement à aucune production réelle (projet abandonné,
reporté, etc.)

Il peut globalement être constaté depuis 2018, une hausse de
la production sur le territoire (aussi bien en termes de
logements commencéset autorisés). Une baisse importante de la
mise en travaux et des autorisations est constatéeen 2020 du fait
de la crise sanitaire mais une reprise est notée en matière
�G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Qen 2021.
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a. Une dynamique de production en augmentation mais une production restant modérée
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�$�����/�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�R�I�I�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V

Entre 2014 et 2020, la nature des logements commencésa beaucoup fluctué : en 2017, les logements individuels représentaient 72 % des
logements commencéscontre 22 % en 2019. En moyenne, la production est légèrement dominée par la production de logements collectifs
puisque cette forme urbaine représentent 54 % des logements commencés entre 2014 et 2020. Au regard des enjeux de la loi Climat et
Résilience, une attention forte devra être portée au développement de �O�¶�R�I�I�U�Hen habitat individuel . Entre 2014 et 2020, seule 23 % de la
production de pavillon �V�¶�H�V�Wfaite en individuel groupé présentant un niveau de densité plus important que �O�¶�L�Q�G�L�Y�L�G�X�H�Opur . Le
développement de mode �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wintermédiaire seraà renforcer au sein de la collectivité dans les prochaines années.
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Entre 2013 et 2019, �O�¶�L�Q�G�L�F�Hde construction connait une haussemodérée. En 2013, 7 logements étaient construits pour 1 000 habitant
contre 7,5 en 2019. 2013 constitue toutefois une annéede pic sur la période 2010-2016 �±on constate globalement une intensification de la
production au regard de �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qde la population (en 2011, 3 logements étaient construits pour 1 000 habitants et 3,7 logements en
2015).

b. Une répartition variable entre logements collectifs et individuels

c. Un indice de construction en hausse
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B. Une concentration de la production

Entre 2014 et 2020, 1 157logements ont été commencés
au sein de la ville �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vsoit 75 % des logements
commencés sur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu territoire . On note une
concentration qui �V�¶�D�F�F�H�Q�W�X�Hde la production au sein de
la ville -centre puisque que sur la période 2007-2016, 57
% des logements commencés �O�¶�D�Y�D�L�H�Q�Wété au sein de la
commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��11% à Angerville (contre 6 % sur la
récente période) et 6,3 % à Pussay (contre 5 % sur la
récente période). La commune-centre concentre ainsi la
dynamique de production et �O�¶�L�Q�W�p�U�r�Wdes
opérateurs . �&�¶�H�V�Wen effet la commune qui offre le plus
�G�¶�D�P�p�Q�L�W�p�Vet de transports expliquant la demande plus
forte et donc un besoin de production plus important .

Sur 37 communes, 7 �Q�¶�R�Q�Wconnu aucune
construction neuve entre 2014 et 2020 :
Arrancourt, Authon -la-Plaine, Bois-Herpin, Fontaine-la-
Rivière, La Forêt Sainte-Croix, Saint-Cyr-la-Rivière et
Congerville-Thionville . Ce sont des communes au
profil plus rural et aux capacités foncières plus
limitées . Sur la période 2007-2016, 17 communes
�Q�¶�D�Y�D�L�H�Q�Wconnues aucun projet, on note donc un certain
regain de la production .

On note que pour les logements autorisés, la production
est légèrement moins concentrée sur Etampes (69 %) et
donc davantagesituée en-dehors.
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B. Une concentration de la production
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2. Les marchés immobilier s
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A. Le marché immobilier
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A. Le marché immobilier 

Bien que relativement éloignée de la capitale, la
CAESE dispose �G�¶�D�W�R�X�W�Vpaysagers et
�G�¶�X�Q�Hdesserte en transport, notamment
via la gare RER C �G�¶�(�W�D�P�S�H�V. Ces atouts
permettent au territoire de rayonner sur le
Sud de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Het �G�¶�r�W�U�Hattractif pour les
ménages travaillant sur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu
département.

Parmi les attraits du territoire, les espaces
naturels vastes et préservés comme le
domaine du Grand Bois à Saint -Cyr -la -
Rivière peuvent être mentionnés. De plus, le
territoire dispose également de plusieurs
circuits de randonnée dont plusieurs GR,
PR et le Chemin de Compostelle traversant
les forêts, cressonnières et châteaux du
territoire .

�D�����8�Q���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���j���O�¶�L�Q�W�H�U�I�D�F�H���H�Q�W�U�H���O�D���3�U�R�Y�L�Q�F�H���H�W���O�¶�,�O�H-de-France

Par ailleurs, �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu territoire dispose �G�¶�X�Qimportant caractère patrimonial . En particulier, le Paysde �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�V�±
Sud Essonne est le seul territoire labellisé Pays �G�¶�$�U�W�Vet �G�¶�+�L�V�W�R�L�U�Hdu département. Ce label attribué par la DRAC (Direction
Régionale des Affaires des Affaires Culturelles) vise à mettre en avant les communes et territoires attachés à la valorisation et à
l'animation de leur patrimoine et architecture . Parmi les sites remarquables du territoire peuvent être cités la Ville
Royale �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet le château de Méréville .

Enfin, �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qdispose �G�¶�X�Q�Hprogrammation culturelle importante notamment au théâtre intercommunal �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��
qui abrite chaqueannéele festival �P�¶�,�0�3�5�2�Y�L�V�H, associantJazzet improvisation, sousla direction artistique �G�¶�,�E�U�D�K�L�PMaalouf,
originaire de la commune.
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A. Le marché immobilier 

La carte ci-contre est éditée par le site meilleursagents.com. Leur carte
référence par commune la gamme de prix de �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes transactions.
Ce site animé par des professionnels a pour objectifs de mettre à
disposition des professionnels de �O�¶�L�P�P�R�E�L�O�L�H�U��une base de
données fiabilisées . Considéré comme le simulateur le plus fiable du
marché, la plateforme a revu sa méthodologie en 2017 afin �G�¶�D�I�I�L�Q�H�Uet de
fiabiliser encore leur méthode. Les analyses �V�¶�D�S�S�X�L�H�Q�Wsur
�O�¶�D�J�U�p�J�D�W�L�R�Qet le traitement croisé �G�¶�X�Q�Hmultitude de base à
�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la commune mais également de certains quartiers .

Sur la CAESE,le prix au m² des transactions immobilières est inférieur à
celui du département de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H. Seules les communes de
Morigny -Champigny, Bouville et Chatignonville affichent des
prix plus élevés tout en restant dans la moyenne basse du
département . Les prix ont toutefois augmenté sur le territoire,
�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde prix au sein de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hétant passée de 2 100 à 4
100 �¼à 2 200 à 4 750 �¼.

�E�����$���O�¶�p�F�K�H�O�O�H���G�H���O�¶�,�O�H-de-�)�U�D�Q�F�H�����X�Q���P�D�U�F�K�p���D�F�F�H�V�V�L�E�O�H�«

�F�����«�P�D�L�V���X�Q�H���G�L�I�I�L�F�X�O�W�p���S�R�X�U���O�H�V���S�U�L�P�R-accédants

De manière archétypale, les primo -accédantssont de jeunes couples ou familles avecun ou deux enfants qui évoluent dans leur
parcours résidentiel en délaissant le statut locatif pour �O�¶�D�F�F�H�V�V�L�R�Q. Ils sont également en recherchent de biens
intermédiaires en terme de taille (T 3 ou T4), pour répondre à �O�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qde la taille de la famille . Ils ont des
ressourcesplus confortables que les jeunesactifs mais elles restent modérées.
A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE, bien que les prix soient modérés, les entretiens révèlent que la primo -accession représente un
enjeu . Le manque de petits logements ou de logements de taille moyenne impacte les ménages souhaitant devenir
propriétaires . En effet, les trop grandes typologies augmentent, de fait, le prix desbiens immobiliers . A titre �G�¶�H�[�H�P�S�O�H��un jeune
couple avec un enfant pourraient souhaiter acquérir un T3 de 70m², mais �O�¶�R�I�I�U�Hétant trop faible, ils doivent se reporter sur
desbiens plus grands et donc plus chers au total .

Ces niveaux de prix �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Q�Wpour une part importante par �O�¶�p�O�R�L�J�Q�H�P�H�Q�Wà la capitale . En effet, le territoire
est situé au Sud de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hà proximité du Centre Val-de-Loire, et bénéficie donc moins du rayonnement de la capitale. De
plus cette éloignement est renforcé par une offre de transport et de commerceslimitée .
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A. Le marché immobilier 

c. Un marché locatif de Grande Couronne 

d. Un marché locatif concentré le long de la RN 20 

Les loyers de la CAESE sont ceux �G�¶�X�Q�HCommunauté
�G�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qde Grande Couronne . Les prix au m² sont
plus bas �T�X�¶�jParis et que dans les départements de Petite
Couronne mais plus élevésque dans les département de �O�¶�(�X�U�H-
et-Loir et du Loiret .

Selon la base Clameur, le loyer est en moyenne de 13,4
�¼���P�ðsur le territoire de la CAESE, contre 15,3�¼���P�ðen
Essonne et 18,5/m² en Ile -de-France . La CAESE présente
des loyers inférieurs à ceux du Nord de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H. La CA Paris
Saclayaffiche par exemple des loyers moyens de 16,1�¼���P�ð.

A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE,�O�¶�R�I�I�U�Hlocative est concentrée dans
les communes les plus accessibles, �F�¶�H�V�W-à-dire le long
de la RN 20 . Aucune offre �Q�¶�H�V�Wrépertoriée dans �O�¶�(�V�Wou
�O�¶�2�X�H�V�Wde �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q.

Le prix du loyer au m² est plus élevé sur Etampes et
Morigny -Champigny que dans les autres communes
proposant une offre locative . Toutefois, les typologies sont
plus grandes dans les communes plus rurales �T�X�¶�jEtampes qui
concentre toute �O�¶�R�I�I�U�Hen petite typologie du territoire . Le loyer
moyen au m² �Q�¶�H�V�Wdonc pas nécessairement représentatif de
�O�¶�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�pfinancière de �O�¶�R�I�I�U�Himmobilière locative dans les
communes plus rurales.

Source : MeilleursAgents, au 13 Mars 2023 
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B. Analyse des données de Demande de Valeurs Foncières (DVF) : 
Précautions méthodologiques

159

La base de données de « Demandes de Valeurs Foncières » (DVF) recense �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes transactions immobilières et
foncières . La Direction Générale de �O�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W��du Logement et de la Nature (DGALN) et le Centre �G�¶�(�W�X�G�Het de
�G�¶�(�[�S�H�U�W�L�V�Hsur les Risques, �O�¶�(�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��la Mobilité et �O�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W(CEREMA) ont développé DVF+, une version
simplifiée de la basepour faciliter son exploitation . Les données sont accessibleslibrement sur le site du CEREMA. Toutefois, la
basereste brute et nécessite des critères de fiabilisation complémentaires .

Critères de fiabilisation des données

�¾Pour �O�¶�D�Q�D�O�\�V�Hdesterrains, seulela catégorie terrain à bâtir a été analysée.

�¾Ont été excluesdestraitements :
�‡ Les extrêmes de prix (5% des transactions dont le prix au m² était le plus élevéet 5% dont le prix au m²

était le plus faible), pour exclure les transactions « exceptionnelles» ;
�‡ Les transactions à titre gracieux (valeur foncière = 0) ou pour 1�¼symbolique (valeur foncière = 1), pour

étudier le marché hors cessionsparticulières ;
�‡ Les transactions qui incluaient à la fois un appartement et une maison ;
�‡ Les communes sur lesquellesmoins de 5 transactions étaient enregistrées;
�‡ Les expropriations, les adjudications et les échanges.
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C. Analyse des transactions immobilières

a. Un marché qui gagne en dynamisme avec des prix en hausse

Entre 2014 et 2018, le territoire a enregistré davantage
de transactions de biens bâtis (maisons ou
appartements). En 2014, 467 transactions avaient été
réaliséescontre 584 en 2018, soit une hausse de 25%.

Les transactions des maisons sont plus nombreuses
que les transactions �G�¶�D�S�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�V. De plus, elles ont
connu une plus forte évolution à la hausse entre 2014 et
2018 sur la période alors que les transactions
�G�¶�D�S�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�Vrestent relativement stables.

Une hausse du volume de transactions

Une hausse des prix depuis 2015
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Source : DVF + 2014 - 2018

Après une baisse importante entre 2014 et 2015, le prix
des biens immobiliers est en hausse sur
�O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��sans atteindre les niveaux de 2014 .
Entre les période 2015 �± 2016 et 2017-2018, les prix ont
augmenté de 3% pour les maisons et de 2% pour les
appartements en moyenne.

En 2018, en moyenne sur la CAESE,une maison se vend
à 2 303 �¼���P�ðet un appartement à 2 166 �¼���P�ð.

La hausse depuis 2015 pourrait �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Uselon les
partenaires par le fait que la hausse des prix de la capitale
incite les franciliens à reculer toujours davantage par
rapport aux couronnes parisiennes avec pour
conséquence une hausse des prix globaux sur la
Région Ile -de-France, y compris sur ses franges .
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�E�����8�Q���P�D�U�F�K�p���D�U�W�L�F�X�O�p���D�X�W�R�X�U���G�¶�(�W�D�P�S�H�V

Des transactions de maisons ont lieux sur toutes les
communes de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qavec, selon les entretiens, des
délais de commercialisation rapides , à condition que le
bien soit dans les prix de marché, témoignant �G�¶�X�Qmarché
fonctionnel .

Les prix les plus importants se concentrent sur
Etampes et sa périphérie avec des prix particulièrement
élevés sur Morigny -Champigny et sur Valpuiseaux. Ainsi, la
dynamique de marché se concentre sur le centre urbain
mieux pourvu en serviceset transports .

Une attractivité de �O�¶�D�[�Hlongeant la RN20 pour les
appartements

�8�Q���P�D�U�F�K�p���S�O�X�V���W�H�Q�G�X���H�W���G�H�V���S�U�L�[���p�O�H�Y�p�V���D�X�W�R�X�U���G�¶�(�W�D�P�S�H�V

Les transactions �G�¶�D�S�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�Vsont plus marginales
sur le territoire en raison de la structure, majoritairement
individuelle du parc. Ainsi, seules les communes de �O�¶�D�[�H
longeant la RN 20 enregistrent des ventes �G�¶�D�S�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�V
avecdes prix relativement élevéssur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdescommunes
de �O�¶�D�[�H.

�8�Q�H���V�W�U�X�F�W�X�U�D�W�L�R�Q���D�X�W�R�X�U���G�¶�(�W�D�P�S�H�V

Ce rayonnement �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vsur le marché immobilier
est corroboré par les entretiens communaux qui
relèvent un dynamisme important sur les communes proches
de la ville centre avec des acquéreurs cherchant des biens
accessibles en secteurs ruraux tout en conservant une
proximité directe au pôle urbain, aux serviceset aux transports .
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�F�����'�H�V���S�U�L�[���H�Q���K�D�X�V�V�H���H�Q���S�p�U�L�S�K�p�U�L�H���G�¶�(�W�D�P�S�H�V

Pour les transactions de maisons, les communes
périphériques �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��de Méréville et de
Saclas affichent des hausses de prix très importantes
entre 2015 �±2016 et 2017 �±2018. Cet indicateur pourrait
indiquer un phénomène de périurbanisation, avec
des ménages quittant �O�¶�D�[�Hde la RN 20 à la
recherche de coûts plus abordables .

Une haussemodérée peut également être observéesur les
communes de �O�¶�D�[�Hde la RN 20, suivant les tendances
franciliennes.

Seules 4 communes connaissent des baisses de
prix entre les deux périodes (Bouville, Chalo-Saint-
Mars, Mérobert et Boutervilliers) .

�8�Q�H���D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���S�p�U�L�S�K�p�U�L�T�X�H�V���G�¶�(�W�D�P�S�H�V��
pour le marché des maisons

Une hausse des prix des appartements 

Pour les appartements, les prix sont également en
hausse à Etampes, Angerville, Pussay et tout
particulièrement à Saclas. Seule la commune de Morigny -
Champigny connait une baissedesprix de �O�¶�R�U�G�U�Hde 3%.

Sur les autres communes, le volume de transactions est nul
ou insuffisant pour en tirer desanalysesfiabilisées.

C. Analyse des transactions 
immobilières
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FORCES FAIBLESSES

�¾ Un cadre de vie
paysager et calme

�¾ Un marché de �O�¶�L�P�P�R�E�L�O�L�H�U
dynamique, en
particulier le long de la
RN20

�¾ Un parc à valeur
patrimoniale (plusieurs
sites classés)

�¾ Un parc de grands
logements rendant la
primo -accession
compliquée sur les
communes rurales

�¾ Une offre de transports
insuffisante, en dehors
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V

�¾ Une offre locative limitée

OPPORTUNITE MENACES

�¾ Des projets qui
pourraient renforcer
�O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pdu territoire
(ACV, NPNRU, etc.)

�¾ Une hausse des prix

ENJEUX 

Faciliter la primo -
accession

Développer �O�¶�R�I�I�U�H��
locative

D. M ATRICE MOFFE : Marché immobilier
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VI. Volet foncier
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1. Logique d'urbanisation et de 
développement
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A. �/�R�J�L�T�X�H���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W
B. �/�¶�D�Q�D�O�\�V�H���G�H�V���G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H����
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A. Logique d'urbanisation et de développement

166

a. Historique de développement

La CAESEest structurée autour �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet de la RN 20. La ville centre, dont les premiers vestigesdatent de �O�¶�D�Q�W�L�T�X�L�W�p��a
connu un essor important au Moyen-Age et joue un rôle de place forte durant les périodes médiévale et de la Renaissance,
pendant lesquelles la ville constitue un pôle de transit et �G�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pà mi-chemin entre Tours et la Capitale.
�/�¶�L�Q�D�X�J�X�U�D�W�L�R�Qau milieu du XIXe siècle la ligne de chemin de fer Tours �± Paris conforte �O�¶�D�V�V�L�V�Hde la ville
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V��qui connait une urbanisation et un développement important à cette époque. Ainsi, la commune dispose à la fois
�G�¶�X�Qcentre historique marqué par le développement moyenâgeux puis sur la période renaissancemais également �G�¶�R�X�Y�U�D�J�H
typique des XIXe et XXe siècles. En particulier, Etampes possède un quartier de barres et de tours hérité de la crise du
logement desannées1950 �±1960.

Avec le développement de la RN 20 reliant Paris à �O�¶�(�V�S�D�J�Q�Htout au long du XXe , les communes de la CAESE
connaissent une nouvelle dynamique. En effet, les communes situées à proximité des sorties (comme Morigny -Champigny ou
Saclas)gagnent en connexion et disposent de nouvelles perspectivesde développement pour desménagestravaillant sur �O�¶�D�[�H.
Ainsi, autour de la RN 20 , les bourgs se développent davantage et tracent la ligne « urbaine » actuelle . En
particulier, a �O�¶�H�[�W�U�r�P�HSud, le pôle �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�H- Le Méréville représente le pôle secondaire du territoire . Là encore, le
développement du pôle est étroitement lié au transport avec �G�¶�X�Q�Hpart la desserte de la RN 20 et �G�¶�D�X�W�U�H
part la présence de la gare �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�Hentre Paris et Orleans . Ainsi, comme pour Etampes, les tissus urbains sont
marqués par des centres anciens historiques mais aussi par un réseau de constructions plus récent conséquent à
�O�¶�D�F�F�U�R�L�V�V�H�P�H�Q�Wde �O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pdu territoire suite à �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�R�I�I�U�Hde transports .

Autour de la commune et de �O�¶�D�[�Hde la RN20 se constitue un réseau de bourgs de taille plus ou moins importante . Ces
bourgs �Q�¶�R�Q�Wque peu bénéficié des grandes infrastructures et conservent leur caractère villageois constitué
de maisons des XIXe et XXe siècles . Toutefois, les communes en proximité directe de la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vou dont le
réseau de transport permet de la rejoindre rapidement disposent �G�¶�X�Qparc de logements plus mixte conséquent au
phénomène de périurbanisation desannées1990 �±2000 sur la CAESE.
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b. Une morphologie urbaine propice aux divisions de terrains 

Dans un contexte où le foncier est contraint et avec la suppression des Coefficient �G�¶�2�F�F�X�S�D�W�L�R�Qdes Sols, les divisions de
terrains se sont multipliées . Sur la CAESE,le phénomène est également bien présent, dans des proportions variables selon
les communes. Sur le territoire, on trouve de nombreux secteurs où la morphologie urbaine est propice aux
divisions avec des terrains dépassant les 1 000 m² . Or, cesdivisions peuvent entrainer un développement urbain
non maitrisé mais également causer des problématiques de voisinage ou de stationnement, comme le relève les
partenaires.

Si certaines communes comme Angerville ou Chalo -Saint -Mars ont anticipé le phénomène et pris des dispositions
dans leur PLU pour limiter le développement incontrôlé , �G�¶�D�X�W�U�H�Vcommunes se trouvent confrontées à plusieurs
demandes par an , comme à Valpuiseaux, Boutervilliers, Puiselet-le-Marais, Bouville et Valpuiseaux, Chalou-Moulineux,
Guillerval, Monnerville . Toutefois, le phénomène reste marginal sur des communes où la tension reste modérée .

Par ailleurs, sur certaines communes les divisions de terrains interviennent encore peu même si un potentiel existe comme au
Domaine du Grand Bois à Saint-Cyr-la-Rivière ou sur les communes du Mervillois, de Mespuits ou de Brières-les-Scellés.

c. Un équilibre à trouver entre développement et offre de services

Actuellement le maillage en transport en commun est très limité à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hintercommunale . En dehors de
communes limitrophes �G�¶�(�W�D�P�S�H�V���O�¶�R�I�I�U�Hse limite aux lignes scolaires proposant des trajets de la périphérie vers Etampes le
matin et �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vvers la périphérie en fin de journée. Ainsi, si un développement est souhaité sur les communes
périphériques, il ne pourra pas être décorrélé du développement �G�¶�X�Q�Hoffre de transports .

Par ailleurs, toutes les communes relèvent �O�¶�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�Hde �O�¶�R�I�I�U�Hcommerciale et de services pour assurer la pérennité des
villages. En particulier, les communes rurales rappellent que �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide développement retenu pour �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qdevra
leur permettre de maintenir une rotation des ménages afin �G�¶�D�V�V�X�U�H�Ule renouvellement générationnel et donc de
maintenir �O�¶�R�I�I�U�Hscolaire .
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a. Etat des PLU

Le territoire est presque intégralement
couvert par des Plans Locaux
�G�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H. Seules 9 communes
sont encore soumises au règlement
national �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H. 3 �G�¶�H�Q�W�U�Helles
ont un PLU en cours �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qet
devrait être adopté entre 2019 et 2020.

Pour les communes en PLU ou carte
communale, à �O�¶�H�[�F�H�S�W�L�R�Qde St-Cyr-la-
Rivière, tous les documents datent
de moins de 10 ans ou sont en
instance de révision .

En effet, 5 communes sont en procédure
de révisions de leur PLU. Ces révisions
devraient être achevés entre fin
2019 et fin 2020 . Pour Etampes, la
révision répond à un besoin
�G�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Qdu document datant de
2007. Pour Morigny -Champigny, il est
également question �G�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�H�Uun
document de 2011. En ce qui concerne la
commune de Le Mérévillois, issue de la
fusion entre Méréville et Estouches, la
révision permettra de définir un
PLU à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la commune
nouvelle . Pour les autres communes, les
révisions représentent des ajustements à
la marge.
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b. Les zones à urbaniser et les principaux 
projets 

Sur le territoire de la CAESE, le fichier des
PLU numérisés de la DDT 91, ne recense des
zonesA Urbaniser (AU) que sur les communes
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V��de Méréville et �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�H.

Néanmoins, les nombreuses révisions en
cours ainsi que le manque �G�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Qdes
documents de St-Escobille et Mérobert dans le
fichier de suivi, appellent à relativiser ce faible
volume de zoneAU.

Par ailleurs, �O�¶�D�E�V�H�Q�F�Hde zone AU sur une
commune ne signifie pas �T�X�¶�D�X�F�X�Q�H
disponibilité foncière �Q�¶�H�[�L�V�W�H. Toutefois,
si elles existent, il �V�¶�D�J�L�U�Dde capacité de
production au sein de �O�¶�H�Q�Y�H�O�R�S�S�H
urbaine préexistante (en dents creuses,en
renouvellement urbain, etc.).

De plus, la limitation des zones AU et la
concentration sur les potentiels de
développement en zone urbanisée �V�¶�L�Q�V�F�U�L�W
dans la politique régionale visant à limiter
�O�¶�p�W�D�O�H�P�H�Q�Wurbain . Ainsi, certaines communes
rurales ont vu leur capacité �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q
forte réduite au titre des prescriptions
du SDRIFF après �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qde leur
PLU .
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c. Les potentiels de logements identifiés par les PLU 

A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE,les PLU identifient un potentiel
de production de 3 806 logements . Cechiffre est issu
de �O�¶�D�Q�D�O�\�V�Hde la CAESE des PLH disponibles et du
croisement avec les données recueillies au cours des
ateliers territoriaux par Espacité.

Néanmoins, compte-tenu de la transmission
parcellaire des documents �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�Het du
volume de document en révision, cette enveloppe
est à fiabiliser .

Par ailleurs, 33% de cette production ce situe dans le tissu
urbain existant et 42 % en en zone à urbaniser . Ce
taux important en dépit du faible nombre de zone AU,
�V�¶�H�[�S�O�L�T�X�Hpar la forte prépondérance �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vdans les
potentiels de développement du territoire . Compte-tenu
du SDRIFF, la commune dispose en effet �G�¶�X�Qpotentiel de
développement plus important y compris en extension.

Le renouvellement urbain en NPNRU ou en
changement de destination, représente une part
importante descapacitésthéoriques du territoire (25%).

Un fort potentiel de production en extension et dans le 
tissu urbain 

1244

1594

439

506

23

Potentiel de création de logements dans les PLU 
de la CAESE

Dans le tissu urbain

En zone à urbanisée

Par changement de destination ou division parcelaire

NPNRU ou OAP

Par réaffection de logements vacants

Source : Fichier de synthèsede PLU - CAESE 2019 et compléments Espacité 
(rencontres avec les communes)
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�/�¶�H�V�V�H�Q�W�L�H�Odes capacités de production théoriques de la
CAESE se concentrent sur la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V
(63% des capacités de production de logements). La
commune �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�Hreprésente le 2e gisement de projets
logements avec 13% des capacités du territoire . Viennent
ensuite Pussay, Saclas et Brières-les-Scellés. Ce constat
rejoins les dynamiques de production de logements
observéssur la période 2010 �±2015.

Toutefois, certaines communes �Q�¶�D�I�I�L�F�K�H�Q�Waucun projet
de production de logements . Toutefois, les
communes �Q�¶�p�W�D�Q�Wpas tenues de flécher les
parcelles identifiées comme à développer dans
leur PLU il ne peut être affirmé avec certitude que
les projets de développements sont inexistants .
Ainsi, des opérations pourront émerger dans ces
communes même si les PLU ne prévoyaient pas de
production de logements a priori .

Sur les communes de Morigny -Champigny et du
Mérévillois �O�¶�H�Q�M�H�X�G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Qdes opportunités
foncières est �G�¶�D�X�W�D�Q�Wplus marqué. En effet, les obligations
réglementaires relatives à la loi SRU, �O�¶�R�E�O�L�J�H�Q�Wpour la
première et �O�¶�L�Q�F�L�W�H�Q�Wfortement par anticipation pour la
seconde à développer une offre de logement
social, pour laquelle des fonciers doivent être
mobilisés . Sur ces deux communes, les projets de
révisions des PLU en cours peuvent expliquer également
ceschiffres.

Un potentiel concentré sur Etampes 
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d. Morigny -�&�K�D�P�S�L�J�Q�\�������X�Q�H���F�R�P�P�H�Q�F�H���F�D�U�H�Q�F�p�H���I�D�L�V�D�Q�W���I�D�F�H���j���G�¶�L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H�V���F�R�Q�W�U�D�L�Q�W�H�V���G�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W��

La commune de Morigny -Champigny a été déclarée carencée en 2017 au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H55 de la loi SRU . La
commune ne compte pas assezde logements sociaux (actuellement 0.01% du parc, soit 2 logements). Elle doit en produire
450 �G�¶�L�F�L2025 , 100 �G�¶�L�F�Lla fin du triennal (après négociation auprès du préfet, 146 initialement) afin de répondre à ses
obligations.

La faible production de logements sociaux par au moins deux contraintes. 

Le centre-bourg déjà urbanisé et les secteursalentours �V�¶�L�Q�V�F�U�L�Y�H�Q�Wdans différents périmètres sur lesquelles les constructions
sont très contraintes :

�‡ Des Espaces Naturels Sensibles , notamment deszonesboiséesentourant le centre-bourg ;
�‡ Des sites classés et inscrits ainsi que plusieurs monuments historiques : le Château de Jeurre, le

Domaine de Brunehaut, le Polissoir de la Petite Garenne, le Château de Morigny, �O�¶�(�J�O�L�V�Habbatiale de la Trinité, un
Ancien prieuré ;

�‡ Des risques technologiques et industriels : une canalisation gaz naturel traversant la partie la plus urbanisée
de la commune, une canalisation hydrocarbure traversant le Sud du territoire communal ;

�‡ Une Zone Naturelle �G�¶�,�Q�W�p�U�r�WEcologique, Faunistique et Floristique de type 2 : la Vallée de la Juine
allant �G�¶�(�W�D�P�S�H�Và Itteville ;

�‡ Des zones humides de classe2 (zone humide), 3 (forte probabilité de zonehumide), 5 (zonesen eau)
�‡ Des risques de remontée de nappes dans les sédiments dans le centre-bourg (sensibilité forte et sensibilité très

élevée,nappe affleurante )
�‡ Des sites de présomption archéologique .

Le reste de la commune est constituée de zonesclassées« agricoles » où le développement urbain est actuellement très limité .
Si certaines de ceszones �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�Q�W�G�¶�L�Q�F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�E�L�O�L�W�p���G�¶�D�X�W�U�H�Vsont simplement très réglementées. Sur ces-dernières,
�O�¶�H�Q�M�H�Xest alors de composer avec les contraintes, toute en produisant une offre abordable. Ces contraintes peuvent
représenter un frein pour les opérateurs, notamment sociaux, et nécessitent donc un effort supplémentaire, ainsi que des
mises en chantier plus lente.

De faibles possibilités de développement immobilier liées au nombre important de zones sous contrôle 
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Les entités paysagères de 
la commune Les espaces naturels 

protégés
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La commune a bientôt épuisé tout le foncier communal . Morigny -Champigny a signé une convention avec �O�¶�(�3�)�,�)et est
passéeen maitrise afin �G�¶�D�F�F�p�O�p�U�H�Ule processus. Pour �O�¶�L�Q�V�W�D�Q�W��depuis la signature de la première convention il y a 3 ans, une
seule parcelle a été préemptée . La capacité de la mairie à acquérir du foncier reste donc actuellement limitée . De
même, au titre de la carence, le préfet dispose �G�¶�X�Qdroit de préemption qui �Q�¶�Dpas encore été mobilisé .

Il apparait que le prix des biens et terrains sur la commune est particulièrement dissuasif pour les autorités
publiques. Il est en effet compliqué de rassembler les fonds pour acquérir des biens et terrains . Ainsi, le principal enjeu sera
�G�¶�D�F�F�p�O�p�U�H�U�O�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qfoncière publique afin de maitriser desterrains .

Le territoire est décrit comme peu attractif par la ville pour les bailleurs sociaux du fait de nombreuses contraintes
règlementaires augmentant le coût de construction (une inscription en secteursauvegardénotamment) .

Par ailleurs, en dehors desparcelles communales, le coût du foncier privé est assezélevésur la commune cequi rend difficile
la sortie �G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Vfinancièrement équilibrées pour des opérations sociales. De plus, ces fonciers permettent la
sortie �G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Vlibres très concurrentielles avec par exemple des loyers élevés et donc des retours sur
investissement estimés importants .

Des capacités de préemption limitées dans un territoire au nombre de parcelles communales réduit 

Un territoire considéré comme peu attractif pour les bailleurs avec un marché immobilier aux prix élevés 

Afin de ne pas créer des quartiers précarisés, la commune �V�¶�L�Q�V�F�U�L�Wdans la tendance nationale à la production de logements
sociaux au sein �G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Vmixtes. Toutefois, ce type de production nécessitede démultiplier les constructions. Selon la
commune, pour combler le déficit de 450 logements, ce sont en tout plus de 900 logements qui devraient
être produits . Ainsi, les opportunités foncières à identifier doivent être plus nombreuses.

Une production de logements sociaux en opération mixte nécessitant de plus grandes emprises foncières
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A ce jour, trois projets sont en cours de conception à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la commune visant à atteindre les objectifs des deux
premiers triennaux . Ces projets ne sont encore ni réalisés ni livrés mais sont en cours de développement. Par ailleurs,
�G�¶�D�X�W�U�H�Vpotentiels fonciers ont été identifiés pour développer des logements, avecdes niveaux de réalisme plus ou
moins élevés, selon les différentes contraintes existants sur le territoire .

�/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hde ces sites présentent une ou plusieurs contraintes règlementaires limitant �O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�Hà �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q. Un
dialogue a été amorcé avec �O�¶�(�W�D�Wpour déterminer les zones qui pourront ou non faire �O�¶�R�E�M�H�W�G�¶�X�Q
développement . Une fois que des décisions définitives seront arrêtées, la commune sera en mesure �G�¶�D�Y�R�L�Uune vue plus
précisesur sescapacitésde développement et pourra �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Udans une phasede production de logements sociaux.

La clarification desgrands objectifs du territoire avecles servicesde �O�¶�(�W�D�West donc la condition sine qua non au développement
�G�¶�X�Q�Hoffre sociale sur le territoire . Il �V�¶�D�J�L�W�G�¶�R�S�p�U�H�Udes arbitrages et de prioriser les différentes contraintes
règlementaires : produire plus de logements sociaux et limiter �O�¶�p�W�D�O�H�P�H�Q�Wurbain par exemple. Le territoire compte en effet
plusieurs pastille SDRIF sur lesquels il est possible de proposer un développement de �O�¶�R�I�I�U�H. La commune se questionne
toutefois sur la pertinence de la localisation de cespastilles et �O�¶�L�Q�W�p�U�r�W�G�¶�\avoir recours pour développer son offre en logements
sociaux. Ainsi, �O�¶�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�Wde ces projets ne pourra se faire �T�X�¶�jcondition �G�¶�X�Qtravail étroit entre les
services de la commune et de �O�¶�(�W�D�W.

Malgré lescontraintes, despotentialités identifiées et desprojets à venir

Des grands objectifs du territoire à clarifier avec lesservicesde �O�¶�(�W�D�W

Desinnovations à mettre en �°�X�Y�U�H

Compte-tenu des contraintes de la commune, il apparait que la production �G�¶�X�Q�Hoffre sociale représente une difficulté
particulière . Un effort conséquent sera donc à fournir pour permettre �O�¶�p�P�H�U�J�H�Q�F�Hde projet dans des temps
raisonnable . �'�¶�X�Q�Hpart, il �V�¶�D�J�L�U�D�G�¶�X�Qinvestissement financier , issue du partenariat entre la commune et les partenaires
financeurs. �'�¶�D�X�W�U�Hpart, �O�¶�H�Q�M�H�Xsera de créer de nouvelles manières de produire du logement social en mobilisant
toutes ses forme s, y compris celles qui peuvent paraitre marginale en termes de volume comme �O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Q
locative, les logements adaptés ou les logements en BRS , qui peuvent contribuer à la mutation de biens anciens. Il
pourra également être question de renforcer ou de créer des partenariats , avecdes partenaires comme Action Logement
ou la SNL, ayant vocation à encourager le développement �G�¶�R�I�I�U�H�Vsocialessoustoutes sesformes, concourant à la résorption du
déficit .
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�$�����/�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�U�L�[���V�X�U���O�H���P�D�U�F�K�p���I�R�Q�F�L�H�U

a. Une hausse des prix du foncier qui détonne avec la tendance départementale

Les prix du foncier sur �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qde la CAESEsuivent une
tendance contraire aux prix essonnien avec une hausse ,
qui connait une accélération entre 2016 et 2018, alors �T�X�¶�L�O�Vsont
en baissesur le département.

Entre 2014 et 2018 , les prix du foncier au m² ont
presque doublé .

Une hausse importante du prix

Une baisse de la taille des terrains
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Cette hausse �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�Hen partie par �O�¶�R�Q�G�Hde marché de la
capitale . En effet, la haussedes prix à Paris et en proche banlieue
�V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�G�¶�X�Qrecul des ménages franciliens avec une
hausse des prix y compris aux franges régionales .

Toutefois, une autre tendance peut expliquer ce phénomène. Sur
la période 2014 �± 2018 , on observe une forte baisse de la
superficie des terrains . En moyenne en 2014, les terrains
mesuraient 656 m² contre 546m² en 2018, soit une baissede 17%.
Or, ramené au m², un terrain de grande superficie tend à
être moins cher .

Ce phénomène est très marqué sur la CAESE en raison de
la morphologie du territoire . En effet, avant la loi Accès au
Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 et la
suppression desCoefficients �G�¶�2�F�F�X�S�D�W�L�R�QdesSols, les terrains sur
la CAESEfaisaient rarement moins de 1000 m² . Après cette loi, les
opérateurs et particuliers ont pu acquérir de plus petits terrains
entrainant une chute importante de la taille moyenne des
terrains et une hausse des prix au m² .

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



178

B. Le marché foncier

b. Des transactions foncières
concentrées sur les
principaux pôles urbains

Les transactions de terrains à
bâtir sont peu nombreuses en
dehors �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��Morigny -
Champigny, Brières -les -
Scellés, Le Mérévillois et
Pussay .

En effet, en dehors de ces
communes, le dynamisme de
construction est moins intense
(demande plus faible), notamment
en raison �G�¶�X�Q�Hoffre de service
plus limitée . De plus, sur les
communes rurales, la politique
de limitation de �O�¶�p�W�D�O�H�P�H�Q�W
urbain a eu pour conséquence
de restreindre fortement leur
capacité �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q. Or, dans
ces centres-bourgs, les dents
creuses et/ou potentiels en
renouvellement urbain sont
limités .

Les prix sont particulièrement élevés sur Etampes et dans une moindre mesure sur Morigny -Champigny et Brières-
les-Scellés,en cohérence avec la forte attractivité de la commune centre et de sa périphérie directe. En particulier, si la
CAESE attire peu les opérateurs, la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��elle, bénéficie �G�¶�X�Qfort dynamisme de
production, notamment portée par le secteur de gare .
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B. Le marché foncier

c. Une tension foncière accrue sur 
Etampes et Le Mérévillois

En plus �G�¶�D�I�I�L�F�K�H�Udesprix fonciers élevés,
Etampes connait une forte hausse
du coût du foncier , tout comme la
commune limitrophe de Brières-les-
Scellés. Cette tendance confirme
�O�¶�L�Q�W�p�U�r�Wdes ménages et opérateurs
pour la commune .

Le pôle Mérévillois -Pussay connait
également une hausse des prix avec
une dynamique de production bien
présente,bien que plus modérée.

d. Un marché « entre -deux » qui
complexifie les opérations
notamment de logement social

Ainsi, la CAESEdispose �G�¶�X�Qmarché hybride entre les tendances franciliennes et les marchés provinciaux avec des
coûts du foncier élevés et en hausse à �O�¶�L�P�D�J�Hde �O�¶�R�Q�G�Hde marché francilienne mais une demande limitée en
raison de �O�¶�p�O�R�L�J�Q�H�P�H�Q�Wà la capitale .

In fine, les opérateurs, notamment du logement social, doivent acquérir un foncier très cher compte -tenu des
perspectives de prix de sortie très limitées . �&�¶�H�V�Wpourquoi les opérations tendent à se concentrer sur la commune
�G�¶�(�W�D�P�S�H�Vdont les perspectivesde ventesou locations sont plus favorables.
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FORCES FAIBLESSES

�¾ Des capacités de 
production, 
notamment en 
renouvellement 
urbain 

�¾ Une bonne 
couverture en 
documents 
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���U�p�F�H�Q�W�V

�¾ Une concentration
des capacités
foncières sur
quelques communes

�¾ Une mauvaise
connaissance des
capacités foncières
sur certaines communes

OPPORTUNITE MENACES

�¾ Des projets (ACV,
NPNRU, etc.) qui
pourraient créer des
opportunités foncières

�¾ Une hausse des prix

�¾ Des opportunités
foncières contraintes
dans les communes
SRU

ENJEUX 

Permettre la mobilisation 
de foncier sur les 
communes soumises aux 
obligations de la loi SRU 

Proposer une répartition 
équilibrer de la production 
de logements en tenant 
compte des capacités 
foncières des communes

Encadrer les phénomènes 
de divisions de parcelles 
pour en limiter les dérives

D. M ATRICE MOFFE : Marché immobilier
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FORCES FAIBLESSES

�¾ Un territoire familiale avec un parc important de grands
logements

�¾ Un fort patrimoine architectural et paysager

�¾ Desprix modérés par rapport à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hfrancilienne

�¾ Un tension dans le parc social plus faible �T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�H
régionale

�¾ Une forte vacance

�¾ Une concentration de plus en plus importante de �O�¶�R�I�I�U�H
en logement au sein �G�¶�(�W�D�P�S�H�V

�¾ Une desserte en transport moindre en dehors de la commune
centre �G�¶�(�W�D�P�S�H�V

�¾ Une tension croissance sur le parc locatif social

�¾ Un manque �G�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�ppour les jeunes

�¾ Un manque de petites typologies et �G�¶�R�I�I�U�Hlocative privé

�¾ Un manque �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes ménages

�¾ Un manque �G�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�ppour les opérateurs

OPPORTUNITE MENACES

�¾ Des projets qui pourraient renforcer �O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pdu
territoire (ACV, ORT, NPNRU, PIV,etc.)

�¾ Des bassins �G�¶�H�P�S�O�R�L�Vdynamiques que le territoire et à
proximité en Ile-de-France et le Centre-Val-de-Loire

�¾ Une hausse des prix fonciers et immobiliers

�¾ Un parc ancien à réhabiliter

�¾ Un affaiblissement du solde migratoire sur la dernière
période

�¾ Bien que modéré, un phénomène de vieillissement de la
population

�¾ Des obligations au titre de la loi SRU à respecter et une
forte concentration du parc social sur la commune
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V

A. M ATRICE MOFFE
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ENJEUX 

Produire une offre de logements permettant de couvrir les manques identifiés 
au sein du territoire et de maintenir les ménages en début de parcours 
résidentiels et les salariés du territoire

�5�H�Q�I�R�U�F�H�U���O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�W���U�p�L�Q�Y�H�V�W�L�U���O�H���S�D�U�F���D�Q�F�L�H�Q���Y�D�F�D�Q�W

Conduire une stratégie foncière permettant de composer avec les atouts et 
contraintes du territoire : identifier des opportunité pour inciter les 
opérateurs à développer des projets

Développer une offre de logements sociaux suffisantes en quantité et en 
qualité pour répondre aux besoins des publics plus modestes, toute en tenant compte 
des capacités foncières et des dessertes en transports

Approfondir la connaissance du parc privé, en particulier du parc locatif 
et en copropriété, �S�R�X�U���D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U���O�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�D�Q�V���O�H���S�D�U�F���D�Q�F�L�H�Q���G�p�J�U�D�G�p

Informer les ménages et les personnels de mairie pour assurer la 
mobilisation optimale des aides

Répondre aux besoins des publics dits « spécifiques » en développant une 
offre nouvelle et innovante

B. SYNTHÈSE DES ENJEUX
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�/�¶�D�U�W�L�F�O�HR302-1-2 du Codede la Construction et de �O�¶�+�D�E�L�W�D�W�L�R�Qdispose:

Le document d'orientation énonce, au vu du diagnostic, les principes et objectifs du programme local de l'habitat et
indique notamment :

a. Les principes retenus pour permettre, dans le respect des objectifs de mixité sociale dans l'habitat, une offre
suffisante, diversifiée et équilibrée des différents types de logements sur le territoire couvert par le programme
local de l'habitat ;

b. Les principes retenus pour répondre aux besoinset, notamment, à ceux despersonnesmal logées,défavoriséesou
présentant desdifficultés particulières ;

c. Les axesprincipaux susceptiblesde guider les politiques d'attribution des logements locatifs sociaux ;
d. Les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques et les catégories de logements sur lesquels des

interventions publiques sont nécessaires;
e. La politique envisagéeen matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte contre l'habitat

indigne et de renouvellement urbain, en particulier les actions de rénovation urbaine au sensdeschapitres II et II
bis de la loi n�ƒ2003-710 du 1er août 2003 et les actions de requalification des quartiers anciens dégradésau sens
de l'article 25 de la loi n�ƒ2009 -323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l'exclusion ;

f. Les principaux axesd'une politique d'adaptation de l'habitat en faveur despersonnesâgéeset handicapées;
g. Les réponsesapportéesaux besoinsparticuliers de logement des jeunes,et notamment desétudiants ;
h. Les principaux axes d'une stratégie foncière en faveur du développement de l'offre de logement dans le respect

desobjectifs de lutte contre l'étalement urbain définis par le schémade cohérenceterritoriale .

�/�¶�D�U�W�L�F�O�HR302 -1-2 du Code de la Construction
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Afin de parvenir à la définition �G�¶�X�Q�Hstratégie partenariale en matière de politique locale de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W��la démarche de
définition du PLH de la Communauté �G�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonne�V�¶�D�S�S�X�L�Hsur �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�G�¶�X�Q�Hsérie
�G�¶�D�W�H�O�L�H�U�Vthématiques, instances privilégiées de réflexion et de travail en commun, ainsi que sur une démarche de
concertation entreprise avec chacune des communes par le biais de rendez-vous menés conjointement entre les
communes de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��les servicesde �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonne et �O�¶�D�J�H�Q�F�HEspacité. Ce travail de concertation a
été mené depuis la phasede diagnostic.

Une démarche concertée

Les ateliers

Concernant spécifiquement les orientations, Espacité et la CAESE ont organisé plusieurs temps de concertation. Tout
d'abord, la définition des orientations étant intervenue postérieurement aux élections municipales, l'agenceet �O�¶�(�3�&�,ont
organisé une Commission Habitat le 15 décembre 2020 pour permettre aux nouveaux élus de s'approprier les enjeux du
diagnostic leur permettant dans un second temps de définir les orientations . Par ailleurs, cette Commission a permis de
présenter le résultat du calcul du point mort qui avait été travaillé avecles servicesau printemps 2020, avant les élections
municipales. Le calcul a été présenté et un scénario préférentiel a pu être retenu. Ensuite, un atelier a été organisé le 22
juin 2021 pour présenter les orientations les débattre et les ajuster. En parallèle, Espacitéa rencontré individuellement les
communes �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet de Morigny -Champigny pour consolider la territorialisation des objectifs. Enfin, l'agence a
organisé une visioconférence avecles servicesde la DDT afin de consolider la stratégie proposéepar le territoire, eu égard
aux attentes desservicesde l'État .
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Le SRHH prévoit une production annuelle de 240 logements neufs par an et de 102 à 120 logements locatifs
sociaux (dont 56 au titre de �O�¶�H�I�I�R�U�Wattendu pour rattraper le déficit de logements sociaux et 46 à 64 à produire au titre
de �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qdu parc de résidencesprincipales) dans le respect de la loi SRU, avec des minimums de 30% de PLAI et
70% de PLAI-PLUS combinés.

Il fixe également les objectifs de réhabilitation suivant :
�‡ Entre 350 et 420 logements privés individuels ;
�‡ Entre 110et 130 logements privés collectifs ;
�‡ Entre 80 et 90 logements sociaux.

Schéma Régional de �O�¶�+�D�E�L�W�D�Wet de �O�¶�+�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W(SRHH)

Les orientations définies par la Communauté �G�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�V-Sud-Essonnevisent notamment à atteindre
les objectifs fixés �G�¶�X�Q�Hpart par le SRHH et �G�¶�D�X�W�U�Hpart par �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes documents-cadres �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�D�Q�Wsur son
territoire et rappelésdans le Porter à Connaissancede �O�¶�(�W�D�W.

Le Schéma Départemental pour �O�¶�$�F�F�X�H�L�Oet �O�¶�+�D�E�L�W�D�Wdes Gens du Voyage 2013-2019 prévoyait la création �G�¶�X�Q�Haire
permanente �G�¶�D�F�F�X�H�L�Ode 20 placessur le territoire de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonne. Cetteaire �G�¶�D�F�F�X�H�L�Oa été réalisée.
Le SchémaDépartemental pour �O�¶�$�F�F�X�H�L�Oet �O�¶�+�D�E�L�W�D�Wdes Gens du Voyage 2019-2024, ne fixe pas de nouvel objectif en
matière �G�¶�R�X�Y�H�U�W�Hde nouvelles aires.

Le Schéma Départemental pour �O�¶�$�F�F�X�H�L�Oet �O�¶�+�D�E�L�W�D�Wdes Gens du Voyage
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La loi n�ƒ2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté a modifié l'article L. 302-1 du code de la construction et de

l'habitation (CCH) portant sur les programmes locaux de l'habitat (PLH), afin de renforcer leur volet foncier.

Le décret n�ƒ2018-142 du 27 février 2018, portant diverses dispositions relatives aux volets fonciers des programmes locaux de l'habitat et

aux comités régionaux et conseils départementaux de l'habitat et de �O�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W��précise les exigencesdu volet foncier. Il dispose

notamment que le volet foncier devra contenir un diagnostic comportant une analyse des marchés et de l'offre foncière susceptible

d'accueillir deslogements, une mise en place d'une stratégie foncière et �G�¶�X�Qdispositif d'observation foncière.

�/�¶�D�U�W�L�F�O�H205 de la loi Climat et Résilience du 24 août 2021 prescrit la mise en place, dans un délai de trois ans, �G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H�Vde �O�¶�K�D�E�L�W�D�W

et du foncier dont �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Iest de dresserune cartographie desfriches, locaux vacantset autres secteursnon utilisés dans leur globalité.

Le présent document �G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Qa été élaboré dans le respect de ces évolutions législatives. Elles ont été prises en compte lors de la

phase de diagnostic au travers de la réalisation �G�¶�X�Q�Hétude du marché foncier mais également en estimant les capacités foncières en

�V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur :

�‡ �/�¶�D�Q�D�O�\�V�Happrofondie desPLU,

�‡ Les cartographies et référentiels fonciers complétés en partenariat avec les communes au cours des réunions et ateliers de

concertation en phasede diagnostic,

�‡ Lesentretiens réalisésavecles communes tout au long de la démarche.

Par ailleurs, le présent document présente la stratégie foncière retenue pour le territoire .

Les nouvelles obligations fixées par la loi Egalité et Citoyenneté et la loi Climat et Résilience
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�‡ La pérennisation et �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qde la loi SRU : La pérennisation de la loi SRU est instituée via la suppression de

�O�¶�p�F�K�p�D�Q�F�Hde 2025. Un taux de rattrapage de 33 % des logements manquants est instauré pour chaque période triennale,

correspondant au nombre de logements sociaux à réaliser pour atteindre le taux SRU de 20 ou 25 %. Cet objectif est rehausséà

50% pour les communes dont le taux SRU présente un "écart compris entre deux et quatre points » (taux compris entre 16% ou

18% pour la métropole) par rapport à �O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�QSRU et passeà 100 % si cemême écart est inférieur à deux points (taux compris

entre 18% et 20% pour la métropole) . Concernant les communes nouvellement soumisesà la loi SRU, �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide rattrapage est

fixé à 15 % pour la première période triennale, puis à 25 % lors du deuxième triennal . Au bout de la troisième période, ce taux

reprend le schémaconventionnel cité précédemment (33 %, 50 %, 100 %).

�‡ Une montée en puissance du Contrat de Mixité Sociale : Le contrat de mixité sociale (CMS) est introduit dans le CCH et

présenté comme le "cadre �G�¶�H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�Wde moyens permettant à une commune �G�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�Hles objectifs" de la loi SRU. La

commission SRU �Q�¶�Dplus de responsabilité dans la contractualisation �± le CMS est conclu entre la commune, le Préfet de

département et �O�¶�(�3�&�,pour une durée de trois ans. Un CMS unique peut être conclu à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�p. Les CMS

peuvent définir desobjectifs intercommunaux et peuvent minorer les taux de rattrapage, en accord avecle préfet et dans la limite

de la moitié destaux de 33 %, 50 % ou 100 % selon la situation de la commune vis-à-vis desobligations SRU.

La loi différenciation, décentralisation, déconcentration et simplification (3DS)
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Le PLH prend également en compte le Porter à Connaissance (PAC) de �O�¶�(�W�D�W��qui rappelle plusieurs objectifs de
production et identifie desenjeux particuliers du territoire .

Le PACrappelle les objectifs de production annuel du SRHH.

Il liste également les enjeux thématiques identifiés par les services de �O�¶�e�W�D�W. Tout �G�¶�D�E�R�U�G��le PLH devra renforcer les
centralités urbaines tout en garantissant une équité sur le territoire et en évitant notamment le décrochagedes quartiers
les plus en difficulté . Ensuite, le PAC souligne �O�¶�D�W�W�H�Q�W�L�R�Qforte qui sera portée au respect des obligations relatives à la loi
SRU, en particulier sur la commune de Morigny -Champigny, mais aussi en anticipation sur la commune du Mérévillois .
En outre, le PAC rappelle que le PLH devra s'inscrire dans la continuité des projets en cours sur le territoire notamment
de requalification des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) et des centres bourgs. Le PLH est un outil
permettant de participer à la stratégie d'intervention sur ces quartiers . Enfin, le PAC rappelle l'importance de
l'intervention sur le parc privé dégradéet les copropriétés.

En lien avec les obligations poséespar la loi égalité et citoyenneté rappelées précédemment, le PAC rappelle que le PLH
devra mettre en évidenceune stratégie foncière pour le territoire .

Le Porter à Connaissance
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II. Le rythme de 
production de logements : 

accompagner la 
dynamique 

démographique pour la 
période 2023 -2028 tout 

en développant 
�O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H
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Tout �G�¶�D�E�R�U�G��la CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud-Essonne se caractérise par sa localisation à la limite sud de l'Ile -de-France. Cette localisation

représente un atout mais et est aussi porteuse de difficultés . Elle permet au territoire de disposer d'un cadre de vie privilégié marqué par

une alternance entre ruralité et urbanité . En revanche, elle est également synonyme d'une confrontation entre un éloignement relatif à la

capitale et des marchés fonciers immobiliers relativement coûteux. En conséquence,le territoire connaît des difficultés pour attirer et

maintenir les jeunes ménages mais aussi les catégories socioprofessionnelles supérieures. La population du territoire est donc

relativement fragile économiquement et nécessiteune offre de logement adaptée.

Ensuite, le territoire secaractériseaussipar une grande hétérogénéité entre communes puisque le territoire regroupe :

�‡ un pôle très urbain, bien connectéaux transports, structuré autour de la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��

�‡ un pôle de �F�°�X�Ud'agglomération le long de la RN 20 moins, desservi en transports en commun mais disposant �G�¶�D�P�p�Q�L�W�p�V

urbaines,

�‡ descommunes rurales.

Enfin, le parc de logements du territoire se caractérise aussi par un déficit de logements de petite typologie en accessionà la propriété

comme en location. Cela impacte tout particulièrement les jeunes ménages et les jeunes familles en début de parcours résidentiel qui

peuvent avoir à quitter le territoire faute d'offres adaptées. Cette situation est cependant hétérogène entre les communes. Certaines

communes des pôles urbains sont déjà plus fortement dotées de logements de petite typologie alors que d'autres communes plus rurales

en manque davantage.

Un parc aux caractéristiques hétérogènes selon les communes présentant des déficits sur
certains segments des parcours résidentiels

Eu égard au contexte territorial, l'enjeu est alors de définir le niveau de production permettant au territoire de poursuivre son

développement en prenant en compte :

�‡ Lesbesoinsde la population vivant actuellement sur le territoire,

�‡ Lesbesoinspour accompagnerl'accueil de nouvelles populations et donc consolider l'attractivité du territoire,

�‡ �/�¶�H�Q�M�H�Xde rééquilibrage de �O�¶�R�I�I�U�Hen logements

�‡ Lesspécificités intra -communautaires,

�‡ Lescapacitésfoncières du territoire .

Des objectifs de production définis en cohérence avec le projet de territoire
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Rappel méthodologique
Le besoin total en logements est déterminé par �O�¶�D�G�G�L�W�L�R�Q:

�‡ Du nombre de logements nécessairesau maintien de la population actuelle, soit le « point mort »
�‡ Du nombre de logements nécessairespour permettre �O�¶�D�F�F�X�H�L�Ode nouveaux ménages,soit « �O�¶�H�I�I�H�Wdémographique ».

La définition du point mort : trois facteurs pris en compte

�‡ Le renouvellement du parc : il �V�¶�D�J�L�Wdu besoin de remplacement des logements disparus (démolitions,
abandons, changements �G�¶�X�V�D�J�H�« )

�‡ Le desserrement des ménages : la diminution de la taille moyenne des ménages est un phénomène observé à �O�¶�p�F�K�H�O�O�H
nationale (séparations, familles monoparentales, décohabitations des jeunes, vieillissement de la population �«). Elle
entraîne une augmentation du nombre de ménages à loger pour un même volume de population et donc des besoins
supplémentaires en logements.

�‡ La variation du nombre de :

�‡ Résidencessecondaires : cette variation entraîne une baisse ou une haussedu nombre de logements pouvant être
mobilisés à titre de résidenceprincipale pour loger les résidents permanents.

�‡ Logements vacants : cette variation entraîne une baisse ou une hausse du nombre de logements pouvant être
mobilisés pour loger les ménages(si le nombre de logements vacants augmente, le volume de logements disponible
pour loger les ménagesdiminue . A population constante, cela implique une production de logements par ailleurs) .
De manière plus précise, cet indicateur révèle le phénomène de report vers le parc neuf plus adapté aux besoins des
ménages. Cesderniers quittent leur logement initial inadapté pour un autre plus adéquat. Le logement initial étant
structurellement inadapté aux besoins, il reste vacant. A population égale, il faut donc bien un logement
supplémentaire.
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Rappel méthodologique
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Calcul des besoins en logements

La définition du point mort : les hypothèses

�‡ Le renouvellement du parc : �/�¶�K�\�S�R�W�K�q�V�Hconsidérée est celle �G�¶�X�Qmaintien de la part du renouvellement du parc
observé entre 2010 et 2014, de +0,18%/ an. Cette évolution induit un besoin supplémentaire en logement de 44
logements/an.

�‡ Le desserrement des ménages : �/�¶�K�\�S�R�W�K�q�V�Hconsidérée est celle du maintien du desserrement observé au rythme
défini par �O�¶�p�W�X�G�H« La taille moyenne des ménagesde �O�¶�,�O�H-de-France » par �O�¶�$�3�8�5���O�¶�,�$�8���/�¶�,�1�6�(�(en 2016 et qui
prévoit que la taille des ménagesde �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hpasserasous la barre des 2,4 à �O�¶�K�R�U�L�]�R�Q2030. Ainsi, il est retenu un
desserrement des ménages,pour atteindre 2,39 personnes par ménage à �O�¶�K�R�U�L�]�R�Q2026. Cette hypothèse induit un
besoin supplémentaire de 64 logements/an.

�‡ La variation du nombre de résidences secondaires et de logements vacants : �/�¶�K�\�S�R�W�K�q�V�Hconsidérée est celle du
maintien �G�¶�X�Qtaux de vacance(8,7%) et de résidencesecondaire (3,3%) constant, soit 12% de résidencessecondaires
et logements vacants ou occasionnelsen 2026. Cette hypothèse induit un besoin supplémentaire en logement de 8
logements/an.

Au total, le point mort fait état �G�¶�X�Qbesoin de 116 logements / an .

Le calcul du point mort a été réalisé entre mars et avril 2020 sur la base des données du diagnostic restitué en 
décembre 2019. 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



B. La définition des besoins en logements 

15

Calcul des besoins en logements

La définition du point mort : les hypothèses

Le maintien du taux de vacanceconstant implique un ralentissement de la croissanceen volume du parc de logements
vacants. Pour atteindre cet objectif, le territoire devra déployer desactions pour contenir la vacance. Les projets Action
�&�°�X�Ude Ville à Etampes et Petites Villes de Demain à Angerville constituent des leviers très importants :

�‡ A Etampes , la convention cadre pluriannuelle Action �&�°�X�Ude Ville a été signée en octobre 2018 par la
commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��la CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonneet leurs partenaires. En matière �G�¶�K�D�E�L�W�D�W��les enjeux
sont : la préservation, rénovation et modernisation du patrimoine et restructuration de certains immeubles
pour les rendre à nouveau pleinement habitables ; �O�¶�D�F�F�U�R�L�V�V�H�P�H�Q�Wde la mixité sociale en centre-ville ; le
maintien desprix de �O�¶�L�P�P�R�E�L�O�L�H�Uet la prise en compte du vieillissement de la population . Pour répondre à ces
enjeux, une Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) a été signéele 28 septembre 2020. Dans cecadre,
un dispositif programmé �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wdevrait être mis en place (OPAH-RU) qui pourra
contribuer à lutter contre la vacance.

�‡ A Angerville , la commune se fixe pour objectif de lutter contre �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wdégradé mal isolé et reconquérir les
logements du �F�°�X�Ude ville (améliorer le déficit foncier, porter une opération de sensibilisation et
accompagnement à la rénovation thermique, etc.) Une ORT est également mise en place sur le territoire et
permettra de lutter contre la vacance dans le cadre du dispositif Petites Villes de Demain. Cette ORT sera
entérinée à travers la signature de la convention valant avenant pour le territoire .
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Calcul des besoins en logements

La définition du point mort : les hypothèses
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Calcul des besoins en logements

�/�¶�H�I�I�H�Wdémographique

A partir du calcul du point mort, trois scénariosont été proposés.

Le premier scénario est un scénario réglementaire, défini par le SRHH impliquant la production de 125 logements par
an à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q(voir ci-après pour le calcul final) .

Le deuxième scénario �V�¶�L�Q�V�F�U�L�Wdans la continuité démographique actuelle, avecune évolution de la population au « fil
de �O�¶�H�D�X» de 0,6 % par an induisant un besoin de 112 logements à produire pour accueillir cette population
supplémentaire.

Enfin, le dernier et troisième scénario correspond à un scénario volontariste en termes de croissancedémographique.
Cette croissancepourrait être due à un report progressif des ménagesdu centre de �O�¶�,�O�H-de-France vers la périphérie du
fait �G�¶�X�Q�Hpression foncière de plus en plus importante dans et aux alentours de Paris. Ainsi, de nouveaux ménages
pourraient chercher à �V�¶�L�Q�V�W�D�O�O�H�Uau sein du territoire de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�Vafin de profiter de la relative proximité au bassin
�G�¶�H�P�S�O�R�Lparisien tout en bénéficiant �G�¶�X�Qcadre de vie plus rural . Le taux de croissance annuel (sur la période 2011-
2016) de la CC du Dourdannais en Hurepoix, située plus proche de la capitale a donc été utilisé comme référence. Ce
scénario implique un besoin en nouveaux logements plus important pour faire face à une population grandissante, de
230 logements.
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Calcul des besoins en logements

�/�¶�H�I�I�H�Wdémographique
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Calcul des besoins en logements

Les besoins en logement

Les besoins en logement pour maintenir la population (point mort) et les besoins pour satisfaire les nouveaux besoins
liés à la croissance du territoire (effet démographique) sont additionnés pour obtenir les scénarios de besoin total en
logements.

Scénario 
retenu
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Calcul des besoins en logements

Les besoins en logement

Avec le scénario 1, réglementaire , la production de logements sur le territoire devrait atteindre 240 logements par an.

Avec le scénario 2 (« au fil de �O�¶�H�D�X»), la production de logements sur le territoire devrait atteindre 250 logements
par an. Cescénario est donc quasi-similaire à �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Idu SRHH.

Avec le scénario 3 « accélération de la croissance », la production de logements sur le territoire devrait atteindre
345 logements par an.

Le choix du scénario

Le territoire a décidé de retenir le scénario 1 dit « réglementaire» . Au regard, des potentiels de construction
consolidés des communes �± la communauté �G�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qa souhaité �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Usur un objectif de 247 logements à
produire en moyenne par an soit 1481 logements sur toute la période du PLH.

�‡ En moyenne chaque année entre 2018 et 2020, 267 logements ont été commencés et 357 logements ont été
autorisés au sein du territoire de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonne.

ELEMENTS DE CADRAGE
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III. La stratégie foncière : 
Préserver le caractère rural du 

territoire en permettant le 
�G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�R�I�I�U�H��

résidentielle
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Conformément aux attendus de la loi n�ƒ2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, un diagnostic
foncier a été réalisé afin de mettre en �°�X�Y�U�Hune stratégie foncière adaptée au territoire . Ce diagnostic a été réalisé en
croisant :

�‡ Desdonnéesstatistiques sur les marchés fonciers ;
�‡ Une analyseapprofondie desPLU ;
�‡ La baseSIG desPLU de la DDT ;
�‡ Les cartographies et référentiels fonciers complétés en partenariat avec les communes au cours des réunions et

ateliers de concertation en phasede diagnostic ;
�‡ Les entretiens réalisésavecles communes tout au long de la démarche.

Cecroisement de donnéesa permis :
�‡ De disposer d'une vision desmarchés fonciers;
�‡ Descontraintes au développement posépar les normes supérieures �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�D�Q�Wsur le territoire ;
�‡ D'une estimation descapacitésfoncières exprimées en volume de logements à produire .

Cesanalysesont été restituées dans le document de diagnostic et ont servi d'appui à la définition de la stratégie foncière et
de la territorialisation présentéesdans le présent document, ainsi que dans le programme d'actions.

Rappel méthodologique
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Les prix du foncier sur �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qde la CAESE suivent une tendance contraire aux prix essonnien avec une
hausse , qui connait une accélération entre 2016 et 2018, alors �T�X�¶�L�O�Vsont en baissesur le département. Entre 2014 et 2018 ,
les prix du foncier au m² ont presque doublé .
Cette hausse �V�¶�H�[�S�O�L�T�X�Hen partie par �O�¶�R�Q�G�Hde marché de la capitale . En effet, la hausse des prix à Paris et en proche
banlieue �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�G�¶�X�Qrecul desménagesfranciliens avecune hausse des prix y compris aux franges régionales .

Toutefois, une autre tendance peut expliquer cephénomène. Sur la période 2014 -2018 , on observe une forte baisse de
la superficie des terrains . En moyenne en 2014, les terrains mesuraient 656 m² contre 546m² en 2018, soit une baissede
17%. Or, ramené au m², un terrain de grande superficie tend à être moins cher .

Ce phénomène est très marqué sur la CAESE en raison de la morphologie du territoire . En effet, avant la loi
Accèsau Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 et la suppression des Coefficients �G�¶�2�F�F�X�S�D�W�L�R�Qdes
Sols, les terrains sur la CAESE faisaient rarement moins de 1 000 m² . Après cette loi, les opérateurs et particuliers ont pu
acquérir de plus petits terrains, entrainant une chute importante de la taille moyenne des terrains et une hausse
des prix au m² .

Le marché foncier
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Au titre du SDRIF, la grande majorité descommunes sont contraintes à �O�¶�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Qdes secteurs urbains existants .

A �O�¶�K�R�U�L�]�R�Q2030, �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qurbaine des bourgs, villages et hameaux est limitée à 5% de la superficie de �O�¶�H�V�S�D�F�H
urbanisé communal.

Cesobligations ont été répercutées dans les documents �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�Hdes communes, limitant les opportunités
foncières et favorisant le comblement de dents creuses. Sur certaines communes ces contraintes sont vécuescomme trop
contraignantes. A Chatignonville, par exemple, le projet de station �G�¶�p�S�X�U�D�W�L�R�Qest bloquée au titre des documents de
planification régionaux.

Pour les communes cette contrainte est reçue avec ambivalence. �'�¶�X�Q�Hpart, elles apprécient que le SDRIF tende vers la
limitation de �O�¶�p�W�D�O�H�P�H�Q�Wurbain et donc la préservation des espaces naturels . �'�¶�D�X�W�U�Hpart, cela représente des
opportunités de développement en moins et une obligation à la densification, vue comme un risque pour la
forme villageoise des bourgs .

Ainsi, seules 5 communes disposent de secteurs �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qpotentielle pour un total de 12 secteurs :
�‡ 5 secteurssur la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V(dont 1 limitrophe avecMorigny -Champigny)
�‡ 1secteurà Morigny -Champigny
�‡ 2 secteursà Guillerval
�‡ 1secteurà Angerville
�‡ 2 secteursà Chatignonville (limitrophe avecAuthon -la-Plaine et Allainville) .

Sur cessecteurs,le SDRIF considère que le marché local et �O�¶�R�I�I�U�Hexistants justifient une priorisation du développement.

Néanmoins, il �V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Q�Henveloppe de consommation à �O�¶�K�R�U�L�]�R�Q2030 qui doit permettre le développement des
territoires pour �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wmais aussi pour �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�péconomique . Ainsi, il conviendra de penser ces autorisations
�G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qen complémentarité �G�¶�X�Q�Hpolitique de renouvellement urbain pour utiliser avec précaution les
réserves disponibles pour assurer la pérennité du marché du logement et des autres projets du territoire .

Les contraintes au développement : Le SDRIF
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Le parc naturel du Gatinais a été créé en 1999 et représente 75 640 hectares sur 69 communes sur les départements
de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Het de Seine -et -Marne . Ceparc est surnommé le « pays des mille clairières et grès » en raison de la diversité
de sespaysagesentre bois, forêts, terres agricoles,sableset grés.

Le fonctionnement du territoire est régi par la Charte du parc . Les signataires �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�Wà respecter les
orientations du document , notamment en assurant la compatibilité de leur document urbanisme. En particulier, dans
le cadre du PNR, �O�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Qdes enveloppes urbaines préexistantes doit être favorisée afin de limiter
�O�¶�p�W�D�O�H�P�H�Q�Wurbain .

6 communes de la CAESE sont comprises dans le périmètre du PNR : Bouville, Puiselet-le-Marais, Valpuiseaux, La
Forêt-Sainte-Croix, Champmotteux et Brouy. Sur ces communes, les limitations �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qdu SDRIF sont donc renforcées
par la Charte PNR. Ainsi, sur ces communes �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qurbaine est presque impossible . Les perspectives de
développement se concentrent donc sur les dents creuses et les potentielles divisions de terrains .

Les contraintes au développement : Le Parc Naturel Régional

Les contraintes au développement : Lessecteurssauvegardés

Plusieurs communes disposent �G�¶�X�Qou plusieurs secteurs inscrits ou faisant �O�¶�R�E�M�H�W�G�¶�X�Qplan de sauvegardeet/ou
mise en valeur (Puiselet-le-Marais, Bouville, Valpuiseaux, Etampes, Saint-Cyr-la-Rivière, Ormoy-la-Rivière, Guillerval,
Chalou-Moulineux, Monnerville, Chalo-Saint-Mars, Mespuits�«). En 2016, cela représentait 5 850 ha en site inscrit et 1411ha
en site classé. Dans ces secteurs, le développement urbain est soumis à des contraintes spécifiques et à un encadrement des
Architectes des bâtiments de France (ABF). Le développement �G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Vdans ces zones demande donc une plus grande
attention et un travail en étroite collaboration avecles ABF.
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Le centre-bourg déjà urbanisé et les secteursalentours �V�¶�L�Q�V�F�U�L�Y�H�Q�Wdans différents périmètres sur lesquelles les constructions
sont très contraintes :

�‡ Des Espaces Naturels Sensibles , notamment deszonesboiséesentourant le centre-bourg ;
�‡ Des sites classés et inscrits ainsi que plusieurs monuments historiques : le Châteaude Jeurre, le Domaine

de Brunehaut, le Polissoir de la Petite Garenne, le Château de Morigny, �O�¶�(�J�O�L�V�Habbatiale de la Trinité, un Ancien
prieuré ;

�‡ Des risques technologiques et industriels : une canalisation gaz naturel traversant la partie la plus urbanisée
de la commune, une canalisation hydrocarbure traversant le Sud du territoire communal ;

�‡ Une Zone Naturelle �G�¶�,�Q�W�p�U�r�WEcologique, Faunistique et Floristique de type 2 : la Vallée de la Juine allant
�G�¶�(�W�D�P�S�H�Và Itteville ;

�‡ Des zones humides de classe2 (zone humide), 3 (forte probabilité de zonehumide) et 5 (zonesen eau)
�‡ Des risques de remontée de nappes dans les sédiments dans le centre-bourg (sensibilité forte et sensibilité très

élevée,nappe affleurante )
�‡ Des sites de présomption archéologique .

Le reste de la commune est constituée de zonesclassées« agricoles » où le développement urbain est actuellement très limité .
Si certaines de ces zones �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�Q�W�G�¶�L�Q�F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�E�L�O�L�W�p���G�¶�D�X�W�U�H�Vsont simplement très réglementées. Sur ces dernières,
�O�¶�H�Q�M�H�Xest alors de composer avec les contraintes, toute en produisant une offre abordable. Ces contraintes peuvent
représenter un frein pour les opérateurs, notamment sociaux, et nécessitentdonc un effort supplémentaire, ainsi que desmises
en chantier plus lente.

En vue du Comité National SRU, la commune a précisé sescapacitésde production . En cumulant le SchémaDirecteur de la
Région Île-de-France (SDRIF), le Schéma Régional de CohérenceEcologique, les espacesprotégés (zones humides, réserves
naturelles, zone naturelle d'intérêt écologique faunistique et floristique, espacesnaturels sensibles), les servitudes (protection
des sites pittoresque , des monuments historiques, etc.), et les périmètres de restriction liés aux nuisances sonores et aux
risques, la commune estime que 100% de son territoire est couverte par au moins l'une de cescontraintes.

Les difficultés spécifiques sur la commune de Morigny -Champigny : De faibles possibilités de
développement immobilier liées au nombre important de zonessouscontrôle
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Toutes cescontraintes rendent difficile la production de logements sur le territoire . Par conséquent, les projets de logements
sociaux sont tout particulièrement confrontés à ces difficultés puisque �V�¶�D�M�R�X�W�H�Q�Waussi des enjeux financiers importants . La
commune rencontre en effet de grandes difficultés opérationnelles pour mener à bien les opérations de logements sociaux.
Depuis 2017, plus de 100 logements ont été agrééssur la commune mais aucun n'a été livré à ce jour . Les recours contre ces
opérations sont nombreux et les aléasde chantier ont provoqué dessurcoûts importants .

Dans l'enveloppe urbaine existante, la capacité de la commune à produire des logements locatifs sociaux est très limitée . Par
conséquent, la commune a formalisé auprès des services de l'État des demandes d'extension urbaine via des Déclarations
�G�¶�8�W�L�O�L�W�pPublique (DUP) sur les secteurs de Saint-Germain, Monceaux, Barguins et Arrière de Bretagne pour lesquels des
projets de logements sociaux pourraient être développés. Ces demandes de DUP devaient permettre la production de 364
logements dont 226 logements locatifs sociaux au total . Cesquatre DUP déposéesont été jugéesnon-recevablespar les services
de �O�¶�(�W�D�W. Une réunion �V�¶�H�V�Wtenue le 2 septembre 2022 avec la DDT et des pistes de travail ont été données afin de procéder à
un nouveau dépôt. Pour précision, les quatre DUP doivent, de plus, faire �O�¶�R�E�M�H�W�G�¶�X�Q�Hétude environnementale.

Au regard de cescontraintes, la commune de Morigny -Champigny ne peut �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Uque sur une production prévisionnelle de
56 logements dont 21 logements sociaux qui pourrait sefaire via la construction de logements en densification dessecteursdéjà
urbanisés et la transformation de biens vacants en logements sociaux. Par ailleurs, 189 logements dont 132 logements locatifs
sociaux ont déjà fait �O�¶�R�E�M�H�W�G�¶�X�Qagrément et sont engagéssur les secteursde Brunehaut, des Vaux-Logers, du Centre-Bourg et
du Hameau de la Montagne mais restent à construire .

En complément de ces éléments, la commune souhaite rappeler son engagement en faveur du développement du logement
social via plusieurs politiques communales :

�‡ Le PLU a été revu pour favoriser le développement du logement social.
�‡ Une étude foncière sera lancéepour identifier d'autres potentiels en renouvellement urbain .
�‡ La commune entend renforcer saparticipation financière aux opérations de logements sociaux.
�‡ La commune étudie également les formes alternatives de production du logement social notamment via la

réhabilitation du patrimoine par exemple. Toutefois, les premiers résultats de cette étude laissent à penser que l'effet
levier quantitatif reste limité .
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Afin �G�¶�D�U�U�r�W�H�Udes objectifs de production de logements au plus proche de la réalité du terrain et des aspirations politiques,
�O�¶�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�p�V�¶�D�S�S�X�L�Hsur les documents �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�Hdesdifférentes communes du territoire afin �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�U:
�‡ Les objectifs fixés dans les PLU et cartes communales en termes de production de logements : que ces objectifs soient

fixés à partir �G�¶�X�Qcalcul du point mort, de �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdémographique, �G�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�Vréglementaires ou desdisponibilités
foncières.

�‡ Les projets déjà identifiés par la collectivité pour concourir à �O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�Hdesobjectifs fixés
�‡ Si disponibles, les potentiels fonciers de la commune

Ce travail a été réalisé à partir du tableau de synthèse transmis par la CAESE et �G�¶�X�Q�Hrelecture des
documents �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�Hafin �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�U�G�¶�p�Y�H�Q�W�X�H�O�Vprojets concrets et �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�Ules périodes de
projection . Ainsi, en phase de diagnostic, à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde la CAESE, les PLU identifient un potentiel de production de 3 712
logements. Ce chiffre est issu de �O�¶�D�Q�D�O�\�V�Hpar la CAESE des PLU disponibles en 2019 et du croisement avec les données
recueillies au cours des ateliers territoriaux par Espacité. Cette enveloppe ne comprenait pas les capacités foncières de la
commune du Mérévillois dont le PLU était en cours �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q. Les données �Q�¶�R�Q�Wété intégrées car le PLU a été finalisé
tardivement sur �O�¶�D�Q�Q�p�H2021.

Depuis, �O�¶�H�Q�Y�H�O�R�S�S�Ha été consolidée pour aboutir aux potentiels présentés ci -après . En particulier, pour les
communes �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��Morigny -Champigny, Saclas,Ormoy-la-Rivière, Angerville �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ifixé correspond à une capacité à
faire en lien avecde premiers projets identifiés .

28

Les potentiels de développement
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Les potentiels de développement

Communes dont le 
�G�R�F�X�P�H�Q�W���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H��
est en cours de révision 

et dont les potentiels 
fonciers sont basés sur 

des projets et une 
hypothèse de 

densification du diffus

Communes

Capacité de production de 
logements sur l'ensemble de la 

période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 

capacité foncière)

Capacité de production de 
logements annualisée (rapportée 

à la durée totale du PLU)

Capacité de production de 
logements pour les 6 années du 

PLH 

ABBEVILLE -LA-RIVIERE 16 1 5
ANGERVILLE 480 44 262
ARRANCOURT 6 1 4

AUTHON -LA-PLAINE 25 3 15
BLANDY 8 1 4

BOIS HERPIN 0 0 0
BOISSY-LA-RIVIERE 0 0 0

BOISSY-LE-SEC 24 2 14
BOUTERVILLIERS 45 4 23

BOUVILLE 58 5 29
BRIERES-LES-SCELLES 95 10 57

BROUY 4 0 1
CHALO-SAINT-MARS 30 3 18

CHALOU-MOULINEUX 10 1 4
CHAMPMOTTEUX 30 2 13
CHATIGNONVILLE 25 2 13

CONGERVILLE-THIONVILLE 0 0 0
ETAMPES / 662

FONTAINE -LA-RIVIERE 22 2 10
GUILLERVAL 15 1 7

LA-FORET-SAINTE-CROIX 6 1 3
LE MEREVILOIS / / 93

LE PLESSIS-SAINT -BENOIT 45 3 19
MAROLLES-EN-BEAUCE 0 0 0

MEROBERT 30 3 18
MESPUITS 9 1 4

MONNERVILLE 22 2 9
MORIGNY-CHAMPIGNY / / 56

ORMOY-LA-RIVIERE 0 0 38
PUISELET-LE-MARAIS 34 3 16

PUSSAY 120 12 72
ROINVILLIERS 0 0 0

SACLAS 105 8 45
SAINT CYR-LA-RIVIERE 0 0 0

SAINT-ESCOBILLE 45 4 25
SAINT-HILAIRE 16 1 8
VALPUISEAUX 49 4 25

CAESE 1 374 120 1 571
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La stratégie foncière déclinée dans les pagessuivantes s'inscrit dans le cadre de la stratégie globale de la CAESEen matière
d'intervention foncière.

Sur le territoire, la compétencefoncière est confiée aux communes. La CAESEet les communes ont fait le choix de maintenir
les PLU à l'échelle communale. Aussi, la CAESE se positionne comme un ensemblier dont le rôle est
d'accompagner les communes dans leur stratégie foncière . Un projet de territoire est en cours �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q. Celui-
ci sera certainement suivi �G�¶�X�QSCoT valant PCAET. La stratégie foncière de �O�¶�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�prespectera les principes
inscrits dans cedernier .

La CAESEpropose �G�¶�D�V�V�X�U�H�Udeux fonctions :

�‡ D'une part, elle assurera la prise en compte de l'échelle intercommunale dans les projets et les documents
d'urbanisme communaux. Il ne s'agira pas de faire à la place des communes mais d'apporter une vision élargie. Pour
aider les communes à faire les choix les plus éclairés possibles. la CAESE aura pour rôle de rappeler les axes de la
politique foncière définie dans le présent document et d'aider les communes à concilier les objectifs, les contraintes et
leurs aspirations. Pour assurer cette fonction, la CAESEpourra s'appuyer sur l'Observatoire de �O�¶�+�D�E�L�W�D�Wet du Foncier,
dont la mise en �°�X�Y�U�Hest obligatoire dans le cadre des PLH, pour s'assurerune vision d'ensemble du territoire et cette
connaissanced'ensemble aux communes. Elle prendra une part également plus active aux démarches de révision des
documents d'urbanisme en tant �T�X�¶�D�S�S�X�Ltechnique et conseil.

�‡ D'autre part, elle souhaite se positionner comme une aide pour les communes en développant des outils et des
partenariats impossibles à l'échelle communale et qui seront mis à disposition descommunes membres.

Dans le cadre des deux fonctions exposéesci-avant, la CAESE aura pour objectif de mettre en �°�X�Y�U�Hles orientations en
matière foncière présentéesci-après.
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Bien que relativement éloignée de la capitale, la CAESEdispose �G�¶�D�W�R�X�W�Vpaysagerset �G�¶�X�Q�Hdesserteen transport, notamment
via la gare RER C �G�¶�(�W�D�P�S�H�V. Parmi les attraits du territoire, les espacesnaturels vastes et préservéscomme le domaine du
Grand Bois à Saint-Cyr-la-Rivière peuvent être mentionnés. De plus, le territoire dispose également de plusieurs circuits de
randonnée dont plusieurs GR, PR et le Chemin de Compostelle traversant les forêts, cressonnières et châteaux du territoire .
Par ailleurs, �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu territoire dispose �G�¶�X�Qimportant caractère patrimonial . En particulier, le Pays de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud
Essonneest le seul territoire labellisé Pays�G�¶�$�U�W�Vet �G�¶�+�L�V�W�R�L�U�Hdu Département.

Le caractère semi-rural de la CAESE est un marqueur fort de son identité . La mise en �°�X�Y�U�H�G�¶�X�Qdéveloppement urbain
respectueux de son cadre rural est une priorité . De même manière, les qualités patrimoniales du territoire sont reconnues et il
convient de les entretenir et de les mettre en valeur.

Ainsi, la CAESEse donne pour objectif de préserver le caractère rural et villageois de son territoire en combinant
une consommation raisonnée des espaces naturels en conformité avec les objectifs du SDRIF et du principe de zéro
artificialisation nette à horizon 2050 et une production en renouvellement urbain respectueuse du cadre
urbain et/ou villageois dans lequel elle s'inscrit . Les documents d'urbanisme descommunes devront donc s'inscrire en
cohérence avec le schéma régional. Des réflexions autour de la densité seront également entamées pour concilier
développement en renouvellement urbain et caractèrevillageois du territoire .

Pour la CAESE, limiter le développement en extension urbaine permet de préserver le caractère rural du
territoire . Par ailleurs, il implique un renforcement du développement de l'offre de logements en renouvellement urbain au
sein des enveloppes urbaines existantes. Le territoire étant également marqué par une forte richesse patrimoniale, cette
réorientation de la production vers les enveloppes urbaines existantes représente aussi une opportunité pour le territoire de
valoriser son patrimoine et de redynamiser sescentres-villes et centres-bourgs.

Cette orientation peut cependant concourir à une limitation des capacités productives des communes et donc à une plus
grande difficulté pour elles �G�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�Hles objectifs qui leur sont fixés sur le plan réglementaire. L'agglomération s'inscrit
néanmoins dans les cadresnormatifs régionaux et ne souhaite pasaller plus loin dans la limitation desextensions urbaines.

Préserver le caractère rural du territoire
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En dépit de l'objectif de maintenir le caractère villageois et de limiter la consommation des espacesnaturels, le territoire de la CAESE

devra poursuivre son développement résidentiel . Il est essentiel pour satisfaire les besoins des ménages du territoire, accueillir de

nouvelles populations et satisfaire les obligations réglementaires notamment en matière de production de logements sociaux.

La CAESE ayant fait le choix de conserver les PLU à l'échelle communale, l'agglomération n'aura pas vocation à réaliser du portage

foncier. Ce type d'intervention sera donc laissé aux communes. En revanche, pour faciliter ce type �G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q��la CAESEpoursuivra le

travail partenarial avec �O�¶�(�3�)�,�)pour mobiliser davantage les conventions opérationnelles. Par ailleurs, des opérations ponctuelles de

portage foncier telles que celle réaliséepour la reconstitution de �O�¶�R�I�I�U�Hpour NPNRU pourront être réalisées.

Par ailleurs, l'agglomération développera une boîte à outils à destination des communes pour leur permettre de mettre en

�°�X�Y�U�Hune stratégie foncière combinant développement et extension limitée des zones urbaines . Les communes seront

incitées à recenser avec précision les opportunités foncières au sein de l'enveloppe urbaine existante, soit en dent creuse, soit via des

opérations de renouvellement urbain de plus grande envergure. Le contenu de la boîte à outils sera précisé dans le cadre du programme

d'actions. Elle aura pour but de fournir aux communes les clés pour réaliser ce recensement des opportunités mais aussi les leviers pour

développer desopérations dans cecadre spécifique qu'est celui du renouvellement urbain .

Pour les communes les plus contraintes ou témoignant d'une nécessitéde produire, notamment en raison de contraintes réglementaires,

la CAESEaccompagnera les communes dans les discussions avec les partenaires pertinents dont les services de l'État pour obtenir des

extensions complémentaires mais raisonnées. Par ce biais, la CAESE n'entend pas encourager la production en extension urbaine de

manière systématique. Il s'agit pour l'agglomération de faire état des besoins spécifiques des communes, �G�¶�H�Qquantifier la pertinence eu

égard à la vision intercommunale dont elle disposera et de porter à la connaissance des partenaires uniquement les demandes pour

lesquelles les velléités d'extension sont justifiées. La CAESEse positionne ici comme un appui aux communes pour les aider dans leurs

demandes d'extensions lorsque celles-ci sont motivées par une obligation de production imposée à la commune et irréalisable sans ces

extensions.

Permettre le développement de �O�¶�R�I�I�U�Hrésidentielle malgré les contraintes à �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q
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Commune
OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS POUR LA PERIODE DU PLH 2023 - 2028

Tous parcs confondus En moyenne par an Dont logements sociaux En moyenne par an

Abbéville-la-Rivière 7 1

Angerville 276 46 128 21

Arrancourt 4 1

Authon-la-Plaine 8 1

Blandy 3 1

Bois-Herpin 2 0

Boissy-la-Rivière 8 1

Boissy-le-Sec 8 1

Boutervilliers 10 2

Bouville 8 1

Brières-les-Scellés 30 5

Brouy 15 3

Chalo-Saint-Mars 7 1

Chalou-Moulineux 7 1

Champmotteux 26 4

Chatignonville 2 0

Congerville-Thionville 6 1

Étampes 662 110 420 70

Fontaine-la-Rivière 7 1

Guillerval 8 1

La Forêt-Sainte-Croix 4 1

Marolles-en-Beauce 6 1

Le Mérévillois 93 16 30 5

Mérobert 15 2

Mespuits 5 1

Monnerville 11 2

Morigny -Champigny 56 9 21 4

Ormoy-la-Rivière 37 6 2

Plessis-Saint-Benoist 8 1

Puiselet-le-Marais 7 1

Pussay 59 10 5 1

Roinvilliers 2 0

Saclas 38 6 19 3

Saint-Cyr-la-Rivière 14 2

Saint-Escobille 13 2

Saint-Hilaire 7 1

Valpuiseaux 3 1

CAESE 1 481 247 625 104
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Conformément au cadre réglementaire, les objectifs de production définis par le PLH doivent être territorialisés par
commune ou pôle de communes. Ainsi, l'objectif de 247 logements par an retenu au titre du scénario 1 doit être « réparti »
entre les différents territoires communaux. Cette territorialisation a été élaboréeen prenant en compte :

�‡ Le poids de chacunedescommunes dans le parc intercommunal ;

�‡ La capacité foncière descommunes ;

�‡ Les obligations réglementaires notamment en lien avecla loi SRU.

�‡ Les aspirations descommunes en matière de développement ;

�‡ La desserteen transport et le niveau d'équipement ;

�‡ La capacité productive descommunes (rythme de production) .

En partant d'une répartition théorique baséesur le poids du parc intercommunal puis ajustée eu égard aux points listés ci-
avant, l'agence Espacité en lien avec la CAESE,a construit un projet de territorialisation qui a été soumis aux communes
pour relecture et amendement. Elles ont été invitées à apporter leur retour par écrit . En complément, Espacité a rencontré
individuellement la commune de Morigny -Champigny et la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vafin de consolider cette proposition .

Cette territorialisation a été conçue pour renforcer les pôles urbains en maintenant l'armature urbaine actuelle tout en
permettant aux communes périphériques de poursuivre leur développement dans des proportions raisonnées. Par ce biais,
elle permet notamment de développer l'offre résidentielle en cohérence avec l'offre de transports et de services. Elle vise
également l'atteinte des objectifs de production de logements sociaux sur les communes soumises à des obligations
réglementaires.
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Les communes �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet de Morigny -Champigny sont toutes deux en procédure pour réviser leur PLU. Cesactualités
impactent la définition desobjectifs de production :

�‡ A Etampes , le PLU adopté en fin de mandature précédente a été attaqué par le préfet. La commune est donc
engagéedans une modification contrainte dans un calendrier de 12mois. Compte-tenu des atteintes du service de
�O�¶�(�W�D�Wet nouveautés réglementaires, les capacités foncières de la commune risque �G�¶�r�W�U�Hrevues à la baisse. Aussi,
les donnéesprises comme référence en 2019 ne peuvent plus être utilisées. �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Va
donc été défini en suivant la même méthodologie que les autres communes. Toutefois, �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ifinal �Q�¶�Dpas été
comparé aux capacités foncières mais aux projets identifiés par la commune. Seuls ont été comptabilisés les
« préprojets » considérant que les permis de construire �Q�¶�p�W�D�L�H�Q�Wpas encore déposés et �T�X�¶�L�O�Vpourraient être
comptabilisés dans la durée du PLH et les projets de reconstitution . En combinant ces deux aspects, 628
logements devraient être produits sur le territoire . �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ia été valorisé de 5 % pour prendre en considération le
développement spontané du parc en diffus . Aussi, �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide la commune est porté à 662 logements soit 110
logements/an. Pour rappel, la production annuelle moyenne sur la période 2014-2020 était de 192 logements
commencéspar an.

�‡ A Morigny -Champigny , comme évoqué, les contraintes au développement sont multiples . Au regard de ces
contraintes, la commune de Morigny -Champigny ne peut �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Uque sur une production prévisionnelle de 56
logements dont 21 logements sociaux qui pourrait se faire via la construction de logements en densification des
secteurs déjà urbanisés et la transformation de biens vacants en logements sociaux. Par ailleurs, 189 logements
dont 132 logements locatifs sociaux ont déjà fait �O�¶�R�E�M�H�W�G�¶�X�Qagrément et sont engagés sur les secteurs de
Brunehaut, desVaux-Logers, du Centre-Bourg et du Hameau de la Montagne mais restent à construire .
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C. Les orientations qualitatives

Despetits logements abordables

Afin �G�¶�D�I�I�L�Q�H�Ula définition des besoins en logements, la programmation annuelle de 247 logements est déclinée par segment
de �O�¶�R�I�I�U�H. Exception faite des objectifs de production de logements sociaux, la CAESEne souhaite pas fixer �G�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�Vchiffrés
pour les différents segments de l'offre . En revanche, la CAESE recommande �G�¶�R�U�L�H�Q�W�H�Ula production afin de répondre aux
enjeux pointés par le diagnostic. Ainsi, le PLH visera prioritairement le développement :

�‡ �'�¶�X�Q�H���R�I�I�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���G�H���S�H�W�L�W�H���W�\�S�R�O�R�J�L�H���±prioritairement des T2 �±abordables, en particulier sur les 
communes rurales et les pôles urbains hors Etampes ;

�‡ �'�¶�X�Q�H���R�I�I�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���G�H���S�H�W�L�W�H���W�\�S�R�O�R�J�L�H���±prioritairement des T2 �±abordables dans le parc social en vue de 
limiter la tension sur ce segment;

�‡ �'�¶�X�Q�H���R�I�I�U�H���O�R�F�D�W�L�Y�H���S�U�L�Y�p�H���p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�P�H�Q�W���D�E�R�U�G�D�E�O�H����

�‡ �'�¶�X�Q�H���R�I�I�U�H���H�Q���D�F�F�H�V�V�L�R�Q���P�D�v�W�U�L�V�p�H���j���O�D���S�U�R�S�U�L�p�W�p����

�‡ �'�¶�X�Q�H���R�I�I�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���O�R�F�D�W�L�I�V���V�R�F�L�D�X�[���G�D�Q�V���O�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���G�p�I�L�F�L�W�D�L�U�H�V���S�U�L�R�U�L�W�D�L�U�H�P�H�Q�W�����V�D�Q�V���H�[�F�O�X�U�H���O�H��
�G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���V�X�U���O�H�V���D�X�W�U�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���H�W���H�Q���I�D�Y�R�U�L�V�D�Q�W���V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�P�H�Q�W���O�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�¶�X�Q�H���R�I�I�U�H���G�H���W�\�S�H��
PLAI (très sociale). 

Desopérations en renouvellement urbain

Le poids des projets en renouvellement urbain devra être renforcé. En effet, la mise en �°�X�Y�U�Hdu principe du zéro
artificialisation nette va nécessiter de repenser les modes de production en se concentrant sur le comblement des dents
creuses, la densification et le renouvellement urbain . En particulier, la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vprévoit une temporisation du
rythme de développement à moyen terme et une massification de la production en renouvellement urbain . Cedéveloppement
pourra notamment �V�¶�D�S�S�X�\�H�Usur le dispositif Action �&�°�X�Ude Ville et sur une convention avec�O�¶�(�3�)�,�)à �O�¶�p�W�X�G�Hdont le bus est
�O�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qsur les adressesrepérées comme dégradéeset/ou vacantes ; les secteurs mutables sur le moyen/long -terme ;
mais également au-delà du secteurAction �&�°�X�Ude Ville dans le cadre desOAP du PLU.
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Les objectifs de production de logements sociaux présentés dans la territorialisation ont été élaborés pour permettre aux
communes de respecter leurs obligations relatives à la loi SRU mais également aux communes non soumises à cette
obligation de développer un parc social si elles le souhaitent. Plus concrètement, les objectifs ont été définis comme suit :

�‡Pour les communes déficitaires au titre de la loi SRU, l'objectif a été fixé en projetant les périodes triennales à
venir, en ajustant au taux théorique SRU projeté à la fin du PLH et en intégrant les capacités foncières des
communes.

o Pour Angerville , il est prévu que la commune poursuive son effort de rattrapage. Toutefois, dans un souci
�G�¶�p�T�X�L�O�L�E�U�Hentre la production libre et le logement social, la commune ne pourra pas atteindre �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide 25
% de logements sociaux à horizon 2028. En revanche, la commune �V�¶�L�Q�V�F�U�L�Wsur une trajectoire ambitieuse et
consacrera50% de saproduction au logement social. Ainsi, à horizon 2028, la commune devrait atteindre un
taux de 16,8 % de logements sociaux.

o Pour Morigny -Champigny , compte tenu de son taux actuel, le taux de 25 % de logements sociaux d'ici
2028 sera également difficilement atteignable. La trajectoire de rattrapage est �G�¶�D�L�O�O�H�X�U�Vdifficile à mettre en
�°�X�Y�U�H�S�X�L�V�T�X�¶�L�Oest prévu 21 logements sociaux sur la période du PLH.

D. Les objectifs de production de logements sociaux
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�‡Pour la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V, a ce jour, l'objectif a été fixé en combinant les productions à prévoir pour la
reconstitution de l'offre au titre des démolitions prévues par les projets de renouvellement urbain et une attention au
maintien du taux de 25% à l'issue du PLH. Pour rappel, la commune est engagéedans deux projets engendrant des
démolitions . �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide production pour la commune est de 420 logements locatifs sociaux dont 206 logements
locatifs sociaux au titre de la reconstitution de �O�¶�R�I�I�U�Hdémolie (184 pour le quartier de Guinette et 22 pour le quartier de
la Croix de Vernailles) et 214 de production hors reconstitution pour assurer un maintien du taux de logements locatifs
sociaux.

�‡Pour la commune du Mérévillois , l'objectif a été fixé en anticipation d'une entrée dans le champ d'application de la
loi SRU. Il est proposé de multiplier le taux de logements sociaux de la commune par 2. En 2019, elle disposait de 3% de
logements sociaux. Il est proposé qu'en 2028 à l'issue du PLH, ce taux soit de 6%.

�‡Pour les autres communes non soumises aux obligations de la loi SRU , les objectifs ont été fixés en tenant
compte des aspirations des communes eu égard aux besoins qui leur sont remontés. SeulesOrmoy-la-Rivière, Pussayet
Saclasont identifié un besoin de production complémentaire. L'objectif est donc fixé en tenant compte du rythme de
production observéesur la période précédenteet desprojets d'ores et déjà identifiés par les communes.

D. Les objectifs de production de logements sociaux
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Comme évoquée dans la partie introductive du présent document, la définition des orientations du programme local de
�O�¶�K�D�E�L�W�D�Wde �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonnea reposésur un travail partenarial entrepris par le biais �G�¶�X�Qatelier organisé le 22 juin
2021. Cet atelier a permis de partager les constats du diagnostic pour chacun des thèmes abordés et �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�Usur les
projets �G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�Vproposéspar la CAESE.

Ainsi, le diagnostic et les ateliers du PLH ont permis de mettre en exergue plusieurs enjeux transversaux propres au
territoire de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonne. Cesenjeux définissent les thèmes prioritaires �G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vde la politique de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wdu
territoire et �V�¶�D�U�W�L�F�X�O�H�Q�Wautour de quatre grandesorientations .

Chacune de ces orientations est déclinée en thèmes puis en enjeux qui sont déclinés par la suite dans le programme
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vdu présent PLH.

�$�����/�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�V

Méthodologie �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q

L'ensemble des orientations déclinées ci-après s'inscrit dans une stratégie globale poséepar la CAESE. Ce cadre général
vise à définir le rôle de l'agglomération vis-à-vis des communes membres. La CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud-Essonne souhaite se
positionner en ensemblier sur le territoire . Elle vise à apporter une vision intercommunale et à définir un cadre de travail
collectif dans lequel s'inscriront les communes. En revanche, elle souhaite que la mise en �°�X�Y�U�Hopérationnelle de la
politique de l'habitat soit assurée par les communes qui pourront adapter au plus juste les actions à leur contexte
territorial . À ce titre l'agglomération seposeen garante de la vision intercommunale définie par le PLH et sepositionne en
appui des communes. Elle vise à apporter les accompagnements, les aides et les outils que les communes ne peuvent
mettre en �°�X�Y�U�Hà l'échelle communale. �/�¶�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�pentend mettre à profit descommunes sesressourcesdans une
logique d'accompagnement et de mise en cohérence. Les communes s'inscrivent dans ce cadre en s'appuyant sur
l'agglomération, mais disposent quant à ellesdes leviers de mise en �°�X�Y�U�Hopérationnelle .

Stratégie globale
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B. Synthèse des orientations
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Les constats et enjeux

�&�����2�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q���,�������&�U�p�H�U���O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�X�Q���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W��
équilibré 

Alors que �O�¶�D�P�E�L�W�L�R�Qdu territoire est de satisfaire la demande résidentielle du territoire et de respecter les obligations
réglementaires de production, la CAESEdoit intégrer de nombreuses contraintes à l'urbanisation rappeléesdans la partie
précédente. Le territoire doit donc trouver des solutions pour atteindre sesobjectifs de production dans un cadre foncier
contraint par le SDRIF, le parc naturel régional et plus largement la perspective de la mise en �°�X�Y�U�Hdu principe de zéro
artificialisation nette.

Ce positionnement à définir entre contraintes au développement et obligations à construire est d'autant plus prégnante
pour les communes soumises à la loi SRU. Pour rappel, la loi portant évolution du logement de �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wet du
numérique, dite loi « ELAN », du 23 novembre 2018 modifie le seuil de population �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Qde �O�¶�D�U�W�L�F�O�H55 de la loi
SRU en Ile-de-France. Hors aire urbaine de Paris, le seuil �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Qde la loi est ramené à 3 500 habitants. Ainsi, les
communes de Saclas,Pussayet Le Mérévillois ne sont plus concernéespar les obligations de la loi . Sur la CAESE,seulesles
communes �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��de Morigny -Champigny et �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�Hsont concernées. Or, seule la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vatteint
l'objectif de 25%. Angerville faisait l'objet d'une exemption jusqu'à la dernière période triennale mais doit �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L
combler son déficit . La commune de Morigny -Champigny est particulièrement loin de son objectif et est également
particulièrement contrainte sur le plan foncier (cf. Partie précédente). �/�¶�H�Q�M�H�Xest alors de favoriser la production de
logement social dans ce cadre contraint . En outre, la commune du Mérévillois n'est pour le moment pas comprise dans le
périmètre �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Qde la loi SRU mais elle s'approche du seuil. Il est donc essentield'anticiper les futures obligations et
donc de créer les conditions de la production de l'offre nécessaire.

Le diagnostic du PLH met aussi en avant une répartition déséquilibrée de la production, qui est principalement portée par
quelques communes dont Etampes et Pussay. L'enjeu pour le PLH est donc de réfléchir à une répartition plus équitable. Il
ne s'agit pas d'imposer à toutes les communes un même niveau de production mais bien de s'assurerque chacuneporte un
effort adapté à sasituation en termes de desserteen transport, d'offres de serviceset de capacité foncière.

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



44

�&�����2�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q���,�������&�U�p�H�U���O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�X�Q���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W��
équilibré 

L'équilibre territorial ne se limite pas au volume de logements produits et à leur localisation . Une offre résidentielle
équilibrée repose aussi sur la diversité des produits . Or, le diagnostic a mis en évidence des segments manquants dans
l'offre . En particulier, les produits à destination des jeunes ménagesen début de parcours résidentiel sont insuffisants . Le
territoire manque de petites typologies abordables à la fois en location et en accession. L'offre locative est également
globalement insuffisante pour répondre aux besoins. De la même manière, l'accession abordable peut être un enjeu. Par
ailleurs l'offre à destination des personnes handicapéesou en perte d'autonomie en dehors des structures spécialiséesest
insuffisante .

La production de logement repose aussi sur une dynamique partenariale qu'il conviendra de renforcer pour la mise en
�°�X�Y�U�Hdu PLH. La démarche d'élaboration a permis de renforcer le réseau partenarial du territoire sur lequel s'appuyer
pour la mise en �°�X�Y�U�H. De la même manière, le suivi permettra d'accompagner le développement équilibré du territoire . Ce
suivi pourra se faire via �O�¶�2�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde �O�¶�+�D�E�L�W�D�Wet Foncier qui doit être mis en place de manière réglementaire dans le
cadre du PLH. La CAESEavait déjà délibéré pour la mise en place d'un observatoire dont la mise en �°�X�Y�U�Ha été différée à
la fin du PLH. Toutefois, le territoire disposed'ores et déjà d'une basede travail qu'il s'agira de consolider et compléter.
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�&�����2�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q���,�������&�U�p�H�U���O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�X�Q���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W��
équilibré 

�/�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q

Afin de concilier les ambitions de l'agglomération en termes de production, les obligations de
développement réglementaire et les contraintes au développement qui existe sur le territoire, la CAESE
se donne comme orientation de créer les conditions d'un développement équilibré . Il s'agit de
mettre en place les outils et les moyens �G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wpermettant aux communes de mener à bien
leurs projets de développement en considérant les contraintes qui sont les leurs.

Les pistes �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q

Cette orientation seradéclinée dans les fiches actions suivantes :

�‡ Prendre en compte le recensementpar les communes de leur potentiel foncier

�‡ Favoriser la prise en compte de �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�Wet du caractère rural ainsi que la préservation
deslogements remarquables, marqueurs de �O�¶�L�G�H�Q�W�L�W�p�G�¶�X�Q�Hpartie du territoire

�‡ Accompagner les communes dans leurs projets

�‡ Poursuivre et renforcer �O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde l'habitat et du foncier pour donner les clés statistiques
de compréhension suivre et évaluer les actions, ainsi que détecter les problématiques

�‡ Approfondir la dynamique partenariale et favoriser la mise en �°�X�Y�U�Hdu PLH

�‡ Articuler le développement en logements avec�O�¶�R�I�I�U�Hen transports
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Les constats et enjeux

D. Orientation II : Encourager les améliorations du parc privé existant

Le parc privé du territoire secaractérisepar un taux de vacancerelativement élevémais surtout en augmentation.
Si la situation est hétérogène selon les communes, cette vacance est d'autant plus notable qu'un quart des
logements vacants sont inoccupés depuis plus de 3 ans et sont donc structurellement inadaptés aux besoins et
attentes des ménages. Des opérations importantes de requalification seraient nécessairespour les remettre sur le
marché.

Par ailleurs, le parc de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�Vest relativement ancien et présente donc dessignesde fragilité important sur le
plan de la qualité. Sur le territoire, on recense 345 logements privés potentiellement indignes, soit 1,9% des
résidencesprincipales privées, un taux plus élevé �T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale. En Essonne, selon le diagnostic
du PDALHPD 2016 �±2021, le PPPI représenterait 1,2 % du parc de résidencesprincipales privées. En outre, près
de 50 % des propriétaires occupants de la CAESEsont considérés comme modestesou très modestesau sensde
�O�¶�$�1�$�+et sont donc éligibles aux aides de �O�¶�D�J�H�Q�F�H. Il existe donc un fort enjeu de repérageet �G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W
du parc privé. En effet, des propriétaires en situation de précarité financière peuvent rencontrer des difficultés à
entretenir leur bien, entrainant dessituations �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wprivé dégradéparfois compliquées à solutionner .

Cette association entre un parc ancien peu performant énergétiquement et des propriétaires modestes entraîne
également un fort risque de précarité énergétique. Dans le cadre du diagnostic de la précarité énergétique réalisé
pour �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu Plan Départemental du Logement et de �O�¶�+�D�E�L�W�D�W2018-2021 (PDLH), le secteur du Sud
Essonneest particulièrement marqué par un risque de fragilité sur le plan énergétique. La précarité énergétique
représente un double enjeu à la fois environnemental et social.

Enfin, quelques copropriétés en difficulté ont été identifiées sur le territoire . Pour certaines des interventions
sont prévues. En revanche, �G�¶�D�X�W�U�H�Vpour lesquelles aucune opération �Q�¶�H�V�Wfléchée, devront faire �O�¶�R�E�M�H�W�G�¶�X�Q�H
attention renforcée pour identifier �G�¶�p�Y�H�Q�W�X�H�O�Vbesoins.

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



47

D. Orientation II : Encourager les améliorations du parc privé existant

�/�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes ménages est également un enjeu important . En effet, par leur caractère modeste ou très
modeste, les propriétaires ont accèsaux aides de �O�¶�D�J�H�Q�F�Hnationale de �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet pourraient
donc entamer des travaux impossibles sans ce concours financier . Toutefois, les démarches peuvent être longues
et complexes et le reste à charge dissuasif. Par ailleurs, les dispositifs sont mal-connus, des propriétaires comme
des personnels de mairie . Ainsi, certains propriétaires renoncent à la réalisation de travaux en raison des coûts
sans solliciter les aides disponibles. Il est donc clairement identifié un manque �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes ménages,
couplé à un manque de formation des personnels publics, limitant �O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Qdes propriétaires vers les
partenaires pertinents .

Face à ces enjeux, de nombreux partenaires locaux interviennent dans le champ de la rénovation et de
�O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdes propriétaires . En premier, �O�¶�$�/�(�&dispose �G�¶�X�Q�Hagence sur le territoire, au sein de
laquelle elle dispense des conseils aux particuliers pour réaliser des travaux �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdes performances
énergétiques. A �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale, les ménagesde la CAESEpeuvent égalementbénéficier de la plateforme
essonnienne« Rénover Malin » sur le volet énergétique.

En outre, plusieurs grands projets sont en cours sur le territoire et pourront contribuer à l'amélioration du parc
privé (Action �&�°�X�Ude Ville à Etampes, Petites Villes de Demain à Angerville) . �'�¶�X�Q�Hpart, �O�¶�2�5�7�G�¶�(�W�D�P�S�H�Vvise à
revitaliser le centre-ville via une intervention multithématique intégrant une dimension habitat . En particulier,
�O�¶�2�5�7permet la mise en �°�X�Y�U�Hde dispositifs �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�µ�K�D�E�L�W�D�W. �'�¶�D�X�W�U�Hpart, les opérations de
renouvellement urbain prévues sur le territoire comprennent pour certaines une intervention sur les copropriétés
dégradées. Cesgrands projets sont autant de points d'appui dans la continuité desquelsle PLH doit s'inscrire.
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�/�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q

L'ancienneté et la qualité du bâti du parc privé représentent des risques importants de dégradation du parc privé.
A cela s'ajoute des propriétaires modestesqui mobilisent peu les aides disponibles. Pourtant, améliorer la qualité
du parc existant permettrait de produire une offre en renouvellement urbain, vecteur d'attractivité pour les
centres-villes et les centres bourgs. Ainsi, la CAESEse donne pour objectif d'encourager les améliorations
du parc privé existant . Cet objectif pourra s'appuyer sur le réseau partenarial important du territoire
intervenant �G�¶�R�U�H�Vet déjà dans cechamp mais aussi sur les grands projets en cours sur le territoire .

Les pistes �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q

Cette orientation seradéclinée dans les fiches actions suivantes :

�‡ Aider au repéragede la vacanceet à sarésorption

�‡ Actionner despartenariats et desdispositifs pour lutter contre �O�¶�K�D�E�L�W�D�Windigne

�‡ Renforcer les moyens �G�¶�D�L�G�Haux ménagesen situation de précarité énergétique

D. Orientation II : Encourager les améliorations du parc privé existant
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Les constats et enjeux

Le territoire connaît un phénomène de vieillissement relativement marqué. Il convient donc d'anticiper
les besoins liés à l'augmentation de la population en perte d'autonomie . Trois réponses peuvent être
apportées à ces besoins : l'adaptation du parc existant, l'offre en structure spécialisée, l'offre dite
intermédiaire pour les ménagessouhaitant quitter leur logement familial sansentrer en structure (petites
typologies adaptées en centre-ville, habitat inclusif, etc.). Ces trois types de réponses sont également
adaptés pour les personnes à mobilité réduite . Sur le territoire, l'offre en structure type EHPAD ou est
plutôt satisfaisante en volume et en qualité. En revanche, les dispositifs d'aide à la mise en accessibilité
des logements sont peu mobilisés par les propriétaires par manque d'information et l'offre dite
intermédiaire est insuffisante . Par ailleurs, le développement de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Winclusif est une priorité du
Conseil Départemental .

Le territoire rencontre des difficultés pour attirer et maintenir les jeunes ménages. Si le manque �G�¶�R�I�I�U�H
de formation supérieure peut expliquer cette situation, le manque d'offres résidentielles adaptéesà ces
jeunes ménages est également en cause. L'offre en petites typologies et dans le secteur locatif ne
permettent pas de répondre à la demande de cesménagesplus fragiles économiquement mais aussi plus
mobiles. Par ailleurs, les dispositifs tels que �O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Qlocative, permettant de promouvoir la
production de l'offre locative, sont peu développéssur le territoire .

E. Orientation III : Répondre aux besoins des publics ayant des 
besoins spécifiques
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L'offre en structure d'hébergement d'urgence et pour l'accueil des gens du voyageest satisfaisante sur le
territoire . La CAESE dispose �G�¶�X�QCentre �G�¶�+�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W�G�¶�8�U�J�H�Q�F�H(CHU) et �G�¶�X�QCentre
�G�¶�+�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wet de Réinsertion Sociale (CHRS). Cesdeux établissements disposent respectivement de
128 et 60 places, soit 3,5 places pour 1000 habitants à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. Il �V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Q�Hoffre
supérieure à celle de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H(1,9 places pour 1 000 habitants) et de �O�¶�,�O�H-de-France (2,3 places pour
1000 habitants) . Si �O�¶�R�I�I�U�Hest supérieure aux échellesde comparaison, elle reste toutefois bien inférieure
aux besoinsdespersonnesdéfavorisées. Selon le SIAO 91, dans un contexte de manque généralisé, il �Q�¶�\a
pas assezde placesdisponibles dans les structures �G�¶�D�F�F�X�H�L�Oet �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W��à ce jour, pour répondre à
la demande des simples publics prioritaires (personnes logées à �O�¶�K�{�W�H�O��personnes en structure
�G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W��DALO, femmes victimes de violence). Le territoire compte également un Centre �G�¶�$�F�F�X�H�L�O
pour Demandeurs �G�¶�$�V�L�O�Hgéré par le bailleur Adoma. Le centre dispose �G�¶�X�Q�Hcapacité �G�¶�D�F�F�X�H�L�Ode 130
places,soit 2,4 placespour 1000 habitants. Là encore �O�¶�R�I�I�U�Hest supérieure au ratio observéaux échelles
départementale (1,4 pour 1000 habitants) et régionale (0,9). Cette offre �V�¶�D�S�S�U�r�W�Htoutefois à être
fragilisée puisque le bailleur Adoma prévoit une démolition de ce centre, jugé trop ancien. La
reconstitution du centre devrait se faire sur un autre site. Un suivi particulier de la recomposition de
�O�¶�R�I�I�U�Happarait nécessaire. Par ailleurs, le territoire remplit sesobjectifs en matière d'accueil des gensdu
voyage. En revanche, il est identifié des besoins d'accompagnement à la sédentarisation pour quelques
familles.

E. Orientation III : Répondre aux besoins des publics ayant des 
besoins spécifiques
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�/�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q

Le territoire est donc plutôt bien doté pour répondre aux besoins des publics ayant des besoins dits
spécifiques. Néanmoins, tous les besoins ne sont pas couverts. Ainsi, la CAESEsedonne pour objectif de
répondre aux besoins des publics ayant des besoins dits spécifiques dans toute leur diversité.
Il s'agira pour les personnes âgéeset handicapéesde développer l'offre intermédiaire et l'adaptation du
parc existant. Pour les jeunes, il s'agira de développer l'offre adaptée à leurs besoins (petites typologies
dans le secteur locatif par exemple). Concernant l'hébergement d'urgence, il s'agira de garantir le
maintien de l'offre sur le territoire . Enfin, pour les gens du voyage,il s'agira de garantir la pérennité des
équipements disponibles mais égalementd'accompagnerles projets de sédentarisation.

Les pistes �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q

Cette orientation seradéclinée dans les fiches actions suivantes :

�‡ Conforter l'offre en logements adaptésaux personnesâgéeset/ou handicapées

�‡ Maintenir les jeunessur le territoire en développant une offre de petites typologies

�‡ Maintenir �O�¶�R�I�I�U�H�G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W�G�¶�X�U�J�H�Q�F�Het pour les gensdu voyage

E. Orientation III : Répondre aux besoins des publics ayant des 
besoins spécifiques
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Les constats et enjeux

Le territoire compte 2 628 logements locatifs sociaux. Ils seconcentrent principalement sur la commune
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V��qui accueille 88% du parc intercommunal . Par ailleurs, 40 % du parc est situé sur les
deux Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) de la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vavec27%
au Plateau de Guinette et 13% à la Croix de Vernailles.

Pour rappel, trois communes du territoire sont soumises à la loi SRU, dont deux sont déficitaires
(Morigny -Champigny et Angerville) . Seule la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vatteint l'objectif de 25%. Par ailleurs,
Le Mérévillois pourrait à moyen terme entrer dans le périmètre �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Qde la loi . Il est donc
essentielde créer les conditions de la production de l'offre nécessaire. (cf. Orientation 1)

La commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vest également concernéepar deux projets de renouvellement urbain, l'un dans le
cadre du NPNRU, l'autre dans le cadre du PIV du bailleur 3F. Dans cesdeux projets, desdémolitions sont
prévues. Malgré la reconstitution de l'offre, le parc de logement social communal sera modifié . Sur la
commune, il existe donc un double enjeu : d'une part, les objectifs de production de logements doivent
intégrer la reconstitution et d'autre part, il convient de vérifier que ces opérations ne remettent pas en
question le taux de logement social sur la commune.

Le parc social de l'agglomération présente aussi des performances énergétiques moyennes entraînant un
risque de précarité énergétique important . En effet, si en Ile-de-France et dans �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hles logements
performants énergétiquement (A, B ou C) représentent environ un tiers du parc, ils ne représentent que
17% du parc sur la CAESE. A �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H��les logements énergivores (étiquette E à G) représentent
un tiers du parc contre 23 % en Ile-de-France et 27 % en Essonne.

F. Orientation IV : Maintenir une offre sociale suffisante et 
qualitative
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Malgré la demande relativement modérée comparativement à �G�¶�D�X�W�U�H�Vterritoires �G�¶�,�O�H-de-France, la tension
sur le territoire est importante et a récemment augmenté . En 2019, la tension de la demande était 5,3
demandespour une attribution (1 252 pour 236 attributions) �±en 2021, elle est de près de 9 demandespour une
attributions (1337 demandes pour 150 attributions) . Sur �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H��la tension sur la demande était de 8,8
demandespour 1 attribution . Cette tension est �G�¶�D�X�W�D�Q�Wplus importante sur les petites typologies. Par ailleurs, la
tension pour les ménagesde 6 personnesest également très importante .

Le territoire a mis en �°�X�Y�U�Hla réforme des attributions dès 2016 en délibérant le 15 mars pour la création de sa
Conférence Intercommunale du Logement. Les collèges ont été validés en décembre 2017 et le règlement
intérieur adopté le 25 juin 2018. Dans la continuité, le 26 mars 2019, le document cadre et la Convention
Intercommunale �G�¶�$�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Qont été arrêtés par le Conseil communautaire .

�'�¶�D�S�U�q�Vle diagnostic des demandeset des attributions, 24,8 % des attributions sur le territoire de la CAESEhors
QPV et hors ex-ZUS sont réaliséesau profit de ménagesissus du premier quartile de revenu en 2021. Si �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I
�Q�¶�H�V�Wpas tout à fait atteint, il est bien supérieur aux résultats constatés en Ile-de-France où seuls 13 % des
attributions sont consacréesaux ménagesdu 1er quartile, de même �T�X�¶�H�QEssonne(12,3 %).

Actuellement, le territoire poursuit la mise en �°�X�Y�U�Hde la réforme des attributions . En 2020, l'agglomération a
engagé l'élaboration du Plan Partenarial de Gestion et �G�¶�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes Demandeurs de logements sociaux
(PPGDID). La CIL a rendu un avis favorable sur le document le 17novembre 2022.

F. Orientation IV : Maintenir une offre sociale suffisante et 
qualitative
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Le parc social du territoire est soumis à de multiples enjeux. Tout d'abord, le territoire fait faceà un enjeu
quantitatif . Il doit produire des logements pour répondre à la demande et aux obligations réglementaires.
Ensuite, la qualité du parc existant doit être garantie en menant à bien les projets de renouvellement
urbain mais aussi en garantissant la réhabilitation du reste du parc. Enfin, les processus d'attributions
doivent également être améliorés dans le sensde �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde la transparence et de �O�¶�K�D�U�P�R�Q�L�V�D�W�L�R�Q
des pratiques pour assurer la mise en �°�X�Y�U�Hde la réforme. Ainsi, la CAESE se donne pour objectif de
maintenir une offre sociale suffisante et qualitative . Il s'agira de mettre en �°�X�Y�U�Hles outils
permettant de développer l'offre sociale dans les proportions fixées par le PLH dans le respect des
obligations réglementaire, de suivre l'amélioration continue du parc existant et de garantir l'articulation
entre la démarche de PLH et la démarche de la CIL .

Les pistes �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q

Cette orientation seradéclinée dans les fiches actions suivantes :

�‡ Concilier les objectifs �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Vfixés par le législateur et le principe de mixité sociale

�‡ Améliorer la performance énergétique du patrimoine social

�‡ Etablir un plan partenarial de gestion de la demande de logement social favorisant la
transparence et �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdu demandeur

�‡ Permettre une mutation du parc privé vacant et abandonné pour permettre le développement
�G�¶�X�Q�Hoffre locative accessiblede façon diffuse.

F. Orientation IV : Maintenir une offre sociale suffisante et 
qualitative
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INTRODUCTION 
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�ƒ Contenu :
Les quatre orientations stratégiques définies par la CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonnedoivent sedécliner
en un programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vopérationnel . Celui-ci définit les moyens à mettre en �°�X�Y�U�Hpour
satisfaire les besoins en logements et en places �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W, dans le respect de la mixité
sociale et en assurant une répartition équilibrée et diversifiée de �O�¶�R�I�I�U�Hde logements .

Il définit les objectifs quantifiés et territorialisés de �O�¶�R�I�I�U�Hnouvelle de logements et �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W�V
ainsi que la liste des principales actions envisagées pour �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qet la réhabilitation du
parc de logements publics et privés existant . Il précise, par type et par commune, la répartition
prévisionnelle de la production de logements sociaux .

Il contient une évaluation des éventuels moyens financiers nécessaires à sa mise en �°�X�Y�U�Het il
indique, pour chaque type �G�¶�D�F�W�L�R�Q��les différents acteurs en charge de sa réalisation . Enfin, le
document définit les modalités de suivi et �G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Qdu PLH et les conditions de mise en place �G�¶�X�Q
dispositif �G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Qde �O�¶�K�D�E�L�W�D�W.

�ƒ Elaboration :
Le présent programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�Va été construit pour décliner opérationnellement les orientations
définies par la CAESE à partir des grands enjeux soulignés dans le diagnostic . Il a été alimenté
par le travail des élus dans le cadre de la Commission « Attractivité et développement
économique et touristique, logement et habitat et politique de la ville » et des partenaires dans
le cadre �G�¶�X�Qcomité technique organisé dans le courant du mois de septembre 2021 . Il a fait
�O�¶�R�E�M�H�Wde premiers échanges politiques lors du comité de pilotage du 17 novembre 2021 . Il
prend également en considération les capacités humaines et économiques du territoire . La politique de
�O�¶�K�D�E�L�W�D�West une composante des compétences de la CAESE et le budget dédié au PLH doit être en
cohérenceavecles capacitéstotales du territoire .
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Orientation 1 : Créer les 
�F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�X�Q���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W��

équilibré et diversifié 

Orientation 2 : Encourager 
les améliorations du parc 

privé existant

Orientation 3 : Répondre 
aux besoins des publics 

ayant des besoins 
spécifiques

Orientation 4 : Maintenir 
une offre sociale suffisante et 

qualitative 

Action 1 : Prendre en compte le 
recensement par les communes de leur 
potentiel foncier

Action 2 : Favoriser la prise en compte 
�G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���H�W���G�X���F�D�U�D�F�W�q�U�H���U�X�U�D�O��
ainsi que la préservation des logements 
�U�H�P�D�U�T�X�D�E�O�H�V�����P�D�U�T�X�H�X�U�V���G�H���O�¶�L�G�H�Q�W�L�W�p��
�G�¶�X�Q�H���S�D�U�W�L�H���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H

Action 3 : Accompagner les communes 
dans leurs projets

Action 4 : Poursuivre et renforcer 
�O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���G�H���O�
�K�D�E�L�W�D�W���H�W���G�X���I�R�Q�F�L�H�U��
pour donner les clés statistiques de 
compréhension, suivre et évaluer les 
actions, ainsi que détecter les 
problématiques

Action 5 : Approfondir la dynamique 
�S�D�U�W�H�Q�D�U�L�D�O�H���H�W���I�D�Y�R�U�L�V�H�U���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H��
du PLH 

Action 6 : Articuler le développement 
�H�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���D�Y�H�F���O�¶�R�I�I�U�H���H�Q���W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V����

Action 7 : Aider au repérage 
de la vacance et à sa résorption

Action 8 : Actionner des 
partenariats et des dispositifs 
�S�R�X�U���O�X�W�W�H�U���F�R�Q�W�U�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W��
indigne 

Action 9 : Renforcer les 
�P�R�\�H�Q�V���G�¶�D�L�G�H���D�X�[���P�p�Q�D�J�H�V���H�Q��
situation de précarité 
énergétique 

Action 10 : Conforter 
l'offre en logements 
adaptés aux personnes 
âgées et/ou handicapées

Action 11 : Maintenir les 
jeunes sur le territoire en 
développant une offre de 
petites typologies

Action 12 : Maintenir 
�O�¶�R�I�I�U�H���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W��
�G�¶�X�U�J�H�Q�F�H���H�W���S�R�X�U���O�H�V���J�H�Q�V��
du voyage

Action 13 : Concilier les 
�R�E�M�H�F�W�L�I�V���G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V���I�L�[�p�V��
par le législateur et le principe 
de mixité sociale

Action 14 : Améliorer la 
performance énergétique du 
patrimoine social 

Action 15 : �0�H�W�W�U�H���H�Q���°�X�Y�U�H��
le plan partenarial de gestion 
de la demande de logement 
social favorisant la 
�W�U�D�Q�V�S�D�U�H�Q�F�H���H�W���O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q��
du demandeur 

Action 16 : Permettre une 
mutation du parc privé vacant 
et abandonné pour permettre 
�O�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�¶�X�Q�H���R�I�I�U�H��
locative accessible de façon 
diffuse. 

Action phare 
transversale : Renforcer 
�O�H���S�D�U�W�H�Q�D�U�L�D�W���D�Y�H�F���O�¶�$�/�(�&��
�Y�L�D���O�D���U�p�S�R�Q�V�H���j���O�¶�$�0�,��
RECIF + 

Les « actions-phares » (cf. page suivante)
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Le principe des «actions-phares» : 

�ƒ Le principe :

Dans un contexte de capacités budgétaires contraintes et �G�¶�X�Q�Hconstruction progressive de la
politique intercommunale , la CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonne a souhaité identifier dans son PLH des
actions dites « phares » �F�¶�H�V�W-à-dire des axes de travail prioritaires . Ces actions réalistes et
opérationnelles, cohérentes avec les capacités financières de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qont vocation à créer
un effet �G�¶�H�Q�W�U�D�L�Q�H�P�H�Q�Wsur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hde la politique de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet desactions du PLH, notamment en
lançant la dynamique partenariale . Elles ont également été choisies car elles sont à la jonction de
plusieurs sujets �±permettant ainsi de faire système.

�ƒ Les actions -phares retenues :

Orientation 1 : Créer les conditions 
�G�¶�X�Q���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���p�T�X�L�O�L�E�U�p���H�W��

diversifié 

Orientation 2 : Encourager les 
améliorations du parc privé existant

Orientation 3 : Répondre aux besoins 
des publics ayant des besoins 

spécifiques

Orientation 4 : Maintenir une offre 
sociale suffisante et qualitative 

Action 4 : �3�R�X�U�V�X�L�Y�U�H���H�W���U�H�Q�I�R�U�F�H�U���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���G�H���O�
�K�D�E�L�W�D�W���H�W�����G�X��
foncier pour donner les clés statistiques de compréhension, suivre et 
évaluer les actions, ainsi que détecter les problématiques

�'�p�Y�H�O�R�S�S�H�U���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���L�Q�F�O�X�V�L�I��
(Action 10 : Conforter l'offre en logements adaptés aux personnes 
âgées et/ou handicapées) 

Action 15 : �0�H�W�W�U�H���H�Q���°�X�Y�U�H���O�H���S�O�D�Q���S�D�U�W�H�Q�D�U�L�D�O���G�H���J�H�V�W�L�R�Q���G�H���O�D��
demande de logement social favorisant la transparence et 
�O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�X���G�H�P�D�Q�G�H�X�U��

�5�H�Q�I�R�U�F�H�U���O�H���S�D�U�W�H�Q�D�U�L�D�W���D�Y�H�F���O�¶�$�/�(�&���Y�L�D���O�D���U�p�S�R�Q�V�H���j���O�¶�$�0�,��
RECIF + 
���$�F�W�L�R�Q���W�U�D�Q�V�Y�H�U�V�D�O�H���j���O�¶�D�F�W�L�R�Q������������������
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LE PROGRAMME 
���[�����d�/�K�E�^
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�2�E�M�H�F�W�L�I�V���G�X���S�U�R�J�U�D�P�P�H���G�¶�D�F�W�L�R�Q�VContenu réglementaire des fiches

�‡ Décliner de manière opérationnelle les 
orientations 

�‡ Proposer des actions concrètes à mettre 
�H�Q���°�X�Y�U�H��(Feuille de route, planification 
�G�¶�p�W�X�G�H�V�����H�W�F�������H�W���P�H�W�W�U�H���H�Q���D�Y�D�Q�W���O�H�V��
« actions-phares »

�‡ Détailler les �P�R�G�D�O�L�W�p�V���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H��
pour permettre à la CA de les concrétiser

�‡ Le rappel du contexte

�‡ �/�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���G�H���O�¶�D�F�W�L�R�Q

�‡ �/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���j���P�H�W�W�U�H���H�Q���°�X�Y�U�H

�‡ �/�H���S�p�U�L�P�q�W�U�H���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H��

�‡ �/�H���S�L�O�R�W�H���G�H���O�¶�D�F�W�L�R�Q���H�W���O�H�V���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V��
�D�V�V�R�F�L�p�V���j���V�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H

�‡ Les moyens humains et financiers à 
mobiliser

�‡ �/�H���F�D�O�H�Q�G�U�L�H�U���G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q

�‡ �/�H�V���P�R�G�D�O�L�W�p�V���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���V�X�L�Y�L

�>�������}�v�š���v�µ�����µ���W�Œ�}�P�Œ���u�u�������[�����š�]�}�v�•
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Orientation 1 : 

Créer les conditions 
���[�µ�v����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š��
équilibré et diversifié 

Actions : 

Action 1 : Prendre en compte le recensement par les
communes de leur potentiel foncier

Action 2 : Favoriser la prise en compte de �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�Wet
du caractère rural ainsi que la préservation des logements
remarquables, marqueurs de �O�¶�L�G�H�Q�W�L�W�p�G�¶�X�Q�Hpartie du
territoire

Action 3 : Accompagner les communes dans leurs projets

Action 4 : Poursuivre et renforcer �O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde
l'habitat et du foncier pour donner les clés
statistiques de compréhension, suivre et évaluer les
actions, ainsi que détecter les problématiques

Action 5 : Approfondir la dynamique partenariale et
favoriser la mise en �°�X�Y�U�Hdu PLH

Action 6 : Articuler le développement en logements avec
�O�¶�R�I�I�U�Hen transports .
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Action -�S�K�D�U�H���G�H���O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q����������
�3�R�X�U�V�X�L�Y�U�H���H�W���U�H�Q�I�R�U�F�H�U���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���G�H���O�
�K�D�E�L�W�D�W���H�W���G�X���I�R�Q�F�L�H�U���S�R�X�U���G�R�Q�Q�H�U���O�H�V���F�O�p�V��
statistiques de compréhension, suivre et évaluer les actions, ainsi que détecter les 
problématiques

Un observatoire préexistant à renforcer et des résultats à partager de façon plus 
systématisée : 

�/�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���D���p�W�p���F�U�p�p���H�Q�������������H�W���D���G�p�M�j���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q���U�H�Q�I�R�U�F�H�P�H�Q�W���V�X�U���O�¶�D�Q�Q�p�H���������������/�D���S�U�H�P�L�q�U�H��
publication de synthèse pourra être réalisée pour la fin du premier semestre 2023. Chaque année une 
�W�K�p�P�D�W�L�T�X�H���V�H�U�D���F�K�R�L�V�L�H���S�D�U���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���H�W���O�D���S�X�E�O�L�F�D�W�L�R�Q���V�H���I�R�F�D�O�L�V�H�U�D���V�X�U���F�H���V�X�M�H�W���H�Q���S�O�X�V���G�X��
partage des données statistiques de base. 

�3�U�R�G�X�L�U�H���G�H���O�D���F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���S�R�X�U���D�O�L�P�H�Q�W�H�U���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H���O�D���S�R�O�L�W�L�T�X�H���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���V�X�U��
le territoire : 

�&�H�W�W�H���D�F�W�L�R�Q���D���Y�R�F�D�W�L�R�Q���j���D�O�L�P�H�Q�W�H�U���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�X���3�/�+���H�Q���S�U�R�G�X�L�V�D�Q�W���G�H���O�D���F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���V�X�U���O�H�V���V�X�M�H�W�V��
�S�U�L�R�U�L�W�D�L�U�H�V���G�H���O�D���S�R�O�L�W�L�T�X�H���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���H�W���H�Q���L�Q�I�R�U�P�D�Q�W���O�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���H�W���O�H�V���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V���S�R�X�U���W�H�Q�G�U�H��
vers des actions plus opérationnelles. 
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Action 1 

Produire une offre de logements en phase avec les capacités foncières des communes

10

Contexte 
et enjeux

�ƒ Une bonne connaissance des capacités foncières par les communes
Sur la CAESE, la compétence urbanisme reste de la responsabilité des communes. Aussi, elles ont la responsabilité
�G�¶�p�O�D�E�R�U�H�Uleurs documents �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H(PLU). Le territoire est �G�¶�D�L�O�O�H�X�U�Vpresque intégralement couvert par desPlans
Locaux �G�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H:

�‡ Seules7 communes sont soumisesau règlement national �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H
�‡ Pour les communes en PLU ou carte communale, à �O�¶�H�[�F�H�S�W�L�R�Qde St-Cyr-la-Rivière, tous les documents datent

de moins de 10 ans ou sont en instance de révision
Dans le cadre de �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qde ces documents, les communes réalisent un travail de recensement fin de leurs
opportunités foncières.

�ƒ Un développement contraint par une artificialisation des sols limitées par le cadre du SDRIF, 6
communes dans le périmètre du Parc Naturel Régional du Gâtinais et des secteurs sauvegardés
sous contrôle des Architectes de Bâtiments de France (ABF) :

Au titre du SDRIF, la grande majorité descommunes sont contraintes à �O�¶�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Qdessecteursurbains existants. A
�O�¶�K�R�U�L�]�R�Q2030, �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qurbaine sur les bourgs, villages et hameaux est limitée à 5 % de la superficie de �O�¶�H�V�S�D�F�H
urbanisé communal. Cesobligations ont été répercutées dans les documents �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�Hdes communes, limitant les
opportunités foncières et favorisant le comblement de dents creuses. Cette contrainte doit permettre la préservation
des espacesnaturels mais constitue un enjeu pour la préservation de la forme villageoise des bourgs. Elle doit
permettre à termes, de respecter les objectifs fixés par la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 : diviser par 2 le
rythme �G�¶�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Qau cours des dix prochaines années puis atteindre le zéro artificialisation nette des sols en
2050.

�ƒ Une territorialisation nécessaire
Par ailleurs, au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�HL302-1du Code de la Construction et de �O�¶�+�D�E�L�W�D�W(CCH), le programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vdu
PLH doit proposer une déclinaison territoriale desobjectifs de production de logements sociaux.
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1. Produire 247 logements/an sur le territoire soit 1 481 logements �G�¶�L�F�L2028
Afin de répondre aux besoins des habitants existants et des nouvelles populations souhaitant �V�¶�L�Q�V�W�D�O�O�H�Usur le
territoire, 247 logements seront en moyenne produits par an, soit 1 481 logements au total sur la durée du PLH.
Cet objectif a été défini sur la basedes recommandations du SDRIF (240 logements par an) et est en phaseavec
les capacitésfoncières identifiées par les communes. La déclinaison de �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ipar commune est intégré p.12.

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

�ƒ Définir la territorialisation des objectifs de production permettant de :
�‡ Atteindre les objectifs démographiques fixés par le territoire ;
�‡ Tendre au respect desobligations réglementaires (SRHH et SRU) ;
�‡ Être en adéquation avecles capacitésà produire et les aspirations descommunes.

�ƒ Garantir dans la durée la bonne connaissance des potentiels fonciers communaux en :
�‡ Accompagnant les communes dans �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qde leurs documents �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H
�‡ Consolidant les échanges�G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�Ventre communes et EPCI

Objectifs
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Les objectifs de production par commune

Commune
OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS POUR LA PERIODE DU PLH 2023 - 2028

Tous parcs confondus En moyenne par an Dont logements sociaux En moyenne par an

Abbéville-la-Rivière 7 1

Angerville 276 46 128 21

Arrancourt 4 1

Authon -la-Plaine 8 1

Blandy 3 1

Bois-Herpin 2 0

Boissy-la-Rivière 8 1

Boissy-le-Sec 8 1

Boutervilliers 10 2

Bouville 8 1

Brières-les-Scellés 30 5

Brouy 15 3

Chalo-Saint-Mars 7 1

Chalou-Moulineux 7 1

Champmotteux 26 4

Chatignonville 2 0

Congerville-Thionville 6 1

Étampes 662 110 420 70

Fontaine-la-Rivière 7 1

Guillerval 8 1

La Forêt-Sainte-Croix 4 1

Marolles-en-Beauce 6 1

Le Mérévillois 93 16 30 5

Mérobert 15 2

Mespuits 5 1

Monnerville 11 2

Morigny -Champigny 56 9 21 4

Ormoy-la-Rivière 37 6 2

Plessis-Saint-Benoist 8 1

Puiselet-le-Marais 7 1

Pussay 59 10 5 1

Roinvilliers 2 0

Saclas 38 6 19 3

Saint-Cyr-la-Rivière 14 2

Saint-Escobille 13 2

Saint-Hilaire 7 1

Valpuiseaux 3 1

CAESE 1 481 247 625 104
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2. Produire des logements qualitativement adaptés aux besoins du territoire
�ƒ Encourager le développement :

o �'�¶�X�Q�Hoffre de logements de petite typologie �± prioritairement des T2 �± abordables, en
particulier sur les communes rurales et les pôles urbains hors Etampes ;

o �'�¶�X�Q�Hoffre de logements de petite typologie �±prioritairement des T2 �±abordables dans le
parc social en vue de limiter la tension sur cesegment;

o �'�¶�X�Q�Hoffre locative privée économiquement abordable;
o �'�¶�X�Q�Hoffre en accessionmaîtrisée à la propriété ;
o �'�¶�X�Q�Hoffre de logements locatifs sociaux dans les communes déficitaires prioritairement,

sans exclure le développement sur les autres communes et en favorisant spécifiquement le
développement �G�¶�X�Q�Hoffre de type PLAI (très sociale).

3. Accompagner les communes dans leur stratégie foncière en particulier en renouvellement
urbain, en :

�ƒ Systématisant la participation de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qdans les comités de pilotage de
révision et �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdes PLU à des fins de suivi et de conseils :
La participation aux COPIL de la CAESE�Q�¶�L�P�S�O�L�T�X�Hpas un rôle accru de �O�¶�(�3�&�,dans les décisions. Il
�V�¶�D�J�L�W��pour �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��de suivre plus finement des démarches et �G�¶�D�S�S�R�U�W�H�Uune expertise
complémentaire sur dessujets pour lesquels la commune ne serait passuffisamment outillée .
Dans ce cadre la CAESEpourra conseiller �G�¶�D�Y�R�L�Urecours à certains outils permettant aux communes
de porter des ambitions qualitatives et une stratégie en matière de nature des opérations
(OAP/DPU/ZAC, etc.) afin de porter des ambitions qualitatives et une stratégie en matière de
développement en phaseavecles objectifs quantitatifs et qualitatifs du PLH.
De manière générale,elle encourageraégalement les communes à respecter le cadre réglementaire en
matière �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�Hà inscrire leurs actions et orientations dans le cadre du SCoTet du SDRIF ainsi
que desobjectifs du ZAN.

�ƒ Appuyant les communes dans la mobilisation de fonciers, en particulier en
renouvellement urbain
La CAESErelaiera la documentation nécessaireaux communes pour mener à bien une étude foncière
et les appuiera dans �O�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Qet la mobilisation des partenaires pertinents (EPFIF, Essonne
Aménagement, bailleurs sociaux,opérateurs, etc.)

�ƒ Organisant des réunions partenariales associant les communes, �O�¶�(�3�&�,et les services
de �O�¶�(�W�D�Wpour échanger des difficultés rencontrées par les communes et des leviers
mobilisables .

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��
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4. Améliorer la connaissance de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qdes projets en cours sur les communes en
poursuivant et en renforçant �O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet du foncier :

La CAESEtiendra à jour le tableau de suivi desPLU du territoire . Desactualisations annuelles seront réaliséespour
intégrer les consommations foncières réaliséessur �O�¶�D�Q�Q�p�Hpar les différentes communes.
Pour cela, le processus�G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�Vde données relatives au foncier entre les communes et la CAESEsera formalisé
(format de restitution, calendrier, etc.). Il pourra �V�¶�D�J�L�U�G�¶�X�Qtableau Excel transmis en fin �G�¶�D�Q�Q�p�Haux communes.
Celle-ci disposerait �G�¶�X�Qdélai de 3 mois ���M�X�V�T�X�¶�D�X31mars) pour compléter le fichier .

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

�ƒ Pilotage : CAESE
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H��: les communes

�ƒ DDT
�ƒ EPFIF
�ƒ Essonne Aménagement 

�ƒ Opérateurs

�ƒ Les 37 communes du territoire

�ƒ �&�R�P�L�W�p���G�H���S�L�O�R�W�D�J�H���G�X���3�/�+�����U�H�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���D�Q�Q�X�H�O�O�H���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H��
�ƒ �*�U�R�X�S�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O���U�p�J�X�O�L�H�U���D�Y�H�F���O�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�H���O�¶�(�W�D�W

�ƒ 2023 �����&�R�Q�V�R�O�L�G�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H
�ƒ A partir de 2024 : suivi annuel
�ƒ �6�X�L�Y�L���G�H�V���G�p�P�D�U�F�K�H�V���G�H���U�p�Y�L�V�L�R�Q���D�X���I�L�O���G�H���O�¶�H�D�X��

�ƒ Pas de budget prévisionnel. 
La CAESE pourra acquérir ponctuellement du foncier à rétrocéder à un opérateur, en fonction des capacités 
�E�X�G�J�p�W�D�L�U�H�V���G�H���O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���O�¶�L�Q�W�p�U�r�W���V�W�U�D�W�p�J�L�T�X�H���G�H���O�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q

�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�H���E�L�O�D�Q�V���G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���S�U�R�G�X�L�W�V
�ƒ Nombre de démarche de révision suivi via le comité de 

pilotage
�ƒ �7�D�X�[���G�H���F�R�P�S�O�p�W�X�G�H���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H�����S�D�U�W��

�G�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V���U�H�Q�V�H�L�J�Q�p�V��

�ƒ Taux de consommation foncière par commune 
�ƒ Nombre de logements réalisés en renouvellement/en 

extension 
�ƒ Nombre de logements individuels/collectifs réalisés 
�ƒ Nombre de logements sociaux produits 

Porteur(s) 
�������o�[�����š�]�}�v

Partenaires

Secteurs concernés

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier

Moyens

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v
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Action 2 

�&���À�}�Œ�]�•���Œ���o�����‰�Œ�]�•�������v�����}�u�‰�š�����������o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š�����š�����µ�������Œ�����š���Œ�����Œ�µ�Œ���o�����]�v�•�]���‹�µ�����o�����‰�Œ� �•���Œ�À���š�]�}�v�������•��
�o�}�P���u���v�š�•���Œ���u���Œ�‹�µ�����o���•�U���u���Œ�‹�µ���µ�Œ�•���������o�[�]�����v�š�]�š� �����[�µ�v�����‰���Œ�š�]�������µ���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ��

�ƒ Un cadre de vie privilégié et un patrimoine à conserver
Bien que relativement éloignée de la capitale, la CAESE dispose �G�¶�D�W�R�X�W�Vpaysagers et �G�¶�X�Q�Hdesserte en
transport, notamment via la gare RER C �G�¶�(�W�D�P�S�H�V. Parmi les attraits du territoire, les espacesnaturels vasteset
préservés comme le domaine du Grand Bois à Saint-Cyr-la-Rivière peuvent être mentionnés. De plus, le
territoire dispose de plusieurs circuits de randonnée dont plusieurs GR, PR et le Chemin de Compostelle
traversant les forêts, cressonnières et châteaux du territoire . Enfin, �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu territoire dispose �G�¶�X�Q
important caractère patrimonial . En particulier, le Pays de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�V�± Sud Essonne est le seul territoire
labellisé Pays�G�¶�$�U�W�Vet �G�¶�+�L�V�W�R�L�U�Hdu département.

�ƒ Un développement contraint par une artificialisation des sols limitées par le cadre du SDRIF,
6 communes dans le périmètre du Parc Naturel Régional du Gâtinais et des secteurs
sauvegardés sous contrôle des Architectes de Bâtiments de France (ABF) :

Au titre du SDRIF, la grande majorité des communes sont contraintes à �O�¶�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Qdes secteurs urbains
existants. A �O�¶�K�R�U�L�]�R�Q2030, �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qurbaine sur les bourgs, villages et hameaux est limitée à 5 % de la
superficie de �O�¶�H�V�S�D�F�Hurbanisé communal. Cesobligations ont été répercutées dans les documents �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H
des communes, limitant les opportunités foncières et favorisant le comblement de dents creuses. Cette
contrainte doit permettre la préservation desespacesnaturels mais constitue un enjeu pour la préservation de la
forme villageoise desbourgs.

Le caractère semi-rural de la CAESE est un marqueur fort de son identité . Il est donc essentiel de mettre en
�°�X�Y�U�Hun développement urbain respectueux de son cadre rural . De même manière, les qualités patrimoniales
du territoire sont un atour reconnu �T�X�¶�L�Oconvient �G�¶�H�Q�W�U�H�W�H�Q�L�Uet de mettre en valeur.

�ƒ Une part importante de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wpavillonnaire dans le développement résidentiel .
Entre 2014 et 2020, 32 % des logements commencéssont des logements individuels dont 24 % des logements
individuels purs. Ainsi, si �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�Q�¶�H�V�Wpas �G�¶�D�U�U�r�W�H�Ule développement de cette forme urbaine qui répond aux
aspirations résidentielles des ménages,le PLH visera à favoriser le développement de formes individuelles plus
denseslimitant la consommation �G�¶�H�V�S�D�F�Hdans une logique de zéro artificialisation nette (par exemple �O�¶�K�D�E�L�W�D�W
intermédiaire)

15

Orientation 1  ���Œ� ���Œ���o���•�����}�v���]�š�]�}�v�•�����[�µ�v����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š��� �‹�µ�]�o�]���Œ� �����š�����]�À���Œ�•�]�(�]� ��

Contexte 
et enjeux
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�ƒ Garantir le développement du territoire dans le respect des espaces naturels et en préservant la qualité du 
patrimoine bâti

�ƒ Identifier le parc à haute valeur patrimoniale et le mettre en valeur via une offre résidentielle
�ƒ �'�p�Y�H�O�R�S�S�H�U���O�H�V���R�X�W�L�O�V���S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W���G�H���F�R�Q�F�L�O�L�H�U���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���H�W���S�U�p�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�¶�H�V�S�D�F�H�V���Q�D�W�X�U�H�O�V���H�W���G�X���F�D�U�D�F�W�q�U�H��

�Y�L�O�O�D�J�H�R�L�V���G�¶�X�Q�H���S�D�U�W�L�H���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H
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Objectifs

Orientation 1  ���Œ� ���Œ���o���•�����}�v���]�š�]�}�v�•�����[�µ�v����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š��� �‹�µ�]�o�]���Œ� �����š�����]�À���Œ�•�]�(�]� ��

1. Réfléchir à des formes urbaines denses mais respectueuses du caractère villageois des centres -bourgs pour
concilier développement et préservation des espaces :

Afin de réfléchir à ces questions la CAESE pourra lancer une expérimentation notamment via une AMI pour mener des projets
exemplaires en matière �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wet de valorisation du patrimoine . Les secteurs de mise en �°�X�Y�U�Hde �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qpourront
notamment être choisis en lien avec les deux programmes de revitalisation de centre-ville portés sur le territoire : le programme
Action �&�°�X�Ude Ville à Etampes (la valorisation du patrimoine architectural et naturel constitue un des objectifs de �O�¶�D�[�H4 : mettre
en valeur les formes urbaines, �O�¶�H�V�S�D�F�Hpublic et le patrimoine de la Convention partenariale Action �&�°�X�Ude Ville) et Petites Villes de
Demain à Angerville . Les opérations réaliséesseront valorisées par la CAESEet les communes via leur moyen de communication :
journaux locaux, réseauxsociaux,site internet afin de donner à voir la qualité de vie dans les centres-villes et centres-bourgs.

Les enseignementsde cette étude seront restitués dans le cadre �G�¶�X�Q�Hboite à outils à destination de �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes communes de
�O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q.

La CAESEencouragera également les communes à mener ce genre de réflexion, en assistant au comité de pilotage de révision des
PLU (cf. action 1).

2. Mettre en place une boite à outil pour la valorisation patrimoniale à destination des communes :

Cette boite à outils comprendra :

�‡ Un recensement à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hintercommunale des bâtiments reconnus à haute valeur patrimoniale et ayant un potentiel
�G�¶�X�V�D�J�Hrésidentiel (sur la basedesPLU et en lien avecles communes)

�‡ Un guide des outils existants et des bonnes pratiques (à partir de �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qmenée �±cf. point 1) pour concourir à la
réhabilitation du parc à haute valeur patrimoniale dans desprojets résidentiels.

3. Accompagner les communes dans le développement de relations partenariales :

La CAESEencouragerales communes à développer des relations partenariales sur cessujets en organisant notamment des réunions
de présentation du CAUE de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H��en favorisant le lien avec les Architectes des Bâtiments de France et en organisant des
réunions régulières entre les communes et les services de �O�¶�(�W�D�Wpour échanger sur les difficultés rencontrées et les leviers
mobilisables.

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��
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�ƒ Pilotage : CAESE
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H��: les communesPorteur(s) 

�������o�[�����š�]�}�v

�ƒ DDT 
�ƒ EPFIF

�ƒ ABF
�ƒ CAUE 

�ƒ Les 37 communes du territoire

�ƒ Comité de pilotage du PLH et de suivi des études 
�ƒ �*�U�R�X�S�H�V���G�H���W�U�D�Y�D�L�O���U�p�J�X�O�L�H�U���D�Y�H�F���O�H�V���$�%�)�����O�¶�(�3�)�,�)���H�W���O�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�H���O�¶�(�W�D�W

�ƒ Fin 2024 : étude sur la densité «douce »
�ƒ 2026 : 

�‡ Etudes de recensement des patrimoines 
�‡ Elaboration de la boite à outil 

�ƒ Moyens humains du service habitat de la CAESE
�‡ Budget estimé pour une étude de capitalisation sur la densité « douce �ª�����P�L�Q�����������������¼���+�7

�ƒ Taux de consommation foncière 
�ƒ �7�D�X�[���G�¶�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�����S�U�p�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�X���F�D�U�D�F�W�q�U�H���U�X�U�D�O����
�ƒ Nombre de bâtiments à haute valeur patrimoniale convertis en logements
�ƒ Nombre de projets logements réalisés dans des bâtiments à haute valeur patrimoniale
�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�¶�p�W�X�G�H�V���U�p�D�O�L�V�p�H�V��

Partenaires

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier

Moyens

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v

Secteurs concernés 
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Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Action 3 
Accompagner les communes dans leurs projets

Contexte 
et enjeux

�ƒ Une majorité de communes rurales qui peut nécessiter un appui technique :
32 des37 communes de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qcomptent moins de 2 000 habitants.

�ƒ De nombreuses contraintes à �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qà prendre en compte dans la conduite des projets et
nécessitant une expertise fine pour développer des projets �G�¶�H�Q�Y�H�U�J�X�U�H

Un territoire soumis aux contraintes du SDRIF, situé en périmètre PNR et comptant de nombreux périmètres
sauvegardés.

�ƒ Deux projets de revitalisation de centres -villes �G�¶�H�Q�Y�H�U�J�X�U�Hinscrits dans des programmes
nationaux portés par les communes �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�H

Les communes �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�Hont respectivement été retenues comme lauréates des programmes Action
�&�°�X�Ude Ville et Petites Villes de Demain.

La convention cadre pluriannuelle Action �&�°�X�Ude Ville a été signée en octobre 2018 par la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V��la
CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonne et leurs partenaires (Etat, Action Logement, Anah, ANRU, Caisse des Dépôts et
Consignations). Un avenant a été signé en février 2020 afin �G�¶�D�I�I�L�Q�H�Ules modalités de déploiement sur la base de
diagnostic réalisés durant �O�¶�D�Q�Q�p�H2019. Les collectivités �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�Wau sein de la convention à mobiliser autant que
possible les moyens humains et financiers nécessairespour assurer le pilotage et la mise en �°�X�Y�U�Hefficace du
programme sur leur territoire, en phase�G�¶�L�Q�L�W�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Qcomme en phasede déploiement.

En matière �G�¶�K�D�E�L�W�D�W��les enjeux sont : la préservation, rénovation et modernisation du patrimoine et restructuration
de certains immeubles pour les rendre à nouveau pleinement habitables ; �O�¶�D�F�F�U�R�L�V�V�H�P�H�Q�Wde la mixité sociale en
centre-ville ; le maintien desprix de �O�¶�L�P�P�R�E�L�O�L�H�Uet la prise en compte du vieillissement de la population .

Pour répondre à cesenjeux, une Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) a été signée le 28 septembre 2020.
Dans cecadre, un dispositif programmé �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wdevrait être mis en place (OPAH-RU). Cedispositif
pourra être couplé �G�¶�R�X�W�L�O�Vet �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�Vplus coercitifs (ORI, Recyclage). Une convention avec �O�¶�(�3�)�,�)est
également à �O�¶�p�W�X�G�Hafin de faciliter �O�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qsur les adressesrepérées par �O�¶�K�D�E�L�W�D�Whabitat comme dégradées
et/ou vacantes; les secteursmutables sur le moyen/long -terme ; mais également au-delà du secteur Action �&�°�X�Ude
Ville dans le cadre desOAP du PLU.
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La commune �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�Hest elle lauréate du programme Petites Villes de Demain et travaille actuellement à la
définition de son Projet de Territoire en croisant quatre thématiques : la mobilité, la biodiversité, �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet
�O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p. En matière �G�¶�D�P�E�L�W�L�R�Q��la commune se fixe pour objectif de lutter contre �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wdégradé mal isolé et
reconquérir les logements du �F�°�X�Ude ville (améliorer le déficit foncier, porter une opération de sensibilisation et
accompagnementà la rénovation thermique, produire des logements sociaux en centre-ville par petites unités, créer
de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wpartagéset adaptéspour accompagner le vieillissement, adopter le « permis de louer »). Une ORT devrait
être mise en place sur le territoire (les conditions �G�¶�L�Q�V�F�U�L�S�W�L�R�Qdans �O�¶�2�5�7déjà existante sur Etampes ne sont pas
encore fixées). A ce jour, desétudes et ateliers sont en cours sur le territoire notamment une étude pré-opérationnelle
�G�¶�2�3�$�+-RU. Le permis de louer devrait également être mis en place au sein de la commune (autorisation pour le
centre-ville et déclaration pour le reste de la commune.

�ƒ Des projets de renouvellement urbain en cours sur le territoire :
�/�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qdispose de deux quartiers prioritaires de la politique de la Ville dont un quartier �G�¶�L�Q�W�p�U�r�Wrégional
inscrit dans le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU �±Plateau de Guinette) . A ce titre,
la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V�V�¶�H�V�Wdotée en 2015 �G�¶�X�Qcontrat de ville visant à définir le plan �G�¶�D�F�W�L�R�Qsur les deux quartiers
prioritaires, Guinette et Croix de Vernailles, en interaction avec le reste de la ville . Par ailleurs, la convention avec
�O�¶�$�1�5�8sur le quartier de Guinette a été signéeen septembre 2022. Il compte environ 6000 habitants et a une part de
logements HLM supérieure à 55 %. Le quartier est caractérisépar un morcellement urbain interne . Pour répondre aux
problèmes �G�¶�H�Q�F�O�D�Y�H�P�H�Q�Wet de manque de mixité sociale, les objectifs suivants ont été définis : la diversification de
�O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet des fonctions, �O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�Hdu quartier à travers �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wde continuités urbaines avec les quartiers
environnants, �O�¶�H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�Wdans la transition énergétique ou encore la requalification desespacespublics.
Dans ce cadre, il est prévu que 184 logements sociaux soient démolis et reconstruits au 1 pour 1 hors quartier
prioritaire et que 285 logements soient réhabilités. Une offre diversifiée de 185 logements sera également développée
sur site. En outre, plusieurs opérations liées au NPNRU sont réaliséessur le quartier au titre des contreparties Action
Logements (27 maisons) et �G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Vmixtes (logements locatifs sociaux et accessionà la propriété) .

Par ailleurs, un Plan �G�¶�,�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�WVolontaire est également porté par le bailleur I3F sur le quartier de la Croix de
Vernaille . A ce stade, le projet �Q�¶�Dpas encore été validé et les subventions �G�¶�$�F�W�L�R�QLogement �Q�¶�R�Q�Wpas encore été
fléchées. Néanmoins, le projet prévisionnel prévoirait la démolition de 192 logements, hors cadre réglementaire de
�O�¶�$�1�5�8. La reconstitution se fera sur le territoire communal mais les modalités ne sont pas encore fixées à ce jour . 42
à 66 logements en diversification seront également construits sur site.

�ƒ Permettre aux communes de mener à bien leurs projets et de remplir leurs obligations.
�ƒ Favoriser la montée en connaissanceset compétencesdes élus et techniciens communaux en matière de politique

locale de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W
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1. �)�D�Y�R�U�L�V�H�U���O�D���P�R�Q�W�p�H���H�Q���F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���H�W���F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H�V���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���V�X�U���O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H��
logements dégradés et la production de logements abordables et durables : 

Comme cela a été souligné dans le diagnostic, �O�¶�H�V�V�H�Q�W�L�H�Odes communes de la CAESE sont des communes rurales
disposant de peu de moyens humains ou financiers. �/�¶�H�Q�M�H�Xest donc de pouvoir les informer et accompagner au
mieux afin �T�X�¶�H�O�O�H�Vpuissent accompagner les ménages dans leur projet résidentiel mais aussi porter des projets
ambitieux sur leur commune.

Pour cela, le PLH prévoit :

�‡ La diffusion par la CAESE �G�¶�X�Q�Hveille régulière des évolutions juridiques, des nouveaux
dispositifs et des projets inspirants portés sur le territoire (intercommunalité, département)

Afin �G�¶�L�Q�I�R�U�P�H�Ules communes desévolutions juridiques et desnouveaux dispositifs existants mais aussi de relayer les
initiatives locales (résidence intergénérationnelle, forme innovante �G�¶�D�F�F�H�V�V�L�R�Qà la propriété, recyclagede bâtiment
ancien, etc.), la CAESErédigera une note trimestrielle �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�Vaux communes.
Les communes �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�Wpour cela à porter à la connaissance de �O�¶�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�pla conception et la mise en
�°�X�Y�U�Hde projets innovants/particulièrement exemplaires.

�‡ �/�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qde formations sur des sujets donnés (enjeux auxquels font face les communes) :
La CAESE proposera ponctuellement sur la durée du PLH des formations sur des sujets donnés pour lesquels les
communes rencontreraient des difficultés �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q(ex : lutte contre la vacance, restructuration de bâti très
ancien ou de fermes, accueil et information du demandeur de logement social, etc.). Cesformations pourront être
organisées sur une journée ou une demi-journée en partenariat avec les acteurs locaux à même de dispenser ces 
�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V�����&�$�8�(�����$�'�,�/�����H�W�F���������8�Q���F�\�F�O�H���G�H���I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�H�V���O�L�H�X�[���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H�V���G�H�P�D�Q�G�H�X�U�V���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W���V�R�F�L�D�O���H�V�W��
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���G�p�M�j���S�U�p�Y�X���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�3�*�'�,�'

2. Favoriser le renouvellement urbain et la revitalisation des centres -villes en accompagnant les 
�F�R�P�P�X�Q�H�V���G�¶�(�W�D�P�S�H�V���H�W���G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�H���G�D�Q�V���O�H�X�U���S�L�O�R�W�D�J�H���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V���$�F�W�L�R�Q���&�°�X�U���G�H���9�L�O�O�H���1�3�1�5�8��
et Petites Villes de Demain :

Dans le cadre du Programme Local de �O�¶�+�D�E�L�W�D�Wet des différentes conventions partenariales signées, la commune
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V��la CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonneet leurs partenaires mettront en �°�X�Y�U�Hleurs engagementsen matière de
gouvernancemais aussi �G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�Wfinancier et humain .
La CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonneparticipera activement aux comités de pilotage desdeux dispositifs de revitalisation
de �F�°�X�Ude ville et du NPRU et aux réunions de travail . Cette participation a un double objectif : favoriser �O�¶�L�Q�V�F�U�L�S�W�L�R�Q
de cesprojets dans un projet de territoire plus large (expérience devant nourrir les réflexions des autres communes,
apport sur des réflexions plus large sur les parcours résidentiels et de mobilité, travail sur la cohérence entre les
différents projets en cours, etc.) mais aussi permettre leur réussite par �O�¶�D�S�S�R�U�W�G�¶�X�Q�Hexpertise technique et �G�¶�X�Q
soutien, dans la mesure du possible, humain et financier .

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��
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La CAESE veillera également à ce �T�X�¶�D�X�F�X�Qprojet (urbanisme réglementaire, opération �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W��etc.) ne
viennent en contradiction avecles orientations du projet de revitalisation descentres-villes �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet �G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�H
en discutant notamment de �O�¶�L�P�S�D�F�Wpotentiel desdifférents projets que pourraient porter les communes du
territoire sur ces programmes lors des COPIL PLU mais aussi lors des réunions régulières avec les partenaires et
�O�¶�(�W�D�W.

3. �6�W�U�X�F�W�X�U�H�U���O�H���F�D�Q�D�O���G�H���V�R�O�O�L�F�L�W�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W������

Un guide/annuaire sera réalisé, pour flécher les acteurs à contacter en fonction de la nature de la 
question/problématique rencontrée par la commune. 
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Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

�ƒ Pilotage : CAESE, Communes
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H��: les communesPorteur(s) 

�������o�[�����š�]�}�v
�ƒ Les communes
�ƒ ADIL 
�ƒ DDT 
�ƒ EPFIF

�ƒ Action Logement
�ƒ CDC 
�ƒ Anah
�ƒ Bailleurs sociaux Partenaires

�ƒ Conseil Départemental

Secteurs 
concernés

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier

�ƒ Les 37 communes du territoire (les principaux enjeux rencontrés pourront être traités par pôle de communes, les 
communes les plus rurales faisant face à des enjeux différents de la ville-centre par exemple). 

�ƒ �&�2�3�,�/���G�H�V���S�U�R�J�U�D�P�P�H�V���$�F�W�L�R�Q���&�°�X�U���G�H���9�L�O�O�H���H�W���3�H�W�L�W�H�V���9�L�O�O�H�V���G�H���'�H�P�D�L�Q��
�ƒ �*�U�R�X�S�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O���W�H�F�K�Q�L�T�X�H���V�X�U���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V���U�p�V�L�G�H�Q�W�L�H�O�V���G�¶�D�P�S�O�H�X�U�������S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���F�R�Q�F�H�U�Q�p�H�V�����G�H�V��

partenaires, financeurs ou non, de la CA 
�ƒ �&�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q���V�X�U���O�H�V���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I�V���G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���P�L�V���H�Q���S�O�D�F�H�����G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�¶�L�Q�V�W�D�Q�F�H���D�Q�Q�X�H�O�O�H��

du PLH et des différentes instances communautaires

�ƒ Dés 2023 pour les actions de suivi et pilotage (participation aux instances) + définition des modalités de 
communication et de formations 

�ƒ A partir de 2024 pour les actions de communication et de formation (notes et formations) 
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Moyens

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v
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La CAESE pourra acquérir ponctuellement du foncier à rétrocéder à un opérateur, en fonction des capacités 
�E�X�G�J�p�W�D�L�U�H�V���G�H���O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���O�¶�L�Q�W�p�U�r�W���V�W�U�D�W�p�J�L�T�X�H���G�H���O�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q��
�ƒ Moyens humains du service habitat de la CAESE

�ƒ Nombre de notes publiées
�ƒ Nombre de formations organisées
�ƒ Nombre de personnes formées
�ƒ Nombre de projets accompagnés 
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�3�R�X�U���P�H�W�W�U�H���H�Q���S�O�D�F�H���X�Q���R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���H�W���G�X���I�R�Q�F�L�H�U���S�p�U�H�Q�Q�H�����L�O���H�V�W���S�U�R�S�R�V�p���G�H���V�X�L�Y�U�H���O�H�V���p�W�D�S�H�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V������

1. �3�R�X�U�V�X�L�Y�U�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���H�W���O�D���J�H�V�W�L�R�Q���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���H�W���G�X���I�R�Q�F�L�H�U����
�/�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I���V�H�U�D���G�D�Q�V���X�Q���S�U�H�P�L�H�U���W�H�P�S�V���L�Q�W�H�U�Q�H���j���O�D���&�$���G�H���O�¶�(�W�D�P�S�R�L�V���6�X�G���(�V�V�R�Q�Q�H�����,�O���S�R�X�U�U�D���H�Q�V�X�L�W�H���r�W�U�H��
envisagé de faire appel à un prestataire extérieur pour le systématiser et favoriser le partage des données 
(datavisualisation par exemple) 

2. Réunir un groupe de travail pour définir les indicateurs de tendance à suivre (socio-
démographique, offre disponible, dynamique des marchés immobiliers et fonciers ainsi que de la réhabilitation), 
les données mobilisables pour chaque indicateur par la CAESE ainsi que les moyens de diffusion des 
�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���F�R�O�O�H�F�W�p�H�V���S�D�U���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H��(fiche communale et intercommunale actualisées tous les ans 
par exemple). �/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V���G�H���O�D���&�$���V�H�U�R�Q�W���F�R�Q�Y�L�p�V���j���F�H���J�U�R�X�S�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O�����F�R�P�P�X�Q�H�V�����E�D�L�O�O�H�X�U�V��
sociaux, ADIL, DDT, DDETS, ALEC, Action Logement, etc.) 

Action 4
�W�}�µ�Œ�•�µ�]�À�Œ�������š���Œ���v�(�}�Œ�����Œ���o�[�}���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�–�Z�����]�š���š�����š�����µ���(�}�v���]���Œ���‰�}�µ�Œ�����}�v�v���Œ���o���•�����o� �•���•�š���š�]�•�š�]�‹�µ���•��
de compréhension, suivre et évaluer les actions, ainsi que détecter les problématiques

Contexte 
et enjeux

Objectifs

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

�ƒ �'�H�V���R�X�W�L�O�V���G�p�M�j���P�L�V���H�Q���S�O�D�F�H���S�D�U���O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q���V�X�U���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���H�W���O�H���I�R�Q�F�L�H�U���P�D�L�V���X�Q���H�Q�M�H�X���G�H��
systématisation et de communication

�ƒ De nombreuses données et ressources existantes en Ile -de-�)�U�D�Q�F�H���S�R�X�U���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�H�V��
dynamiques et le suivi des politiques publiques

�ƒ Donner à voir et analyser les dynamiques socio -démographiques ainsi que les tendances en matière 
�G�¶�K�D�E�L�W�D�W��(ex : vacance, évolution des prix, artificialisation, etc.) afin de permettre �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q���H�Q���F�R�Q�W�L�Q�X��
des politiques publiques et in fine répondre aux besoins quantitatifs et qualitatifs des ménages 

�ƒ �6�\�V�W�p�P�D�W�L�V�H�U���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���H�W���S�D�U�W�D�J�H�U���O�D���F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H��

�ƒ Respecter les obligations légales en matière �G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Qdu PLH
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Orientation 1  ���Œ� ���Œ���o���•�����}�v���]�š�]�}�v�•�����[�µ�v����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š��� �‹�µ�]�o�]���Œ� �����š�����]�À���Œ�•�]�(�]� ��

�3�R�X�U���P�H�W�W�U�H���H�Q���S�O�D�F�H���X�Q���R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���H�W���G�X���I�R�Q�F�L�H�U���S�p�U�H�Q�Q�H�����L�O���H�V�W���S�U�R�S�R�V�p���G�H���V�X�L�Y�U�H���O�H�V���p�W�D�S�H�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V������

1. �3�R�X�U�V�X�L�Y�U�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���H�W���O�D���J�H�V�W�L�R�Q���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���H�W���G�X���I�R�Q�F�L�H�U����
�/�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I���V�H�U�D���G�D�Q�V���X�Q���S�U�H�P�L�H�U���W�H�P�S�V���L�Q�W�H�U�Q�H���j���O�D���&�$���G�H���O�¶�(�W�D�P�S�R�L�V���6�X�G���(�V�V�R�Q�Q�H�����,�O���S�R�X�U�U�D���H�Q�V�X�L�W�H���r�W�U�H��
envisagé de faire appel à un prestataire extérieur pour le systématiser et favoriser le partage des données 
(datavisualisation par exemple) 

2. Réunir un groupe de travail pour définir les indicateurs de tendance à suivre (socio-
démographique, offre disponible, dynamique des marchés immobiliers et fonciers ainsi que de la réhabilitation), 
les données mobilisables pour chaque indicateur par la CAESE ainsi que les moyens de diffusion des 
�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���F�R�O�O�H�F�W�p�H�V���S�D�U���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H��(fiche communale et intercommunale actualisées tous les ans 
par exemple). �/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V���G�H���O�D���&�$���V�H�U�R�Q�W���F�R�Q�Y�L�p�V���j���F�H���J�U�R�X�S�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O�����F�R�P�P�X�Q�H�V�����E�D�L�O�O�H�X�U�V��
sociaux, ADIL, DDT, DDETS, ALEC, Action Logement, etc.) 
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3. De la même façon, définir les données mobilisables par la CAESE pour évaluer les indicateurs de 
suivi inscrits dans le PLH 

4. Identifier les pourvoyeurs de données (Cerema, Anah, communes, etc.) et pérenniser les processus 
�G�¶�R�E�W�H�Q�W�L�R�Q���G�H���O�D���G�R�Q�Q�p�H��pour favoriser leur actualisation annuelle. 

Par exemple, pour certaines données communales (par exemple suivi des permis de construire, un tableau 
spécifique unique pourra être créer pour faciliter le traitement) 

5. Construire une base de données facilement actualisable chaque année . 

6. Actualiser chaque année la base de données et rendre compte des tendances observées selon les 
modes de diffusion actés au point 2. 

7. �$�X���I�X�U���H�W���j���P�H�V�X�U�H���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H�����O�¶�H�Q�U�L�F�K�L�U���G�H���G�R�Q�Q�p�H�V���O�R�F�D�O�H�V���j���R�E�W�H�Q�L�U���D�X�S�U�q�V��
�G�H�V���D�F�W�H�X�U�V���O�R�F�D�X�[���G�H���O�D���S�R�O�L�W�L�T�X�H���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W(ex : bailleurs sociaux) 

8. Réaliser les évaluations annuelles et triennales du PLH ainsi que le bilan final tel que prévu par 
la loi 

A partir des indicateurs de suivi de la mise en �°�X�Y�U�Hdesactions et desdonnées �G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Qcentraliséesdans
le cadre de �O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet du foncier, le Conseil Communautaire délibèrera au moins une fois par
an sur �O�¶�p�W�D�Wde réalisation du PLH et son adaptation à �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qde la situation sociale, démographique,
économique. Des bilans annuels seront transmis aux communes ainsi �T�X�¶�D�Xpréfet, et tenu à la disposition du
public .

De plus, un bilan de réalisation du PLH doit être effectué trois ans après son adoption et au terme des six ans
prévus pour son application . Cesbilans seront communiqués à �O�¶�(�W�D�Wet présentésen CRHH.

Cette évaluation régulière doit permettre à �O�¶�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�pde porter un regard critique sur les actions
menées. Elle ouvre la possibilité �G�¶�H�Qtirer desenseignementset de revoir les choix qui ont été faits en adaptant
le programme par des mesures de réduction ou de compensation des actions. Si des actions �Q�¶�D�S�S�D�U�D�L�V�V�H�Q�Wpas
réalisables dans le PLH en cours, il est possible de les reporter au prochain PLH. Dans ce cas, �O�¶�(�3�&�,devra
produire un argumentaire au préfet et au CRHH qui porteront un avis.
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Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

�ƒ Pilotage : CAESE 
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H�����D�Q�L�P�D�W�L�R�Q������CAESEPorteur(s) 
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Partenaires

Secteurs concernés

�ƒ �(�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V���G�H���O�D���S�R�O�L�W�L�T�X�H���O�R�F�D�O�H���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���S�R�X�Y�D�Q�W���P�H�W�W�U�H���j���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���R�X���E�p�Q�p�I�L�F�L�H�U���G�H���G�R�Q�Q�p�H�V��
socio-�p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�V���H�W���V�X�U���O�H�V���P�D�U�F�K�p�V���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W��

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier

Moyens
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�ƒ Les 37 communes du territoire

�ƒ Une réunion annuelle dans le cadre du comité technique avec les élus et partenaires pour discuter des 
�P�R�G�D�O�L�W�p�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���H�W���G�H�V���I�L�Q�D�O�L�W�p�V���G�H���O�¶�R�X�W�L�O���G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q��

�ƒ �8�Q�H���U�H�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���D�Q�Q�X�H�O�O�H���G�H�V���G�R�Q�Q�p�H�V���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���O�R�U�V���G�X��comité de pilotage annuel du PLH

�ƒ 2023 : mise en place des outils
�ƒ Fin 2023 : �S�U�H�P�L�q�U�H���G�L�I�I�X�V�L�R�Q���G�H�V���G�R�Q�Q�p�H�V���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H��
�ƒ Reste du PLH : mise à jour des données, diffusion et enrichissement en continu
�ƒ 2025 -2026 : Bilan à mi-parcours 

�ƒ Moyens humains du service habitat de la CAESE
�‡ �&�R�€�W���H�V�W�L�P�p���G�¶�X�Q�H���S�U�H�V�W�D�W�L�R�Q���G�H���G�D�W�D�Y�L�V�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���D�Y�H�F���P�L�V�H���j���M�R�X�U���D�Q�Q�X�H�O�O�H���������������������¼���O�D���S�U�H�P�L�q�U�H���D�Q�Q�p�H���S�X�L�V������

���������¼���O�H�V���D�Q�Q�p�H�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V����

�ƒ Nombre de documents diffusés 
�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�¶�L�Q�V�W�D�Q�F�H�V���G�H���S�L�O�R�W�D�J�H���H�W���G�H���U�H�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���W�H�Q�X�H�V
�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���U�p�D�O�L�V�p�H�V����Indicateurs 

���[� �À���o�µ���š�]�}�v
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1. Afin �G�¶�D�V�V�X�U�H�Ula mise en �°�X�Y�U�Hpartenariale du PLH, il est proposé de mettre en place le schéma
�G�¶�L�Q�V�W�D�Q�F�H�Vsuivant :

Action 5
���‰�‰�Œ�}�(�}�v���]�Œ���o�������Ç�v���u�]�‹�µ�����‰���Œ�š���v���Œ�]���o�������š���(���À�}�Œ�]�•���Œ���o�����u�]�•�������v���ˆ�µ�À�Œ�������µ���W�>�,��

Contexte 
et enjeux

Objectifs

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

�ƒ La commission « Attractivité et développement économique et touristique, logement et habitat
(inclus habitat voyageur) et politique de la ville » : une instance de discussion et de travail
préexistante sur les sujets -habitat

�ƒ Une gouvernance en construction autour de la mise en �°�X�Y�U�Hde la réforme de la demande et des
attributions et des grands projets locaux (NPNRU, revitalisation des centres -villes)

�ƒ Un enjeu à élargir la gouvernance de la politique locale de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Waux partenaires du territoire

�ƒ Doter la CAESEdes moyens nécessairespour permettre, en lien avec le bloc communal, le pilotage et la mise en
�°�X�Y�U�Hde la politique de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wde manière efficiente

�ƒ Faire de la CAESEun acteur incontournable de la politique de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wsur le territoire

�ƒ Mutualiser les connaissanceset les pratiques, mettre en lien les différents acteurs et développer les savoir-faire

�ƒ Mettre en �°�X�Y�U�Hla réforme desattributions deslogements locatifs sociaux

�ƒ Réajuster, si nécessaire,les actions entreprises pour les adapter à �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdu contexte local
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Instance Fréquence Composition Objectifs

Piloter, coordonner, arbitrer

Conseil Communautaire Une dizaine par 
an 

Ensemble des élus du territoire Valide et prends des décisions en matière 
�G�H���S�R�O�L�W�L�T�X�H���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W��

Commission « Attractivité et 
développement économique et 
touristique, logement et 
habitat (inclus habitat 
voyageur) et politique de la 
ville » 

Une dizaine par 
an (pas toute 
consacrée à 
�O�¶�K�D�E�L�W�D�W���O�R�J�H�P�H
nt) 

Elus positionnés sur ces questions Discute, prépare les décisions du Conseil 
Communautaire

Conférence Intercommunale 
du Logement

1 à 2 fois par an 3 collèges : collège des collectivités 
territoriales, collège des professionnels, 
collège des associations

* Composition arrêtée par arrêté 
préfectoral

Alimente et émet des avis sur la politique 
du logement social en particulier la 
dimension gestion de la demande et des 
attributions.

Commission de coordination 2 à 3 fois par an Composition prévue dans le règlement 
intérieur de la CIL.  

�0�H�W���H�Q���°�X�Y�U�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�P�H�Q�W���O�D��
réforme. �(�O�O�H���D�V�V�X�U�H���O�H���V�X�L�Y�L���H�W���O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q��
des orientations et de la convention 
�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�H���G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V���H�W��
constitue le lieu pour discuter des 
situations bloquées.

Comité de pilotage du PLH 1 fois par an Ensemble des élus et des partenaires du 
territoire (notamment DDT, DDETS, 
Action Logement, CDC, bailleurs 
sociaux, promoteurs, ADIL, ALEC, CD 
91, etc.) 

Instance de suivi stratégique et 
�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�V���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X��
�3�U�R�J�U�D�P�P�H���/�R�F�D�O���G�H���O�¶�+�D�E�L�W�D�W�������S�D�U�W�D�J�H��
�G�H�V���G�R�Q�Q�p�H�V���G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�����S�R�L�Q�W���V�X�U���O�H�V��
actions mises en place, discussion sur les 
étapes à venir, etc. 

Approfondir, alimenter, porter

Comité technique du PLH Autant que de 
besoins (environ 
2 fois par an)

Techniciens des communes (ou élus en 
�O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�H���W�H�F�K�Q�L�F�L�H�Q�V���W�U�D�Y�D�L�O�O�D�Q�W���V�X�U��
ces questions) et partenaires (niveau 
technique) 

Echanges techniques sur des thématiques 
ciblées (la thématique et la composition de 
�O�¶�L�Q�V�W�D�Q�F�H���S�R�X�U�U�D���Y�D�U�L�H�U���±un premier 
comité technique sera dédié à la mise en 
�°�X�Y�U�H���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H������
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�*�U�R�X�S�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O���&�°�X�U���G�H��
Ville

1 à 2 fois par an Techniciens et éventuellement élus de la 
CAESE, et des deux communes 
concernées par des programmes 
�Q�D�W�L�R�Q�D�X�[�����$�F�W�L�R�Q���&�°�X�U���G�H���9�L�O�O�H�����3�H�W�L�W�H�V��
Villes de Demain) 

Capitalise et assure la cohérence globale 
pour un projet de territoire lisible et 
pertinent 

Groupe de travail Grands 
Projets

Autant que de 
besoins

Techniciens, éventuellement élus et 
partenaires de projets résidentiels 
�G�¶�D�P�S�O�H�X�U�����F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H��
résidence, etc.) 

Favorise la tenue du projet et la 
�F�D�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���V�X�U���G�¶�D�X�W�U�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V��

COPIL PLU En fonction des 
mises à jour, 
renouvellement 
PLU

A définir par la commune (présence de 
�O�¶�(�3�&�,���V�R�X�K�D�L�W�p�H����

�3�H�U�P�H�W���O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���3�/�8���H�W���S�R�X�U���O�D��
CAESE permet de suivre  plus finement les 
�G�p�P�D�U�F�K�H�V���H�W���G�¶�D�S�S�R�U�W�H�U���X�Q�H���H�[�S�H�U�W�L�V�H��
complémentaire sur des sujets pour 
lesquels la commune ne serait pas 
suffisamment outillée. 

Monter en connaissance

Formations A minima une 
fois par an 

A définir en fonction de la formation 
(surtout les techniciens et élus des 
communes) 

Favorise la montée en connaissance et 
compétences des acteurs locaux et permet 
la discussion autour de problématiques 
locales (les thématiques pourront évoluer 
�G�¶�X�Q�H���D�Q�Q�p�H���j���O�¶�D�X�W�U�H���±à minima la 
première année des formations seront 
�G�p�G�L�p�H�V���D�X�[���P�R�G�D�O�L�W�p�V���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���H�W��
�G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���G�H�V���G�H�P�D�Q�G�H�X�U�V���G�H��
logement social dans le cade de la mise en 
�°�X�Y�U�H���G�X���6�H�U�Y�L�F�H���G�¶�$�F�F�X�H�L�O���H�W��
�G�¶�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�H�V���'�H�P�D�Q�G�H�X�U�V���G�X��
PPGDID) 

Porteur(s) de 
�o�[�����š�]�}�v

Partenaires

�ƒ Pilotage : CAESE 

�ƒ �(�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V���G�H���O�D���S�R�O�L�W�L�T�X�H���O�R�F�D�O�H���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W
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Moyens
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Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v

�ƒ Moyens humains du service habitat de la CAESE

�ƒ Nombre de réunions tenues 
�ƒ Nouveaux partenariats institutionnalisés (de type convention)

Secteurs 
concernés

�ƒ Les 37 communes du territoire

�ƒ Tout au long du PLH : réunion des différentes instances 

Calendrier
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Action 6 
���Œ�š�]���µ�o���Œ���o������� �À���o�}�‰�‰���u���v�š�����v���o�}�P���u���v�š�•�����À�������o�[�}�(�(�Œ�������v���š�Œ���v�•�‰�}�Œ�š�•�X��

Contexte 
et enjeux

�ƒ Une offre de transport hétérogène

Le maillage en transport en commun est limité à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hintercommunale . En dehors de communes limitrophes
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V���O�¶�R�I�I�U�Hse limite aux lignes scolaires proposant des trajets de la périphérie vers Etampes le matin et
�G�¶�(�W�D�P�S�H�Vvers la périphérie en fin de journée.

Aussi, le développement sur les communes périphériques ne pourra être réalisé sans une réflexion autour des
mobilités . De la même manière, la programmation de logements doit tenir compte des infrastructures disponibles.

�‡ �3�U�R�S�R�V�H�U���X�Q���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���F�R�P�S�D�W�L�E�O�H�V���D�Y�H�F���O�¶�R�I�I�U�H���G�H���W�U�D�Q�V�S�R�U�W���H�W���G�R�Q�F���G�p�I�L�Q�L�U���X�Q�H��
�S�U�R�J�U�D�P�P�D�W�L�R�Q���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���W�H�Q�D�Q�W���F�R�P�S�W�H���G�H���O�¶�R�I�I�U�H��

�‡ Articuler le PLH avec les autres documents de planification du territoire pour encourager le développement de 
�O�¶�R�I�I�U�H���G�H���W�U�D�Q�V�S�R�U�W���V�X�U���O�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V���R�•���X�Q���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���U�p�V�L�G�H�Q�W�L�H�O���H�V�W���V�R�X�K�D�L�W�p
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Objectifs

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

1. Territorialiser les objectifs de production en tenant compte de �O�¶�R�I�I�U�Hde transport (Cf . Action n �ƒ1)

2. Réfléchir au développement �G�¶�X�Q�Hoffre en transport en commun dans les secteurs de
développement résidentiel déficitaires en matière de mobilité .

Celapourra sefaire via :

�ƒ La participation active de la CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud aux instances de concertation dans le cadre de �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdes
grands schémasorganisationnels à �O�¶�p�F�K�H�O�O�H�G�¶�X�Qterritoire large (SCoT,projet de territoire, schémade mobilité)

�ƒ Une réflexion en interne sur le développement �G�¶�X�Q�Hoffre intercommunale (notamment via le lancement �G�¶�X�Q�H
étude).

Orientation 1  ���Œ� ���Œ���o���•�����}�v���]�š�]�}�v�•�����[�µ�v����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š��� �‹�µ�]�o�]���Œ� �����š�����]�À���Œ�•�]�(�]� ��Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023
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�ƒ Pilotage : CAESE 

�ƒ �(�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V���G�H���O�D���S�R�O�L�W�L�T�X�H���O�R�F�D�O�H���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���H�W���G�H�V���W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V

�ƒ Les 37 communes du territoire en particulier les communes hors axe RN et/ou à fort enjeu résidentiel comme 
Morigny -Champigny ou Angerville

�ƒ Comité de pilotage PLH
�ƒ Comité de pilotage SCOT / schéma mobilité / projet de territoire

�ƒ 2025 : �/�D�Q�F�H�P�H�Q�W���G�X���P�D�U�F�K�p���S�R�X�U���O�¶�p�W�X�G�H��
�ƒ 2025 - 2026 �����&�R�Q�G�X�L�W�H���G�H���O�¶�p�W�X�G�H

�ƒ Moyens humains du service habitat et aménagement du territoire de la CAESE

�ƒ Evolution du réseau de transport 
�ƒ Articulation réseau de transport en commun, offre résidentielle

Porteur(s) de 
�o�[�����š�]�}�v

Partenaires

Secteurs concernés

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier

Moyens

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v
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Orientation 2 : 

Encourager les 
améliorations du parc 

privé existant

Actions : 

Action 7 : Aider au repérage de la vacance et à sa
résorption

Action 8 : Actionner des partenariats et des dispositifs
pour lutter contre �O�¶�K�D�E�L�W�D�Windigne

Action 9 : Renforcer les moyens �G�¶�D�L�G�Haux ménages en
situation de précarité énergétique
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Action -�S�K�D�U�H���G�H���O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q����������
�5�H�Q�I�R�U�F�H�U���O�H���S�D�U�W�H�Q�D�U�L�D�W���D�Y�H�F���O�¶�$�/�(�&���Y�L�D���O�D���U�p�S�R�Q�V�H���j���O�¶�$�0�,���5�(�&�,�)������
���$�F�W�L�R�Q���W�U�D�Q�V�Y�H�U�V�D�O�H���j���O�¶�D�F�W�L�R�Q������������������

Un enjeu à agir pour la transition énergétique :

�/�¶�K�D�E�L�W�D�Wet la construction représentent 2/ 3 des émissions (directes et indirectes) de gaz à
effet de serre en France. Le parc immobilier représente à lui seul 16 % de ces émissions . Une
division par 10 desémissions du parc immobilier est nécessairepour atteindre la neutralité carbone en
2050. Issue des travaux de la Convention citoyenne pour le climat, la loi portant lutte contre le
dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à seseffets a été promulguée et publiée
au Journal officiel le 24 août 2021. Elle accélère la transition du modèle de développement
vers une société neutre en carbone, plus résiliente, plus juste et solidaire . En matière
�G�¶�K�D�E�L�W�D�W��elle fixe des objectifs ambitieux et durcit le cadre réglementaire (gel du loyer des
passoiresénergétiques, interdiction de mettre en location les logements mal isolés, obligation pour les
copropriétés de réaliser tous les 15 ans un Plan Pluriannuel de Travaux, renforcement des
caractéristiques de décence).

La réponse à �O�¶�$�S�S�H�Oà Manifestation �G�¶�,�Q�W�p�U�r�WRECIF + (REnovation des Immeubles de
Copropriétés en France) visant à renforcer �O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdes syndics de copropriété via une
information plus importante et des financements de �O�¶�$�'�(�0�(doit permettre �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�Ula
performance énergétique des logements collectifs privés du territoire ainsi que la précarité
énergétique.
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Un fort pouvoir �G�¶�L�P�S�D�F�W- une action transversale au service de �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde
�O�¶�K�D�E�L�W�D�Wprivé collectif :

Au-delà �G�¶�X�Q�Hstimulation massive de la rénovation en copropriétés, la mise en �°�X�Y�U�Hde RECIF + en
partenariat avec�O�¶�$�J�H�Q�F�HLocale de �O�¶�(�Q�H�U�J�L�Het du Climat (ALEC) devra au global permettre de mieux
connaitre les copropriétés et de prendre contact avec les copropriétaires, et gestionnaires de syndics.
Ce travail de repérage et de prise de contact permettra également à �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q�G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�Udes
situations de vacance, �G�¶�K�D�E�L�W�D�Windigne et �G�¶�L�Q�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdes logements à la perte �G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�Het
�G�¶�R�U�L�H�Q�W�H�Ules personnes vers les bons dispositifs (locaux ou non en fonction du périmètre dans lequel
setrouve le bien). Il �V�¶�D�J�L�Wdonc �G�¶�X�Q�Haction transversale permettant de nourrir les actions 7, 8 et 9.

Une consolidation souhaitée du partenariat entre la CAESE et �O�¶�$�/�(�&:

Le choix de cette action phare symbolise aussi plus largement le souhait de consolider �O�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qde
�O�¶�$�/�(�&sur le territoire qui dispense à ce jour des conseils pour �O�¶�H�I�I�L�F�D�F�L�W�pénergétique de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W
auprès des particulier notamment via son agence Ouest Essonne à Etampes, qui informe et
accompagneles collectivités territoriales sur desopérations visant à réduire leur facture énergétique et
qui accompagne les collectivités dans la mise en place des PCAET (Plans Climat, Air, Energie
Territoriaux) . La CAESEco-finance �O�¶�D�J�H�Q�F�Hlocale.
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Orientation 2  Encourager les améliorations du parc privé existant

Action 7 
Aider au repérage de la vacance et à sa résorption 

Contexte 
et enjeux

Objectifs

�ƒ Une vacance relativement importante sur le territoire
9,2 % des logements du territoire identifiés comme vacants selon �O�¶�,�1�6�(�(en 2019 (soit un peu plus de 2 000
logements)

�ƒ Des situations hétérogènes entre les communes
Certaines communes rurales sont en particulier marquées par un taux important de vacancetelles que Plessis-Saint-
Benoist (13,1 %) Bois-Herpin (14,7 %), Chatignonville (16,1 %) en 2019. Deux communes urbaines sont également
touchéespar une forte vacance: Angerville et Pussay(respectivement 11,5 et 12,4 % de taux de logements vacants).
En volume, les logements sont essentiellement concentrés sur la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�V(1168 logements vacants)

�ƒ Un quart des logements vacants dans une situation de vacance structurelle et nécessitant une
intervention plus lourde pour leur remise sur le marché .

Au sein de la CAESE, la vacanceest �G�¶�D�E�R�U�Gconjoncturelle puisque près de 3 logements sur 4 sont vacants depuis
moins de 3 ans dont plus de 60 % depuis moins de 1 an en 2015. 537 logements (un quart des logements estimés
vacants) font faceà une vacancestructurelle . Cesont donc des logements hors marchés et faisant potentiellement face
à de fortes difficultés en termes de qualité ou �G�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W. Il apparait un enjeu �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Qet �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q
sur ceparc afin de contribuer au développement �G�¶�X�Q�Hoffre en renouvellement urbain .

�ƒ Des logements vacants essentiellement en collectif
Plus de la moitié des logements vacants sont des logements collectifs (66 %) alors que ceslogements ne représentent
que 39 % desrésidencesprincipales en 2015.

�ƒ Les programmes de revitalisation des centres -villes : un point �G�¶�D�S�S�X�Limportant
Les programmes Action �&�°�X�Ude Ville et Petites Villes de Demain pour lesquels les communes �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet
�G�¶�$�Q�J�H�U�Y�L�O�O�H. sont lauréates devraient permettre de concourir aux objectifs du PLH et encourager la remise sur le
marché deslogements vacantspar leur réhabilitation .

�ƒ Lutter contre la vacance 

�ƒ Remettre sur le marché les logements vacants 

�ƒ Favoriser la production de logements en renouvellement urbain
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La CAESE favorisera la mise en place �G�¶�X�Q�Hstratégie globale de lutte contre la vacanceà �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qen
fournissant un cadre méthodologique et des outils pour aider les communes à repérer et traiter les situations .
�/�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qcopilotera avecles communes la stratégie de lutte contre la vacanceet leur apportera un soutien technique.
Les communes en assureront la mise en �°�X�Y�U�Hopérationnelle .

La feuille de route sedécomposeen 3 étapes:

1. Sensibilisation :
�‡ Une réunion de sensibilisation sera organisée auprès des techniciens et élus des communes de la CA (et en

particulier, les communes les plus impactées)
�‡ Dans ce cadre la CA proposera un point sur les premières tendances statistiques observées dans le cadre du

diagnostic du PLH et de �O�¶�2�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde �O�¶�+�D�E�L�W�D�Wet du Foncier, mettra en avant des enjeux liés à la remobilisation
des logements vacants (image redorée de certaines rues, limitation de �O�¶�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Qdessols, etc.) et informera sur
la méthodologie à venir proposée par �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qainsi que sur les procédures existantes participants à la lutte
contre la vacance(mesures incitatives, coercitives).

2. Renforcer �O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q(en interne ou via une AMO) :

�‡ La création �G�¶�X�Q�Hbase de données de repérage des logements potentiellement vacants

Les premières informations statistiques exposéesdans le cadre du PLH seront réutilisées et enrichies pour créer une
basede donnéesde repéragedes logements potentiellement vacants. Un tableau sera envoyéaux communes permettant
aux élus et techniciens de recenser les situations déjà connues ou pour lesquelles ils ont une suspicion de vacance. Ce
tableau seraensuite croisé avecla basenationale LOVAC (effaçagedesdoublons).
Une fois la base consolidée, un groupe de travail (par exemple dans le cadre du comité technique du PLH) se réunira
pour définir les priorités �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Qainsi que la méthodologie �G�¶�D�I�I�L�Q�D�J�Hfinale de la basede données. Il �V�¶�D�J�L�U�Dpar
exemple de ne retenir que les moyennes typologies en centre-bourg et/ou en petit collectif .
Sur la base de ces priorités identifiées, la base de données sera finalisée. Des fiches communales cartographiant la
situation de chaquecommune pourront être extraites.

�‡ Le repérage terrain

�/�¶�D�Q�D�O�\�V�Hstatistique sera couplée à un repérageterrain . Il sera proposé aux communes volontaires �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�G�¶�X�Q�Hà
deux journées de repérage de la vacancedurant lesquels des agents communaux et/ou élus arpenteront les secteurs au
sein desquelsplusieurs biens auront été identifiés comme potentiellement vacantsafin �G�¶�H�Qconstater ou non �O�¶�H�I�I�H�F�W�L�Y�L�W�p
���O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qpourra fournir : une cartographie des biens repérés, une note méthodologique pour guider le travail de
repérageet les trames de fiches à compléter lors du repéragede terrain) .
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3. Elaboration �G�¶�X�Qplan �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V:

�‡ Sur la basedu travail réalisé précédemment, des premières conclusions pourront être dresséeset présentées
en COPIL du PLH. Le groupe de travail vacancepourra ensuite être à nouveau réuni pour réfléchir à une
stratégie �G�¶�D�F�W�L�R�Q. Elle pourra �G�¶�D�E�R�U�Gêtre mise en �°�X�Y�U�Hsur quelques communes volontaires.

�‡ Cette stratégie �G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vseraprogressive. Elle pourra sedécomposeren trois temps :
o Un temps de prise de contact et �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Qdessituations de blocage
o Un temps de communication et incitation (lien avecles actions 8 et 9)
o Lors �G�¶�X�Qtroisième temps, certaines situations �Q�¶�D�\�D�Q�Wpas pu être résolues par des moyens incitatifs,

pourront donner lieu à des actions coercitives ciblées. (Ex : taxe habitation sur les logements vacants �±
THLV )
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Porteur(s) 
�������o�[�����š�]�}�v

Partenaires

Secteurs 
concernés

�ƒ Co-pilotage : CAESE / communes
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H��: les communes 

�ƒ ALEC
�ƒ Anah 
�ƒ ADIL 
�ƒ �%�D�L�O�O�H�X�U�V���V�R�F�L�D�X�[�����R�S�p�U�D�W�L�R�Q���G�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q-amélioration)

�ƒ Les 37 communes du territoire et en particulier les communes les plus touchées par la vacance

Instances de 
travail/suivi 

�ƒ Comité de pilotage du PLH 
�ƒ Groupe de travail « lutte contre la vacance» (dans le cadre du comité technique du PLH) 

Calendrier

�ƒ 2024 : �O�D�Q�F�H�P�H�Q�W���G�¶�X�Q���p�Y�H�Q�W�X�H�O���P�D�U�F�K�p���S�R�X�U���V�p�O�H�F�W�L�R�Q�Q�H�U���X�Q���S�U�H�V�W�D�W�D�L�U�H�����)�L�Q���G�¶�D�Q�Q�p�H����réunion(s) de 
�V�H�Q�V�L�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���D�Y�H�F���O�H�V���p�O�X�V���H�W���W�H�F�K�Q�L�F�L�H�Q�V���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V�������F�D�G�U�D�J�H���G�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���H�W���O�D�Q�F�H�P�H�Q�W��
�G�¶�X�Q���p�Y�H�Q�W�X�H�O���P�D�U�F�K�p���S�R�X�U���G�p�I�L�Q�L�U���X�Q���S�U�H�V�W�D�W�D�L�U�H��

�ƒ Fin 2024 : création et renforcement de la base de données sur la vacance et lancement des actions de repérage 
�ƒ 2025 : prise de contact avec les propriétaires et actions informatives et incitatives + premières actions 

coercitives 
�ƒ 2026 -28 �����S�R�X�U�V�X�L�W�H���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H���O�D���V�W�U�D�W�p�J�L�H���G�H���O�X�W�W�H���F�R�Q�W�U�H���O�D���Y�D�F�D�Q�F�H��
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�ƒ Si étude réalisée par prestataire extérieur (environ 25 000 euros) sinon moyens humains de la CAESE 

�ƒ Nombre de logements vacants
�ƒ Part de logements vacants 
�ƒ Nombre de logements remis sur le marché 

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v
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�ƒ Renforcer �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdespropriétaires pour massifier les dispositifs de rénovations du parc privé

�ƒ �6�¶�D�S�S�X�\�H�Usur les partenaires du territoire pour assurercet accompagnement

�ƒ Former les acteurs du territoire (communes) pour leur permettre �G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�Uet orienter les ménages

40

Objectifs

Contexte 
et enjeux

�ƒ Un Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI) plus important �T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale et
concentré sur les pôles urbains

Sur le territoire, on recense 345 logements privés potentiellement indigne, soit 1,9% des résidences principales
privées, soit un taux plus élevé �T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale. En Essonne, selon le diagnostic du PDALHPD 2016 �±
2021, le PPPI représenterait 1,2% du parc de résidencesprincipales privées.

�ƒ Des propriétaires modestes et très modestes au sens de �O�¶�$�1�$�+
Près de 50% des propriétaires occupants de la CAESEsont considérés comme modestesou très modestesau sensde
�O�¶�$�1�$�+et sont donc éligibles aux aides de �O�¶�D�J�H�Q�F�H. Il existe donc un fort enjeu de repérageet �G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdu
parc privé. En effet, des propriétaires en situation de précarité financière peuvent rencontrer des difficultés à
entretenir leur bien, entrainant à dessituations �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wprivé dégradéparfois compliqué à solutionner .

�ƒ Un fort enjeu �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q
�/�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes ménagesest également un enjeu important . En effet, par leur caractère modeste ou très modeste,
les propriétaires ont accèsaux aides de �O�¶�D�J�H�Q�F�Het pourraient donc entamer des travaux impossibles sansce concours
financier . Toutefois, les démarches peuvent être longues et complexes et le reste à charge dissuasif. Par ailleurs, les
dispositifs sont mal-connus, des propriétaires comme des personnels de mairie . Ainsi, certains propriétaires
renoncent à la réalisation de travaux en raison des coûts sans solliciter les aides disponibles. Il est donc clairement
identifié un manque �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes ménages accompagné �G�¶�X�Qmanque de formation des personnels publics,
limitant �O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Qdespropriétaires vers les partenaires pertinents .

�ƒ Un important réseau de partenaires à mobiliser
Malgré cesconstats, la CAESEest plutôt bien dotée en partenaire intervenant dans le champ de la rénovation et de
�O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdespropriétaires . En premier, �O�¶�$�/�(�&dispose �G�¶�X�Q�Hagencesur le territoire, au sein de laquelle elle
dispense des conseils aux particuliers pour réaliser des travaux �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdes performances énergétiques. A
�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale, les ménages de la CAESE peuvent également bénéficier de la plateforme essonnienne
« Rénover Malin » sur le volet énergétique également.

Orientation 2  Encourager les améliorations du parc privé existant
Accusé de réception en préfecture
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1. En lien avec �O�¶�D�F�W�L�R�Q4 : Mettre en place un suivi du parc privé dégradé au sein de �O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde
�O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet du foncier

Un des enjeux principaux pour favoriser �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdu parc privé et accompagner au mieux les propriétaires en
difficultés dans �O�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Qde leur bien est la connaissancefine de �O�¶�p�W�D�Wet de la localisation du parc privé. La CAESE
observera le parc privé dégradé au sein de �O�¶�2�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde �O�¶�+�D�E�L�W�D�Wet du Foncier en �V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur les données
statistiques foncières, fiscalessur les ménagesoccupants et les propriétaires, ainsi que sur les remontées �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q
desserviceset partenaires.

2. Poursuivre �O�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�Wde �O�¶�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�pau sein du réseau �G�¶�D�F�F�p�O�p�U�D�W�L�R�Qde la lutte
contre �O�¶�K�D�E�L�W�D�Windigne dont �O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Qa eu lieu le 2 juillet 2021

3. Renforcer �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes ménages sur les dispositifs existants :

Le renforcement de �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdesménagessur les dispositifs existants passerapar :

�‡ Le renforcement du rôle de �O�¶�$�/�(�&
�‡ La création �G�¶�X�Qkit de communication de la CAESE visant à faire connaitre les dispositifs existants et

�O�¶�D�Q�L�P�D�W�L�R�Qde ce plan de communication auprès des différents publics (propriétaires occupants, bailleurs,
locataires, copropriétaires �«) sur les aides existantes, en mobilisant les partenaires et en ciblant
�O�¶�p�Y�p�Q�H�P�H�Q�W�L�H�Osusceptible de favoriser les prises de contacts et la diffusion des informations ciblées

�‡ �/�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qdessessionsde formation à destination desagentsaccueil, serviceset élus descommunes pour
leur permettre de renseigner et �G�¶�R�U�L�H�Q�W�H�Ules ménagesvers les partenaires pertinents ou les aidesadéquates

5. Quand les incitations ne suffisent pas à convaincre le propriétaire �G�¶�H�Q�J�D�J�H�Ules travaux
nécessaires à la sortie �G�¶�L�Q�G�L�J�Q�L�W�pou la mainlevée �G�¶�D�U�U�r�W�pou quand celui -ci �Q�¶�H�V�Wpas en capacité
�G�¶�H�Q�J�D�J�H�Udes travaux, accompagner les maires dans la mobilisation des outils coercitifs

�/�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdesmaires dans la mobilisation desoutils coercitifs sefera à travers :

�‡ Le développement �G�¶�X�Q�Hboite à outil à destination des communes pour systématiser la prise �G�¶�D�U�U�r�W�pet
faciliter les procédures qui suivent, dont desprocédures acquisitions

�‡ La mise en place �G�¶�X�Qcycle de formation à destination des communes pour mobiliser plus efficacement le
pouvoir de police du maire en matière �G�¶�L�Q�G�L�J�Q�L�W�p

�‡ La mobilisation des bailleurs sociaux pour réaliser des opérations �G�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�±amélioration à travers les
garanties �G�¶�H�P�S�U�X�Q�Wet dessubventions ciblées.
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�ƒ Pilotage : CAESE
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H������les communes 

�ƒ Anah
�ƒ ALEC

�ƒ Conseil départemental
�ƒ Les bailleurs sociaux 

Porteur(s) de 
�o�[�����š�]�}�v

Partenaires

�ƒ Les 37 communes du territoire pour le volet information et suivi
�ƒ Périmètre du dispositif d'amélioration de l'habitat conventionné avec l'ANAH à définir 

�ƒ Comité technique et  de pilotage du PLH 

Secteurs concernés

Instances de 
travail/suivi 

�ƒ 2023 �����6�W�U�X�F�W�X�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H��
�ƒ Fin 2023 -début 2024 : élaboration du kit de communication 
�ƒ Fin 2024 : Formation des communes

Calendrier

�ƒ Pas de budget prévisionnel
�ƒ �6�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q���$�/�(�&���2�X�H�V�W���(�V�V�R�Q�Q�H���������������������¼���D�Q�Q�X�H�O���V�R�L�W�������������������¼���V�X�U���O�D���G�X�U�p�H���G�X���3�/�+
�ƒ �&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���$�'�,�/�������������������¼���D�Q���V�R�L�W�����������������¼���V�X�U���O�D���G�X�U�p�H���G�X���3�/�+

�ƒ �0�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�X���V�X�L�Y�L���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���G�p�J�U�D�G�p
�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�¶�D�U�U�r�W�p�V���S�U�L�V
�ƒ Niveau de confort des logements 
�ƒ Ancienneté des logements 
�ƒ DPE des logements 

Moyens

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Action 9

�Z���v�(�}�Œ�����Œ���o���•���u�}�Ç���v�•�����[���]���������µ�Æ���u� �v���P���•�����v���•�]�š�µ���š�]�}�v���������‰�Œ� �����Œ�]�š� ��� �v���Œ�P� �š�]�‹�µ����

Contexte 
et enjeux

�ƒ Une agglomération particulièrement fragile sur le plan de précarité énergétique
Dans le cadre du diagnostic de la précarité énergétique réalisé pour �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu Plan Départemental du Logement
et de �O�¶�+�D�E�L�W�D�W2018-2021 (PDLH), le secteur du Sud Essonne est particulièrement marqué par un risque de fragilité
sur le plan énergétique. La précarité énergétique représente un double enjeu : �G�¶�X�Q�Hpart, environnemental, �G�¶�D�X�W�U�H
part social.

�ƒ Un FSE qui pourrait être encore davantage mobilisé
Les ménagesde la CAESEsemblent �G�¶�R�U�H�Vet déjà sesaisir desoutils mis à disposition et notamment �O�¶�D�L�G�Hdu Fond de
Solidarité Energie (FSE). En effet, la CAESEest �O�¶�X�Qdes secteursoù le taux de dépôt de dossier FSE est le plus élevé.
Toutefois, cesdemandessont concentréesdans les pôles urbains. La problématique de précarité énergétique est certes
plus fortement localisée dans cessecteurs. Néanmoins, les risques sont présents sur toute �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. A ce titre,
le faible taux de dépôt de dossier FSE sur certaines communes périphériques interroge la connaissance de ce
dispositif .

�ƒ Un important réseau de partenaires à mobiliser
Malgré cesconstats, la CAESEest plutôt bien dotée en partenaire intervenant dans le champ de la rénovation et de
�O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdespropriétaires . En premier, �O�¶�$�/�(�&dispose �G�¶�X�Q�Hagencesur le territoire, au sein de laquelle elle
dispense des conseils aux particuliers pour réaliser des travaux �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdes performances énergétiques. A
�O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdépartementale, les ménages de la CAESE peuvent également bénéficier de la plateforme essonnienne
« Rénover Malin » sur le volet énergétique également. Par ailleurs, plusieurs bailleurs sociaux mobilisent �O�¶�D�E�D�W�W�H�P�H�Q�W
de la TFPB pour former les locataires du parc social aux écogestes.

�ƒ Des copropriétés particulièrement énergivores
Seulement 28 copropriétés sur les 412 enregistrées dans le Registre Nationale des Copropriétés sont classéesen
classementDPE A, B et C (7%).

�ƒ Lutter contre la précarité énergétique en garantissant la bonne mobilisation des dispositifs existants par les 
ménages éligibles 

�ƒ Lutter contre la précarité énergétique en réhabilitant le parc et en accompagnant davantage les ménages 
souhaitant réaliser des travaux (en lien avec la fiche N°8)

�ƒ �6�¶�D�S�S�X�\�H�U���V�X�U���O�H���U�p�V�H�D�X���G�H���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���S�R�X�U���S�H�U�P�H�W�W�U�H���X�Q�H���P�H�L�O�O�H�X�U�H���P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���D�L�G�H�V���H�W���X�Q�H��
massification des réhabilitations thermiques

43

Objectifs
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Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

1. En lien avec�O�¶�D�F�W�L�R�Q4 : Mettre en place un suivi de la qualité énergétique du parc

Pour collecter les données nécessairesau suivi de la qualité énergétique des logements, des partenariats seront à construire
et consolider avecles partenaires détenteurs de données(ONPE, ANAH, Conseil Départemental, ALEC, Etc.)

2. Renforcer �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes ménages sur les dispositifs existants (Cf . Action N�ƒ8) :

Le renforcement de �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdesménagessur les dispositifs existants sefera via :

�‡ La poursuite �G�¶�X�Q�Haction ciblée avec �O�¶�$�/�(�&sur les copropriétés :

Sur �O�¶�D�Q�Q�p�H2020-2021, dans le cadre du programme RECIF (Rénovation Energétique des Copropriétés en France) 1 000
courriers ont été adressésaux copropriétaires de 18 copropriétés regroupant plus de 30 « lots » �G�¶�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Qet un webinaire
a été organisé. Les 4 syndics de propriétés et gestionnaire de biens regroupant sur la ville �G�¶�(�W�D�P�S�H�V2 349 logements ont
particulièrement été ciblés.
En 2022, la CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�VSud Essonnea répondu en partenariat avec�O�¶�$�/�(�&a �O�¶�$�0�,« RECIF + », extension du premier
programme. Elle a été retenue au côté de 51autres collectivités. �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Iest �G�¶�H�Q�F�R�X�U�D�J�H�Ules copropriétaires et les syndics à
entreprendre des rénovations énergétiques. �/�¶�L�G�p�Hpour Ile de France Energies, lançant �O�¶�$�0�,de pérenniser les outils mis en
place via le programme « RECIF » actif entre 2019 et 2021 et de prendre en charge la création de guides, de formations en
ligne (MOOC), �G�¶�D�W�H�O�L�H�U�Vet de kits de communication qui permettront �G�¶�D�J�L�Ulocalement sur la rénovation descopropriétés et
de mettre en avant les dispositifs existants.

�‡ Le développement �G�¶�X�Qkit de communication axé sur la lutte contre la précarité énergétique pour
toucher les propriétaires hors copropriétés visées par le programme RECIF + (en lien avec le kit de
communication sur �O�¶�K�D�E�L�W�D�Windigne)

�‡ Organiser des sessions de formation à destination des agents accueil, services et élus des communes
pour leur permettre de renseigner et �G�¶�R�U�L�H�Q�W�H�Ules ménages vers les partenaires pertinents ou les aides
adéquates . Dans ce cadre, il sera notamment rappelé aux communes le double intérêt du conventionnement social et
très social du parc privé : �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde la qualité du parc de logement et le développement �G�¶�X�Q�Hoffre locative
accessiblefinancièrement (comptabilisée dans le décompte de la loi SRU)

3. Soutenir la mise en �°�X�Y�U�Hdu Programme �G�¶�,�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�WVolontaire (PIV) intervenant notamment
sur la résidence des Fleurettes rencontrant des difficultés .

4. Renforcer le rôle de �O�¶�$�/�(�&

Pour renforcer le rôle de �O�¶�$�/�(�&sur le territoire, il pourra être envisagéde : démultiplier les lieux �G�¶�D�F�F�X�H�L�Oou �G�¶�R�U�J�D�Q�L�V�H�U
des permanences itinérantes dans lieux stratégiques afin que �O�¶�D�J�H�Q�F�Hsoit identifiée comme un partenaire de confiance ;
�G�¶�R�U�J�D�Q�L�V�H�Udes groupes de travail avecles communes pour �T�X�¶�H�O�O�H�Vsoient correctement informées du rôle de �O�¶�$�/�(�&afin de
renvoyer les ménageslorsque pertinent .
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�ƒ Communes 
�ƒ Anah

�ƒ Conseil départemental 

�ƒ Les 37 communes du territoire pour le volet information et suivi

�ƒ Comité technique et  de pilotage du PLH 

�ƒ 2023 : �6�W�U�X�F�W�X�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���H�W���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���S�U�p�Y�X�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I���5�(�&�,�)������
�S�R�X�U���O�H�T�X�H�O���O�D���&�$���G�H���O�¶�(�W�D�P�S�R�L�V���6�X�G���(�V�V�R�Q�Q�H���D���p�W�p���U�H�W�H�Q�X�H����

�ƒ 2024 : formation des communes et élaboration du kit de communication

�ƒ �$���D�I�I�L�Q�H�U���H�Q���O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�¶�$�0�,
�ƒ �6�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q���$�/�(�&���2�X�H�V�W���(�V�V�R�Q�Q�H���������������������¼���D�Q�Q�X�H�O���V�R�L�W�������������������¼���V�X�U���O�D���G�X�U�p�H���G�X���3�/�+
�ƒ �&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���$�'�,�/�������������������¼���D�Q���V�R�L�W�����������������¼���V�X�U���O�D���G�X�U�p�H���G�X���3�/�+

�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�H���F�R�Q�W�D�F�W�V���O�R�U�V���G�¶�p�Y�p�Q�H�P�H�Q�W�V�����S�H�U�P�D�Q�H�Q�F�H�V�����H�W�F��
�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�H���O�L�H�X�[���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���H�W���G�H���S�H�U�P�D�Q�H�Q�F�H�V���W�H�Q�X�V���S�D�U���O�¶�$�/�(�&
�ƒ Bilans annuels des aides Anah mobilisées
�ƒ Nombre de logements rénovés énergétiquement 

Partenaires

Secteurs concernés

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier

Moyens

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v

�ƒ Pilotage : CAESE, ALEC 
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H����ALECPorteur(s) de 

�o�[�����š�]�}�v
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Orientation 3 : 

Répondre aux besoins 
des publics ayant des 
besoins spécifiques

Actions : 

Action 10 : Conforter l'offre en logements adaptés aux
personnesâgéeset/ou handicapées

Action 11 : Maintenir les jeunes sur le territoire en
développant une offre de petites typologies

Action 12 : Maintenir �O�¶�R�I�I�U�H�G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W�G�¶�X�U�J�H�Q�F�Het
pour les gensdu voyage

Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 30/03/2023
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Action -�S�K�D�U�H���G�H���O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q����������
�'�p�Y�H�O�R�S�S�H�U���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���L�Q�F�O�X�V�L�I��
(Action 10 : Conforter l'offre en logements adaptés aux personnes âgées et/ou 
handicapées) 

�/�H���E�H�V�R�L�Q���G�¶�X�Q�H���R�I�I�U�H���D�O�W�H�U�Q�D�W�L�Y�H���D�X��tout domicile ou tout établissement pour répondre 
au vieillissement de la population 

Comme le diagnostic du présent PLH le souligne, le territoire connait un vieillissement naturel de sa
population supérieur à celui enregistré aux échelles départementale et régionale. Le nombre de
personnes âgées de plus de 60 ans a augmenté de 1,5 point entre 2013 et 2019. Alors que les
personnesde plus de 60 ans représentaient 19,3 % de la population en 2013, elles représentaient 21%
de la population en 2019 (contre 20 % aux échelles départementales et régionales). �&�¶�H�V�Wsurtout la
part des 60-75 ans qui augmente, impliquant la nécessitéde développer de nouvelles réponsespour
cesménages,notamment �O�¶�K�D�E�L�W�D�Winclusif .

�/�¶�K�D�E�L�W�D�Winclusif est une solution de logement pour les personnesâgéeset les personneshandicapées.
Cette forme �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wconstitue une alternative à la vie à domicile et à la vie en établissement. Les
habitants y vivent dans desespacesprivatifs, tout en partageant desespacescommuns et un projet de
vie sociale. Cette offre doit permettre aux personnes âgées et/ou en situation de handicap de
déménager dans des logements adaptés tout en gardant leur autonomie. Cette offre est
particulièrement adaptée aux besoins du territoire où le logement moyen est mal adapté et parfois
adaptable à la perte �G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H(logements anciens, souvent individuels et trop grands) et
constituer une alternative à �O�¶�R�I�I�U�H��déjà conséquente, en établissements médicalisé, destinée à des
personnes en situation de dépendance. Les communes soulignent le besoin de développer une telle
offre, en particulier dans les centres-bourgs afin de redynamiser ces centres et permettre aux
personnes�G�¶�D�F�F�p�G�H�Ufacilement aux serviceset aménités.
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�8�Q�H���S�R�O�L�W�L�T�X�H���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H���H�Q�J�D�J�p�H���H�Q���I�D�Y�H�X�U���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���L�Q�F�O�X�V�L�I���H�W���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V��
souhaitant être accompagnées dans le développement de cette offre  

Le Conseil Départemental du 91 a fait du développement du logement inclusif une priorité
pour le logement des personnes âgéeset des personnes en situation de handicap. La CAESE a été
sollicitée par le Conseil Départemental pour travailler sur �O�¶�K�D�E�L�W�D�Winclusif . Des projets sont �G�¶�R�U�H�Vet
déjà en cours au sein des communes : à Angerville, une résidence intergénérationnelle devrait être
construite ; à Saclas, Logial a récemment réalisé une opération en plein �F�°�X�Ude ville mêlant
logements inclusifs et logements en accessionsocialeà la propriété PSLA.

La CAESEsouhaite que de nouveaux projets puissent sedévelopper et concourir à la fois à la réponse
aux besoins des personnesâgéesmais aussi à la revitalisation des centres-villes et centres-bourgs et à
la mixité sociale. Cette forme �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wpourra également permettre, selon les modalités, de répondre
aux besoins �G�¶�D�X�W�U�H�Vpublics ayant desbesoins dits spécifiques comme les jeunes (notamment dans le
cadre de résidencesintergénérationnelles) .

Accusé de réception en préfecture
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Orientation 3 : Répondre aux besoins des publics ayant des besoins spécifiques

Action 10

Conforter l'offre en logements adaptés aux personnes âgées et/ou handicapées

Contexte 
et enjeux

Objectifs

�ƒ Une nécessité �G�¶�D�G�D�S�W�H�Uen continu �O�¶�R�I�I�U�H�G�¶�K�D�E�L�W�D�Wpour personnes âgées et en situation de
handicap aux besoins croissants de ces publics

�‡ Une offre à ce jour importante en structures médicaliséespour les personnes âgéeset relativement bonne en
structure �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wpour les personnessouffrants de troubles psychiques

�‡ Mais un vieillissement global de la population (les plus de 60 ans représentaient 19,3 % de la population en
2013, ils en représentent 21 % en 2019) impliquant de réfléchir à une adaptation du parc de logement à ces
ménagesde plus en plus nombreux.

�ƒ Un enjeu �G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdes ménages propriétaires à �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdu logement, en prenant
appui sur un partenariat renforcé entre les acteurs locaux

�‡ Desaidesnationales existantes à la réhabilitation et à �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qde �O�¶�R�I�I�U�Hen logements
�‡ Mais desdispositifs mal-connus desménageset desacteurs publics et associatifsévoluant peu en réseau

�ƒ Un besoin de développer une offre neuve de logements adaptés

�‡ Un parc de logements anciens ne pouvant pastoujours être réhabilité .
�‡ Un manque de petits logements.
�‡ Des partenaires déjà fortement impliqués sur �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wdes seniors et des personnes en situation de handicap

(ARS, département notamment) et des communes portant �G�¶�R�U�H�Vet déjà des projets (par exemple : une
résidence intergénérationnelle à Angerville / projet de Logia- Coop mêlant logements inclusifs et accession
sociale à la propriété en PSLAà Saclas)mais desefforts à amplifier pour répondre aux besoins.

Les personnes âgéeset personnes handicapées, dépendantes ou non, recouvrent un groupe de population très
diversifié et dont les besoins sont hétéroclites. Le PLH se fixe pour objectif de développer une réponse adaptée à
chacune des trois situations les plus récurrente : adaptation des logements pour assurer le maintien au sein du
domicile familiale, déménagement dans un autre logement plus adapté et accueil en structure
médicalisée .
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1. �/�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdes logements :

�/�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdeslogements sefera via :

�ƒ �/�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qde formation pour donner les clés aux communes pour la bonne orientation des ménages souhaitant
réaliser des travaux de réhabilitation/adaptation : identification des ressourcesexistantes par �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��synthèse
de cesressourceset diffusion aux communes.

�ƒ La réalisation �G�¶�X�Q�Hcampagne de sensibilisation pour favoriser �O�¶�D�Q�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Qde la perte �G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H(cibler les jeunes
séniors) en rédigeant par exempleun guide.

�ƒ Le renforcement de la connaissance du parc social adapté en travaillant avec les bailleurs sociaux au lancement �G�¶�X�Q
travail de référencement des logements adaptés/adaptables/non -adaptables aux personnes à mobilité réduite par les
bailleurs sociaux

2. Le développement �G�¶�X�Q�Hoffre adaptée et intermédiaire :

Le développement �G�¶�X�Q�Hoffre adaptéeet intermédiaire serapermis sur le territoire par :

�ƒ Le développement �G�¶�X�Qpartenariat avec le département et �O�¶�$�5�6��fortement positionnés sur ces sujets, pour faire
connaitre les besoinset les enjeux du territoire en la matière

�ƒ Le développement �G�¶�X�Q�Hoffre de petite typologie accessible, adaptée et localisée en centre-ville/bourg à proximité
�G�¶�D�P�p�Q�L�W�p�V(sur desfonciers publics via appelsà projet par exemple)

3. Le maintien �G�¶�X�Q�Hoffre en hébergement médicalisée suffisante et accessible financièrement

La mise en �°�X�Y�U�H�G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vdevant permettre �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdes logements et le développement �G�¶�X�Q�Hoffre adaptée et
intermédiaire doit �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U�G�¶�X�Q�Hattention portée au maintien de �O�¶�R�I�I�U�Hexistante et des conditions de vie proposées
dans cesstructures (suivi annuel de �O�¶�R�I�I�U�H��lien avec�O�¶�$�5�6��etc.).
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Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

Porteur(s) 
�������o�[�����š�]�}�v

Partenaires

�ƒ Pilotage : CAESE, Communes 
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H��: Communes, Conseil Départemental 

�ƒ Conseil Départemental 
�ƒ ARS
�ƒ Etat 

Accusé de réception en préfecture
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Secteurs concernés

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier

Moyens
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�ƒ Les 37 communes du territoire 

�ƒ Comité technique et  de pilotage du PLH 

�ƒ Fin 2023 : travail de recensement de �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qexistantes en matière �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wdes seniors et diffusion aux
communes �G�¶�X�Qsoclede connaissancestandardisé

�ƒ 2024 : campagne de sensibilisation à la perte �G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�Het chantier avec les bailleurs sur le recensement de
�O�¶�K�D�E�L�W�D�Wadaptéet adaptable

�ƒ Tout au long du PLH : travail de partenariat avecles acteurs de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wsenior

�ƒ Moyens humains du service habitat de la CAESE

�ƒ Nombre de logements adaptés
�ƒ Part despetites typologies dans le parc de logements
�ƒ Nombre de logements intermédiaires (résidences autonomies, résidences services, résidences

intergénérationnelles) construites
�ƒ Nombre de placesen résidencemédicalisée,notamment conventionnées à �O�¶�D�L�G�Hsociale

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v

Accusé de réception en préfecture
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1. Mener une réflexion sur les ménages à cibler afin de mieux comprendre leurs enjeux et attentes ainsi
que les types de produits à proposer (au regard de la localisation �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet de �O�¶�R�I�I�U�Hen formation et emploi,
tous les jeunes ménagesne pourront être maintenus sur le territoire)

2. Favoriser le développement de petites et moyennes typologies via :

Le développement de petites et moyennes typologies passerapar :
�‡ La sensibilisation desélus à �O�¶�H�Q�M�H�Xde favoriser ce type de produits
�‡ La définition �G�¶�X�Q�Hpart minimale de petites typologies dans le cahier deschargesdesaménageurs
�‡ �/�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�G�¶�D�S�S�H�Oà projet sur desfonciers publics et intégrant une part importante de petites typologies

Action 11
Maintenir les jeunes sur le territoire en développant une offre de petites typologies

Contexte 
et enjeux

Objectifs

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

�ƒ Un départ des jeunes du territoire pour réaliser leurs études et se rapprocher des pôles urbains

�‡ Deux formations proposéesau sein de la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vaccueillant 352 étudiants en 2017
�‡ 85 % desétudiants quittant le territoire pour réaliser leurs études
�‡ Une part de ménages de 15 à 29 représentant une part plus limitée de la population �T�X�¶�j�O�¶�p�F�K�H�O�O�H

départementale : 17,8 % au sein de la CAESEen 2019 et 19% à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H.

�ƒ Une certaine précarité observée chez les jeunes actifs entre 18 et 29 ans majoritairement
locataires du parc privé :
�‡ 20 % desmoins de 30 ans vivent en dessousdu seuil de pauvreté
�‡ 75,6 % des jeunes actifs (entre 18 et 24 ans) sont locataires du parc privé soit une large majorité de cette

tranche �G�¶�k�J�H.

�ƒ Une faible offre en petites typologies et un parc locatif assez ancien
�‡ 22 % des résidencesprincipales sont des T1et T2 alors que 58 % desménagesdu territoire compte entre 1et 2

personnes
�‡ 45 % des logements locatifs privés ont été construits avant 1915contre seulement 29 % des logements occupés

par leur propriétaire et 30 % pour �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu parc.

�ƒ Améliorer la connaissance et les besoins en logements des moins de 30 ans 
�ƒ Favoriser le maintien des jeunes sur le territoire et leur début de parcours résidentiel 
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3. Renforcer �O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pdu parc locatif privé et encourager le développement de �O�¶�R�I�I�U�Hlocative
dans le parc existant :

Pour renforcer �O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pdu parc locatif privé et encourager le développement de �O�¶�R�I�I�U�Hlocative dans le parc
existant, il est prévu de :

�‡ Mener une campagne �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�Và destination des copropriétés sur les dispositifs �G�¶�D�L�G�H�Và la
réhabilitation existants (dans le cadre de RECIF +)

�‡ Mener une campagne à destination des propriétaires bailleurs de logements anciens sur les dispositifs
�G�¶�D�L�G�H�Và la réhabilitation existants (dans le cadre de RECIF +)

�‡ Encourager le développement �G�¶�R�I�I�U�Hconventionnée ANAH dans le parc privé via une meilleure information
despropriétaires

�‡ Développer les différentes formes de colocation et cohabitation, notamment intergénérationnelle,
constituant une offre alternative à destination des jeunes :
o Diffuser la documentation despartenaires pour faire connaitre les opportunités et dispositifs existant en matière de

colocation
o Renforcer le partenariat avecles réseauxspécialisés
o Accompagner le développement des colocations innovantes en identifiant les possibles porteurs de projets et

partenaires privilégiés
o Etudier les conditions de développement �G�¶�X�Q�Hoffre de colocation dans le parc social en partenariat avec les

bailleurs intéressés.

4. Renforcer �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes jeunes sur les procédures �G�¶�D�F�F�q�Vau parc social :

Les jeunes sont sous-représentéesdans le parc social du territoire . Il existe donc un enjeu à informer davantage ce
public sur la possibilité de déposer une demande de logement social et sur la localisation et les caractéristiques des
logements sociaux du territoire (travail à mener notamment avec les travailleurs sociaux du territoire en lien avec le
PPGDID)
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Porteur(s) 
�������o�[�����š�]�}�v

�ƒ Pilotage : CAESE et communes 
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H������communes, opérateurs 

�ƒ Conseil départemental 
�ƒ Etat 
�ƒ Structures de formation supérieure
�ƒ ANAH

�ƒ Bailleurs sociaux  

Partenaires
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Secteurs concernés

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier

Moyens

54

�ƒ Les communes les plus urbaines et les mieux reliées aux transports en commun (Etampes, Morigny -Champigny,
Angerville, Brières-les-Scellés,etc.)

�ƒ Comité technique et de pilotage du PLH 

�ƒ 2025 : étude stratégique sur les cibles et les produits 
�ƒ Tout au long du PLH 

�ƒ Essentiellement des moyens humains ponctuels
�ƒ �6�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q���$�/�(�&���2�X�H�V�W���(�V�V�R�Q�Q�H���������������������¼���D�Q�Q�X�H�O���V�R�L�W�������������������¼���V�X�U���O�D���G�X�U�p�H���G�X���3�/�+
�ƒ �&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���$�'�,�/�������������������¼���D�Q���V�R�L�W�����������������¼���V�X�U���O�D���G�X�U�p�H���G�X���3�/�+��

�ƒ Part des petites typologies dans le parc de logements 
�ƒ Part des 15-29 ans dans la population 
�ƒ Part des 15-29 dans la demande de logement social Indicateurs 

���[� �À���o�µ���š�]�}�v
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Action 12
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Contexte 
et enjeux

�ƒ �8�Q�H���R�I�I�U�H���U�H�O�D�W�L�Y�H�P�H�Q�W���V�D�W�L�V�I�D�L�V�D�Q�W�H���H�Q���V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���G�¶�X�U�J�H�Q�F�H���H�W���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���G�H�V��
�G�H�P�D�Q�G�H�X�U�V���G�¶�D�V�L�O�H���j���P�D�L�Q�W�H�Q�L�U

La CAESE dispose �G�¶�X�QCentre �G�¶�+�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W�G�¶�8�U�J�H�Q�F�H(CHU) et �G�¶�X�QCentre �G�¶�+�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wet de Réinsertion
Sociale (CHRS). Ces deux établissements disposent respectivement de 128 et 60 places, soit 3,5 places pour 1000
habitants à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hde �O�¶�$�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. Il �V�¶�D�J�L�W�G�¶�X�Q�Hoffre supérieure à celle de �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H(1,9 places pour 1 000
habitants) et de �O�¶�,�O�H-de-France (2,3 places pour 1 000 habitants) . Si �O�¶�R�I�I�U�Hest supérieure à celle sur les échelles de
comparaison, elle reste toutefois bien inférieure aux besoins des personnes défavorisées. Selon le SIAO 91, dans un
contexte de manque généralisé, il �Q�¶�\a pasassezde placesdisponibles dans les structures �G�¶�D�F�F�X�H�L�Oet �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W,
à ce jour, pour répondre à la demande des simples publics prioritaires (personnes logées à �O�¶�K�{�W�H�O��personnes en
structure �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W��DALO, femmes victimes de violence).
Le territoire compte également un Centre �G�¶�$�F�F�X�H�L�Opour Demandeurs �G�¶�$�V�L�O�Hgéré par le bailleur Adoma. Le centre
dispose �G�¶�X�Q�Hcapacité �G�¶�D�F�F�X�H�L�Ode 130 places, soit 2,4 places pour 1000 habitants. Là encore �O�¶�R�I�I�U�Hest supérieure à
�O�¶�R�I�I�U�Hdépartementale (1,4 pour 1000 habitants) et régionale (0,9). Cette offre �V�¶�D�S�S�U�r�W�Htoutefois à être fragilisée
puisque le bailleur Adoma prévoit une démolition de cecentre, jugé trop ancien. La reconstitution du centre devrait se
faire sur un autre site. Un suivi particulier de la recomposition de �O�¶�R�I�I�U�Happarait nécessaire.

�ƒ �8�Q�H���R�I�I�U�H���H�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���W�H�P�S�R�U�D�L�U�H�V���H�W���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q���O�L�P�L�W�p�H
�/�¶�R�I�I�U�H���H�V�W���O�L�P�L�W�p�H���H�Q���W�H�U�P�H�V���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���D�G�D�S�W�p�V���F�R�P�S�D�U�p�H���D�X�[���P�R�\�H�Q�Q�H�V���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H�V���H�W���U�p�J�L�R�Q�D�O�H�V�������������S�O�D�F�H�V��
en Foyer de Travailleurs Migrants (FTM) réparties dans deux foyers (Adoma, Coalia) et 58 places en
Maisons-�U�H�O�D�L�V���5�p�V�L�G�H�Q�F�H���$�F�F�X�H�L�O���U�p�S�D�U�W�L�H�V���V�X�U���G�H�X�[���V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W�������/�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���Q�H���F�R�P�S�W�H���D�X�F�X�Q�H��
résidence sociale, ni de Foyer de Jeunes Travailleurs (FJT) alors que le nombre de jeunes actifs en situation de 
�S�U�p�F�D�U�L�W�p���H�V�W���L�P�S�R�U�W�D�Q�W�������������S�O�D�F�H�V���H�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���D�G�D�S�W�p�V���V�R�Q�W���D�L�Q�V�L���G�L�V�S�R�Q�L�E�O�H�V���S�R�X�U�������������K�D�E�L�W�D�Q�W�V���j���O�¶�p�F�K�H�O�O�H���G�H���O�D��
�&�$�(�6�(���F�R�Q�W�U�H�������S�R�X�U���O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H���H�W�������S�R�X�U���O�D���5�p�J�L�R�Q���,�O�H-de-France. Ceci est notamment à mettre en lien avec 
�O�¶�p�O�R�L�J�Q�H�P�H�Q�W���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���S�D�U���U�D�S�S�R�U�W���D�X���E�D�V�V�L�Q���G�¶�H�P�S�O�R�L����

�ƒ �'�H�V���R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�V���U�H�P�S�O�L�H�V���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�¶�R�I�I�U�H���H�Q���D�L�U�H���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H�V���J�H�Q�V���G�X���Y�R�\�D�J�H
La CAESE dispose d'une aire d'accueil des gens du voyage. Cette aire a une capacité d'accueil de 20 caravanes, soit une 
dizaine de familles, bien équipé et encadré. Le site est sécurisé, la CAESE en a délégué la gestion à un syndicat. La 
�&�$�(�6�(���U�H�P�S�O�L�W���O�H�V���R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�V���G�X���6�F�K�p�P�D���'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�¶�$�F�F�X�H�L�O���G�H�V���*�H�Q�V���G�X���9�R�\�D�J�H�����6�'�$�*�9����
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Orientation 3 : Répondre aux besoins des publics ayant des besoins spécifiques
Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Objectifs

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

�ƒ Une réflexion à engager pour accompagner les familles souhaitant se sédentariser
8 ménages sont sédentarisés sur �O�¶�D�L�U�H�G�¶�D�F�F�X�H�L�Oproposée par le territoire alors que la capacité �G�¶�D�F�F�X�H�L�Oest de 10
ménages. Cesménagessont très précaires. Pour redonner à cette aire sa capacité �G�¶�D�F�F�X�H�L�Ode ménagesde passage,il
sera nécessairede proposer aux ménages qui les occupent, et en concertation avec eux, des solutions �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wplus
pérennes : terrains familiaux locatifs, habitat adapté, logement social. Les bailleurs sociaux peuvent notamment
apporter des solutions de sédentarisation. Les Résidences Yvelines Essonne ont notamment réalisé une opération
dédiée aux gens du voyage à Brétigny-sur-Orge (37 logements). Celle-ci comprend : des sanitaires, la cuisine et une
pièce de vie ainsi �T�X�¶�X�Qemplacement privatif spécifique à �O�¶�H�[�W�p�U�L�H�X�Upour stationner une ou plusieurs caravanes.
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�ƒ �$�P�p�O�L�R�U�H�U���O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H�V���S�O�X�V���S�U�p�F�D�L�U�H�V���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H��
�ƒ Lutter contre le sans-abrisme et le mal-logement. 
�ƒ �*�D�U�D�Q�W�L�U���O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H�V���J�H�Q�V���G�X���Y�R�\�D�J�H���S�D�V�V�D�J�H�U�V��
�ƒ Permettre la sédentarisation des gens du voyage le souhaitant 

1. Soutenir les associations gestionnaires dans leur projet de développement et de
réhabilitation/humanisation :

Ce soutien pourra prendre des formes diverses, il pourra �V�¶�D�J�L�U�G�¶�X�Qsoutien foncier via les communes volontaires mais
également �G�¶�X�Qsoutien administratif via la mise en lien avecles partenaires locaux par exemple.

2. Travailler en lien avec la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet �O�¶�$�'�*�9�(pour identifier les besoins et les aspirations
des ménages sédentarisées au sein de �O�¶�D�L�U�H�G�¶�D�F�F�X�H�L�O:

�/�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Qdes besoins et des aspirations des ménagessédentarisés au sein de �O�¶�D�L�U�H�G�¶�D�F�F�X�H�L�Oimplique de réaliser un
diagnostic social des ménages mais également de leur proposer un accompagnement lors du dépôt �G�¶�X�Q�Hdemande de
logement social.

3. Renforcer �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qsur les dispositifs existants :
Le renforcement de �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qsur les dispositifs existants passera par le renforcement des partenariats avec les
spécialistes de �O�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wet de �O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdes ménagesen grande exclusion et la diffusion de documentation
(SIAO, association, etc.). Il �V�¶�D�J�L�Wégalement, en lien avecla CIL, de sensibiliser les partenaires institutionnels sur le sujet de
�O�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wet �O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wsocial, pour assurer une mobilisation optimale des dispositifs .

4. Proposer des solutions de relogement pérennes à destination des publics fragiles en �V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur les
dispositifs �G�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Qlocative en diffusant largement les documents �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qde �O�¶�$�1�$�+et en sensibilisant les
propriétaires aux opportunités offertes par le dispositif .

Porteur(s) 
�������o�[�����š�]�}�v

�ƒ CAESE
�ƒ DDETS
�ƒ CD 91 

�ƒ ADGVE 
�ƒ Associations
�ƒ SIAO 

Accusé de réception en préfecture
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Partenaires

Secteurs 
concernés

�ƒ DDETS
�ƒ CD 91 
�ƒ ADGVE 
�ƒ Associations

�ƒ Communes les plus urbaines du territoire et accessibles en transport en commun (en particulier la commune 
�G�¶�(�W�D�P�S�H�V����

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier

Budget prévisionnel

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v
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�ƒ Comité technique et de pilotage du PLH 

�ƒ Tout au long du PLH

�ƒ Moyens humains du service habitat de la CAESE

�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�H���S�O�D�F�H�V���G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W
�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���W�H�P�S�R�U�D�L�U�H�V���H�W���G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q��
�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�H���S�O�D�F�H�V���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H���F�D�U�D�Y�D�Q�H�V��

Accusé de réception en préfecture
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Orientation 4 : 

Maintenir une offre 
sociale suffisante et 

qualitative 

Actions : 

Action 13 : Concilier les objectifs �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Vfixés par le
législateur et le principe de mixité sociale

Action 14 : Améliorer la performance énergétique du
patrimoine social

Action 15 : Mettre en �°�X�Y�U�Hle plan partenarial de gestion
de la demande de logement social favorisant la
transparence et �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdu demandeur

Action 16 : Permettre une mutation du parc privé vacant et
abandonné pour permettre le développement �G�¶�X�Q�Hoffre
locative accessiblede façon diffuse.

Accusé de réception en préfecture
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Action -�S�K�D�U�H���G�H���O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q����������
Etablir un plan partenarial de gestion de la demande de logement social
favorisant la transparence et �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdu demandeur (Action 15)

Un plan partenarial réalisé, à mettre en �°�X�Y�U�Hdans la durée

Le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et �G�¶�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdu Demandeur est un document clé de
la mise en �°�X�Y�U�Hde la réforme de la demande et des attributions . Il découle des orientations sur les
attributions définies par la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) et formalise
opérationnellement les moyens et procédures au service �G�¶�X�Q�Hmeilleure gestion de la demande en
logement social et de �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qaux demandeurs.

La démarche est déjà engagéepar la CAESE, qui à cet égard se positionne en avance par rapport à
�G�¶�D�X�W�U�H�Vterritoires franciliens . Le plan, contenant une grille de cotation de la demande, a été finalisée
au dernier trimestre 2022. Il a reçu un avis favorable de la CIL le 17 novembre 2022. �/�¶�H�Q�M�H�Xsera
ensuite de tenir les engagementset de poursuivre la mobilisation partenariale afin de mettre en �°�X�Y�U�H
opérationnellement le PPGDID.

Un PPGDID comme démarche -tremplin en matière �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qaux ménages et de
démarches partenariales

Le PPGDID est une démarche-tremplin, en ce �T�X�¶�L�Oconstitue une occasion de créer des processuset
des méthodologies �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qaux ménageset de formaliser un réseau �G�¶�D�F�W�H�X�U�Vet des partenariats
qui pourront être mobilisés au-delà des questions des demandes et attributions de logements sociaux
pour mettre en �°�X�Y�U�Hles autres actions du PLH notamment en matière : �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�¶�K�D�E�L�W�D�W
privé (via �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qaux propriétaires et locataires/la formation des agents communaux), le
conventionnement du parc social, la production de logements sociaux,etc.
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Orientation 4 : Maintenir une offre sociale suffisante et qualitative

Action 13

���}�v���]�o�]���Œ���o���•���}���i�����š�]�(�•�����[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�v�•���(�]�Æ� �•���‰���Œ���o�����o� �P�]�•�o���š���µ�Œ�����š���o�����‰�Œ�]�v���]�‰�����������u�]�Æ�]�š� ���•�}���]���o����

Contexte 
et enjeux

Objectifs

�ƒ Une réforme de la demande et des attributions bien engagée sur le territoire :
�‡ 15 mars 2016 : délibération de la CAESE pour la création de la CIL (Conférence Intercommunale du

Logement)
�‡ 19décembre2017: validation de la composition descollègesde la CIL
�‡ 25 juin 2018 : adoption du règlement intérieur
�‡ 26 mars 2019 : validation du document-cadre et de la CIA (Convention Intercommunale �G�¶�$�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V��
�‡ 17novembre 2022 : avis favorable de la CIL sur le PPGDID.

�ƒ Une atteinte partielle des objectifs quantitatifs réglementaires (loi Egalité et Citoyenneté et
réaffirmés par la loi Elan) :

�‡ 24 ,8 % desattributions réaliséesaux demandeurs issusdu 1er quartile desdemandeurs les plus pauvres et
aux ménagesrelogés dans le cadre �G�¶�X�Q�Hopération de renouvellement urbain en 2021. �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide 25 %
est donc quasi-atteint .

�‡ 82 ,9 % des attributions réalisées au profit des ménages des 2ème , 3ème , 4ème quartiles au sein
des QPV , �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide 50 % est ainsi atteint .

�‡ 27,3 % des logements libérés ont été attribués à des ménages prioritaire s en 2021. �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide
42,5 % (tous réservatairesconfondus) �Q�¶�H�V�Wpasatteint .

�ƒ Un projet de renouvellement urbain ambitieux mais des retards pris dans les relogements :
�‡ Le projet a été validé le 7 mai 2019 au cours de la Réunion Partenariale de �O�¶�$�1�5�8. La convention a été

signéeen septembre 2022.
�‡ Le concours financier de �O�¶�$�1�5�8�V�¶�p�O�q�Y�Hà 19 millions �G�¶�H�X�U�R�V. Le programme prévoit 184 démolitions et

285 réhabilitations, entièrement sur le patrimoine du bailleurs Les RésidencesYvelines Essonne

�ƒ Un Plan �G�¶�,�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�WVolontaire porté par le bailleur I 3F sur le quartier de la Croix de
Vernailles :

�‡ Le projet prévoit la démolition de 192 logements
�‡ Ainsi que la réhabilitation -résidentialisation de 184 logements
�‡ La restructuration importante du maillage viaire intérieur au quartier et de �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wdes espaces

extérieurs.

�ƒ Garantir le droit au logement 
�ƒ Favoriser la mixité sociale 
�ƒ �$�V�V�X�U�H�U���O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�H�V���T�X�D�U�W�L�H�U�V���S�U�L�R�U�L�W�D�L�U�H�V���G�H���O�D���S�R�O�L�W�L�T�X�H���G�H���O�D���Y�L�O�O�H��60
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1. Assurer le pilotage, �O�¶�D�Q�L�P�D�W�L�R�Qet le suivi de la Convention Intercommunale �G�¶�$�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Qet du Plan
Partenarial de Gestion de la Demande et �G�¶�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdu Demandeur :

�‡ Afin �G�¶�D�V�V�X�U�H�Ule pilotage, �O�¶�D�Q�L�P�D�W�L�R�Qet le suivi de la CIA et du PPGID, la CAESE�V�¶�H�Q�J�D�J�Hà :

o Préparer et animer la Commission de Coordination à réunir trois fois par an (à ce jour, uniquement avant la CIL) .
�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Iest de lui donner davantageun rôle de pilotage stratégique et �G�¶�p�F�K�D�Q�J�Hen favorisant les discussionssur la
mise en �°�X�Y�U�Hde la politique �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V(freins rencontrés, améliorations constatéesen matière de fluidité des
attribution, fonctionnement desCALEOL, traitement desrefus desdemandeurs) et sur les situations bloquées;

o Préparer et animer la CIL.

�‡ Porter une attention particulière à la mise en �°�X�Y�U�Hopérationnelle des orientations du document-cadre et des
engagementsportés dans la CIA :

o Pour rappel, les orientations du document-cadre,adopté en 2019, sont les suivantes :
Orientation 1 : Améliorer les équilibres de peuplement à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hintercommunale en �V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur un
travail partenarial renforcé
Orientation 2 : Rééquilibrer �O�¶�R�I�I�U�Hen logement social à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hintercommunale
Orientation 3 : Améliorer �O�¶�L�P�D�J�HdesQuartiers Politiques de la Ville
Orientation 4 : Sécuriser les parcours deslocataires et �O�¶�D�F�F�q�Vau logement

o Les bailleurs et réservataires �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�Wdans la CIA à respecter les objectifs �G�¶�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�Vfixés par la loi Egalité et
Citoyenneté, à savoir :

o Consacrer25 % desattributions aux publics prioritaires au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�HL.441-1et DALO sur chacun des
contingents (y compris le contingent non-réservé des bailleurs) . �/�¶�(�W�D�Wréserve quant à lui 100 % de ses
attributions au bénéficedespublics prioritaires

o Consacrer 25 % minimum des attributions hors QPV aux ménages relevant du 1er quartile de revenu
notamment via le relogements hors QPV des locataires concernéspar le NPNRU sur le QPV du Plateau de
Guinette, �O�¶�D�F�F�X�H�L�Odans le parc social des publics prioritaires actuellement locataires du parc privé, dont
une partie possèdedesressourcesinférieure au montant du 1er quartile et une politique de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wamenée
à sestructurer via le PLH.

o Consacrer50 % desattributions en QPV aux ménagesdes2ème, 3ème et 4ème quartile de revenus

o Les partenaires �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�Wégalement à mettre en place un dispositif �G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Qdu parc social, de �O�¶�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Qet
de la demandesociale

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��
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2. Créer et animer le cadre de pilotage du relogement dans le cadre du NPNRU
Pour cela, �O�¶�H�Q�M�H�Xest pour �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qde :

�‡ �6�¶�D�V�V�X�U�H�Ude la signature de la charte de relogement par tous les bailleurs et réservataires ;
�‡ Mettre en place et animer le comité de pilotage des relogements coprésidé par le Président de la CAESEet le

maire de la ville �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vassociantbailleurs et référents de �O�¶�(�W�D�W��du Département, de la CAF�«
�‡ Appuyer la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vdans la mise en place du Groupe Technique de Relogement piloté par la

commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Ven partenariat avecla DDT, la DDCS,la CAESE,les acteurs du relogement ;
�‡ Mettre en place une cellule de coordination des MOUS des bailleurs qui établira un tableau de �O�¶�R�I�I�U�H

mobilisable (TOM) .

3. Accompagner le développement du parc social au sein des communes les plus urbaines ou
suffisamment desservies en transports (en particulier, les communes déficitaires au titre de la loi
SRU) :

Le PLH fixe desobjectifs de production de logements sociaux en concordanceavecles souhaits exprimés par les communes
(cf. page suivante) et permettant (en dehors de la commune de Morigny -Champigny), de �V�¶�L�Q�V�F�U�L�U�Hdans une perspective
�G�¶�D�W�W�H�L�Q�W�Hdes objectifs de la loi SRU. �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�Ide production est de 104 logements locatifs sociaux par an soit 625
logements par an.

Pour permettre aux communes �G�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�Hles objectifs de développement fixés, elles pourront être accompagnéespar la
CAESE dans �O�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Qde fonciers permettant la sortie de projets mais également dans �O�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Qet le
développement �G�¶�R�I�I�U�H�Valternatives comptabilisées au titre de la loi SRU (ex : intermédiation locative). Il est également
prévu de poursuivre le partenariat avec�O�¶�(�3�)�,�)(conventions opérationnelles) .

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��
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4. Accompagner les communes dans le passage à la gestion en flux de la demande de logement social via la
rédaction �G�¶�X�Q�Hnote �G�¶�H�Q�M�H�X�[à destination des communes posant le cadre �G�¶�X�Q�Hstratégie favorable aux communes et à
�O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�Hdesobjectifs réglementaires

5. Garantir la participation de la CAESE aux instances existantes (PDALHPD, etc .)

Porteur(s) de 
�o�[�����š�]�}�v

Partenaires

Secteurs 
concernés

�ƒ Pilotage : CAESE, communes
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�V��: communes, bailleurs sociaux  

�ƒ Bailleurs sociaux 
�ƒ Les réservataires : communes, Action Logement, Etat, Département, CAF, etc.

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier

Budget 
prévisionnel

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v

�ƒ Etampes, Morigny-Champigny, Angerville, Pussay, Saclas, Le Mérévillois

�ƒ CIL
�ƒ Commission de Coordination 
�ƒ Comité de pilotage des relogements 
�ƒ Groupe technique de relogement 

Tout au long du PLH 

�ƒ Moyens humains du service Habitat de la CAESE

�ƒ Part des attributions aux ménages du 1er quartile et ménages relogement hors QPV 
�ƒ Part des attributions aux ménages 2e, 3e, 4e quartile au sein des QPV 
�ƒ Nombre et part de logements sociaux par commune 
�ƒ Niveau de tension de la demande locative sociale
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Action 14

Améliorer la performance énergétique du patrimoine social 

�ƒ Un parc social énergivore 

Si en Ile-de-France et dans �O�¶�(�V�V�R�Q�Q�Hles logements performants énergétiquement (A, B ou C) représentent
environ un tiers du parc, ils ne représentent que 21 % du parc sur la CAESE. A �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H��les logements
énergivores (étiquette E à G) représentent un tiers du parc (28 %) contre 14 % en Ile-de-France et 12 7% dans
�O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H.

�ƒ �8�Q���S�U�R�M�H�W���G�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W���X�U�E�D�L�Q���T�X�L���G�H�Y�U�D�L�W���F�R�Q�W�U�L�E�X�H�U���j���O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H�V��
performances

Dans le cadre desprojets du NPNRU mais aussi sousforme de PRIR, desrénovations énergétiquessont prévues.
Toutefois, une part importante du parc restera à traiter .

�ƒ Des partenaires à mobiliser

Dans son axe 4, le PDLH prévoit des mesures transversales prévoyant notamment �G�¶�R�U�L�H�Q�W�H�Ules garanties
�G�¶�H�P�S�U�X�Q�Wdu CD 91vers la production de logements sociaux répondant à sesorientations prioritaires et vers les
projets de réhabilitation thermique du parc social.

�‡ �3�R�X�U�V�X�L�Y�U�H���O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�X���S�D�U�F���V�R�F�L�D�O���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�Q�W�D�P�p�H���S�D�U���O�H�V���S�U�R�M�H�W�V���G�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W��
urbain

�‡ �0�D�V�V�L�I�L�H�U���O�H�V���L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���V�X�U���O�H���S�D�U�F���V�R�F�L�D�O���S�R�X�U���F�R�Q�F�R�X�U�L�U���j���X�Q�H���D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�X��
patrimoine social

�‡ Rénover énergétiquement le parc social pour concourir à la baisse des charges 
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1. En lien avec�O�¶�D�F�W�L�R�Q4 : Mettre en place un suivi de la qualité énergétique du parc social

Cesuivi sera réalisé via �O�¶�p�W�X�G�Hde la basede donnéeset en mobilisant les donnéesrelatives aux CUS. La CAESEdevra
également suivre la consommation énergétique du parc en croisant étiquette énergétique et programme prévisionnel
de réhabilitation desbailleurs.

2. Informer les bailleurs des dispositifs �G�¶�D�L�G�H�Và la rénovation du parc existant sur le territoire via
�O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qde groupes de travail avecle Conseil Départemental et �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qde support de communication

�ƒ Pilotage : CAESE
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H������les bailleurs sociaux

�ƒ Les communes
�ƒ DDT 

�ƒ Bailleurs sociaux
�ƒ Conseil Départemental

Porteur(s) de 
�o�[�����š�]�}�v

Partenaires

�ƒ �&�R�P�P�X�Q�H�V���G�L�V�S�R�V�D�Q�W���G�¶�X�Q���S�D�U�F���V�R�F�L�D�O���G�R�Q�W���F�H�U�W�D�L�Q�V���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���V�R�Q�W���F�O�D�V�V�p�V���(�����)���R�X���*����
Secteurs 

concernés
�ƒ Comité technique et de pilotage du PLH
�ƒ CIL 

�ƒ 2023 : �6�W�U�X�F�W�X�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H
�ƒ 2024 : Guide des bonnes pratiques

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier
�ƒ Moyens humains du service Habitat de la CAESE

Budget 
prévisionnel

�ƒ Volume de logements performants produits
�ƒ Volume de logements réhabilités 
�ƒ Nombre de CPE contractualisés 
�ƒ Suivi des performances énergétiques du parcIndicateurs 
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Action 15
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�š�Œ���v�•�‰���Œ���v���������š���o�[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�����µ�������u���v�����µ�Œ��

Contexte 
et enjeux

Objectifs

�ƒ Une réforme de la demande et des attributions bien engagée sur le territoire :
�‡ 15 mars 2016 : délibération de la CAESE pour la création de la CIL (Conférence Intercommunale du

Logement)
�‡ 19décembre2017: validation de la composition descollègesde la CIL
�‡ 25 juin 2018 : adoption du règlement intérieur
�‡ 26 mars 2019 : validation du document-cadre et de la CIA (Convention Intercommunale �G�¶�$�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V��
�‡ 17novembre 2022 : avis favorable de la CIL sur le PPGDID

�ƒ Une obligation �G�¶�p�O�D�E�R�U�H�Uun Plan Partenarial de Gestion de la Demande et �G�¶�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes
Demandeurs

Sont concernéspar �O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�G�¶�X�QPPGD
�‡ Les établissements publics de coopération intercommunale tenus de se doter �G�¶�X�Qprogramme local de

�O�¶�K�D�E�L�W�D�W(PLH) en application du dernier alinéa du IV de l'article L.302-1 du code de la construction et de
�O�¶�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q(CCH) ;

�‡ Les EPCI ayant la compétenceen matière �G�¶�K�D�E�L�W�D�Wet au moins un quartier prioritaire de la politique de la
ville (QPV).

�ƒ Un enjeu �G�¶�K�D�U�P�R�Q�L�V�D�W�L�R�Qdes pratiques en matière �G�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�¶�H�Q�U�H�J�L�V�W�U�H�P�H�Q�Wet
�G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wpour assurer la transparence de �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qet la capacité des demandeurs à
être acteurs de leur demande .

�ƒ Assurer une gestion partagée des demandes de logement social 
�ƒ Mettre en place un système de cotation de la demande de logement social 
�ƒ �6�D�W�L�V�I�D�L�U�H���O�H���G�U�R�L�W���j���O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�X���G�H�P�D�Q�G�H�X�U��
�ƒ �0�H�W�W�U�H���H�Q���S�O�D�F�H���X�Q���V�H�U�Y�L�F�H���G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���H�W���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�X���G�H�P�D�Q�G�H�X�U��
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La CAESE �V�¶�H�V�Wengagéedans �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qde son Plan Partenarial de Gestion de la Demande et �G�¶�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdu
Demandeur. Les communes, bailleurs, et réservataires ont été réunis à plusieurs occurrences sur les années 2021-
2022 afin �G�¶�D�E�R�X�W�L�Uà un PPGDID, le plus cohérent et opérationnel .

Le PPGDID a obtenu un avis favorable de la CIL le 17novembre 2022.

Orientation 4 : Maintenir une offre sociale suffisante et qualitative
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�/�¶�H�Q�M�H�Xest �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�Lpour le territoire, de mettre en �°�X�Y�U�Hopérationnellement les engagements pris dans le
PPGDID. A titre �G�¶�H�[�H�P�S�O�H��devront notamment être assurés:

�‡ La mise en place du Schéma�G�¶�$�F�F�X�H�L�Oet �G�¶�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdes Demandeurs de logements sociaux tels que prévu dans
le plan (trois niveaux de lieu et répartition desmissions entre les niveaux de lieu)

�‡ �/�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qdesformations à destination desdifférents lieux �G�¶�D�F�F�X�H�L�O
�‡ La diffusion du guide du demandeur
�‡ �/�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qet la diffusion de �O�¶�D�Q�Q�X�D�L�U�Hdesprofessionnels
�‡ �/�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Qde la cotation dans le SNE et samise en �°�X�Y�U�Hopérationnelle
�‡ La mise en place de la commission de coordination
�‡ �/�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Qà mi -parcours et finale du PPGDID

Organisation du SIAD 

Cesactions devront être engagéesdés2023, en lien étroit avecla mise en �°�X�Y�U�Hdu PLH.
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Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

Porteur(s) de 
�o�[�����š�]�}�v

�ƒ CAESE

Partenaires

�ƒ Communes, en particulier celles disposant de logements sociaux 
�ƒ Les bailleurs sociaux 
�ƒ Action Logement Services 
�ƒ �/�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�H���O�¶�(�W�D�W���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�p�V���S�D�U���O�D���'�'�(�7�6��
�ƒ �/�H���&�R�Q�V�H�L�O���'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�H���O�¶�(�V�V�R�Q�Q�H��
�ƒ Les associations membres de la CIL 
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Secteurs concernés

Instances de 
travail/suivi 

Calendrier

Budget 
prévisionnel

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v
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�ƒ �/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q���H�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���F�H�O�O�H�V���G�L�V�S�R�V�D�Q�W���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���V�R�F�L�D�X�[��

�ƒ �&�R�P�L�W�p���W�H�F�K�Q�L�T�X�H���H�W���F�R�P�L�W�p���G�H���S�L�O�R�W�D�J�H���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q��
�ƒ �&�,�/���S�R�X�U���O�H���V�X�L�Y�L���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���S�O�D�Q���H�W���S�R�X�U���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���E�L�O�D�Q�V

�ƒ Tous les ans �����U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���E�L�O�D�Q���D�Q�Q�X�H�O��
�ƒ Mai 2024 �����E�L�O�D�Q���W�U�L�H�Q�Q�D�O���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�3�*�'�,�'������

�ƒ �(�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�X���3�3�*�'�,�'���������������������¼
�ƒ �2�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V�������������������¼

�ƒ Niveau de tension de la demande en fonction des profils de ménages 
�ƒ Réalisation des bilans annuels et du bilan triennal (oui/non) 
�ƒ �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���S�U�p�Y�X�H�V���G�D�Q�V���O�H���3�3�*�'�,�'�����R�X�L���Q�R�Q����
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Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
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1. �6�H�Q�V�L�E�L�O�L�V�H�U���O�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���j���O�¶�L�Q�W�p�U�r�W���G�X���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���H�W���G�H���O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Q���O�R�F�D�W�L�Y�H���S�R�X�U���H�Q���I�D�L�U�H��
des ambassadeurs : 

Une des formations du cycle de formation prévu pour les élus et techniciens des communes pourra être dédiée au sujet de 
�O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Q���O�R�F�D�W�L�Y�H�����/�H�V���S�U�R�V�S�H�F�W�X�V���V�H�U�R�Q�W���P�L�V���j���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���H�W���O�H�V���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���F�O�p�V���V�X�U���O�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I�V��
existants intégrées dans une des notes semestrielles prévues en action 3. 

2. Se rapprocher des opérateurs capteurs et gestionnaires pour envisager un appui à la prospection sur le
territoire :

La prospection et la captation sont assuréespar Soliha 91 et le groupe SOS. La gestion locative et �O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wsocial
sont eux gérés par 5 opérateurs : Groupe SOS,Coalia, Soliha AIS, ACSCet Soliha 91. La CAESEorganisera une rencontre
aveccesorganisations afin �G�¶�H�Q�Y�L�V�D�J�H�Uun plan de travail sur le territoire .

3. Communiquer �G�¶�D�Y�D�Q�W�D�J�Hauprès des propriétaires, en particulier bailleurs, sur les aides de �O�¶�$�Q�D�Ket
le dispositif SOLIBAIL :

Pour cela des articles pourront être rédigés dans le « Magazine de mon Agglo » et des courriers diffusés, notamment aux
copropriétaires repérés dans le cadre du dispositif Recif + (action 9). �/�¶�$�/�(�&poursuivra les actions de sensibilisation mise
en placepar �O�¶�$�/�(�&sur les enjeux et les aidespermettant �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�Ula performance énergétique descopropriétés.

Action 16
�W���Œ�u���š�š�Œ�����µ�v�����u�µ�š���š�]�}�v�����µ���‰���Œ�����‰�Œ�]�À� ���À�������v�š�����š���������v���}�v�v� ���‰�}�µ�Œ���‰���Œ�u���š�š�Œ�����o������� �À���o�}�‰�‰���u���v�š�����[�µ�v�����}�(�(�Œ�����o�}�����š�]�À����
accessible de façon diffuse. 

Contexte 
et enjeux

Objectifs

Mise en 
�ˆ�µ�À�Œ��

�ƒ Une part très limitée de dossiers subventionnés par �O�¶�$�Q�D�K:
Entre 2015 et 2016, seuls 31 dossiers ont été subventionnés par �O�¶�$�Q�D�Ksur le territoire alors �T�X�¶�X�Q�Hgrande majorité des
ménages sont éligibles à ces aides et que le parc de logements est globalement ancien. La mobilisation des aides est
particulièrement faible pour les propriétaires bailleurs (aussi bien conventionnement avecet sanstravaux) .

�ƒ Peu de logements loués en intermédiation locative sur le territoire :
�/�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Qlocative, via le dispositif régional Solibail , est également faiblement pratiquée sur le territoire . Seulement 6
logements sont actuellement loués en intermédiation locative sur le territoire . Ce mode �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�Wpourrait être plus
développésur le territoire, �G�¶�D�X�W�D�Q�Wque ceslogements sont comptabilisés au titre de la loi SRU, représentant une opportunité
pour les communes concernées.

�ƒ �3�H�U�P�H�W�W�U�H���O�¶�D�F�F�q�V���j���X�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W���G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q���j���G�H�V���S�X�E�O�L�F�V���I�U�D�J�L�O�H�V��
�ƒ Lutter contre la vacance 
�ƒ Développer une offre en logement social finement réparti au sein du territoire 
�ƒ Favoriser la mixité sociale 

69

Orientation 4 : Maintenir une offre sociale suffisante et qualitative
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Porteur(s) 
�������o�[�����š�]�}�v

Partenaires

�ƒ Pilotage : CAESE

�ƒ Communes 
�ƒ �2�S�p�U�D�W�H�X�U�V���G�H���O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Q���O�R�F�D�W�L�Y�H��
�ƒ DRIHL 
�ƒ ALEC

�ƒ ANAH

Instances de 
travail/suivi 

�ƒ Comité de pilotage du PLH et de suivi des études 

Secteurs 
concernés

�ƒ Essentiellement les communes comptant des logements collectifs même si le parc de logements individuels peut 
�p�J�D�O�H�P�H�Q�W���r�W�U�H���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�Q�p�V���R�X���r�W�U�H���F�D�S�W�p���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I�V���G�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Q���O�R�F�D�W�L�Y�H������

Calendrier

Budget 
prévisionnel

Indicateurs 
���[� �À���o�µ���š�]�}�v

�ƒ 2024 : rencontre des opérateurs capteurs et des opérateurs gestionnaires pour envisager une stratégie 
�G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H��

�ƒ 2025 : formation des élus et techniciens locaux à la mobilisation du parc privé à des fins sociales 
�ƒ Tout au long du PLH : communiquer davantage sur les aides permettant le conventionnement du parc privé 

�ƒ Moyens humains et de communication de la CAESE

�ƒ Nombre de logements conventionnés
�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���O�R�X�p�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�¶�X�Q���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I���G�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Q���O�R�F�D�W�L�Y�H��
�ƒ �1�R�P�E�U�H���G�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���O�R�J�p�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�¶�X�Q���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I���G�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Q���O�R�F�D�W�L�Y�H��
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LE CALENDRIER
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LES MOYENS MOBILISES
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La mobilisation de moyens humains au sein du service Habitat de la CA de �O�¶�(�W�D�P�S�R�L�V
Sud Essonne
Le présent programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�Vprévoit la mobilisation de moyens humains pour la réalisation des
tâchessuivantes :

Action1 :
Prendre en compte le recensementpar les communes de leur potentiel foncier
Action2
Lancement et suivi �G�¶�X�Q�Hréflexion sur les formes urbaines de densité « douce »
Mise en place �G�¶�X�Q�Hboîte à outils sur la valorisation patrimoniale et animation deséchangesentre communes
Action3
Veille sur les évolutions législatives et juridiques, les nouveaux dispositifs en lien avec�O�¶�K�D�E�L�W�D�W
Organisation de temps �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�Vet de formation à destination descommunes, mobilisant les partenaires du territoire
Réalisation �G�¶�X�Qannuaire professionnel despartenaires de �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wsur le territoire
Action4
Mise en place et gestion de �O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hde �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wet du foncier
Suivi de la mise en �°�X�Y�U�Hdesactions, réalisation desbilans annuels et évaluations du PLH
Action5
Organisation et préparation des instances de pilotage, de suivi et de mise en �°�X�Y�U�Hpartenariale desactions du PLH
Action6 :
Articuler le développement en logements avec�O�¶�R�I�I�U�Hen transports .

Orientation 1  ���Œ� ���Œ���o���•�����}�v���]�š�]�}�v�•�����[�µ�v����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š��� �‹�µ�]�o�]���Œ� �����š�����]�À���Œ�•�]�(�]� ��
1/2 
ETP

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



�>�����‰�Œ�}�P�Œ���u�u�������[�����š�]�}�v�•

77

Action7
Initiation �G�¶�X�Q�Hréflexion approfondie sur le repéragede la vacanceet les outils mobilisés
Pilotage �G�¶�X�Qgroupe de travail dédié
Action8
Elaboration �G�¶�X�Qkit de communication sur les dispositifs existants de lutte contre �O�¶�K�D�E�L�W�D�Windigne
Mise en place et partage aux communes �G�¶�X�Q�Hboîte à outils pour la mobilisation desoutils coercitifs pour le traitement dessituations
Action9
Elaboration �G�¶�X�Qkit de communication sur la lutte contre la précarité énergétique
Mise en �°�X�Y�U�Hdesactions prévues dans le cadre du dispositif RECIF +

Orientation 2  Encourager les améliorations du parc privé existant

1/8 
ETP

Orientation 3 : Répondre aux besoins des publics ayant des besoins spécifiques
1/8 
ETP

Action10
Elaboration �G�¶�X�Qkit de communication sur les dispositifs existants pour �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdeslogements et son accompagnement
Synthèseet suivi desrecensementsde �O�¶�K�D�E�L�W�D�Wadapté et adaptable par les bailleurs sociaux
Action11
Animation du partenariat entre collectivités et partenaires pour �O�¶�D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�Wdes conditions de maintien des ménages
jeunes sur le territoire
Action12
Animation du partenariat entre collectivités et partenaires pour le renforcement de �O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qsur les hébergementsexistants
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Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



�>�����‰�Œ�}�P�Œ���u�u�������[�����š�]�}�v�•

78

Action13
Piloter, animer et suivre la Convention Intercommunale �G�¶�$�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Qet des travaux de la Conférence Intercommunale du
Logement
Animer le pilotage desrelogements dans le cadre du NPNRU et appuyer la commune �G�¶�(�W�D�P�S�H�Vet sespartenaires dans sesactions
Action14
Informer les bailleurs sociaux desdispositifs �G�¶�D�L�G�H�Vmobilisables sur le territoire pour la rénovation du parc existant
Action15
Piloter, animer et suivre le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et �G�¶�,�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qdu Demandeur de logement social
Action16
Organisation de temps �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�Vet de formation avec les communes sur le conventionnement et �O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�W�L�R�Qlocative, en
partenariat avecles opérateurs du territoire
Pilotage du renforcement de la communication auprèsdespropriétaires sur les aideset dispositifs existants

Orientation 4 : Maintenir une offre sociale suffisante et qualitative
1/4 
ETP
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Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

ABBEVILLE-LA-RIVIERE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

332 

Au regard de la population 
de la CAESE 

0,6 % 

Densité hab./ km² 22,13 
Superficie de la commune 
en ha. 

1 500 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 8,9 
Solde naturel 3 
Taux de natalité pour 
mille 

7,9 

Part des �t de 20 ans 28,98 % 
Part des 60 ans et plus 16,56 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

24 750  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

41  

ACTIFS ayant un emploi 
et résidant dans la 
commune 

149  

Occupé par des habitant 
de la commune 

26 17,6 

Taux de chômage 6  
% de la population sous 
le taux de pauvreté  
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Comparatif entre territoires

la commune l'agglomération

le département

21000 21500 22000 22500 23000 23500 24000 24500 25000

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune
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Au regard du logement 
Nb. De logements 138 
Dont résidences principales 116 
Dont résidences secondaires 12 
Logements vacants 10 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 90,8 % 
Locataires du parc privé 6,7 % 
Dont copropriétés 1 
Nb. De lots à usage de 
logement 

2 

  
Habitat individuel 137 
Habitat collectifs   
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

6 564 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 1 12 22 68 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

7 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée tirée des 
PLU   

Capacités de production de 
logement sur 6 ans   

16 1 5 
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�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

ANGERVILLE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

4423 

Au regard de la 
population de la CAESE 

8 % 

Densité hab./ km² 171,29 
Superficie de la 
commune en ha. 

2582 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 0,1 
Solde naturel 0,6 
Taux de natalité pour 
mille 

11,6 

Part des �t de 20 ans 30,46 % 
Part des 60 ans et 
plus 

19,74 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

21030  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

52 %  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

1 226  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

1 851  

Occupé par des habitant 
de la commune 

489 26,4 

Taux de chômage 12,2 %  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  

12,22 %   
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Comparatif entre territoires
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19500 20000 20500 21000 21500 22000 22500 23000 23500 24000

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 1885 
Dont résidences principales 1641 
Dont résidences secondaires 28 
Logements vacants 216 
Logements sociaux 206 
  
Propriétaires 64,5% 
Locataires du parc privé 34,3% 
Dont copropriétés 15 
Nb. De lots à usage de 
logement 

135 

  
Habitat individuel 1433 
Habitat collectifs  438  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

70 867 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
43 135 315 484 663 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

276 128 46 21 
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

480 44 262 
 

Les proje�š�•�����[�}�Œ���•�����š����� �i�������}�v�v�µ�• :  

1. Résidence intergénérationnelle : 75 logements collectifs sociaux et 15 pavillons bois individuels 
en fond de parcelle 

2. �Z���v�}�µ�À���o�o���u���v�š���������o�[���v���]���v�v�������}�}�‰� �Œ���š�]�À�������P�Œ�]���}�o�����•�]�š�µ� �����(�������������o�����P���Œ�������š���o�����•���o�o���������•���(�!�š���•���W��
106 logements dont 29 logements sociaux 

3. OAP route de Méréville : 40 logements dont 12 logements sociaux 
4. �K�‰� �Œ���š�]�}�v�����ˆ�µ�Œ�•���������À�]�o�o�����~���v���]���v�v���•���(���Œ�u���•�• : 40 logements dont 12 sociaux 

 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

ARRANCOURT  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

140 

Au regard de la 
population de la CAESE 

0,3 % 

Densité hab./ km² 20 
Superficie de la 
commune en ha. 

700 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 2,1 
Solde naturel -3 
Taux de natalité pour 
mille 

5,9 

Part des �t de 20 ans 17,49 % 
Part des 60 ans et 
plus 

 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

25990  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

14  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

74  

Occupé par des habitant 
de la commune 

8 10,81% 

Taux de chômage 7,2  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 70 
Dont résidences principales 60 
Dont résidences secondaires 7 
Logements vacants 3 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 94,29 % 
Locataires du parc privé 3,8 % 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 70 
Habitat collectifs  0  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

3148 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 1 6 16 37 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š��objectif sur �t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

4 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

6 1 4 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

AUTHON-LA-PLAINE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

380 

Au regard de la 
population de la CAESE 

0,7 % 

Densité hab./ km² 35,1 
Superficie de la 
commune en ha. 

1100 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -0,5 
Solde naturel 0,9 
Taux de natalité pour 
mille 

13,1 

Part des �t de 20 ans 26,8% 
Part des 60 ans et 
plus 

19% 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

25040  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

45  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

181  

Occupé par des habitant 
de la commune 

23 12,7% 

Taux de chômage 9,59%  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  

  

  

0

5

10

15

20

25

30

taux de
natalité

pour
1000

part des -
de 20 ans

part des
+ de 60

ans

taux de
chômage

sous le
seuil de
pauvreté

(%)

Comparatif entre territoires

la commune l'agglomération le département
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 155 
Dont résidences principales 138 
Dont résidences secondaires 9 
Logements vacants 8 
Logements sociaux 2 
  
Propriétaires 313 
Locataires du parc privé 57 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 150 
Habitat collectifs  5  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

6519 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
2 3 12 45 76 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

8 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

25 3 15 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

BLANDY  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

121 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,2 % 

Densité hab./ km² 15,29 
Superficie de la commune en 
ha. 

791 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -1 
Solde naturel 0,5 
Taux de natalité pour mille 15 
Part des �t de 20 ans 31,3 % 
Part des 60 ans et plus 43,5 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

23 800  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

14  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

68  

Occupé par des habitant 
de la commune 

12 17,6 % 

Taux de chômage 7,7  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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21500 22000 22500 23000 23500 24000

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 62 
Dont résidences principales 54 
Dont résidences secondaires 6 
Logements vacants 2 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 48 
Locataires du parc privé 5 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de logement  
  
Habitat individuel 62 
Habitat collectifs  0  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL en MWh 
source Air Parif ROSE décembre 2018 

2403 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 1 5 14 34 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

3 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

8 1 4 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

BOIS HERPIN  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

81 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,1 

Densité hab./ km² 20,82 
Superficie de la commune en 
ha. 

389 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -0,8 
Solde naturel 1,6 
Taux de natalité pour mille 18,1 
Part des �t de 20 ans 31,64 % 
Part des 60 ans et plus 24,05 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

NR  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

42  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

35  

Occupé par des habitant 
de la commune 

6 17,14% 

Taux de chômage 6  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 33 
Dont résidences principales 28 
Dont résidences secondaires 1 
Logements vacants 4 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 25 
Locataires du parc privé 3 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de logement  
  
Habitat individuel 30 
Habitat collectifs  2  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL en MWh 
source Air Parif ROSE décembre 2018 

1269 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
1 2 1 4 20 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

2 /  0 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

0 0 0 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

BOISSY-LA-RIVIERE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

517 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,9 % 

Densité hab./ km² 43,08 
Superficie de la commune en 
ha. 

1200 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -2,5 
Solde naturel 0,4 
Taux de natalité pour mille 8,69 
Part des �t de 20 ans 23,59 % 
Part des 60 ans et plus 26,11 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

28 510  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

74  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

258  

Occupé par des habitant 
de la commune 

40 15,50 % 

Taux de chômage 5,59  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 251 
Dont résidences principales 215 
Dont résidences secondaires 28 
Logements vacants 8 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 203 
Locataires du parc privé 6 
Dont copropriétés 3 
Nb. De lots à usage de logement 7 
  
Habitat individuel 246 
Habitat collectifs  5  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL en MWh 
source Air Parif ROSE décembre 2018 

15151 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 5 21 44 144 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

8 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

0 0 0 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

BOISSY-LE-SEC  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

706 

Au regard de la population de 
la CAESE 

1,25 

Densité hab./ km² 37,04 
Superficie de la commune en 
ha. 

1906 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -0,7 
Solde naturel 0,8 
Taux de natalité pour mille 12 
Part des �t de 20 ans 26,38 % 
Part des 60 ans et plus 19,67 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

25410  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

65  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

339  

Occupé par des habitant 
de la commune 

40 11,79 % 

Taux de chômage 6,6  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 304 
Dont résidences principales 269 
Dont résidences secondaires 16 
Logements vacants 19 
Logements sociaux 5 
  
Propriétaires 574 
Locataires du parc privé 92 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de logement  
  
Habitat individuel 280 
Habitat collectifs  24  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL en 
MWh source Air Parif ROSE décembre 
2018 

11991 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
2 9 27 53 178 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

8 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

24 2 14 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

BOUTERVILLIERS  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

431 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,8 % 

Densité hab./ km² 60,23 
Superficie de la commune en 
ha. 

715,53 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 0,4 
Solde naturel 1 
Taux de natalité pour mille 12,7 
Part des �t de 20 ans 29,10 % 
Part des 60 ans et plus 16,19 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

26740  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

77  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

224  

Occupé par des habitant 
de la commune 

29 12,94 % 

Taux de chômage 6,3  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 165 
Dont résidences principales 154 
Dont résidences secondaires 7 
Logements vacants 4 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 125 
Locataires du parc privé 26 
Dont copropriétés 2 
Nb. De lots à usage de logement 15 
  
Habitat individuel 154 
Habitat collectifs  11  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL en 
MWh source Air Parif ROSE décembre 
2018 

8401 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
1 5 23 28 97 

 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

10 /  2 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

45 4 23 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

BOUVILLE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

662 

Au regard de la population de 
la CAESE 

1,19 

Densité hab./ km² 31,5 
Superficie de la commune en 
ha. 

2100 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 0,2 
Solde naturel 0 
Taux de natalité pour mille 5,9 
Part des �t de 20 ans 22,72 % 
Part des 60 ans et plus 27,51 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

27080  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

66  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

312  

Occupé par des habitant 
de la commune 

33 10,57 % 

Taux de chômage 6,7  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 307 
Dont résidences principales 263 
Dont résidences secondaires 22 
Logements vacants 21 
Logements sociaux 1 
  
Propriétaires 241 
Locataires du parc privé 18 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 297 
Habitat collectifs  10  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

12263 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
2 7 24 52 178 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

8 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

58 5 29 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

BRIERES-LES-SCELLES  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

1269 

Au regard de la population 
de la CAESE 

2,3% 

Densité hab./ km² 146,7 
Superficie de la commune 
en ha. 

865 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 0.9 
Solde naturel  
Taux de natalité pour 
mille 

9,9 

Part des �t de 20 ans 29,10 % 
Part des 60 ans et plus 20,30 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

25140  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

782  

ACTIFS ayant un emploi 
et résidant dans la 
commune 

567  

Occupé par des habitant 
de la commune 

94 16,57 % 

Taux de chômage 7,7  
% de la population sous 
le taux de pauvreté  
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 473 
Dont résidences principales 441 
Dont résidences secondaires 13 
Logements vacants 18 
Logements sociaux 0 
  
Propriétaires 396 
Locataires du parc privé 35 
Dont copropriétés 4 
Nb. De lots à usage de 
logement 

22 

  
Habitat individuel 410 
Habitat collectifs  22  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

20431 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
7 26 51 114 262 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

30 /  5 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

95 10 57 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

BROUY  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

132 

Au regard de la population 
de la CAESE 

0,2 % 

Densité hab./ km² 15,73 
Superficie de la commune 
en ha. 

839 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -1,1 
Solde naturel 0 
Taux de natalité pour 
mille 

6,1 

Part des �t de 20 ans 22,04 % 
Part des 60 ans et plus 34,64 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

26 976  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

15  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

59  

Occupé par des habitant 
de la commune 

9 15,25 % 

Taux de chômage 3,4  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 59 
Dont résidences principales 50 
Dont résidences secondaires 6 
Logements vacants 6 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 49 
Locataires du parc privé 3 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 65 
Habitat collectifs   
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

2873 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 3 2 15 33 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

15 /  3 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

4 0 1 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

CHALO-SAINT-MARS  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

1054 

Au regard de la population de 
la CAESE 

1,94 

Densité hab./ km² 36,76 
Superficie de la commune en 
ha. 

2867 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -2 
Solde naturel -0,1 
Taux de natalité pour mille 8,4 
Part des �t de 20 ans 25 % 
Part des 60 ans et plus 24,71 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

27100  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

106  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

477  

Occupé par des habitant 
de la commune 

68 14,25 % 

ux de chômage 9,8  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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Comparatif entre territoires

la commune l'agglomération le département

0 5000 10000 15000 20000 25000 30000

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 539 
Dont résidences principales 438 
Dont résidences secondaires 63 
Logements vacants 37 
Logements sociaux 6 
  
Propriétaires 895 
Locataires du parc privé 125 
Dont copropriétés 4 
Nb. De lots à usage de 
logement 

19 

  
Habitat individuel 490 
Habitat collectifs  49  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL en 
MWh source Air Parif ROSE décembre 
2018 

25877 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
2 29 67 89 252 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

7 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

30 3 18 
 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

CHALOU-MOULINEUX  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

412 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,7%  

Densité hab./ km² 41,2 
Superficie de la commune en 
ha. 

1000 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -8,9 
Solde naturel 7, 
Taux de natalité pour mille 11 
Part des �t de 20 ans 21,10 % 
Part des 60 ans et plus 32,85 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

24510  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

25  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

170  

Occupé par des habitant 
de la commune 

19 11,17 % 

Taux de chômage 9,7  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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Comparatif entre territoires

la commune l'agglomération le département

21000 21500 22000 22500 23000 23500 24000 24500 25000

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 208 
Dont résidences principales 183 
Dont résidences secondaires 9 
Logements vacants 16 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 167 
Locataires du parc privé 12 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 203 
Habitat collectifs  4  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

7806 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 4 20 55 104 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

7 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

10 1 4 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

CHAMPMOTTEUX  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

367 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,7 

Densité hab./ km² 48,58 
Superficie de la commune en 
ha. 

755,45 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -1,6 
Solde naturel 0.6 
Taux de natalité pour mille 9,5 
Part des �t de 20 ans 30,79 % 
Part des 60 ans et plus 16,62 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

25640  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

30  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

186  

Occupé par des habitant 
de la commune 

21 11,29 % 

Taux de chômage 4,2  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  

  

  

0
5

10
15
20
25
30
35

Comparatif entre territoires

la commune l'agglomération le département
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 148 
Dont résidences principales 131 
Dont résidences secondaires 9 
Logements vacants 8 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 122 
Locataires du parc privé 7 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 147 
Habitat collectifs  1  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

6353 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 3 10 34 84 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

26 /  4 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

30 2 13 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

CHATIGNONVILLE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

67 

Au regard de la 
population de la CAESE 

0,1 

Densité hab./ km² 13,06 
Superficie de la commune 
en ha. 

513 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 3,1 
Solde naturel 1,4 
Taux de natalité pour 
mille 

17 

Part des �t de 20 ans 26,86 % 
Part des 60 ans et plus 20,89 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

NR  

Part des ménages 
fiscaux imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

11  

ACTIFS ayant un emploi 
et résidant dans la 
commune 

35  

Occupé par des 
habitant de la 
commune 

6 17,14 % 

Taux de chômage 2,6  
% de la population sous 
le taux de pauvreté  
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 36 
Dont résidences principales 27 
Dont résidences secondaires 3 
Logements vacants 7 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 20 
Locataires du parc privé 6 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 34 
Habitat collectifs  1  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

1315 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 1 3 4 20 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

2 /  0 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

25 2 13 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

CONGERVILLE-THIONVILLE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

224 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,4% 

Densité hab./ km² 28 
Superficie de la commune en 
ha. 

800 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -2,8 
Solde naturel 1,5 
Taux de natalité pour mille 15,9 
Part des �t de 20 ans 29,03 % 
Part des 60 ans et plus 23,50 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

24200  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

32  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

94  

Occupé par des habitant 
de la commune 

22 23,40 % 

Taux de chômage 11,2  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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Comparatif entre territoires

la commune l'agglomération le département

21000 21500 22000 22500 23000 23500 24000 24500

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 89 
Dont résidences principales 83 
Dont résidences secondaires 2 
Logements vacants 4 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 78 
Locataires du parc privé 4 
Dont copropriétés 1 
Nb. De lots à usage de logement 3 
  
Habitat individuel 88 
Habitat collectifs  1  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL en 
MWh source Air Parif ROSE décembre 
2018 

3747 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 1 5 17 61 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

6 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

0 0 0 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

ETAMPES  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

25813 

Au regard de la population de 
la CAESE 

46,6 % 

Densité hab./ km² 630,81 
Superficie de la commune en 
ha. 

4092 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -0,4 
Solde naturel 1 
Taux de natalité pour mille 16,9 
Part des �t de 20 ans 29,33% 
Part des 60 ans et plus 17,87% 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

19360  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

56 %  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

10 682  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

10 340  

Occupé par des habitant 
de la commune 

3 675 34,7 

Taux de chômage 16,1  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  

20 %  
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Comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 11473 
Dont résidences principales 10231 
Dont résidences secondaires 126 
Logements vacants 1117 
Logements sociaux 2466 
  
Propriétaires 4523 
Locataires du parc privé 5467 
Dont copropriétés 361 
Nb. De lots à usage de 
logement 

4538 

  
Habitat individuel 3785 
Habitat collectifs  7641  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

384245 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
739 2077 2947 2424 2043 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

662 420 110 70 
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

/  /  662 
Les projets d�[�}�Œ���•�����š����� �i�������}�v�v�µ�• :  

- NPNRU de Guinette :  Projet qui devrait évoluer avec une réduction de 35 logements pour la 
�����•�š�Œ�µ���š�]�}�v�����š���Œ�����}�v�•�š�]�š�µ�š�]�}�v���������o�[�}�(�(�Œ�����‰�}�Œ�š���v�š�����}�v���������í�ð�õ���o������� �u�}�o�]�š�]�}�v�l�Œ�����}�v�•�š�]�š�µ�š�]�}�v���‹�µ�]���‰�}�µ�Œ��
���µ�š���v�š���v�����u�}���]�(�]���Œ���‰���•���o�[���v�À���o�}�‰�‰�����P�o�}�����o�����‰�µ�]�•�‹�µ�[�}�v���Œ���•�š�����•�µ�Œ�����µ�í�l�í���•�µ�Œ���o�����‰�Œ�}�i���š�X 

o Reconstitution : 184 logements locatifs sociaux hors QPV  
o Diversification sur site : 185 logements  

- PIV Croix de Vernailles :  Ce projet est amené à être présenté prochainement en réunion 
publique et devra permettre ���[���À�}�]�Œ���µ�v�����u���]�o�o���µ�Œ�����À�]�•�]���]�o�]�š� ���•�µ�Œ���o���•���‰�Œ�}�i���š�•�X 

o Reconstitution : 22 logements locatifs sociaux hors QPV  
o Diversification sur site : 42 à 66 logements  

 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

FONTAINE-LA-RIVIERE  

Données essentielles 
 Population totale  
(INSEE 2019) 

186 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,3 % 

Densité hab./ km² 46,5 
Superficie de la commune en 
ha. 

400 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -4,8 
Solde naturel 1 
Taux de natalité pour mille 15,7 
Part des �t de 20 ans 21,76 % 
Part des 60 ans et plus 23,31 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

26760  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

15  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

98  

Occupé par des habitant 
de la commune 

9  

Taux de chômage 7,8  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 103 
Dont résidences principales 87 
Dont résidences secondaires 8 
Logements vacants 8 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 61 
Locataires du parc privé 26 
Dont copropriétés 2 
Nb. De lots à usage de 
logement 

17 

  
Habitat individuel 74 
Habitat collectifs  29  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

5077 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
2 17 12 18 38 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š��objectif sur �t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

7 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

22 2 10 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

LA-FORET-SAINTE-CROIX  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

162 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,3 

Densité hab./ km² 30,22 
Superficie de la commune en 
ha. 

536 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -1,1 
Solde naturel 1,2 
Taux de natalité pour mille 14,9 
Part des �t de 20 ans 32,71 % 
Part des 60 ans et plus 19,13 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

25220  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

29  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

75  

Occupé par des habitant 
de la commune 

15 20 % 

Taux de chômage 5,1  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 80 
Dont résidences principales 60 
Dont résidences secondaires 13 
Logements vacants 7 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 54 
Locataires du parc privé 5 
Dont copropriétés 4 
Nb. De lots à usage de 
logement 

21 

  
Habitat individuel 74 
Habitat collectifs  5  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

2863 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 1 6 16 37 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

4 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

6 1 3 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

GUILLERVAL  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

825 

Au regard de la population de 
la CAESE 

1,5 

Densité hab./ km² 47,55 
Superficie de la commune en 
ha. 

1734,81 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -0,3 
Solde naturel 0,7 
Taux de natalité pour mille 12 
Part des �t de 20 ans 26,97 % 
Part des 60 ans et plus 21,9 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

25770  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

156  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

374  

Occupé par des habitant 
de la commune 

58 15,50 % 

Taux de chômage 9,9  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  

  

  

0
5

10
15
20
25
30

Comparatif entre territoires

la commune l'agglomération le département

20000 21000 22000 23000 24000 25000 26000 27000

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 360 
Dont résidences principales 314 
Dont résidences secondaires 17 
Logements vacants 29 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 271 
Locataires du parc privé 38 
Dont copropriétés 2 
Nb. De lots à usage de 
logement 

43 

  
Habitat individuel 333 
Habitat collectifs  23  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

19278 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
4 14 52 75 168 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

8 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

15 1 7 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

MAROLLES-EN-BEAUCE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

240 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,4 % 

Densité hab./ km² 40 
Superficie de la commune en 
ha. 

600 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 1,4 
Solde naturel 1,2 
Taux de natalité pour mille 12,8 
Part des �t de 20 ans 25,10 % 
Part des 60 ans et plus 22,55 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

26880  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

14  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

118  

Occupé par des habitant 
de la commune 

13 11,01 % 

Taux de chômage 5,6  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 93 
Dont résidences principales 86 
Dont résidences secondaires 3 
Logements vacants 4 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 79 
Locataires du parc privé 7 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 92 
Habitat collectifs  1  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

3703 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 2 9 27 47 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

6 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

0 0 0 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

 

 

LE MEREVILOIS  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

3348 

Au regard de la population de 
la CAESE 

6,17 % 

Densité hab./ km² 100,91 
Superficie de la commune en 
ha. 

3317,6 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -0,3 
Solde naturel 0 
Taux de natalité pour mille 10 
Part des �t de 20 ans 25,15 % 
Part des 60 ans et plus 26,78 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

23570  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

68%  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

879  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

1450  

Occupé par des habitant 
de la commune 

310 21,37 % 

Taux de chômage 8,6  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  

7   
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 1599 
Dont résidences principales 1375 
Dont résidences secondaires 71 
Logements vacants 160 
Logements sociaux 48 
  
Propriétaires 1102 
Locataires du parc privé 230 
Dont copropriétés 8 
Nb. De lots à usage de 
logement 

36 

  
Habitat individuel 1411 
Habitat collectifs  166  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

68833 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
11 71 236 346 689 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

93 30 16 5 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

/  /  /  
 

�>���•���‰�Œ�}�i���š�•�����[�}�Œ���•�����š����� �i�����‰�Œ� �À�µ�• (2024-2028) :  

- ���Œ� ���š�]�}�v�����[�µ�v���o�}�š�]�•�•���u���v�š�����µ�š�}�µ�Œ�����[�µ�v�����(�µ�š�µ�Œ�����P���v�����Œ�u���Œ�]�� :  
o 38 logements en accession libre  
o 18 logements sociaux  
o 19 logements dédiés aux gendarmes.  

- Réhabilitation des anciens locaux techniques de la commune :  
o 25 à 30 logements sociaux  

- ���}�v�•�š�Œ�µ���š�]�}�v�����[�µ�v�����,�W�������������ô�ð���o�]�š�•���~�������}�v�(�]�Œ�u���Œ�•���•�}�]�š���µ�v�����À�]�v�P�š���]�v�����������o�]�š�•���•�µ�‰�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•���‰���Œ��
rapport à ceux existants  

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

MEROBERT  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

633 

Au regard de la population de 
la CAESE 

1,13 % 

Densité hab./ km² 59,1 
Superficie de la commune en 
ha. 

1071 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 1,1 
Solde naturel 0,3 
Taux de natalité pour mille 10,8 
Part des �t de 20 ans 29,72 % 
Part des 60 ans et plus 19,54 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

24140  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

57  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

300  

Occupé par des habitant 
de la commune 

32 10,66 % 

Taux de chômage 7,2  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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Comparatif entre territoires

la commune l'agglomération le département

21000 21500 22000 22500 23000 23500 24000 24500

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 255 
Dont résidences principales 229 
Dont résidences secondaires 4 
Logements vacants 22 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 210 
Locataires du parc privé 18 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 243 
Habitat collectifs  12  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

10100 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
NR NR NR NR NR 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š��objectif sur �t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

15 /  2 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

30 3 18 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

MESPUITS  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

232 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,4 % 

Densité hab./ km² 23,32 
Superficie de la commune en 
ha. 

994,7 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 1,2 
Solde naturel 0 
Taux de natalité pour mille 11,6 
Part des �t de 20 ans 30,84 % 
Part des 60 ans et plus 18,69 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

23360  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

20  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

82  

Occupé par des habitant 
de la commune 

9 10,97 % 

Taux de chômage 18,6  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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Comparatif entre territoires

la commune l'agglomération le département

21800 22000 22200 22400 22600 22800 23000 23200 23400 23600

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 90 
Dont résidences principales 75 
Dont résidences secondaires 6 
Logements vacants 9 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 57 
Locataires du parc privé 15 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 89 
Habitat collectifs  0  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL en 
MWh source Air Parif ROSE décembre 
2018 

3763 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
1 3 7 20 44 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

5 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

9 1 4 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

MONNERVILLE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

387 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,7 % 

Densité hab./ km² 46,57 
Superficie de la commune en 
ha. 

831 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -1,8 
Solde naturel 0,7 
Taux de natalité pour mille 12,3 
Part des �t de 20 ans 26,45 % 
Part des 60 ans et plus 18,25 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

23860  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

54  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

187  

Occupé par des habitant 
de la commune 

33 17,64 % 

Taux de chômage 7,4  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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Comparatif entre territoires

la commune l'agglomération le département

21500 22000 22500 23000 23500 24000

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 183 
Dont résidences principales 154 
Dont résidences secondaires 5 
Logements vacants 24 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 128 
Locataires du parc privé 25 
Dont copropriétés 2 
Nb. De lots à usage de 
logement 

11 

  
Habitat individuel 169 
Habitat collectifs  14  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL en 
MWh source Air Parif ROSE décembre 
2018 

7658 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
1 12 15 49 77 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

11 /  2 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

22 2 9 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

MORIGNY-CHAMPIGNY  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

4452 

Au regard de la population de 
la CAESE 

8,01 % 

Densité hab./ km² 143,68 
Superficie de la commune en 
ha. 

3098,42 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -0,4 
Solde naturel 0,2 
Taux de natalité pour mille 10,8 
Part des �t de 20 ans 24,14 % 
Part des 60 ans et plus 28,06 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

27140  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

77%  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

1078  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

1891  

Occupé par des habitant 
de la commune 

289 15,28 % 

Taux de chômage 6,9  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  

5 %   
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 1843 
Dont résidences principales 1718 
Dont résidences secondaires 23 
Logements vacants 102 
Logements sociaux 2 
  
Propriétaires 1464 
Locataires du parc privé 239 
Dont copropriétés 31 
Nb. De lots à usage de 
logement 

299 

  
Habitat individuel 1504 
Habitat collectifs  331  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

79595 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
18 114 224 410 951 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

56 21 9 4 
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

/  /  56 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

ORMOY-LA-RIVIERE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

960 

Au regard de la population de 
la CAESE 

1,69 % 

Densité hab./ km² 93,29 
Superficie de la commune en 
ha. 

1029 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -0.4 
Solde naturel 0 
Taux de natalité pour mille 6,9 
Part des �t de 20 ans 23,36% 
Part des 60 ans et plus 28,82% 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

28100  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

108  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

422  

Occupé par des habitant 
de la commune 

42 9,95 % 

Taux de chômage 9,6  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 576 
Dont résidences principales 363 
Dont résidences secondaires 167 
Logements vacants 46 
Logements sociaux 1 
  
Propriétaires 319 
Locataires du parc privé 41 
Dont copropriétés 4 
Nb. De lots à usage de 
logement 

46 

  
Habitat individuel 537 
Habitat collectifs  36  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

20882 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
7 10 29 89 227 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

37 2 6 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

0 0 0 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

LE PLESSIS-SAINT -BENOIT  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

340 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,6 % 

Densité hab./ km² 37,06 
Superficie de la commune en 
ha. 

917 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 0,6 
Solde naturel 0,6 
Taux de natalité pour mille 11,9 
Part des �t de 20 ans 30,30 % 
Part des 60 ans et plus 20,60 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

24900  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

31  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

139  

Occupé par des habitant 
de la commune 

19 13,66 % 

Taux de chômage 10,9  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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21000 21500 22000 22500 23000 23500 24000 24500 25000 25500

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 132 
Dont résidences principales 114 
Dont résidences secondaires 1 
Logements vacants 17 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 103 
Locataires du parc privé 7 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 132 
Habitat collectifs  0  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

5225 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
1 2 7 39 65 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

8 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

45 3 19 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

PUISELET-LE-MARAIS  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

262 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,5 % 

Densité hab./ km² 23,81 
Superficie de la commune en 
ha. 

1100 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -2,4 
Solde naturel 0,3 
Taux de natalité pour mille 8 
Part des �t de 20 ans 23,25 % 
Part des 60 ans et plus 27,13 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

28230  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

26  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

126  

Occupé par des habitant 
de la commune 

19 15,07 % 

Taux de chômage 6,7  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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19500 20000 20500 21000 21500 22000 22500 23000 23500 24000

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 129 
Dont résidences principales 104 
Dont résidences secondaires 13 
Logements vacants 12 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 84 
Locataires du parc privé 18 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 129 
Habitat collectifs  0  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

6487 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 0 9 20 75 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

7 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

34 3 16 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

PUSSAY  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

2135 

Au regard de la population de 
la CAESE 

3,9 % 

Densité hab./ km² 185 
Superficie de la commune en 
ha. 

1154 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 1,2 
Solde naturel -0,1 
Taux de natalité pour mille 12,1 
Part des �t de 20 ans  
Part des 60 ans et plus 21 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

22310  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

65%  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

309  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

998  

Occupé par des habitant 
de la commune 

126 12,62 % 

Taux de chômage 10,5  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  

11%   
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21600 21800 22000 22200 22400 22600 22800 23000 23200 23400 23600

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 1040 
Dont résidences principales 892 
Dont résidences secondaires 28 
Logements vacants 120 
Logements sociaux 41 
  
Propriétaires 658 
Locataires du parc privé 224 
Dont copropriétés 17 
Nb. De lots à usage de 
logement 

258 

  
Habitat individuel 726 
Habitat collectifs  308  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

37228 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
42 91 167 228 364 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

59 5 10 1 
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

120 12 72 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

ROINVILLIERS  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

108 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,2 % 

Densité hab./ km² 15,13 
Superficie de la commune en 
ha. 

713,6 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 2,1 
Solde naturel 1,4 
Taux de natalité pour mille 14,5 
Part des �t de 20 ans 27,10 % 
Part des 60 ans et plus 20,56 % 

 

  
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

25570  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

9  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

55  

Occupé par des habitant 
de la commune 

6 10,9 % 

Taux de chômage 5,4  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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20000 21000 22000 23000 24000 25000 26000

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 39 
Dont résidences principales 38 
Dont résidences secondaires 1 
Logements vacants 0 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 35 
Locataires du parc privé 3 
Dont copropriétés  
Nb. De lots à usage de 
logement 

 

  
Habitat individuel 39 
Habitat collectifs  0  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL en 
MWh source Air Parif ROSE décembre 
2018 

1906 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 0 3 10 25 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

2 /  0 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

0 0 0 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

SACLAS  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

1883 

Au regard de la population de 
la CAESE 

3,4 % 

Densité hab./ km² 137,84 
Superficie de la commune en 
ha. 

1366 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -0,1 
Solde naturel 0,6 
Taux de natalité pour mille 12,4 
Part des �t de 20 ans 23,96 % 
Part des 60 ans et plus 25,98 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

24520  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

320  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

829  

Occupé par des habitant 
de la commune 

104 12,54 % 

Taux de chômage 10,3  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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21000 21500 22000 22500 23000 23500 24000 24500 25000

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 838 
Dont résidences principales 743 
Dont résidences secondaires 32 
Logements vacants 63 
Logements sociaux 88 
  
Propriétaires 575 
Locataires du parc privé 160 
Dont copropriétés 17 
Nb. De lots à usage de 
logement 

107 

  
Habitat individuel 660 
Habitat collectifs  177  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

34348 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
22 70 139 186 327 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

38 19 6 3 
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

105 8 45 
 

Les projets ���[�}�Œ���•�����š����� �i�����‰�Œ� �À�µ�• :  

- Projet immobilier multigénérationnel �t ���ˆ�µ�Œ���������s�]�o�o�� :  
o 12 logements sociaux pour seniors  
o 7 logements sociaux  
o 12 petites maisons destinées à la primo-accession  

- Projet sur terrain voisin constructible : 6 à 7 pavillons  

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

SAINT CYR-LA-RIVIERE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

533 

Au regard de la population de 
la CAESE 

1% 

Densité hab./ km² 60,49 
Superficie de la commune en 
ha. 

881 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 0,3 
Solde naturel 0,5 
Taux de natalité pour mille 9,9 
Part des �t de 20 ans 23,01 % 
Part des 60 ans et plus 24,17 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

27170  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

50  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

243  

Occupé par des habitant 
de la commune 

34 13,99 % 

Taux de chômage 9  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 231 
Dont résidences principales 203 
Dont résidences secondaires 12 
Logements vacants 16 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 180 
Locataires du parc privé 19 
Dont copropriétés 2 
Nb. De lots à usage de 
logement 

9 

  
Habitat individuel 225 
Habitat collectifs  6  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

11055 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
0 8 19 36 139 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š��objectif sur �t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

14 /  2 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

0 0 0 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

SAINT-ESCOBILLE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

523 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,9 % 

Densité hab./ km² 43,48 
Superficie de la commune en 
ha. 

1202 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 1 
Solde naturel 1 
Taux de natalité pour mille 14,3 
Part des �t de 20 ans 26 % 
Part des 60 ans et plus 19,6 % 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

25470  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

50  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

276  

Occupé par des habitant 
de la commune 

28 10,14 % 

Taux de chômage 7,9  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 233 
Dont résidences principales 209 
Dont résidences secondaires 9 
Logements vacants 15 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 190 
Locataires du parc privé 15 
Dont copropriétés 1 
Nb. De lots à usage de 
logement 

2 

  
Habitat individuel 228 
Habitat collectifs  4  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

8140 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
1 4 15 31 158 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

13 /  2 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

45 4 25 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches communales février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

SAINT-HILAIRE  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

419 

Au regard de la population de 
la CAESE 

0,8 

Densité hab./ km² 61,61 
Superficie de la commune en 
ha. 

680 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire 0,1 
Solde naturel 0,8 
Taux de natalité pour mille 12,1 
Part des �t de 20 ans 39,5 
Part des 60 ans et plus 19,1 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

26480  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

34  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

200  

Occupé par des habitant 
de la commune 

21 10,5% 

Taux de chômage 7  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 180 
Dont résidences principales 157 
Dont résidences secondaires 12 
Logements vacants 11 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 140 
Locataires du parc privé 14 
Dont copropriétés 1 
Nb. De lots à usage de 
logement 

2 

  
Habitat individuel 177 
Habitat collectifs  3  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

8760 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
 9 12 31 105 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

7 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

16 1 8 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches synthèse février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

VALPUISEAUX  

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

632 

Au regard de la population de 
la CAESE 

1,12 

Densité hab./ km² 33,67 
Superficie de la commune en 
ha. 

1877 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -0,3 
Solde naturel 0,3 
Taux de natalité pour mille 11,69 
Part des �t de 20 ans 26,05% 
Part des 60 ans et plus 23,28% 

 

Au regard du contexte socio-économique 
Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

26550  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

68  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

279  

Occupé par des habitant 
de la commune 

56 20,07% 

Taux de chômage 7,7  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  
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le département de l'Essonne L'Agglomération La commune

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 317 
Dont résidences principales 235 
Dont résidences secondaires 43 
Logements vacants 39 
Logements sociaux  
  
Propriétaires 214 
Locataires du parc privé 15 
Dont copropriétés 1 
Nb. De lots à usage de 
logement 

3 

  
Habitat individuel 315 
Habitat collectifs  0  
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

11622 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
3 13 19 62 138 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

3 /  1 /  
 

Les potentiels de développement :  

Capacité de production de 
�o�}�P���u���v�š�•���•�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�����������o����
période couverte par le PLU 
(projets, projection du PLU ou 
capacité à foncière)  

Capacité de production de 
logements annualisée  

Capacités de production de 
logement sur 6 ans  

49 4 25 
 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



 

Fiches communales du 
�W�Z�K�'�Z���D�D�����>�K�����>���������>�[�,�����/�d���d 

�K���•���Œ�À���š�}�]�Œ�����������o�[�,�����]�š���š�����š�����µ���&�}�v���]���Œ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�v���������o�[���š���u�‰�}�]�•���•�µ��-Essonne 
fiches synthèse février 2022 �t ajustée pour les monographies communales du PLH �t mars 2023 

 

 

 

���K�D�D�h�E���h�d�������[���'�'�>�K�D���Z���d�/�K�E���� 
�������>�[���d���D�W�K�/�^���^�h��-ESSONNE 

 

 

Au regard de sa démographie 
Solde migratoire -0,3 
Solde naturel 0,7 
Taux de natalité pour mille 13,7 �É  
Part des �t de 20 ans 27,7 % 
Part des 60 ans et plus 21 % 

 
Au regard du contexte socio-économique 

Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation 

22 340  

Part des ménages fiscaux 
imposés 

64,1  

�E���X�����[���D�W�>�K�/�^�������v�•���o����
commune 

16 654  

ACTIFS ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

23 561  

Occupé par des habitant 
de la commune 

 20,07% 

Taux de chômage 7,7  
% de la population sous le 
taux de pauvreté  

12,6%  

 

 

 

 

 

Agriculteurs 
exploitants 

Artisans commerçants 
���Z���(�•�����[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•�� 

Cadres & 
assimilés 

Professions 
intermédiaires 

Employés Ouvriers 

294 1 322 3 280 7 128 8 536 5 719 

Données essentielles 
Population totale  
(INSEE 2019) 

55 391 

Au regard de la population de 
la CAESE 

100 

Densité hab./ km² 114,87 
Superficie de la commune ha. 48 219,44 

482,2 km² 
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Comparatif entre territoires

l'Agglomération l'Ile de France le département

21000 21500 22000 22500 23000 23500 24000 24500

comparatif revenu disponible des ménages

le département de l'Essonne l'Île de France l'Agglomération

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023



Au regard du logement 
Nb. De logements 24 741 
Dont résidences principales 21 678 
Dont résidences secondaires      841 
Logements vacants   2 223 
Logements sociaux   2 866 
  
Propriétaires 13 859 
Locataires du parc privé   7 408 
Dont copropriétés      483 
Nb. De lots à usage de 
logement 

  5 595 

  
Habitat individuel 15 291 
Habitat collectifs    9 338 
POIDS DE LA CONSOMMATION 
ENERGETIQUE DU RESIDENTIEL 
en MWh source Air Parif ROSE 
décembre 2018 

937 746 

 

T1 T2 T3 T4 T5 et plus 
912 2 754 4 531 5 207 8 028 

 

Objectif de production du PLH 2023-2028 :  

Objectif de production 
global sur les 6 ans du 
PLH 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(���•�µ�Œ���t 6 
ans de production de 
logements locatifs 
sociaux 

Objectif de production 
global moyen annuel 

�Y���}�v�š���}���i�����š�]�(��
moyen annuel de 
production de 
logements locatifs 
sociaux 

1 481 625 247 104 
 

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20231113-CA-DEL-2023-125-DE
Date de télétransmission : 17/11/2023
Date de réception préfecture : 17/11/2023
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